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La séance est çuverte à quinze heures.

— 1 —

PROCÈS-VERBAL

M. te président. Le procès-verbal de la

Erécédente séance a été affiché e,t distri-ué. ■ • ■■ ' -

Il n'y a pas d'observation
Le procès-verbal est adopté sous les ré

serves- d'usage» ...

RÉGIME GENERAL DES ÉLECTIONS.

^ ; ; j. MUNICIPALES

Demande de discussion immédiate d'un avis

sur- un projet de loi; " ■

: M. le président Conformément à l'article
58 dû. règlement,- la commission du suf
frage universel, du contrôle constitution
nel, " du règlement et des pétitions de
mande' la discussion inàmédiate du projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
fixant le régime général des élections mu-,
nicipales. _. -- .*>

H va- être aussitôt procédé à l'affichage
de cette demande de discussion immé
diate, sur laquelle le Conseil de la Répu
blique -ne pourra être. - appelé à statuer
qu'après l'expiration d'un délai d'une
heure.

•• -l' ■ ' . ~ 3 ~~ ■ : - ,<■
ÉLECTIONS AU CONSEIL MUNICIPAL DE
PARIS ET AU CONSEIL GENERAL DE LA

SEINE

Demande de discussion immédiate d'un avis
' sur un projet de loi.

M. le président. Conformément à l'article
58 du règlement, la comrriission du suf
frage universel, du contrôle constitution
nel, du règlement et 3es pétitions de
mande la discussion immédiate du projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
fixant le régime électoral pour les élec
tions au conseil municipal de Paris et au
conseil général de la Seine.

II. va être aussitôt procédé à l'affichage
de cette demande de discussion immédiate,
sur laquelle le Conseil de la République
ne pourra être "appelé à statuer qu'après
l'expiration d'un délai d'une heure.

~ * —

DÉMISSION D'UN MEMBRE
D'UNE COMMISSION

M. le président. J'ai reçu avis de la dé
mission de M. Paul Simon comme mem
bre de la commission de l'éducation natio
nale, des beaux-arts, des sports, de la
jeunesse et des loisirs.

Le groupe intéressé a fait parvenir à la
présidence le nom du candidat proposé en
remplacement de M. Paul Simon. Son nom
sera publié au Journal officiel à la suite
du compte rendu de la présente séance et
la nomination interviendra dans les dé
lais réglementaires.

— 6 —

RENVOI POUR AVIS

M. le président. La commission des
finances et la commission de la reconstruc
tion et des dommages de guerre demande
que lui soit renvoyée pour avis la propo
sition de loi (n° 682), adoptée par l'Assem
blée nationale, après déclaration d'urgence,
tendant à accorder des délais de payement
aux sinistrés et , spoliés acquéreurs de
biens sous séquestres provenant de patri
moines ennemis ou des collaborateurs,
dont la commission des pensions (pensions
civiles et militaires et victimes de la
guerre et de l'oppression) est saisie au
fond. . / ■ ■ - .

Il n'y a pas d'opposition ,?...
Le renvoi pour avis est ordonné.

SUPPRESSION , DES SOCIÉTÉS INDIGÈNES DE

■ - PRÉVOYANCE EH AFRIQUE OCCIDENTALE

FRANÇAISE

Demande de discussion immédiate
d'une proposition de résolution.

W. le président. Conformément à l'arti
cle 58 du règlement, M. Ousmane Sbcé,
d'accord avec la commission de la France
d'outre-mer, demande- la discussion im
médiate de sa proposition de résolution
tendant à Inviter le Gouvernement à ordon

ner la suppression, en Afrique occidentale
française, des sociétés indigènes de pré
voyance et leur remplacement par : des
coopératives agricoles administrées par des
gérants' élus par les intéressés.;'

Le rapport supplémentaire n° 654' de
M. Fodé Touré a été mis en distribution. 1' .

Il va être aussitôt procédé à l'affichage
de cette demande de discussion immédiate,
sur laquelle le Conseil de. là République
ne pourra être appelé à statuer qu'après
l'expiration d'un délai d'une heure.

- •

EXTENSION AU DOMAINE CONGÉABLE

DU STATUT DU FERMAGE ET DU MÉTAYAGE

Discussion d'urgence et adoption d'un avis
sur une proposition de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion de la proposition de loi
adoptée par l'Assemblée nationale, après
déclaration d'urgence, tendant à étendre
au domaine congéable, le bénéfice de la
loi du 13 avril 1946, instituant le statut du
fermage et du métayage.

Dans la discussion générale la parole est
à M. Coudé du Foresto, rapporteur de la
commission de l'agriculture. ,

M. Coudé du Foresto, rapporteur. Mes
chers collègues, les baux à domaine con
géable ne sont employés que dans une
très faible partie du territoire français
et leurs « usements » — car c'est le terme
exact — sont pratiquement limités à la
Bretagne et surtout au Finistère avec quel
ques extensions dans le Morbihan et dans
les Côtes-du-Nord.

Ceci vous explique que peu de nos col
lègues soient familiarisés avec ce mode
de fermage.

Ces baux ont-ils leur origine dans l'inva
sion survenue au Ve siècle de Cornouailles

du pays de Galles ou dans l'iifvasion nor
mande du IXe siècle ?

La question pourrait faire l'objet d'un

passionnant débat d'histoire que l'Assemlée, je pense, ne m'en voudra pas de lui
épargner.

Au surplus, M. Signor, dans un rapport
à l'Assemblée nationale a dit sur ce sujet
l'essentiel. Les marins conquérant un sol
encore en friche et qui étaient astreints-
à des absences prolongées désiraient à
l'origine faire défricher aux moindres frais
les terres qu'ils avaient ainsi acquises,
mais ils désiraient en contrepartie en re
prendre le contrôle sans difficultés à leur
retour. Ils avaient donc tout naturellement
songé à affermer le sol en friche à des ex
ploitants dits domaniers, étant entendu que
ceux-ci construiraient à leur frais les édi

fices nécessaires à leur exploitation et en
demeureraient propriétaires, ■».
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Vous voyez donc l'économie du système,
le propriétaire foncier louant le sol, le
domanier exploitant ce sol, construisant les
édifices nécessaires et en restant proprié
taire.

Le domanier restait également proprié
taire sous certaines conditions des planta
tions d'arbres qu'il pouvait effectuer lui-
paême.

A l'origine, et jusqu'à la Révolution fran
çaise, le domanier, s'il désirait mettre lin
au bail n'avait que le droit de « déguer
pir » — ce mot est encore un terme exact
— en faisant « extponse » sans, aucune
indemnité ipour les édifices et superfices
qui rentraient dans le patrimoine du pro
priétaire fonoier.

En revanche, si le propriétaire foncier
mettait fin lui-même au bail en congédiant
le domanier, celui-ci recevait une indem
nité."

Il s'agissait en quelque sorte d'un demi-
servage.

Le décret du 5 août 1791 dans l'esprit de
• la Révolution française, devait déjà ouvrir
le droit à indemnités ipour le domanier,
triais en s'entourant de telles restrictions
que (pratiquement, les droits du proprié
taire restaient exorbitants.

Ce n'est qu'en 1897 'que les droitf à
indemnité réciproque furent définitivement
acquis. Mais la question s'était, entre
temps, singulièrement compliquée par le
fait que les terres avaient été totalement
ou partiellement défrichées depuis l'ori
gine et que les domaines «avaient changé
plusieurs fois de main. Des constructions
avaient été édifiées; elles appartenaient à
des propriétaires fonciers; jet elles avaient
été elles-mêmes vendues par ceux-ci à
leur dernier domanier.

, 11 en résultait que le bail avait, à la fois,
un caractère de location et un caractère de

.vente.

. Le nouveau domanier preneur d'un bail
à domaine congéable était locataire pour
le fonds et devenait propriétaire pour la

-partie des superfices et des édifices qu'il
acquérait en rentrant dans l'exploitation.

Les auteurs de la loi du 13 avril 1916

fixant statut du métayage et du fermage
ont- oublié les baux à domaine congéable.
Il ne faut pas leur en faire un grief ab
solu.

' Les usements du genre de ceux que nous
évoquons aujourd'hui étant assez nom
breux en France et répondant à des con
ditions particulières qui se sont perpé
tuées, tout en • exigeant . leur codification
au fur et à mesure que les techniques so
ciales évoluaient.

Ma*», si la loi du 13 avril 1946 est impar
faite, — et cela est si unanimement re
connu que de nombreux projets d'amélio
ration seront discutés à la rentrée — il

n'en est pas moins indispensable de per
mettre au domanier d'user des droits au
renouvellement et à la préemption.
'Dans cette matière, il convient d'être

très prudent car il s'agit d'usages locaux
correspondant à des nécessités locales qu'il
ne faut introduire qu'avec d'infinies pré
cautions dans le cadre des lois générales.

C'est pourquoi la proposition de loi de
M. Signor a subi à l'Assemblée nationale
un certain nombre de retouches qui ont
été apportées, d'ailleurs, d'accord avec
l'auteur de la proposition de loi, par la
commission de la justice et de l'Assemblée
nationale.

C'est ce nouveau texte ainsi amendé
que votre commission de l'agriculture una-
iime vous demande d'adopter.

Je me bornerai à souligner l'esprit dans
lequel les modifications dont je viens de
vous parler ont été apportées par l'Assem
blée nationale.

A l'article 5 comme à l'article 6 et à l'ar
ticle 7, les droits des propriétaires ont été
mieux précisés en ce sens qu'une entente
est nécessaire entre le domanier et le pro
priétaire foncier pour la construction de
nouveaux bâtiments, et également pour les
plantations de certaines catégories de bois.

D'autre part, un inventaire concernant
les bois est prescrit et les modalités . en
sont particulièrement définies.

Je vous rappelle que les bois peuvent
faire l'objet de plusieurs régimes, selon
qu'ils ont été l'objet de plantation de la
part du domafiier ou, au contraire, s'ils
existaient sur le fogds, ou enfin s'il s'agit
de bois venant naturellement.

Nous aurions aimé que la- définition des
bois émondables soit un peu plus précise,
mais nous croyons que les usages locaux
auxquels la loi se réfère suffiront à éviter
des désaccords sur ce point.

A l'article 8, la proposition de loi initiale
avait fixé le prix des baux à domaine con
géable à 50 p. 100 du prix des baux à
ferme. Il apparut à la commission de la
justice de l'Assemblée nationale qu'il était
préférable de laisser aux tribunaux pari
taires, dans le cas où les parties ne se
mettraient pas d'accord, le soin de fixer
eux-mêmes le prix des baux. M. Signor
s'est d'ailleurs rallié à cette interprétation.

A l'article 9, l'Assemblée nationale a
apporté quelques précisions au texte initial
pour la répartition de l'impôt foncier entre
le propriétaire et le domanier. Enfin, à
l'article 12, il est fait- allusion, dans le
second alinéa, aux édifices et superfices
qui auraient été vendus aux domaniers par
le propriétaire foncier à un prix inférieur
à leur valeur normale et qui ne pourraient
être repris par le propriétaire foncier que
dans la même proportion.

Cette loi a été votée à l'unanimité par
l'Assemblée nationale et votre commission

de l'agriculture également unanime ne
peut que recommander au Conseil de la
République d'émettre un avis favorable
dans les mêmes conditions. (Applaudisse
ments.)

M. le président. La parole est à M. Boi
vin-Champeaux, rapporteur pour avis de la
commission de la justice. -

M. Boivin-Champeaux, rapporteur pour
avis de la commission de la justice et de
la lér/islation. Mesdames, messieurs, le
Conseil de la République ne peut que
regretter le temps vraiment un peu bref
qui lui a été donné pour examiner ce pro
jet de loi dont on vient de vous indiquer
la structure.

Il s'agit d'un projet de loi simple en
lui-même mais qui s'applique à un contrat
particulièrement compliqué. On a discuté
longtemps et on discute encore pour savoir
quel doit être le caractère, qui prévaut
dans le bail à domajne congéable, la notion
de vente ou la notion de bail.

Quoi qu'il en soit, au temps de la Cons
tituante — je parle de celle de 1791 — les
commissions qui ont eu à examiner et à
faric cette loi du 6 août 1791, qui est deve
nue la charte du domaine congéable, ont
eu un an pour l'étudier. Nous aurons à
peine un jour ! En tout état de cause,
nous espérons que cet examen rapide
n'aura pas laissé échapper trop d'erreurs,
et c'est sous cette réserve aue votre com
mission de la justice donne un avis favo
rable au projet de loi qui vous est soumis.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale ?...

La discussion générale est close. -
.. Je consulte le Conseil de la République
sur le passage à la discussion des articles
de la proposition de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion des articles.)

M. le président. Je donne lecture des
articles.

« Art. Ier. —

' • . • • • •

« Art. 2. — Les dispositions de l'ordon
nance du 17 octobre 1945, modifiée et com
plétée par la loi du 13- avril 1946 et les
lois subséquentes, s'appliquent- aux exploi
tations agricoles affermées sous la forme
dite : « à domaine congéable », sous ré
serve des droits particuliers des exploi
tants sur les édifices et superfices appelés
droits réparatoires.

« En bénéficie tout preneur occupant de
bonne foi les lieux à la date de la pro
mulgation de la présente loi, nonobstant
tout congé qui aurait, pu lui être donné
ou toute décision de justice non encore
exécutée. » ■ , .

• Personne ne demande la parole ?..<
Je mets aux voix l'article 2. ■ ,
( L'article 2 est adopté.)

M. le président. « Art. 3. — Tout preneur
d'un bail à domaine congéable bénéficie
du droit de préemption tant à l'égard des
droits réparatoires non déjà possédés par
l'exploitant qpe des droits fonciers, si les
dits droits fonciers ou réparatoires vien
nent à êtr£ aliénés à titre onéreux, en
semble ou séparément.

« Le propriétaire foncier a le droit de
préemption en ce qui concerne les droits
réparatoires, mais il en peut l'exercer, la
cas échéant, qu'au cas où l'exploitant y
aurait renoncé lui-même.

« Le droit de préemption s'exerce aux
conditions prévues au chapitre 1er du

-titre 1er de l'ordonnance du 17 octobre 1945
modifié par l'article 13 de la loi du 13 avril
1940. » — (Adopté.)

« Art. 4. — •

« Art. 5. — Le domanier ne pourra cons
truire de nouveaux bâtiments d'habitation
ou d'exploitation qu'après entente avec le
propriétaire foncier. .

« Toutefois, si la construction de nou
veaux bâtiments s'avère nécessaire à l'ex
ploitation rationnelle de la ferme ou au

•logement de l'exploitant ou du domanier et
si le propriétaire foncier s'y oppose, le
domanier pourra saisir de sa demande le
tribunal paritaire qui arbitrera le litige. »
— (Adopté.)

ii Art. 6. — Le domanier pourra, après
entente avec le propriétaire foncier, entre
prendre toute plantation de bois qu'il ju
gera utile sur les terres impropres à une
culture normale, notamment landes, ter
rains accidentés ou rocailleux.

« En cas de désaccord, le tribunal pari
taire pourra autoriser la plantation.

« Les produits de la plantation seront
partagés entre le foncier et le domanier'
en proportion de leur participation aux
frais. » — (Adopté.)

« Art. 7. — La propriété deé bois existant
sur le fonds à la date de la promulgation
de la présente loi est déterminée par les
usages locaux, la législation en vigueur et
les conventions des parties.

« Une description, quantitative par es
sence des bois existant sur les fossés et
talus de la îenue devra être tablie à Irais
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communs, à la requête de la partie la plus
diligente, dans l'année qui suivra la pro
mulgation de la présente loi. Elle sera éta
blie contradictoiremerit entre le foncier et
le domanier ou leurs ayants droit.

« Un Exemplaire ou une expédition de
set état descriptif sera déposé au greffe
de la justice de paix dans le ressort de la
quelle est située la tenue.

« A partir de la date de cette description,
tous les bois sujets ou non à émondage
qui seront plantés, semés ou viendront
naturellement sur les fossés et talus de la
tenue appartiendront indivisément au fon
cier et au domanier par moitié à chacun
d'eux.

« Seuls les bois non émondables par
leur nature pourront être vendus a» cours
du bail et d'un commun accord entre fon
cier et domanier.

« En cas de. désaccord sur l'opportunité
de la vente, le tribunal paritaire sera saisi
du litige à la requête du foncier et du
domanier. » — (Adopté.) • -

« Art. 8. — Pour tenir compte des édifi
ces et superfices qui appartiennent au
domanier, le prix des baux en cours ou à
venir sera fixé à l'amiable, et évalué com
parativement au fermage moyen des pro
priétés voisines de même valeur et. d'égale
importance. . ■ •

« En cas de désaccord, le prix sera fixé
par la tribunal paritaire.

« La revision du prix des baux en cours
prendra effet au commencement de la
nouvelle année culturale. » — (Adopté.)

a Art. 9. — Les quote-parts de l'impôt
foncier dues par le propriétaire foncier et
par le domanier sont fixées conformément
aux dispositions de la loi du 19 avril 1831,
article 9, paragraphe 2, de la façon sui
vante:

1° Pour les maisons et usines: six hui
tièmes au domanier, deux huitièmes au
foncier;

2° Pour les corps d'exploitation: cinq
huitièmes au foncier; trois huitièmes au
domanier.

3° Pour les champs ou terres.: six hui
tièmes au foncier; deux huitièmes au do-
manier. — (Adopté.)

*« Art. 10. — Toute cession de bail et
toute sous-location sont interdites, sauf si
la cession est consentie avec l'agrément
du foncier au profit .des enfants ou petits
enfants du domanidr ayant atteint l'âge
de la majorité. a

La parole est à M. le rapporteur pour
avis.

M. le rapporteur pour avis de la com
mission de la justice et de la (égisiation.
Je désire présenter une remarque sur cet
article. Il interdit la cession et la sous-

location. Cependant le texte porte que la
cession peut être consentie avec l'agré
ment du foncier à condition d'être faite
à l'avantage des enfants ou des petits-
enfants. Mais le texte ne parle pas de la
sous-location. Je me demande s'il n'y a
pas là une omission de la part de l'As
semblée nationale. Je ne vois pas de rai
son de ne pas assimiler la cession à la
sous-location. Du moment que la cession
peut être faite avec l'agrément du fon
cier, pourquoi la sous-location ne pour
rait-elle pas l'être aussi ? J'imagine que
c'est une erreur de rédaction et je pro
pose, après le mot « cession » que l'on
ajoute les mots « ou la sous-location ».

M. le président. Quel est l'avis de la
commission de l'agriculture ?...

M. le rapporteur de la commission de
l'agriculture. La commission de l'agricul
ture se rallie à ce texte; elle estime, elle
•aussi, qu'il doit y avoir une omission.

M. le président. Je mets aux voix l'amen
dement de M. Boivin-Champeaux présenté
au nom de la commission de la justice et
de la législation et tendant à ajouter, après
les mots « si la cession » les mots « ou la
sous-location ».

(L'amendement est adopté.)

M» le président. Je mets aux voix l'ar
ticle tu ainsi modifié.

(L'article 10, ainsi modifié, est adopté.)

M. le président. « Art. 11. — Sont nulles
et de nul effet, toutes clauses inscrites
dans les baux de nature ' à limiter les

droits des domaniers, quant aux édifices
et superfices et à la valeur réelle de ceux-
ci. » — (Adopté.)

« Art. 12. — En fin de bail, les droits
réparatoires seront évalués contradictoire
ment et à dire d'experts, suivant leur va
leur actuelle.

« Ils seront remboursés au domanier
dans la proportion de la somme par lui
payée comparativement à la valeur réelle
lors de l'acquisition. a — (Adopté.)

a Art. 13. — Tous les litiges auxquels
peut donner lieu 'application de la pré
sente loi sont de la compétence des tri
bunaux paritaires. » — (Adopté.)

« Art. 14. — Les dispositions de la pré
sente loi sont d'ordre public. » — (Adopté.)

« Art. 14 bis. — Sont abrogées les dispo
sitions des lois du 5 août 1791 et du 8 fé
vrier 1897 qui sont contraires aux disposi
tions de l'ordonnance du 17 octobre 1945,
modifiée par la loi du 13 avril 1946 et les
lois subséquentes, et à celles de la pré
sente loi. » — (Adopté.)

Je mets aux voix l'ensemble de l'avis

sur la proposition de loi. '

(Le Conseil de la République a adopté.)

— S —

INDEMNITÉ PROVISIONNELLE

A CERTAINES CATÉGORIES DE PERSONNELS

Discussion d'urgence et adoption d'un avis
sur un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, après déclaration

d'urgence, portant ourei tuie de crédits en
j vue de 'attribution d'une indemnité pro

visionnelle aux ouvriers retraités des éta
blissements industriels de l'État et aux
personnels retraités de l'Imprimerie natio
nale

! . Dans la discussion générale, la parole est
à M. Lacaze. rapporteur.

' M. Lacaze, rapporteur de la commission
des finances. Le projet d'origine gouver
nementale qui vous est soumis et qui.a été
adopté par l'Assemblée nationale vise à
l'ouverture de ciédits pour indemnité pro
visionnelle aux ouvriers retraités des éta
blissements industriels de l'État, d'une
part, et aux personnels retraités de l'Im
primerie nationale, d'autre part.

' En effet, le décret n° 47-148 du 16 jan
vier 1947 accordait, à partir du 1er janvier
1947, aux titulaires de pensions et alloca
tions inscrites au Trésor public, en fonc
tion de la durée des services, une indem
nité provisionnelle dont le taux éUit.uni-

formément fixé à 480 p. 100 du montant
principal de la pension ou de l'allocation.
Étaient fixées ensuite les valeurs» minima

et maxima de cette indemnité. Puis, par
l'article 6 du décret n" 47-1372 du 24 juil
let 1947, une nouvelle modification fut
apportée lors de l'attribution d'une allo
cation forfaitaire spéciale aux fonction
naires, en attendant le reclassement gé
néral de la fonction publique.

Cet article 6 visait spécialement les re
traités et leur accordait une indemnité pro
visionnelle dans l'attente d'une péréqua
tion générale des retraites. Mais les anciens
ouvriers des établissements industriels de
l'État relevant de la loi du 21 mars 1928
ainsi que le personnel retra: té de l'Impri
merie nationale n'ont pas bénéficié jus
qu'à ce jour des mêmes avantages.

Le projet de loi qui vous est soumis
vise au rétablissement pour -ces intéres
sés d'une .situation normale. s'insj>irant
en cela des derniers textes législatifs qui
ont visé les catégories similaires.

Le montant total de la dépense s'élè
vera à un milliard, au titre des crédits
ouverts au chanitre 088 du budget ordi
naire (services civils).

Votre commission des finances a adopté
ce projet à l'unanimité et, en son nom,
je vous demande également de bien vou-
loif manifester la même unanimité. (Ap
plaudissements.)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion générale ?

La discussion générale est close. -
Je consulte le Conseil .de la République

sur le passage^à la discussion des articles
du projet de loi. t ...

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de
l'article ter.

« Art. 1 er . — Il est ouvert au ministre
des finances au titre du budget ordinaire
fse vices civils) de l'exercice 1947 en addi
tion aux crédits alloués pour cet exercice,
un crédit s'élevant à la somme de 1 mil
liard de francs, imputé au chapitre 088 :
« Alloca'iois provisionnelles aux per
sonnels de l'État en retraite. »

Je mets aux' voix l'article 1er .

(L'article I e' est adopté.)

M. la président. « Art. 2. — Ce crédit sera
réparti entre les chapitres intéressés du
budget des finances par arrêtés signés du
ministre des finances. » — (Adopté.)

Je mets aux voix l'ensemble de l'avis
sur le projet de loi.

tLe Conseil de la République a adopté.)

— 9 —

DOMICILIÂT ION OBLIGATOIRE

DES EFFETS DE COMMERCE

Discussion d'urgonce et adoption d'un avis
sur un. projet de loi.

M. le président) L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, après déclaration
d'urgence, portant domiciliation obliga
toire des lettres de change et des billets
à ordre.

Dans la discussion générale, la (parole
est à M. Boivin-Champeaux, rapporteur.

M. Boivin-Champeaux, rapporteur de la
commission de la justice et de la législa
tion. Messieurs, le projet de loi qui vous
est soumis aujourd'hui, a pour but de
rendre obligatoire la domiciliation des let
tres de change et des billets à ordre,
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Je n'ai pas pu me procurer l exposé des
motifs de ce .texte, d'origine gouverne
mentale, à notre distribution, où il n'e^t
pas encore parvenu. Il semble que ce pro- ,
jet se rattache à la législation que vous
connaissez bien, qui a pour but de réduire
autant, que possible la circulation des bil- .
lets de banque et aussi d'éviter les frau-. |
des qui peuvent se produire à l'occasion
des payements en espèces. ;

D'après l'article 1 10 du code de com- |
merce, la validité d'une lettre de change
est soumise à huit condiiions : la lettre i
de change doit comporter la dénomination
de la lettre de change insérée dans le texte
même du titre, le mandat pur et simple
de payer; le nom du tiré; l'indication de
l'échéance; l'indication du lieu où le paye
ment doit s'effectuer; le nom de celui
auquel ou à l'ordre duquel le payement |
doit être fait, l'indication de la date et du
lieu où la lettre est créée et la signature
du tireur.

Le projet de loi qui vous est soumis a
uniquement pour but d'ajouter à ces
huit conditions une neuvième : la domi

ciliation obligatoire. Il y a en effet un
alinéa 9 ainsi libellé:

« La lettre de change doit contenir, si
elle est" créée et payable en France la
mention de dormiciliation, etc... . j

Jusqu'ici, en effet, la domiciliation était
purement facultative. Avec le texte que
vous allez, voter, elle va devenir obliga
toire. Je dois dire que, d'après ce texte
même, la domiciliation ne pourra pas se
faire n'importe où, chez le tiré ou chez un '
tiers. Elle ne pourra se faire que chez un i
banquier, dans une entreprise bancaire ou
financière quelconque, ayant le droit, sta- :
tutairement et régulièrement, de gérer des ■
comptes courants. i

Voilà quel est essentiellement le but die.
la loi. ;

Au point de vue juridique, je n'ai qu'une
remarque à faire. Le nouvel article 110
du code de commerce se différencie de l'ar
ticle 110 ancien, non seulement par la
création de cette neuvième' condition,
mais aussi parce que cet article porte: la
lettre de change contient « dès sa créa
tion... ».

Sous l'empire de l'article 110 ancien, il
arrivait que, dans la pratique, on laissait
une des mentions en blanc, laquelle était
remplie au moment où on mettait la lettre
de change en circulation, tandis que, doré
navant, pour que la lettre de change soit
valide, il faudra que, dès sa création, les
neuf conditions énumérées dans l'article 10

soient réellement remplies.

Tel est le but de ce projet de loi. H a
plusieurs articles, mais les différents ar
ticles n'ont comme objet, en réalité, que
de mettre en harmonie les articles 127 et
183 du code de commerce avec la nouvelle
disposition de la domiciliation obligatoire.
C'est sous réserve de ces observations que
nous vous demandons de donner un avis

favorable au projet. (Applaudissements .)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale ?...

La discussion générale est close.

Je Consulte le Conseil de la République
sur le passage à la discussion des articles
du ' ' de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion des articles

W. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle 1er

« Art. 1er. — Le premier paragraphe de
l'article 110 du code de commerce est mo-
dilié et complété ainsi qu'il suit:

« La lettre de change contient dès sa
création:

« 1° La dénomination de lettre de change
insérée dans le texte même du titre et

exprimée dans la langue employée pour
la rédaction de ce titre;

« 2® Le mandat, pur et simple de payer
une somme déterminée;

« 3° Le nom de celui qui doit payer
(tiré) ;

a 4° L'indication de l'échéance;
« 5° Celle du lieu où le payement doit

s effectuer; -
« 6° Le nom de celui auquel ou à l'ordre

duquel le payement doit être fait;
v 7 " L 'indication de la date et du lieu

où la lettre est créée;
« 8° La signature de celui qui émet la

lettre (tireur) ;
« 0' Si elle est créée et payable en France,

la mention de domiciliation, au lieu de
payement désigné, chez un banquier, une
entreprise ou une personne enregistrée
auprès de l'organisme oompétent en ma
tière de banques, entreprises et établis
sements financiers, un agent de change, un
courtier en valeurs mobilières, le caissier
général de la caisse des dépôts et consi
gnations, les trésoriers-payeurs généraux
ou les receveurs particuliers des finances,
les établissements de crédit municipal et
les caisses de crédit agricole ou dans un
centre de chèques postaux ».

Personne ne demande la parole*sur l'ar
ticle 1er ?...

Je le mets aux voix.

(L'article 1er est adopté.)

M. le président. «. Art."2. — Le dernier
alinéa de l'article 111 du code de commerce
est ainsi modifié:

« Elle peut, lorsque la domiciliation n'est
pas obligatoire, être payable au domicile
d'un tiers, soit dans la localité où le tiré
a son domicile, soit dans une autre loca
lité. » — (Adopté.)

« Art. 3. — L'article 127 du code de

commerce est remplacé par les dispositions
suivantes:

« Dans le cas où la domiciliation n'est

pas obligatoire, en vertu de l'article 110,
et lorsque le tireur a indiqué dans la lettre
de change un lieu de payement autre que
celui du domicile du tiré, sans désigner
un tiers chez qui le payement doit être
effectué, le tiré peut l'indiquer lors de
l'acceptation. A défaut de cette indication,
l'accepteur est réputé s'être obligé à rayer
lui-même au lieu du payement

« Si la lettre est payable au domicile
du tiré, celui-ci peut, lorsque la domici
liation n'est pas obligatoire, indiquer, dans
l'acceptation, une adresse du même lieu
où le payement doit être effectué. » —
(Adopté.) "

« Art. 4. — L'article 183 du code de

commerce est ainsi complété:
« 8° S'il est créé et payable en France,

la domiciliation, au lieu (le payement dé»
signé chez un banquier, une entreprise ou
une personne enregistrée auprès de l'orga
nisme compétent en matière de banques,
entreprises et établissements financiers, un
agent de change , un courtier en valeurs
mobilières, le caissier général de la caisse
des dépôts et consignations, les' trésoriers-
payeurs généraux ou les receveurs parti
culiers des finances, les établissements de
crédit municipal et les caisses de crédit
agricole, ou dans un centre de chèques
postaux. » — (Adopté.)

n Art. 5. — Les dispositions de la pré
sente loi ne seront applicables qu'aux
lettres de change et billets à ordre créés
après l'expiration d'un délai de trois mois
à compter de sa promulgation. » —
(Adopte.)

Je mets aux voix l'ensemble de l'avis

sur le projet de loi.
(Le Conseil de la République a adopté.)

— 10 —

OCTROI DE DÉLAIS DE PAYEMENT AUX SI
NISTRES ET SPOLIES ACQUÉREURS DE
BIENS COUS SEQUESTRE

Discussion d'urgence et adoption d'un avis •
sur une proposition de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion de la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, après
déclaration d'urgence, tendant à accorder
des délais de payement aux sinistrés et
spoliés, acquéreurs de biens sous séques
tre, provenant de patrimoines ennemis ou
des collaborateurs.

Avant d'aborder la discussion, je dois
donner connaissance au Conseil de la Ré

publique de deux décrets de M. le prési
dent du conseil désignant, en qualité de
commissaires du Gouvernement, pour as
sister 4. le ministre des finances:

M. Chapon, administrateur civil à la di
rection générale de l'enregistrement, des
domaines et du timbre,

M. Clapier, directeur du cabinet,
M. Becuwe, directeur adjoint du cabinet,
M. Bansillon, chef du cabinet.
M. Massaloux, administrateur à la direc

tion générale de l'enregistrement, des do
maines et db timbre.

Actç est donné dé cette communication.
Dans la discussion générale, la parole est

à M. Dassaud au nom de la commission
des pensions.

M. Dassaud. Mesdames, messieurs, M.
Thomas, rapporteur de la commission des
pensions, m'a demandé de le remplacer et
de vous donner connaissance de son rap
port.

Mesdames, messieurs, votre commission
des pensions a examiné la proposition de
loi, votée par l'Assemblée nationale, ten
dant à accorder des délais de payement
aux sinistrés et spoliés acquéreurs de biens
sous séquestre, provenant de patrimoines
ennemis ou des collaborateurs.

La commission est unanime à reconnaî
tre le bien-fondé de la proposition-

Les sinistrés et spoliés, dans leur en
semble, n'ont point procédé à l'achat de
biens ennemis ou de collaborateurs dans
un but de spéculation, mais parce -qu'il
était nécessaire qu'eux-mêmes et leurs fa
milles soient mis à l'abri, ou encore parce
qu'il fallait reprendre une activité profes
sionnelle indispensable à l'existence.

Il apparaît donc que ces créanciers de
l'État, d'après la loi du 28 octobre 1946,
doivent bénéficier d'une élémentaire me
sure de justice qui consiste à leur ménager
des délais de- pavement envers ce même
État, à son tour leur débiteur.

Cependant, de telles dispositions posent
un problème d'ordre juridique qui n'est
point de la compétence de la commission
des pensions, mais bien de celle de la com
mission de la justice et de législation
civile, criminelle et commerciale.

Votre rapporteur s'est donc mis en rela
tion avec cette dernière commission et, en
conséquence, la commission des pensions
recommande au Conseil de la République
d'adopter le texte élaboré par la commis
sion de la justice.
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RTk le président. La parole est à M. Pia
loux, rapporteur pour avis de la commis
sion de la justice.

M. Pialoux, rapporteur pour avis de la
commission de • la justice et de législa
tion civile, criminelle et commerciale.
Mesdames, messieurs, dans les délais fort
brefs qui lui furent impartis, la commis
sion de la justice a décidé de donner un
avis favorable à un texte différent de celui

qui vous est proposé par l'Assemblée na
tionale. Ce dernier texte a été voté d'ur

gence et il semble bien .que certaines de
ses conséquences soient passées jusque-là
inaperçues.

Quel' est l'objet exact des textes qui
vous sont proposés 1 Comme son titre l'in
dique, le projet en discussion tend à ac
corder des délais de payement à une cer
taine catégorie de Français qui, étant
créanciers de l'État au titre des dommages
de guerre, se trouveront en même temps
débiteurs pour avoir acheté certains biens
gérés par l'administration des domaines.

En outre, il comporte une exception im
portante à un principe de droit fiscal qui
s'oppose à la compensation entre les det
tes des particuliers à l'égard de l'État et
les dettes de l'État à l'égard des particu
liers.

Au moment du règlemen.t de- l'indemnité
de dommages de guerre, l'État retiendra
le montant de sa créance comme ven
deur; il y aura, à ce moment-là, compen
sation.

Deux questions principales se sont im-

Îioséuessticàel'atteentionede la comlsmis ssoiotn dea justice : premièrement, quels sont les
bénéficiaires de la proposition de loi ?
Deuxièmement, quelle est l'étendue du
privilège — et j'emploie ici le mot privi
lège, non pas dans le sens juridique, mais
dans le sens général —1 accordé aux béné
ficiaires ?

- En ce qui concerne les bénéficiaires,
nous sommes tous d'accord pour faire
figurer parmi eux les personnes visées
par la loi du 28 octobre 1946 sur les dom
mages de guerre.

Il y eut, à un moment donné, une hési
tation pour admettre une deuxième caté
gorie, non pas qu'elle ne nous parût pas
intéressante, mais parce qu'il nous sem
blait que cette deuxième catégorie n'avait
pas encore de statut légal. Or, au dernier
moment — si je signale ces incidents, c'est
pour souligner le gros inconvénient des
délibérations d'urgence sur des questions
qui peuvent avoir des conséquences ju
ridiques et morales très grandes — on nous
a rappelé utilement que le Parlement avait
voté tout récemment une loi, non encore
promulguée,- mais qui, après un léger
amendement émanant du Conseil de la
République, vient l'être voté à titre dé
finitif dans sa séance du 12 août 1947 par
l'Assemblée nationale.

Ce texte vise certains spolié., des régions
qui ont été momentanément annexées et
leur accorde le régime des dommages de

, guerre tel qu'il est fixé par la loi du
28 octobre 1946.

La commission des finances et les au
tres commissions qui ont été consultées
sur ce point sont d accord pour vous pro
poser de considérer comme pouvant être
admis au privilège créé par le texte nou
veau ''es bénéficiaires des dommages de
guerre et les spoliés assimilés par la loi
récente dont je viens de parler aux sinis
trés de guerre.

Quelle est l'étendue du privilège accordé
aux bénéficiaires que je viens de définir ?
Ici, et pour des motifs purement juridi
ques, puisque je parle en ce moment ex

clusivement au nom de la commission de

la justice, nous proposons un texte assez
différent «de celui voté par l'Assemblée
nationale.

Nous vous demandons de limiter le pri
vilège aux achats de mobilier d'usage cou
rant ou familial. Le texte primitif ne don
nait pas cette précision et parlait de tous
les achats.

Le motif qui nous a fait adopter cette
limitation est la nécessité de mettre en
harmonie les différentes lois qui se sont
succédé. Nous votons trop souvent des lois
nouvelles, encore faut-il qu'il n'y ait pas
contradiction entre elles.

Or, les indemnités de dommages de
guerre voient leur régime fixé par la loi
du 28 octobre 1916.

Quel est le génie de cette loi, surtout
si on la compare à celle île 1919 ? C'est
qu'elle s'est attachée à accorder des in
demnités en vue de la reconstruction.
L'article 15 de la loi du 28 octobre 1916
le dit expressément: « L'indemnité de
reconstruction doit è.tre employée à la re
construction ».

Si nous avions laissé le texte primitif
tel qu'il était, des personnes ayant droit
à une indemnité de reconstruction auraient

pu l'employer à- des achats quelconques.
Par exemple, au lieu de reconstruire, elles
auraient pu acheter un immeuble, con
trairement à l'esprit et à la lettre de la
loi du 28 octobre 1946.

Voilà les motifs juridiques pour lesqu^s
votre commission de la justice vous pro
pose de limiter le bénéfice de la légis
lation nouvelle aux achats de mobiliers
d'usage «ourant et familial. Nous avons
ainsi repris les termes mêmes de la loi
du 28 octobre 1946, ce qui est le meilleur
moyen de mettre en harmonie les deux
textes.

De même, dans le troisième paragraphe
de son texte, la commission de la justice
vous propose de bien spécifier que la
compensation dont je parlais au début de
cet exposé n'aura lieu qu'entre, d'une
part, la dette pour achat de mobilier
d'usage courant et familial et, d'autre part,
la créance des bénéficiaires pour indem
nité mobilière.

De cette façon, il y aura un comparti
mentage régulier et clair. La nouvelle loi
ne modifiera en rien les droits des person
nes pouvant prétendre à des indemnités
pour dommages immobiliers. Ce sera sim
plement pour des achats de meubles et
en compensation d'une . indemnité mobi
lière que jouera la législation nouvelle.

Votre commission de la justice a pensé
également qu'il était nécessaire de préci
ser, dès le paragraphe 1er de l'article uni
que, que le jeu vdu moratoire et de la
compensation ne pourrait avoir lieu que
lorsque l'achat serait la suite d'une vente
amiable par l'administration. '

Là encore, la commission de la justice a
obéi à des motifs d'ordre juridique qui me
paraissent péremptoires. En effet, l'admi
nistration des domaines est appelée à gé
rer provisoirement des biens de grande
consistance. Pendant longtemps, elle reste
simplement détentrice provisoire, ce qui
ne l'empêche pas d'être appelée assez sou
vent à réaliser des biens qu'elle ne détient
qu'à titre de séquestre. La plupart du
temps, en application des textes en vi
gueur, l'administration est obligée de de
mander au tribunal une autorisation de
vente ; et celui-ci ne l'autorise qu'à charge
de vendre aux enchères.

Pourquoi l'administration est-elle ainsi
appeler à disposer momentanément d'une
chose qui ne lui appartient pas ? Simple
ment parce que, la plupart au temps, les

patrimoines qu'elle administre de la sorte
ont besoin de liquidités. Ces patrimoines
peuvent comporter des dettes; et je ferai
plaisir à M. le ministre des finances en
plaçant, en premier lieu, les impôts. Je
ferai également plaisir à l'ensemble du
Conseil en disant que, parmi les dettes
privilégiées les plus urgentes, se classent
souvent des salaires que les travailleurs
n'ont pas reçus. .

11 y a, en effet, malheureusement, des
entrepreneurs qui ont collaboré ou qui
sont suspects de collaboration. Provisoi
rement, on a mis leurs biens sous séques
tre. Il ne faut pas que ce séquestre arrête
la marche de l'entreprise et, en tout cas,
qu'il prive des travailleurs du salaire au
quel ils ont droit.

Si je cite ces exemples — et je ne suis
pas limitatif — c'est pour vous montrer
que, lorsque l'administration des domaines
procède à une réalisation, il ne s'agit pas
toujours d'un bien qui appartient défini
tivement à l'État et dont celui-ci peul
disposer.

C'est pourquoi la commission de la jus
tice, estimant qu'il n'y avait pas lieu d'op
poser un veto absolu au texte qui nous
vient de l'Assemblée nationale mais qu'il
convenait de le rédiger de telle façon
qu'il fût applicable, a pensé qu'on pouvait
atteindre ce but par un simple mot, sans
violer l'ensemble de la législation inté
rieure.

Elle vous propose de limiter le bénéfice
du sursis à payer et Je la compensation
au cas de vente amiable par l'administra
tion.

Par contre, la commission de la justice
ne voit aucun inconvénient à étendre, dans
un certain sens, le domaine de la nouvelle
législation. En effet, le texte qui nous
vient de l'Assemblée nationale limite son
application aux ventes de biens ennemis
ou de biens ayant appartenu à des colla
borateurs.

Le texte qui nous est soumis, qui a eu
l'approbation des commissions de la re-
construction et des finances, dispose que,
lorsque l'État, en la personne de l'adminis
tration des domaines, a le droit de vendre
des biens — et je sous-entends biens mo
biliers d'usage courant vendus à l'amiable
— quelle que soit l'origine de ces biens,
peut accorder dans tous lés cas aux béné
ficiaires très intéressants qui nous préoc
cupent en ce moment, le privilège dont
nous parlons. , '

C'est pourquoi notre texte est, dans un
certain sens, plus extensif que celui de
l'Assemblée nationale, puisqu'il permet
de faire jouer le privilège qu'il crée dans
toutes les ventes amiables consenties par
l'administration des domaines.

Il appartiendra évidemment au pouvoir
exécutif de faire des règlements pour amé
nager l'exercice du droit que nous créons.

Au dernier moment, il est venu à ma
connaissance que la commission des fi
nances propose une variante au texte ad
mis jusque là par la commission de la
justice. Cette variante concerne le deu
xième paragraphe du texte qui vous est
soumis; elle autorise l'administration à
surseoir à payer. Mais, au lieu de donner
un véritable droit aux bénéficiaires, elle
donne à l'administration un certain pou
voir d'appréciation en lui permettant d'ac
corder ou non, suivant les cas, les délais
de payement prévus. La commission de la
justice n'a pas eu le loisir d'examiner cette
variante et elle s'en remet à la sagesse
du Conseil.

Enfin, je dois indiquer que, la proposi
tion votée par l'Assemblée nationale, fai
sait bénéficier du privilège les débiteurs
d'indemnités d'occupation ou de loyer.
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' C'était dispenser certaines personnes dé
signées exclusivement par le hasard de
payer un loyer, alors que la grande majo
rité des sinistrés et des spoliés en paye
un soit à l'administration, soit à un pro
priétaire privé, suivant qu'il s'agit de lo
caux appartenant à l'État ou de locaux
appartenant à un particulier. On créerait
ainsi, au hasard, une catégorie de privilé
giés qui ne payeraient pas de loyer.

L'unanimité s'est faite au sein des com
missions appelées à examiner le texte pour
ne pas donner subitement un billet de lo
terie à certaines personnes, alors que les
autres n'ont pas démérité. C'est pourquoi
nous avons restreint l'application du texte
primitif en supprimant, parmi les bénéfi
ciaires, les locataires ou ceux qui pour
raient être débiteurs d'indemnités d'occu
pation. '

Telles sont les propositions de la com
mission de la justice. (Applaudissements.)

M. la président. La parole est à M. le
rapporteur pour avis de la commission
de la reconstruction et des dommages de
guerre.,

; M, Paiil Duclerq, rapporteur pour avis
de la commission de la reconstruction et
des dommages de guerre. Mes chers collè
gues, la commission de la reconstruction
et des dommages de guerre avait d'abord
proposé un amendement au texte voté par
l'Assemblée nationale, sur lequel nous
sommes en train de discuter. Mais,' par la
suite, elle a demandé à être entendue sur
le fond, et c'est le rapport qu'elle m'a
chargé de vous exposer que je vais vous
soumettre.

Dans sa séance du 19 août, l'Assemblée
nationale a adopté sans débat, après dé
claration d'urgence, une proposition de
loi dont nous sommes actuellement saisis
pour avis et dont les différentes commis
sions du Conseil de la République ont pu
hâtivement examiner le, texte, ainsi que
ses! conséquences. . ! . ..

; La , commission de la reconstruction et
des dommages de guerre a demandé à être
alors, saisie, de l'examen de ce projet, en
raison, des répercussions que le vote de
l'Assemblée nationale peut avoir sur l'ap
plication de la loi du 28 octobre 1946 sur
la reconstruction et les dommages, de
guerre.

Sans vouloir souligner que le vote de ce
texte, par l'Assemblée nationale, a eu lieu
avant que. ses commissions compétentes
aient pu l'étudier et donner leur avis sur
les conséquences que comporterait sa mise
en application, je me permettrai de faire
remarquer l'utilité de notre Chambre de
réflexion et. d'émettre le vœu . que ies
conseils soient plus- souvent pris en consi
dération.

Ce projet de loi, en effet, semble n'avoir
pour but que de venir en aide à une caté
gorie particulière de sinistrés ayant obtenu
de- l'administration des domaines l'utili
sation, sour forme de garde, de location
ou de cession, de biens . provenant de
patrimoines ennemis ou de patrimoines de
collaborateurs placés sous séquestre.

Il envisage. le moment où cette adminis-
lralion étant arrivée â estimer la valeur
de ces biens et à fixer, en conséquence,
l'indemnité d'usage, le loyer ou le. prix
de cession de ces biens,' va déterminer
ce que les sinistrés ou les spoliés béné
ficiaires ont à verser, et les autoriser à
en -faire imputer le payement sur les dom
mages de guerre auxquels ils peuvent
avoir droit. . .

Cela suppose que l'administration des
domaines et des séquestres peut librement
disposer des biens ennemis ft des biens

provenant des condamnations subies par
des coliaborateui s, pour en elïectuer la
vente sans avoir l'obligation d'en encais
ser immédiatement le prix, ce qui ne sem
ble pas être admis facilement par l'admi
nistration des finances d'une part, et par
les dispositions relatives à la libre dispo
sition par la France des biens ennemis,
d'autre part. -

Cela suppose, par ailleurs, la faculté,
pour des sinistrés et des spoliés, de jouir
ae l'occupation d'immeubles ou de l'acqui
sition de biens meubles, sans avoir à en
payer le prix de location ou de cession,
alors que, depuis 1942 ou 1943, de nom
breux sinistrés, pour lesquels l'Ktat a cli-
'fié à ses frais des baraquements ou des ma
gasins provisoires, payent régulièrement
leur loyer, sans qu'il soit tenu compte,
en quoi que ce soit, des droits aux dom
mages de guerre qu'ils peuvent revendi
quer.

Cela pose également la question essen
tielle, quant au but poursuivi par la loi
du 28 octobre 1946, du réemploi des dom-
mages immobiliers en vue de la recons
truction dies immeubles détruits et limite

complètement le droits de cession de ces
dommages en vue Vautres utilisations,
alors que le texte en question laisse la
possibilité d'acquérir des biens, sans au
cune restriction spéciale à ce terme, aiors
que ce même texte iprévoit l'imputation
des sommes, dues sur les indemnités qui
sont allouées aux sinistrés, sans tenir
compte non plus de la nature de ces in
demnités.

11 apparaît donc totalement impossi
ble d'accorder un avis favorable à ce pro
jet de loi qui soulèverait immédiatement
dans soi^ application des difficultés insur
montables et des récriminations justifiées
de millions de sinistrés. .

Votre commission se trouve donc dans

l'obligation ou de repousser ce texte, ce
qui pourrait aboutir à son examen en
deuxième lecture par l'Assemblée natio
nale, conséquence qu'elle désire éviter, ou
de présenter au vote du Conseil de la Ré
publique un amendement dont le texte
\;oisine absolument avec celui qui vous

fest présenté par la commission des pen
sions et par la commission de la justice
qui, d'ailleurs, vous sera probablement
présenté par la commission des finances
et qui pourrait je crois a limiter les dé
gâts » — si je puis m'exprimer ainsi —
au strict minimum.

L'administration des" domaines verra
donc limiter aux ventes amiables, dont
elle seule peut envisager la réalisation, les
avantages particuliers accordés aux bénéfi
ciaires de ce texte, ces ventes ne pouvant
porter en tout cas que sur des biens .meu
bles d'usage courant ou familial. '

Les bénéficiaires de la'présente loi ne
pourront réellement l'utiliser qu'à la con
dition que leur dossier de dommages de
guerre mobiliers ait été éxaminé, vérifié
et sanctionné par une décision en établis
sant le montant, l'imputation du paye
ment des biens meubles d'usage courant
ou familial, seul but 'accordé à ce texte
de loi, pouvant être opérée exclusivement
sur le montant des dommages mobiliers at
tribués au bénéficiaire.

En votant cet amendement, le Conseil
de la République permettra à l'Assemblée
nationale — croyons-le — de revenir sur
une décision prise sans' examen préalable
et dont les conséquences multiples seraient
de nature à compliquer terriblement le
jeu d'un certain nombre de lois et le tra
vail de l'administration, ou à demeurer
lettre morte. (Applaudissements .)

M. le président. La parole est à M. le rap
porteur de la commission des finances^

M. Philippe Gerber, rapporteur de la confc
mission des finances. Mes chers collègues/
votre commission des finances, dan» sa
séance de ce matin, a eu à examiner dans
les mêmes conditions de précipitation el
de rapidité que la commission de la jus
tice et la commission.de la reconstruction^
le projet de loi qui a été voté par l'As
semblée nationale. '

: Je voudrais tout d'abord faire très rapi
dement trois, constatations. La première,
c'-est que le texte voté par l'Assemblée
nationale, sur l'initiative (parlementaire,
l'a été dans des conditions de rapidité
vraiment extraordinaire puisqu'il a et<
discuté et voté sans que le Gouvernement
en sache rien, sans. que les ministres
aient pu faire connaître leur point de vue,
alors môme que les commissions compé
tentes délibéraient sur le projet, ignorant
qu'il venait •en séance publique.

Nous nous trouvons, par conséquent, en
présence d'un projet qui, parti des meil
leures intentions du monde., a abouti à
un texte défectueux parce ^u'il n'était pas
passé par le travail .de clarification et de ,
bonification que subit tout texte examiné
en commission. • ,

A que'le situation de fait s'agit-il de
faire face ? ,

A une situation qui a pu se présenter *
jieut-être dans toute la France, mais qui :
est surtout celle des trois départements-
recouvrés: la Moselle, le Haut-Rhin, le
Bas-Rhin. ■ • ■

Vous savez que nos compatriotes de ces
trois départements ont * été ■ en masse '
évacués par les Allemands quand ces der- '
niers ont cru devoir proclamer la reinté- ;
gration de'l'Alsace-Lorraine dans le nou-
iveau Reich. '

: Les Allemands sont venus remplacer nos
compatriotes évincés.

; Ils se sont installés dans, leurs maisons'
'dont le mobilier a été pillé, volé, détruit.:
Puis à la fin de 1944 et au commencement

:de i955, ce fut — juste retour des choses -
ici-bas — l'exode des Allemands obligés'
d'abandonner ce qu'ils avaient pu piller
à dro ; te et à gauche, tout ce qu'ils avaient
amené d'Allemagne ou d'ailleurs en Al
sace-Lorraine.'

"Nos compatriotes Alsaciens et Lorrains'
ne retrouvèrent plus rien dii mobilier'
qu'ils avaient possédé, mais trouvant à
proximité des mobiliers venus d'Allema--
gne ou pillés en France, ils ont pensé tout
naturellement pouvoir récupérer ce qu'ils,
avaient iperdu sur ce qu'avaient abandonné
les Allemands. . . ,

; Il y a, à procéder ainsi, quelque chose
d'antijuri'Jique : personne n'a le droit de;
prendre: possession . de biens allemands
sans en faire une déclaration. Les biens-
allemands sont sous le séquestre de l'ad
ministration de l'enregistrement. 11 faut,
par conséquent, se mettre eh rapport avec
cette ' adnrinistration et lui acheter les,
objets qu'elle a sous. séquestre.. ,

Il faut constater qu'il y a eu deux caté
gories de sinistrés et de spoliés. Il y a eu
ceux qui ont opéré honnêtement, qui se,
sont présentés à l'administration de l'en
registrement, ont passé avec elle des ac
cords amiables pour se rendre acquéreurs
d'objets de nécessité rentrant dans cette
définition que.donnait tout à l'heure un
de nos collègues: des biens d'usage cou-:
rant et familial. <

Et puis il y a eu les autres, ceux qui
se sont mis dans une situation de fait, qui
ont pris possession de ce qui se trouvait
là, de meubles de luxe, d'objets somp
tuaires ne rentrant pas dans le cadre de
la loi sur. les dommages de guerre.
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La troisième constatation est d'ordre
financier et international.' Les biens alle
mands qui sont sous séquestre de l'admi
nistration des domaines, la France en est
débitrice par convention internationale.

Ils sont portés au débit du compte de la
France et, par conséquent, c'est à elle de
se couvrir en recouvrant le montant de la
valeur de ces biens sur ceux à qui ils sont
attribués.

Voilà la situation de fait. Dans ces con
ditions intervient la loi votée par l'Assem
blée nationale. Tout à l'heure, mon hono
rable colègue M. Duclercq vous a indiqué
les imprécisions de cette loi, et comment
elle était en désaccord avec, la loi d'oc
tobre 1946 sur les dommages de guerre.

C'est dans ces conditions que la commis
sion des finances a eu à en délibérer.

Quand nous en viendrons à la discussion
des articles, je vous soumettrai le texte
adopté par la commission des finances, qui
n'est pas éloigné, sauf sur un point, du
texte de la commission de la justice et de
la commission de la reconstruction. Tout

le monde finit en effet par se rencontrer
sur les solutions pratiques qui s'imposent.

Votre commission des finances a eu la
bonne fortune d'entendre M. le ministre

des finances. Elle a pensé tout d'abord —
nous sommes tous d'accord sur ce point —
qu'il y avait lieu d'accorder le même trai
tement aux sinistrés et aux spoliés, car ils
sont également victimes de la guerre, et
si les sinistrés tiennent des droits précis
de la loi du 28 octobre 1946, les spoliés
vont recevoir des droits égaux, et certains
d'entre eux les possèdent déjà.

-La: première pensée de votre commis
sion des finances a été qu'il fallait donner
aux sinistrés et aux spoliés un droit de
priorité sur les mobiliers d'usage courant
et familial détenus à titre de séquestre
par l'administration des domaines.

Il est juste que l'administration des
domaines, se trouvant à la tète de véri
tables magasins de mobiliers, ce soient les
gens dont le mobilier a disparu, a été
détruit ou pillé, qui aient le droit de venir
les premiers aux guichets de cette admi
nistration pour dire: nous avons besoin
de tels meubles, de tels instruments, ven-
dez-les nous par priorité.

Sur ce principe les trois commissions
,sont d'accord.

Second principe: limiter cette faculté
d'achat aux meubles d'usage courant et
familial; ne pas y comprendre le mo
bilier de luxe, ni la faculté d'acheter un
fonds de commerce, ou un immeuble.
Vous verrez tout à l'heure pourquoi.

La troisième idée est celle du sursis au

payement. C'est l'idée des auteurs de la
proposition de loi, adoptée par l'Assem
blée nationale. Que voulaient-ils ? Ils vou
laient que les gens qui sont à la fois
créanciers de l'État, parce que titulaires
de dommages* de guerre au titre de sinis
tré ou de spolié, et débiteurs de l'État,
parce qu'acheteurs vis à vis des domaines,
aient le droit de ne pas payer leur dette
tant que leur créance n'a pas été liqui
dée, pour finir par un règlement par
compensation.

Or, il est évident que la proposition de
loi votée par l'Assemblée nationale était
sur ce point trop large. Car si nous accor
dons des délais de payement à ceux qui
doivent à l'État pour des achats, il faut
penser que ces délais vont aboutir finale
ment au payement par compensation. Si
nous voulons que le payement par com
pensation ait lieu, il faut que la perte
soit payable en dommages de guerre. Or,
ce qui est payable en dommages de guerre,

c'est le mobilier d'usage courant et fami- 1
lial, parce que le sinistré a le droit de le
reconstituer en achetant.. -

Par contre, s'il s'agit d'immeubles, on
ne reconstitue pas son bien en achetant
une maison toute construite, l'on n'a droit
à une indemnité de dommages de guerre
qu'à charge de remployer en reconstrui
sant. -

D'où la nécessité de limiter cette faculté

d'achat aux biens définis par la loi d'oc
tobre 1946, qui sont les meubles d'usage ~
courant et familial. Nécessité de limiter à

ces achats mobiliers le sursis au paye
ment et la faculté du payement par com
pensation entre la dette du sinistré ou
spolié, d'une part, et sa créance de dom
mages de guerre ou d'indemnité, de
l'autre.

Tout à l'heure, lorsque viendra la dis
cussion des amendements, vous verrez
que le seul point qui nous différencie, de
la commission de la reconstruction, c'est
que, dans l'avis de M. Duclercq, le sinis
tré qui se trouve dans cette situation a un
droit absolu de ne pas payer tandis que
votre commission des finances n'est pas
d'avis d'accorder ce droit à tous les si

nistrés sans discrimination. Pourquoi ?
Parce que, comme je le disais tout à
l'heure, il y a, d'une part, des gens qui
sont de bonne foi, qui ont agi le plus
honnêtement du monde en s'adressant au

receveur de l'enregistrement, en passant
avec lui des opérations -tout à fait régu
lières; mais il y a aussi ceux qui sont
entrés dans une maison, et qui, y trou
vant un mobilier qui n'était pas le leur, se
sont dit: Il fait parfaitement notre af
faire, nous en jouissons et nous le con
servons.

Avec ceux-ci, des opérations de hasard
ont été faites, dans l'improvisation d'une
administration qui, après cinq ans d'occu
pation, se reconstituait péniblement.

Il faut donc que l'administration des do
maines puisse distinguer ceux qui sont
des possesseurs dignes d'intérêt, dignes de
bénéficier de délais, et les autres.

Voilà pourquoi nous demandons, dans
le texte qui vous sera soumis tout à
l'heure, qu'il appartienne à l'administra- ,
tion des domaines de décider s'il y a lieu
à surseoir au recouvrement, étant donné la
situation 1 particulière, la situation indivi
duelle de chacun des intéressés.

Telles sont les explications qu'au nom
de la commission des finances j'avais le
devoir de vous donner. Je m'excuse

d'avoir été obligé d'aborder un sujet aussi
complexe. Je me suis efforcé de le faire
aussi clairement que possible. (Applaudis
sements .)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale ?...

La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion de l'article
unique de la proposition.de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion de l'article unique.)

M. le président. J'en donne lecture: -
« Article unique. — Les sinistrés admis

au bénéfice de la loi du 28 .octobre 1946

disposent dans les ventes amiables effec
tuées par l'administration de l'enregistre
ment, des domaines et du timbre, d'un
droit de priorité pour l'acquisition de
biens meubles d'usage courant ou familial.

« Ils sont autorisés à surseoir au paye
ment total ou partiel du prix d'achat jus
qu'à la date à laquelle l'indemnité de dom- ■
mages de guerre à laquelle ils peuvent
prétendre au titre de la loi du 28 octobre i
1946 leur sera versée, I

« Le montant de la dette des sinistrés
qui auront demandé à bénéficier de cette,
faculté sera réglé par imputation sur le
montant de l'indemnité de dommages de
guerre mobiliers attribuée à ces sinistrés. »

Sur cet article, je suis saisi de deux
amendements.
le premier, présenté par M. Duclercq au

nom de la commission de la reconstruction

et des dommages de guerre, tend à ajou
ter, à la première ligne de l'article uni
que, après les mots « les sinistrés », les
mo.ts « et les spoliés ».  

Le second, déposé au nom de la commis
sion des finances par M. Philippe Gerber,
tend à rédiger comme suit l'article uni- 1
que: . ' • '

« Les sinistrés et les spoliés admis au
bénéfice d]e la loi du 28 octc' J 1946 dis
posent dans les ventes amiables effectuée»
par l'administration de l'enregistrement,
des domaines et du timbre, d'un droit de
priorité pour les biens meubles d'usage
courant ou familial dont ils font l'acquisi
tion en remplacement de meubles dis
parus.

« Cette administration est autorisée à

surseoir au recouvrement total ou partiel
du prix d'achat jusqu'à la date à laquelle
sera versée aux intéressés l'indemnité de

dommages de guerre à laquelle ils peu
vent prétendre, au titre de la loi du 28 oc
tobre 1946. .

« Le montant die la dette des sinistrés
qui auront demandé à bénéficier de cette
faculté sera réglé par imputation sur le
montant de l'indemnité de dommages de
guerre attribuée à ces sinistrés. »

La parole est à M. Duclercq pour soute
nir son amendement.

M. le rapporteur, pour avis, de la com
mission de la reconstruction. La commis

sion de la reconstruction ne maintient pas
son amendement, puisqu'il est inclus dans
le texte proposé par la commission des
finances. '

M. le président. La commission de là re
construction se rallie à l'amendement de
M. Philippe Gerber et de la ccmmiçsion
des finances.

Il nous reste donc à examiner celui-ci.

M. Philippe Gerber en a déjà exposé les
raisons.

M. le rapporteur, pour avis, de la com
mission des finances. En effet, monsieur
le président, et je ne pense pas avoir
besoin d'y revenir. >

M. Robert Schuman, ministre des
finances. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre des finances. '

M. le ministre des finances. Mesdames,
messieurs, je tiens à rendre hommage au
travail accompli en quelques heures par
quatre de vos commissions dar-s l'étude
d'un texte qui notoirement a été insuffi
samment préparé.

Je suis heureux de pouvoir me rallier.
entièrement au texte qui constitue en
quelque sorte la synthèse de ce travail et
qui vous est proposé par M. Philippe Ger
ber. Ce texte, certainement, répond à tous
les intérêts et à tous les besoins qui sont
en cause. *

M. le président. Je vais consulter le
Conseil de la République sur l'amende
ment présenté par M. Philippe Gerber an
nom de la commission des finances,
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accepté par le Gouvernement, et qui consti-
• tuerait l'article unique, de la proposition
de loi.

ML le ministre des finances. Je demande

la parole.

M. le président, La parole est à M. le
■ministre des finances.

- M. le ministre des finances. Je me per
mets de présenter deux suggestions et je
crois qu'elles ne soulèveront pas de diffi
culté:

A l'alinéa 3; il est dit: « Le montant de
la dette des sinistrés », Je crois qu'il fau
drait ajouter ici aussi: « et des spoliés ».

M. le rapporteur, pour avis, de la com
mission des finances. La commission des
finances accepte cette addition.

il. le ministre des finances. Je suggère
également l'addition d'un 4° alinéa ainsi
libellé: « Un décret déterminera les condi
tions d'application de la présente loi ».

Je crois qu'il pourrait y avoir certaines
difficultés ipour l'application immédiate
du premier alinéa. 11 peut y avoir plusieurs
prioritaires qui se présentent à la même
adjudication. Il faut prévoir la nécessité
d'un texte d'application qui ne changera
rien au fond, qui se conformera strictement
au texte de la loi.

Pour l'exécution, il faudra encore une
certaine réglementatoin de détail.-

M. le rapporteur pour avis de la commis
sion des finances. La commission des finan
ces fait siennes les suggestions de M. le
ïninistre des finances.

M. le président. La commission des finan
ces, d'accord avec le Gouvernement, pro
pose :

1° De rédiger comme suit le début du
troisième alinéa : « Le montant de la dette
des sinistrés, et des spoliés... »;

2° D'ajouter au texte qu'elle a proposé
un quatrième alinéa ainsi conçu:

« Un décret déterminera les conditions
d'application de la (présente loi. »

M. le rapporteur, pour avis, de la com
mission do la justice. Je demande la pa
role.

M. le président. La parole est à M. le rap
porteur de la commission de la justice..

M. le rapporteur, pour avis, de la com
mission de la justice. Je demande à la
commission des finances, puisque c'est son
texte qui est en discussion, d'accepter
également une suggestion de la commission
de la justice qui voudrait que, dans le
troisième alinéa, soit précisé que « cette
faculté sera réglée par imputation sur le
montant de l'indemnité de dommages de
guerre mobiliers ».

M. le rapporteur, pour avis, de la com
mission des finances. Ce matin, quand nous
avons délibéré à la commission des finan
ces sur ce texte, j'ai eu la même préoccu
pation que vous et il m'a été répondu
par l'ensemble de mes collègues que cela
ressortait suffisamment du texte précédent.

Cependant la commission abonde dans
Votre sens, et c'est bien ainsi que nous
comprenons le texte. Cela veut dire que
la dette sera imputée sur l'indemnité afié-

. rente au mobilier d'usage courant et fami
lial.

M. le rapporteur, pour avis, de la com
mission de la justice. Le premier alinéa
yise l'achat de biens meubles et le dernier

alinéa prévoit la compensation entia la
dette née de cet achat et une créance.
Cette créance doit être bien déterminée.
Il s'agit d'une créance pour dommages
de guerre « mobiliers ». U cst utile de le
dire dans le texte. ,

M. le président. La commission de la
justice propose d'ajouter au troisième ali
néa, après les mots « indemnité de domma
ges de guerre », le mot « mobiliers ».

Quel est l'avis de la commission des
finances ? v.

M. le rapporteur, pour avis, de la com
mission des finances. La commission des
finances accepte cette addition.

M. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement ?

M. le ministre des finances. Le Gouver
nement l'accepte également.

M. le président. Le texte de l'article
unique de la proposition de loi serait donc
rédigé comme suit : '

« Article unique. — Les sinistrés et les
spoliés admis au bénéfice de la loi du
28 octobre 1946 disposent dans les ventes
amiables effectuées par l'administration de
L'enregistrement, des domaines et du tim
bre. d'un droit de priorité pour les biens
meubles d'usage courant ou familial dont
ils font l'acquisition en remplacement de
meubles disparus.

« Cette administration est autorisée à

surseoir au recouvrement total ou partiel
du prix d'achat jusqu'à la date à laquelle
sera versée aux intéressés l'indemnité de

dommages de guerre à laquelle ils peuvent
prétendre, au titre de la loi du 28 octobre
1946. '

« Le montant de la dette des sinistrés

et des spoliés qui auront demandé à béné
ficier de celte faculté sera réglé par impu
tation sur le montant de l'indemnité de

dommages de guerre mobiliers attribués
à ces sinistrés.

« Un décret déterminera les conditions

d'application de la présente loi. »

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'ensemble de l'avis

sur la proposition de loi, ainsi rédigée.

(Le Conseil de la République a adopté.)

M. la président. La commission demande
que le titre de la proposition de loi soit
rédigé comme suit ,

« Proposition de loi accordant des délais
de payement aux sinjstrés et spoliés qui
acquièrent de« l'administration de l'enre
gistrement, des domaines et du timbre,
des biens mobiliers d'usage courant ou
familial. »

Il n'y a pas d'opposition ?..« •
Il en est ainsi décidé.

— 11 —

ALLOCATIONS FAMILIALES

ET MAJORATION DE PENSION POUR ENFANTS

Suite de la discussion et adoption d'un avis
défavorable sur une proposition de loi.

H. le président. L'ordre du jour appelle
la suite de la discussion de la proposition
de loi, adoptée par l'Assemblée nationale,
après déclaration d'urgence, tendant à au
toriser le cumul des allocations familiales

et des majorations de pension pour enfants
en faveur des veuves de guerre exerçant
une activité professionnelle,

.Avant d'ouvrir la. discussion, je dM»
faire connaître au Conseil que j'ai reçu
de M. le président du conseil un déoret
désignant comme commissaires du Gou-

: vernement, pour assister M. le ministre des
finances :

MM. Clappier, directeur du cabinet ; Sou-
magnes, administrateur civil à la direction
du budget.

Acte est donné de cette communication.

La parole, dans la suite de la discussion
générale, est à M. Dorey, pour faire con
naître l'avis de la commission des finan

ces. (N° 715.)

M. Dorey, rapporteur pour avis de la
commission des finances. Mesdames, mes
sieurs, la propositionde loi que j'ai

I l'honneur de rapporter devant^vous au
nom de jà commission des finaïces, qui
en a été saisie pour avis à la demande de
son rapporteur général, a pour objet d'au
toriser le cumul des allocations familiales

et des majorations de pensions pour en
fants en faveur des veuves, de guerre
exerçant une activité professionnelle.

Celte proposition a été adoptée sans
débat par l'Assemblée nationale.

Comme ^ous l'a exposé hier notre ai
mable collègue Mme Cardot, la commission
des pensions a donné un avis favorable à
cette proposition, après y avoir apporté
un amendement qui a pour but de faire
bénéficier de la majoration toutes les
veuves de guerre, sans distinguer entre
celles qui exercent une activité profession
nelle et celles qui restent au foyer, ce qui*
d'ailleurs nous paraît pleinement justifié.

11 n'y a aucune raison pour que les
veuves contraintes de demeurer à leur

foyer en raison de leurs charges de famille
ou pour raison de santé ne puissent béné
ficier des mêmes avantages que celles qui
travaillent.

Mais votre commission des finances a
estimé que cette proposition portait une
atteinte grave au principe du non-cumul
et pouvait avoir de sérieuses répercussions
budgétaires.

L'article 19 de la loi du 31 mars 1919
accordait aux titulaires de pensions ' de
guerre des majorations forfaitaires pour
enfants. - •<

L'ordonnancé du 25 octobre 1945, portant
. majoration des pensions prévues par les
lois du 31 mars 1919 et du 25 juin 1919
et des allocations qui s'y rapportent, a
eu s notamment pour objet, dans son
article 8, de substituer au régime des ma
jorations pour enfants attribuées aux veu
ves de guerre celui des allocations fami
liales.'

L'article 79 du code de la famille, mo
difié par l'article 20 de la loi du 22 août
1946. interdit le cumul des allocations
familiales avec les majorations de pensions
servies aux veuves de guerre en vertu
de la loi du 31 mars 1919.

Or, le texte voté par l'Assemblée natio
nale conduit à autoriser une veuve de

guerre à percevoir pour les mêmes enfants
deux fois la même allocation familiale et
deux fois la même allocation de salaire
unique.

Si l'interdiction de cumul avait déjà
semblé légitime à une période où les sup
pléments familiaux étaient de nature et de
taux différents, a fortiori doit-elle être
maintenue lorsqu'il s'agit des mêmes pres
tations.

Ce qui est apparu surtout très dangereux
à votre commission des finances, ce n'est
pas le fait d'accorder des majorations de
quelques centaines de francs à une caté
gorie de personnes particulièrement dignes
d'intérêt, mais le fait que la mesure



t8 £4 CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 22 AOUT 1947

adoptée va constituer l'amorce de modi
fications prochaines concernant d'autres
catégories de personnes. 11 n'est pas dou
teux en effet que ce précédent sera
invoqué i. brève échéance par les grands
invalides ou d'autres personnes placées
dans une situation analogue, et de proche
en proche par tous les bénéficiaires des
prestations familiales. Cette généralisation
imposerait au Trésor des charges très
lourdes qui1 se chiffreraient certainement
par plusieurs milliards.

C'est pourquoi votre commission des
finances, à la majorité, a donné un avis
défavorable à cette proposition et vous
demande de ne pas passer à la discussion
de l'article. J'ajoute qu'à l'unanimité vos
commissaires des finances prient instam
ment les ministres des.anciens combat
tants et des finances de donner immédia
tement aux veuves de guerre, qui ont un
droit particulier à la reconnaissance et
à la sollicitude du pays, des pensions qui
leur permettent de vivre dignement. D'ail
leurs, d'accord avec la commission des
pensions, elle s'engage à .déposer d'ur
gence une proposition de résolution invi
tant le Gouvernement à présenter devant
le Parlement, avant le 31 octobre, un pro
jet de loi réglant les pensions des veuves
de guerre^ car le problème n'est pas de
leur accorder une majoration de quelques
centaines de francs par trimestre, mais
de leur accorder des pensions leur per
mettant de vivre et d'élever leurs en
fants. (Applaudissements .)

M. Robert Schuman, ministre des fi
«)ances. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
fainistre des finances.

M. le ministre des finances. Mesdames,
messieurs, bien volontiers je prends l'en
gagement, au nom du Gouvernement, et
notamment au nom de M. le ministre des
anciens combattants et victimes de la
guerre, de faire une étude rapide — qui
d'ailleurs est déjà en cours — de ce pro
blème, devenu d'une actualité plus pres
sante depuis que les allocations militaires
ont été supprimées.

Il y a un problème à résoudre. Jusqu'à
présent, on a essayé d'améliorer la situa
tion des victimes de la guerre, mais une
refonte plus complète, inspirée par des
principes directeurs, est devenue néces
saire. Ce n'est pas le système qui serait
établi si l'on acceptait la proposition de
loi dont nous sommes saisis aujourd'hui
qui donnerait satisfaction, comme yient
de le dire M. le rapporteur, déjà par l'in
suffisance des chiffres, mais aussi parce
qu'il y a quelque chose d'improvisé, d'in
cohérent, à donner en quelque sorte deux
allocations qui se superposent pour le
même enfant au lieu de donner une seule
allocation, mais suffisante, convenable
ment aménagée et répartie.

Je suis convaincu qu'à la rentrée du Par- .
lement, au mois de novembre, le Gouver
nement pourra le saisir d'un projet <Vi loi
qui réglera non seulement cette' situation
des veuves de guerre qui travaillent, mais
aussi celle d'autres catégories de victimes
de la guerre qui, aujourd'hui, par suite
de la dévaluation monétaire et, il faut bien
le dire, de l'incohérence de notre légis
lation, sont largement défavorisées.

C'est pourquoi je demande au Conseil
de la République de bien vouloir se rallier
6 la proposition qui est faite par la com- '
mission des finances.

*

M. Gatuing, président de la commission
€cs pensions. Je demande la parole, j

H. le président. La parole est à M. le
président de la commission des pensions.

M. le président de la commission des
pensions. Mesdames, messieurs, la com
mission des pensions enregistre, et l'en
remercie, l'engagement tpris par M. le
ministre des finances au nom du Gouvei-
nement, Elle partage votre certitude de
voir cette promesse ferme tenue à terme
proche.

Dans ces conditions, la commission des
pensions se rallie aux propositions de M. le
rapporteur de la commission des finances
et vous demande de voter contre le passage
à la discussion de l'article unique.

Mme Devaud. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à
Mme Devaud.

Mme Devaud. Je n'avais pas l'intention
d'intervenir dans le débat, mais ce que
vient de dire M. le ministre des finances
me dicte une observation.

Je pense que le cumul ipeut être accepté
à titre exceptionnel. Pour les veuves en
général, la loi ne prévoit-elle pas qu'il peut
y avoir cumul de l'assistance à la famille
et des allocations familiales ?

Dès lors, pourquoi ne pourrait-on admet
tre, dans certains cas, comme celui des
veuves de guerre, si dignes de notre
reconnaissance, le cumul des majorations
pour enfants et des allocations familiales ?
Cela éviterait, tout au moins à certai
nes d'entre elles, d'avoir recours à l'assis
tance à la famjlle dans les circonstances
difficiles. Il est en effet lamentable
d'obliger des femmes, parce que, chargées
de famille, elles ne peuvent pas travailler
ou iparce qu'elles sont démunies de res
sources, à solliciter cette assistance à la
famille, alors qu'il serait légitime, dans
leur cas, de cumuler automatiquement les
majorations de pensions et les allocations
familiales.

Je sais bien — et M. le rapporteur géné
ral l'a fait remarquer — que le maintien
des majorations représenterait pour le
budget de l'État une charge d'un milliard,
alors que ipour chaque Bénéficiaire les
majorations s'élèveraient à la modique
somme d'environ 2.000 francs par an et

>par enfant.
Il y a des sacrifices qui sont nécessaires.

Ce milliard n'en est-il pas un ? Quand ces
femmes ont donné leur mari, ne croyez-
vous pas, monsieur le ministre, qu'elles
ont fait un sacrifice bien plus grand ?

U. Landaboure. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Lan
daboure.

M. Landaboure. Je dois indiquer au
Conseil de la République que les commis
saires communistes de la commission des
finances n'ont (pas voté la demande de
disjonction. Ils ont voté contre, en indi
quant qu'ils se ralliaient aux propositions
faites par la commission des .pensions dir
Conse'l de la République, avec l'adjonction
que Mme Cardot y a faite. (Applaudisse
ments à l'extrême gauche.)

H. le président. S'il n'y a pas d'autre
observation, je consulte le Conseil de la
République sur le passage à la discussion
de l'article unique, auquel s'oppose la
commission des finances, saisie pour avis.

(Il est vrocédé au vote à main levée.)

M. le président. Le bureau m'Informe
qu'il y a doute.,

M. Marrane. Je dépose une demande de
scrutin public au nom du groupe commu
niste.

M. le président. Je suis saisi d'une de
mande de scrutin présentée par M. Mar
rane, au nom du groupe communiste.

Le scrutin est ouvert.
(Les votes sont recueillis. — MM. les se

crétaires en font le dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du dé
pouillement du scrutin:

Nombre de votants 30i
Majorité absolue des membres

composant le Conseil de la
République 158

Pour l'adoption...... 100
Contre 201

(Le Conseil de la République n'a pas
adopté.)

M. le président. En conséquence, le pas
sage à la discussion de l'article unique
ayant été repoussé, l'avis du Conseil de la
République est défavorable à la proposi
tion de loi.

Conformément à l'article 57 du règle
ment, acte est donné de ce que le vote a
été acquis à la majorité absolue des mem
bres composant le Conseil de la Républi
que.

— 12 —

LIVRAISON DE L'ORGE EN REMPLACEMENT
DES BLÉS GELES

Adoption sans débat d'une proposition
de résolution.

M. le président. L'ordre du jour appelle
le vote sans débat conformément à l'ar
ticle 34 du règlement de la proposition de
résolution de M. René Cardin et des mem
bres du groupe du mouvement républicain
populaire, tendant à inviter le Gouverne
ment à mettre tout en œuvre pour obtenir
la livraison par les agriculteurs de l'orge
emblavée en remplacement des blés gelés.

Je donne lecture de la proposition de ré
solution:

« Le Conseil de la République invite le
Gouvernement à tout mettre en œuvre ipour
que les agriculteurs qui, pour des raisons
diverses et très souvent légitimes, ont
réensemencé en orge leurs terres où les
blés ont été gelés livrent la totalité de
cet orge (denrée paniflable) en remplace
ment du blé qu'ils auraient récolté sur ces
terres. »

Il n'y a pas d'opposition ?...
Je mets aux voix la proposition de réso

lution.

(Le Conseil de la République a adopté.)

— 13 —

CRÉATION D'UN POSTE DE JUGE
D'INSTRUCTION A ORAN

Adoption sans débat d'un avis sur un projet
de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle
le vote sans débat conformément à l'ar
ticle 34 du règlement du projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, portant
création d'un poste de juge d'instruction
au tribunal civil d'Oran.

Je donne lecture des articles du projet
de loi :

« Art. 1". — Il est créé un poste de juge
d'instruction au tribunal civil d'Oran. a

Je mets aux voix l'article 1er,
(L'article iw est adopté.1
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M. le président. « Art. 2. — Le tableau annexé à la loi du 23 février 1923, modifié
par la loi du il juillet 1931, est & nouveau modifié ainsi qu'il suit; -

— [Adopté.)
11 n'y a pas d'opposition ?...
Je mets aux voix l'ensemble de l'avis sur

le projet de loi.
Le Conseil de la République a adopté.

— 14 —

CODE DE SÉCURITÉ SOCIALE DANS LES

TERRITOIRES DE L'UNION FRANÇAISE

Adoption sans débat d'une proposition
de résolution.

M. le président. L'ordre du jour appelle
le vote sans débat,- conformément à l'ar
ticle 34 du règlement, de la proposition de
résolution de M. Amadou Doucouré et des
membres du groupe socialiste S.F.1.0. ten
dant à inviter le Gouvernement à instituer
un code de sécurité sociale dans les terri
toires d'outre-mer de l'Union française.

Je donne lecture de la proposition de
résolution :

« Le Conseil de la République invite le
Gouvernement à instituer, concuremment
au futur code du travail, et sur les pro
positions des assemblées territoriales, un
régime de sécurité sociale pour les travail
leurs dans tous les territoires d'outre-mer.
mer. »

n n'y a pas d'opposition ?...
Je mets aux voix la proposition de réso

lution.

(Le .Conseil de la République a adopté.)

— 15 - "

SUPPRESSION DES SOCIÉTÉS INDIGÈNES DE
PRÉVOYANCE EN AFRIQUE OCCIDENTALE
FRANÇAISE

Discussion Immédiate et adoption
d'une proposition de résolution.

Ml. le président. Je rappelle au Conseil
de la République que M. Ousmane Soce,
d'accord avec la commission de la France
d'outre-mer, a demandé la discussion im
médiate de sa proposition de résolution
tendant à inviter le Gouvernement à
ordonner la suppression, en Afrique occi
dentale française, des sociétés indigènes
de prévoyance et leur remplacement par
des coopératives, agricoles administrées par
des gérants élus par les intéressés.

Le délai prévu par l'article 58 du règle
ment est expiré.

Le rapport est distribué.
En conséquence, je vais appeler le Con

seil de la République à statuer sur la
demande de la discussion immédiate.

Il n'y a pas d'opposition ?...
La discussion immédiate est ordonnée:

Dans la discussion générale, la parole
est à M. Fodé Mamadou Touré, rapporteur
de la commission de la France d'outre-mer.

M. Fodé Mamadou Touré, rapporteur de
la commission de la France d'outre-mer.

Mesdames, messieurs, la proposition de
résolution que votre commission de la
France d'outre-mer m'a chargé de vous
présenter tend à transformer, en Afrique
occidentale française, en Afrique équato
riale française, • au Togo et au Cameroun,
les sociétés indigènes de prévoyance en
coopératives agricoles gérées par les inté
ressés.

Les sociétés indigènes de prévoyance
ont été instituées en Afrique occidentale
française par le décret du 29 juin 1910,
dans le but de remédier à l'imprévoyance
du paysan noir par la constitution de ré
serves de semences. Elles ont ^té réorga
nisées par plusieurs textes dont les plus
importants sont les décrets des 4 juillet
1919, 5 décembre 1923, 19 octobre 1930,
9 novembre 1933 et 31 mai 1938 qui ont
élargi leur champ d'action en leur assi
gnant le rôle de société de crédit de pro
duction et de vente.

Cette institution, dont le principe est
excellent, est malheureusement viciée par
une conception antidémocratique qui en
a fait, en réalité, un organisme adminis
tratif géré de façon très autocratique par
les commandants de cercle et chefs de
subdivision au détriment souvent des inté
rêts des sociétaires.

Les textes organiques prévoient bien un
conseil d'administration formé de mem
bres délégués par les sections.

. Mais ce conseil est obligatoirement pré
sidé par l'administrateur commandant le
cercle ou le chef de la subdivision qui a
le droit de prendre toutes décisions, sauf
à les faire ratifier par le conseil.

Le président est assisté d'un vice-prési
dent choisi par le gouverneur, après avis
du commandant de cercle, sur une liste
de trois membres présentés par le conseil.

Les fonds sont gérés par un secrétaire-
trésorier qui est un. fonctionnaire ou un
agent de l'administration placé sous les
ordres du commandant de cercle ou 1 du
chef dé subdivision.

L'assemblée générale, qui comprend, en
plus du président, du vice-présidept et des
délégués des sections membres du conseil,
des délégués spéciaux élus à raison d'un
par village ou groupe de villages, et qui
se réunit deux fois par an, n'a que des
attributions peu importantes consistant à
prendre connaissance de la situation mo
rale et financière de l'exercice écoulé et à
examiner le projet de budget ainsi que le
programme d'amélioration agricole pour
l'exercice suivant.

C'est donc, en fait, le commandant de
cercle ou le chef de subdivision qui dirige
la société de prévoyance.

Il agit, le plus souvent, à sa guise avec
une certaine tendance à confondre finances
du cercle et finances de la société et à
perdre de vue les buts pour lesquels la
société a été créée.

C'est ainsi que des prêts sont rarement
accordés aux membres.

Les camions achetés avec les' fonds de

Ta société sont souvent utilisés pour les
transports administratifs et même, quel
quefois, mis à la disposition des particu
liers, tandis que les sociétaires ne peuvent
pas s'en servir.

L'œuvre de transformation des procédés
de culture indigène, oui aurait dû s'accom
plir au sein des sociétés de prévoyance,
par l'achat et la répartition entre les
paysans des engrais et des instruments
aratoires modernes, n'a pas été, dans la

; plupart des cas. entreprise ou poursuivie
de façon satisfaisante.

! Enfin, l'administration a l'habitude de
caser ses protécrés, souvent des individus
médiocres, en les recrutant au compte des
sociétés de prévoyance oui les paient gras
sement sans en avoir besoin.

Cette dépendance trop étroite des so
ciétés de prévoyance vis-à-vis de l'admi
nistration et les multiples abus qu'elle en
traîne donnent aux cotisations pavées par
les sociétaires le caractère d'un impôt sup
plémentaire dont les intéressés ne tirent
pas tout le profit désirable.

Des sociétés indigènes de prévoyance ont
été également instituées en A frimue équa
toriale française. au Togo et au Cameroun
et présentent les mêmes imperfections.

Aussi les indigènes sont unanimes à de
mander la suppression de ces sociétés et
leur remplacement par des coopératives
gérées par les intéressés eux-mêmes.

C'est pour répondre à leur vœu rue nous
avons élaboré la proposition de résolution
qui vous est soumise et que votre com
mission de la France d'outre-mer a adoptée
à l'unanimité.

Nous estimons, en effet, que les sociétés
de prévoyance doivent disparaître et nous
demandons qu'elles soient remplacées par
des coopératives agricoles dont l'adminis
tration sera confiée aux intéressés eux-

mêmes nui pourront ainsi gérer démocra
tiquement leurs affaires par l'intermédiaire
des personnes qu'ils auront librement
choisies et qu'ils pourront contrôler effi
cacement.

Ces coopératives assureront les fonctions
de prévovance, de crédit, de production
et de vente •

Elles fonctionneront sous le contrôle de
l'administration qui pourra ainsi continuer
à jouer, en dehors de tout despotisme, son
rôle bienfaisant de guide et de conseiller
du paysan noir.

Le proiet de texte portant suppression
des sociétés de prévoyance et l'institution
des coopératives dans le sens qui vient

! d'être indiqué sera soumis aux grands
i conseils de l'Afrique occidentale française

et de l'Afrique équatoriale française ainsi
qu'aux conseils représentatifs du Togo et
i du Cameroun dès leur première session,
' ce qui permettra aux représentants qua

lifiés de tous les territoires de ces fédéra
tions de donner leurs avis sur une ques
tion dont l'importance est capitale pour
l'avenir économique des populations afri
caines.

En conséquence, votre commission de la
France d'outre-mer. à l'unanimité, vous
demande d'adopter la proposition de réso
lution.

En votant ce texte, vous permettrez,
mesdames, messieurs, la réalisation en fa
veur des paysans noirs d'une réforme dé
mocratique plus conforme à la nouvelle
politique française dans les territoires
d'outre-mer. (Applaudissements.)
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M. le président. La parole est à M. le mi
nistre d'État. •

M. Yvon Delbos, ministre d'État. Mes
dames, messieurs, le Gouvernement con
naît les imperfections qui viennent de lui
être signalées des sociétés- de prévoyance.

, Le ministre de la France d'outre-mer a

prescrit des enquêtes qui sont concluantes.
Elles confirment ce que vous venez de
dire. Il estime par conséquent, comme la
commission de la France d'outre-mer, que
ces sociétés doivent progressivement dis
paraître. Des instructions vont être don
nées dans les territoires à ce sujet. Le Gou
vernement fera tout son possible pour
hâter le remplacement de ces sociétés par
des coopératives de production et de vente.
(Applaudissements .)

M. le rapporteur. Nous vous remercions,
monsieur le ministre. •

M. le président. Personne^ ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale ?...

. La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République

.Bur le passage à la discussion de l'article
unique de la proposition de résolution.

(Le Conseil décide de passer à la. discus
sion de l'article unique.)

M. le président. Je donne lecture de
î'article unique :

« Le Conseil de la République, constatant
que les sociétés indigènes de prévoyance
telles qu'elles ont été instituées en Afrique
occidentale française, en Afrique équato
riale française, au Togo et au Cameroun
sont très impopulaires dans les milieux
indigènes qui les considèrent comme de
véritables organismes administratifs gérés
par les commandants de cercle ou chefs
de subdivision, sans contrôle des socié
taires intéressés et dont ces derniers ne

tirent pas tout le profit désirable, invite
le Gouvernement:1

« 1° à préparer une réforme tendant à
faire prévaloir les principes associés de la
coopération agricole et de la mutualité
dans de nouvelles institutions qui rem
placeraient les sociétés indigènes de prér
voyance ;

« 2" à soumettre aux grands conseils de
l'Afrique occidentale et de l'Afrique équa
toriale française ainsi qu'aux conseils re-

présentatifs du Togo et du Cameroun dèseur première session ordinaire, l'étude
des textes portant suppression des sociétés
indigènes de prévoyance et créant les or
ganismes de coopération et de mutualité
agricoles ainsi qu'il est proposé ci-des-
SUS. »

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'article unique de la

proposition de résolution.

(Le Conseil de la République a adopté.)

M. le président. La commission demande
que l'intitulé de la proposition de résolu
tion soit modifié comme suit :

« Proposition de résolution tendant à
Inviter le Gouvernement à ordonner la
suppression en Afrique occidentale fran
çaise, en Afrique équatoriale française, au
Togo -et au Cameroun des sociétés indi
gènes de prévoyance et leur remplacement
par des coopératives agricoles administrées
par des gérants élus par les intéressés. »

Il n'y a pas d'opposition ?..,
Il en est ainsi décidé.

— 16 —

RÉGIME GENERAL
DES ÉLECTIONS MUNICIPALES

Discussion Immédiate

et adoption d'un avis sur un projet de loi.

i

M. le président. Je rappelle au Conseil
de la République que la commission du
suffrage universel, du contrôle constitu
tionnel, du règlement et des pétitions a
demandé la discussion immédiate du pro
jet de loi adopté par l'Assemblée nationale
fixant le régime général des élections mu
nicipales.

Le délai prévu par l'article 58 du règle
ment est expiré. ^

En conséquence, je vais appeler le
Conseil de la République à statuer sur la
demande de discussion immédiate.

11 n'y a pas d'opposition ?...
La discussion immédiate est ordonnée.

Dans la discussion générale, la parole
est à M. Salomon Grumbach, rapporteur.

M. Salomon Grumbach, rapporteur de
la commission des finances. Mes chers
collègues, l'Assemblée nationale, dans
sa séance du 12 août, a adopté deux
projets de loi fixant l'un le régime gé-

néral des élections municipales, l'autre le
régime électoral pour les élections au con
seil municipal de Paris et au conseil gé
néral de la Seine.

Votre commission du suffrage universel
a examiné longuement le texte des deux
projets de loi. Sa dernière séance s'est
terminée ce matin vers' une heure. Néan
moins, vous avez, je l'espère, en mains le
texte des projets tels qu'ils sortent des dé
libérations de votre commission.

La commission a tenu à ne pas toucher
aux règles fondamentales inscrites dans
les lois que l'Assemblée nationale nous a
transmises. Elle a cependant essayé d'amé
liorer la rédaction de certains paragraphes
pour la rendre plus claire ou de compléter
certaines dispositions prévues dans la loi
pour assurer le meilleur fonctionnement
possible du mécanisme proposé par ces
deux projets

Je ne vous ferai pas de grands discours
d'introduction. Il ne s'agit pas de parler
sur la doctrine de la proportionnelle ou
sur les avantages du scrutin majoritaire,
ni défaire de l histoire et de parcourir en
core une fois le chemin du scrutin à un
tour de 1789 à deux tours en 1852, ou de
nouveau à un tour en 1871, et de nouveau
à deux tours en 1884, et enfin la (propor
tionnelle à laquelle nous arrivons aujour-
d'hui, proportionnelle comportant le droit
de panachage et de vote préférentiel
prévu dans la loi.

Il ne s'agit pas, actuellement,. de faire
la philosophie des dispositions inscrites
dans cette loi, mais d'arriver à la faire

• voter aussi rapidement que possible, afin
que le corps électoral de France sache quel
sera ^instrument en vertu duquel il i-a
aux élections municipales en octobre 1947.

Après la libération, et huit jours avant
la capitulation de l'Allemagne, le Gouver
nement provisoire de la République —
il a eu raison — a cru devoir donner la
parole tout de suite à cette partie des élec
teurs et des électrices restés en France,
ne voulant même pas attendre le retour
des prisonniers. Les électeurs sont allés
pour la première fois aux urnes. Mais la
constitution que nousavons votée l'année
passée contient l'article 12, qui .prévoit
qu'un an après la promulgation de cette
Constitution le renouvellement des con- i
seils municipaux est obligatoire.

La Constitution se trouve respectée. Il
appartient au Conseil de la République de
compléter l'œuvre accomplie par l'Assem
blée nationale. Les projets qui nous sont
soumis n'ont sans doute pas un caractère
idéal. Le rapporteur de la commission dé
fendra toutes les dispositions inscrites
dans ces projets. Quelle que soit son opi
nion personnelle, il pense que l'acte poli
tique, en vertu duquel le compromis a été
conclu entre les partis de la majorité qii
a voté à l'Assemblée ce projet de loij
doit avoir un effet déterminant.

Cela ne nous a pas empêchés, à la com
mission, d'essayer d'améliorer certaines
dispositions. Vous vous en rendrez compte
au cours de la lecture des textes, et je
pense qu'il vaut mieux nous expliquer
à propos des différents articles que d'avoir
une discussion générale trop large qui
n'avancerait à rien. ,

A la commission, il y a eu des diver
gences. Certains amendements vont être
déposés au cours de ce débat. Nos collè
gues communistes nous ont annoncé
qu'ils vont reprendre les amendements
qu'ils ont défendus à l'Assemblée. C'est
leur droit. Cependant je crois pouvoir
m'adresser à tous, y compris ceux de nos
collègues qui n'appartiennent pas aux
groupes qui ont voté ce projet de loi à
l'Assemblée, pour leur demander de bien
vouloir examiner avec nous tous ce pro
jet de loi dans un état d'esprit technique,
afin que nos débats gardent le caractère
de calme et de sérénité qui ne doit jamais
nous abandonner.

Il y a eu à l'Assemblée de la passion,
c'est naturel; nous n'avons ni à nous en
plaindre ni à nous en moquer, bien au
contraire! L'Assemblée de son côté com
prendra que nous, ici, au Conseil de la
République, nous . essayerons de faire œu
vre utile dans ce sens que, là où nous
avons trouvé des obscurités, nous nous
sommes efforcés de les faire disparaître, et
là où nous avons trouvé des lacunes, nous
avons essayé de les combler.

A la lecture des textes, vous allez pou
voir vous en rendre compte, en faisant
la comparaison entre le texte sorti de la
commission et le texte qui nous a-été
transmis par l'Assemblée nationale ; vous
allez pouvoir juger si notre effort à été
vain ou si au contraire vous pouvez l'ap-
prouvw.

Dès maintenant, j'invite le Conseil à
donner un avis favorable aux projets tels ■
qu'ils lui sont soumis par la commission,
dans l'espoir que notre effort sera rapide
ment couronné . d'un vote final, afin que
nous puissions nous dire, à nous tous': ce
n'est pas le Conseil, qui sera responsable
des lenteurs que l'on pourrait regretter,
lorsque la loi sera renvoyée à l'Assemblée
nationale.

Il s'agit , d'assurer au : corps électoral
de France le meilleur instrument pos
sible dans les circonstances actuelles, où
des idées souvent contradictoires ont es
sayé de se rapprocher, et souvent avec '
succès, afin que cette cellîile organique '
de base de notre nation, la commune,
puisse être administrée raisonnablement
et efficacement. (Applaudissements à gau
che, au centre et à droite.)

M. le président. La parole est à M? Avinin.

M. Avinin. Mesdames, mes chers col
lègues, le rassemblement des gaucbes ré
publicaines, en se penchant sur le pro
jet de loi électorale pour les élections mu
nicipales qui nous est soumis aujourd'hui,
doit tout "d'abord adresser un salut à tous
les maires, à tous les conseillers munici
paux de France, qui, depuis 60 années, à
l'abri de la loi de 1884, ont non seule



CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 22 AOUT 1947 1857

ment administré les. communes françaises
au mieux des intérêts de leurs concitoyens,
mais ont fait, à l'abri de leurs mairies,
l'éducation civique républicaine de ce pays.

Cette loi de 1884, que nous saluons au
jourd'hui, dont nous aurons à parler en
core, était, malgré des critiques, tellement
forte, tellement solide, tellement raison
nable, que les textes qui nous sont sou
mis aujourd'hui ne sont que des textes
de surimposition, si je puis dire, par rap
port à la loi de 1884, ce qui augmente en
core leur obscurité dans certains articles.
C'est donc la loi de 1884 qui est mainte
nue avec quelques dérogations et nous
nous permettons de nous en féliciter.

'•Le rassemblement des gauches républi
caines, qui n'a pas la nostalgie du passé,
qui est prêt à regarder vers l'avenir, est
quand même obligé de constater qu'en
soixante années cette loi est demeurée en
application, qu'elle ne fut jamais à la
merci d'une majorité politique passagère,
et qu'il serait dangereux de voir inaugu
rer un régime que nous venons- de voir
en plein fonctionnement lorsque les diffé
rents partis à l'Assemblée nationale, et
même quelquefois au Conseil de la Répu
blique, avant de voter une loi, ont pensé
trop souvent aux intérêts immédiats de
leurs amis politiques et de leurs organi
sations.

La loi, pour nous, est faite pour le pays
tout entier, pour la République ; elle n'est
pas le texte qui doit servir entre deux
consultations électorales, au hasard des
situations que les partis politiques croient
toujours définitives, mais qui demeurent
passagères. _ •-

De grands partis républicains, sous la
III0 République, ont détenu dans les as
semblées des majorités que les organisa
tions d'aujourd'hui n'ont pas encore pu
atteindre. Ils ne s'en sont jamais servi
pour modifier à leur profit les textes élec
toraux en vigueur et c'est pourquoi, au
jourd'hui, le rassemblement des gauches
républicaines, en examinant la loi électo
rale, ne cherchera pas où est son intérêt
politique apparent ou réel et se bornera
a rappeler quelques principes essentiels
que nous voudrions mettre à la base de
celte discussion.

1 Qu'est-ce qu'une municipalité ?
' Quels sont les principes qui doivent gui

der, encadrer le vote une loi munici
pale ?

Une municipalité, pour 35 ou 36.000
communes françaises qui sont de petites
communes, c'est un groupe de quelques
hommes rassemblés autour d'un guide qui
est le maire, en contact permanent avec
leurs concitoyens et chargés de prendre
en leur nom des responsabilités. Ces res
ponsabilités, messieurs, sont difficiles et
délicates, elles le seront demain plus
qu'hier, car, vous avez pu le constater
dans les discussions budgétaires qui se
sont déroulées ici, c'est tout le problème
des finances municipales qui est posé au
jourd'hui avec une acuité considérable et
parfois inquiétante.

Vos maires, vos conseillers municipaux,
partout, ont à faire face à des besoins
considérables et ils n'ont pour cela que
les moyens très limités que vous connais
sez.

Tenant compte de cela, quels sont les
principes essentiels sur lesquels nous al
lons axer toute notre position dans ce dé
bat ?

Le premier d'entre eux est celui de la
majorité. Nous sommes persuadés que
pour qu'un conseiller municipal puisse, en
contact permanent avec ses électeurs,
exercer son mandat au mieux des intérêts
de leur commune, il est- absolument né

cessaire qu'il soit élu de la majorité de
ses concitoyens et non le produit de cal
culs aventureux et discutables. Telle

est la première condition pour que le
conseiller municipal puisse remplir la to
talité de sa tâche. Il faut qu'il bénéficie
de cette confiance que seule la majorité
des suffrages de ses concitoyens est ca
pable de lui donner. (Applaudissements
sur quelques bancs à gauche.)

Ce principe de la majorité s'étend au
maire. Le maire ne peut pas, sans perdre
toute son autorité, être autre chose que
l'élu de la majorité réelle de son conseil
municipal. Il ne peut pas être l'élu de pe
tites fractions constituées parce que, sur
un échiquier politique qu'on voudrait dé
couper comme le Parlement actuel dans
tous les conseils municipaux, il se trou
vera bien placé en fonction souvent de sa
minorité ou de son insuffisance.

Lorsque le rassemblement des gauches
républicaines dit aux grands partis : « En
cette matière, revenez au principe essen
tiel de la majorité », il sait bien qu'il ne
sert pas son intérêt immédiat, car lorsque,
dans vos communes françaises, vous au
rez élu d'un côté sept membres du mou
vement républicain populaire et de l'autre
sept membres du parti communiste, vous
serez quand même obligés d'aller chercher
le maire parmi les trois ou quatre républi
cains ou socialistes qui siégeront au centre
de ces deu^f blocs. On ne pourra pas le
trouver ailleurs, et c'est déjà un apologie

. de la minorité. .
Ce n'est pas notre intérêt que nous dé

fendons ici, c'est le principe de l'autorité
du maire sur son conseil municipal,
comme celui de l'autorité du conseil mu
nicipal sur l'ensemble de la population,
principes qui ne' sont assurés l'un et
l'autre que par le système de la majorité.
(Applaudissements sur quelques bancs à
gauche.)-

La deuxième règle que nous voudrions
poser, c'est la règle de la liberté de
l'électeur. (Très bien! très bien! à droite.)
Vous ne pouvez pas imposer, sous quel
que forme que ce soit, des listes bloquées,
des conseils municipaux préfabriqués,
Vous êtes obligés de laisser à l'électeur de
France le libre choix de ses élus. Nous
nous opposerons à toutes les tentatives qui
seraient faites pour diminuer, de quelque
manière et sous quelque prétexte que ce
soit, ce libre choix de l'électeur. C'est
parce qu'il connaît son élu municipal
qu'il lui donne par son choix toute son
autorité. . '

Notre dernier principe est le principe
de la clarté et de la simplicité. Jadis, dans
nos écoles de France, de vieux maîtres
nous enseignaient que les conseillers mu
nicipaux étaient élus de telle manière,
toute simple, et que le maire était l'éma
nation de la majorité du conseil municipal.
N'importe quel enfant présenté au certi
ficat d'études était capable de savoir cela
et de le comprendre. Voulez-vous tenter,
avec les textes qu'on nous propose, de
refaire la même éducation demain ? (Ap
plaudissements à gauche et à droite.)

Le principe de la clarté est aussi celui
de l'unité du régime électoral de la France.
Aujourd'hui, nous en sommes aux textes,
aux sous-textes et aux exceptions, nous
en sommes à un régime qui dit qu'à 9.000
habitants, les choses sont autres qu'à
8.000, alors que le caractère urbain d'une
commune n est pas toujours déterminé
par le chiffre de sa population. Le plus
souvent il résulte d'une situation géogra
phique et économique. Une commune
d'une banlieue industrielle quelconque qui
n'a que 6.000 habitants a un caractère plus
urbain que . tel chef-lieu de nos dépar

tements qui compte 15.000 ou 20.000 ha
bitants. ' .

M. Vieljeux. C'est très juste I

M. Avinin. Cette règle de 9.000 habitants,
je ne sais de quel déterminisme elle pro
cède. Elle nous parait mauvaise et regret
table. Je tenterai de le démontrer tout à

: l'heure. , ■

Le principe de l'unité' de régime, nous
le trouvons violé dans le texte qui nous
est soumis, violé en deux domaines.

D'abord, parce qu'il donne à la Seine un
régime différent du reste du pays. Le
rassemblement des gauches républicaines,
épris de clarté, ne comprend pas la diffé
rence qu'il peut y avoir entre Houilles et
Nanterre, entre Clamart et Saint-Cloud.

La , deuxième exception apportée par
cette loi a été ajoutée au Conseil de la
République, alors que l'Assemblée natio
nale n'avait pas voulu l'accepter. « Tou
tefois, dit le texte, les arrondissements de
la ville de Lyon forment des circonscrip
tions distinctes ». Ceci, après avoir affirmé,
dans la phrase précédente: « L'ensemble"-
de la commune forme une circonscription .
unique ».

J'aurai, dans la discussion des articles
sur ce point, à défendre un amendement
demandant le retour aux principes essen
tiels que j'ai formulés.'

Pourquoi, au dernier moment, a-t-on
créé une exception ? Pourquoi a-t-on voulu
se livrer contre nos amis de Marseille à
une de ces agressions que les Marseillais
n'aiment pas beaucoup ? La ville de Mar
seille a 200.000 ou 300.000 habitants de plus
que Lyon. Pourquoi serait-elle préservée,
d'un manière miraculeuse, contre ce dé-: -
coupage?..

Qu'on ne me dise pas qu'il y avait un
régime précédent, car c'est l'article 1er qui
annule ce régime antérieur dans toutes
les communes au-dessus de 9.000 habi
tants. Quelle est donc l'exception ainsi
apportée ? Que signifie-t-elle ?

Je vous ai dit quels étaient nos princi
pes. J'essaierai de vous dire d'autres
craintes que nous inspire ce texte que,
d'ailleurs, nous voterons parce que, dans
le respect de nos principes, il y a quand
même les accords de solidarité -qui nous
lient à la majorité, gouvernementale et
auxquels nous n'entendons porter atteinte
en aucune manière.

Vous allez donc, dans les communes de
France, instituer la représentation propor
tionnelle à partir de 9.000 habitants, vous
allez créer, d'une manière artificielle peut-
être, toutes les familles spirituelles et poli
tiques qui existent dans nos assemblées,
vous allez avoir, dans les conseils muni
cipaux de villes de 12.000, 15.000 ou 20.000
habitants, 23 membres comprenant cinq
communistes, trois socialistes, quatre
membres du rassemblement des gauches,,
six du mouvement républicain populaire,
trois du parti républicain de la liberté.*.

M. Vieljeux. Douze du P. R. L. ! (Rires.)

M. Avinin. Autant de P. R. L. que vous
voudrez, pour faire plaisir à M. Vielleux,
et deux ou trois indépendants. (Exclama
tions.)

Oui! il y aura beaucoup de prétendus
indépendants, et beaucoup plus que vous
ne le croyez, avec cette loi qui les favo
rise. Ce jour-là, vous aurez un conseil
municipal qui ne trouvera pas facilement
un maire pour le diriger.

Votre ensemble de lois de représentation
proportionnelle donne déjà, au Parlement
et au Gouvernement, une majorité — et
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je m'en excuse auprès des ministres, quie savent mieux que moi d'ailleurs — qui
n'est pas facile à guider.

. M. Hyvrard. Et sous la III8 République ?

M. Avinin. Je vous répondrai tout à
l'heure. . .

Vous ne trouverez pas partout- un
homme ayant les qualités .du président du
conseil actuel, pour diriger, dans vos com
munes comme à Paris et dans les mêmes
conditions que vous allez créer artificiel
lement, les débats des conseils munici
paux.

Ainsi que je le disais tout à l'heure,
vous verrez, dans la plupart des com
munes, le triomphe d'indépendants mino
ritaires. Vous aurez les listes des intérêts

locaux qui, dans une commune de 12.000
habitants, avec 5.000 suffrages exprimés et
votre règle du minimum de 5 p. 100,
pourra, avec 300 suffrages, obtenir au
centre de l'hémicycle politique municipal,
ainsi constitué par cette loi, l'élu indé
pendant que la force, des choses, la fai
blesse des hommes et la règle de l'équi
libre désigneront pour la mairie, alors qu'il
arrivera le dernier dans la compétition
électorale.

Voilà ce que vous obtiendrez dans les
communes ayant plus de 9.000 habitants.
La règle proportionnelle est un peu comme
ces serpents des pays chauds, dont le
venin est d'autant plus redoutable qu'ils
çont plus petits. (Rires.)

Plus vous descendez dans l'application
de la proportionnelle et plus ses méfaits
sont grands. Ce ne sont plus des serpents
mais des vipères lubriques. (Applaudisse-
ihents à gauche et à droite.)

Ces dangers sont tellement évidents,
qu'aujourd'hui on ne trouve plus de défen
seurs du véritable principe proportionna-
liste, de la liste , anonyme numérotée,
bloquée et préfabriquée. C'est cela la
logique de votre proportionnelle intégrale-
Vos reculs, ne sont plus rien ; ils devien
nent des concessions successives, conces
sions que nous voulons à perpétuité.
{Rires.) -

Nous, majoritaires, nous pourrions dire
que l'abandon par les proportionnal i stes
de leurs principes est une forme d'hom
mage que le vice rend à la vertu.

Je me contenterai de citer les plus pro-
portionnalistes en cette matière. Le Ras
semblement des. gauches s'est battu seul,
pour obtenir le panachage. ' Or, je lis:

« Les élus de chaque' liste sont, en quel
que sorte, désignés d'avance par des comi
tés politiques sans que l'ensemble du col
lège électoral ne puisse rien y changer.
L'opinion ■ publique proteste avec force
contre un tel régime qui ne lui paraît pas
démocratique, parce qu'il dépouille l'élec
teur d'une de ses prérogatives essentielles,
celle de donner lui-même un mandat aux

hommes qu'il doit pouvoir choisir libre
ment. . ' " ~

« A vouloir, le blocage malgré les pro
testations de plus en plus nombreuses,
de plus en plus fortes de l'opinion
publique, on risque tout simplement de
la détacher du principe proportionna-
liste ».

Celui qui a écrit cela, ce n'est pas un
membre du Rassemblement des gauches,
un de ces républicains, attardés et vieillis,
c'est M. Paul Simon, au nom du Mouve
ment républicain populaire. (Applaudisse-
nents G- centre.)

Au centre. Lisez la suite

M. Avinin. Inutile, ce serait une confir
mation. D'ailleurs, nous ne sommes pas
pressés. . Nous savons Ibien que, demain,
après les élections d'octobre, vous allez
servir d'une manière étonnante la propa

gande des majoritaires, en démontrant,
commune après commune^ sous-préfecture
après préfecture, l'impuissance de vos
conseils municipaux élus de cette façon.

Les auteurs d'un premier projet l'avaient
tellement bien senti qu'ils s'étaient mis,
tout de suite après avoir affirmé leur foi
proportionnaliste, à la recherche des
moyens propres à violer leur proportion
nelle par un« prime discutable à la ma
jorité relative.

Nous considérons cela comme un aveu.
Nous, majoritaires, n'avons jamais proposé
des lois qui donnent des primes à la mi
norité, parce que nous croyons en nos
principes.

M. Tremintin, président de la commission
du suffrage universel. Vous êtes des tota
litaires, vous prenez tout ! (Mouvements di
vers.) . -,

M. Avinin. Les proportionnalistes sont si
peu sûrs d'eux-mêmes qu'ils font tous
les jours des entorses à leurs principes de
la proportionnelle. ■

Tout à l'heure, on me disait: « Quelle
était donc la situation antérieure ? »

Cette question ne me gêne nullement.
Auparavant, les candidats étaient élus aux
conseils municipaux au premier ou au
deuxième, tour, comme ils le seront de
main, d'ailleurs, dans 37.000 communes de
France, sous le signe de la loi de 1884. Ces
élus n'avaient pas toujours les mêmes idées
politiques, mais permettez-moi deux consi
dérations qui n'existent plus dans votre
système semi-proportionaliste : d'abord ils
étaient élus ensemble; ensuite, ensemble
ils avaient triomphé d'adversaires com
muns.

Et ce n'est pas rien, pour gouverner un
pays ou une commune, que cette solidarité
de candidats unis dans la bataille et dans
ia victoire ! 1 ' ■

Ils étaient élus ensemble et disposaient
ainsi de la confiance commune de la ma
jorité des citoyens. Tous ces liens leur
permettaient d 'œuvrer ensemble pour la
direction de la commune et pour y pren
dre des responsabilités en commun avec
les mômes amis et les mêmes adversaires.

Cela, , vous ne l'avez plus aujourd'hui.
C'est la guerre introduite' dans le conseil
municipal. C'est non seulement la gueire,
mais l'impuissance. . . .

Mesdames, messieurs, faites attention.
Lorsqu'une fois, deux fois, trois fois vous
voterez dans une commune de 15.000 ha
bitants avec ce.svstème, lorsque vous aurez
démontré par l'absurde que les plus grands
courants -d'opinion ne seront représentés
que par 7 communistes au lieu de 6,
4 membres du parti républicain de la li
berté au lieu de 3, un membre du mouve
ment républicain populaire de plus ou de
moins, lorsque trois ou quatre fois les
électeurs se seront dérangés pour ne rien
changer au système, méfiez-vous ! Vous
pourrez compter les abstentionnistes.

Cette règle est vraie aussi bien pour
l'Assemblée nationale que pour vos com
munes. Lorsque la proportionnelle aura
assez fonctionné, lorsque la démonstration
sera faite pour une partie importante de
l'opinion française que des variations d'opi
nion aussi importantes que les plus
grandes -variations enregistrées depuis
soixante années ne sont pas capables de
changer la structure d'ensemble d'un sys
tème, qu'il soit national ou municipal, je
vous le dis, à ce moment vous aurez la
désaffection du coras électoral. L'électeur

veut bien se battre, il se dérange, il sa
crifie son travail, ses plaisirs, ses intérêts,
pour que son bulletin de vote ait un effet-
pratique.

Lorsque, §>ar cette loi de congélation, si
je puis m'exprimer ainsi, vous aurez fixé

" pour longtemps les conseils municipaux de
France, je le répète: méfiez-vous! La Ré
publique peut mourir aussi bien de l'ennui
que de l'action de ses adversaires. . . .

On me dira peut-être tout à l'heure
que, jadis, de grandes voix au Parlement
français et ailleurs se sont élevées pour
faire l'apologie du principe proportionna-
liste. Je leur pardonne beaucoup...

M. le rapporteur. Elles vous en sont'
reconnaissantes.

M. Avinin. ...mais je leur pardonne
parce qu'elles ont beaucoup péché. Je les
comprends, d'ailleurs, fort bien. Elles par
laient de la proportionnelle comme certains-
parlent du paradis ou de l'enfer . qu'ils
n'ont jamais vus,.

Depuis, il y a eu la proportionnelle de -
la république de Weimar, les tentatives-
proportionnalistes de 1919 et 1924. Depuis,
il y a eu la cascade d'élections subies
depuis 1945. Jour après jour l'opinion pu
blique française a compris davantage, et :
nous nous réjouissons qu'elle comprenne '
de plus en plus vite, que l'erreur sera plus
grave sur le plan des petites communes
françaises que sur le terrain même de
la représentation nationale.

J'en ai terminé avec cet exposé, et 'je
me permettrai de souligner seulement, •
dans l'ensemble du texte, quelques con-
tradictions vraiment trop apparentes.

On a voté un système tellement parfait
qu'on en est arrivé à supprimer les listes
incomplètes à partir de 2.500 habitants.:
On a voulu même les supprimer à partir
de 500 habitants alors que le plus souvent,
elles n'ont jamais existé dans ces petites-,
communes. Je ne comprends pas juridique-'*
ment comment on supprimerait les listes
incomplètes à - partir de 2.500 habitants,;
parce qu'entre 2.500 et 9.000 habitants,,;
aucune obligation de déclaration n'existe.,;
Quelle est -la liste complète, quelle est'
celle qui ne l'est pas? J'aimerai qu'on nous
l'expliqué tout à l'heure et que l'on nous .
donne les moyens de les discriminer et
de les épurer.... , , , . .. ." ,

La loi a prévu, à son titre H, pour la,
Seine — notre collègue M. Marrane l'a fait-
observer à la commission — 67 conseillers

généraux, pour établir la péréquation avec?
les 90 élus de Paris. C'était peut-être juste,
mais nous n'aimons pas beaucoup ce sys-^
tème de péréquation. Seulement la con
tradiction réside dans le fait qu'après avoiri
invoqué le dernier recensement on renvoie;
à un peu plus de sept ans l'application de :
cette disposition. Dans sept ans quelle sera?
1a proportion ? Vous n'en savez rien. Et
après de bonnes paroles, c'est une forme-
de purgatoire que l'on veut réserver aux
conseillers généraux de la Seine. (Applat-,
dissements sur quelques bancs à gauche.),

D'ailleurs, d'ici sept ans, le recensement,
dans' une région comme Paris et la Seine, 1
aura donné des résultats ■ tels • qu'il est
absolument inutile de fixer un chiffre

pariait aujourd'hui si l'on rie doit pas s. en;
servir. • ■ . . .

Je ne vous parlerai pas des articles qui'
traitent du remplacement. C'est toujours
la même chose lor^rju'on a affaire aux
proportionnalistes. La règle est la liste. Si
un élu disparaît c'est le suivant qui le
remplace. Au besoin on en inventerait.
Mais nos collègues proportionnalistes aper
çoivent déjà ce qu'un tel système peut
donner. £t c'est une autre torme de pui>
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gatoire que l'on inflige aux suivants en
leur disant: « Si les premiers démission
nent vous ne serez pas élus de plein droit,
vous attendrez 1 I> C'est une fois de plus
dans ce domaine, que les proportionnalistes
qui ont rédigé ce texte, un refus de recon
naître les bienfaits de leur système et une
reconnaissance implicite de leurs erreurs.

C'est ainsi qu'après avoir fait ces cri
tiques, le rassemblement de? gauches vous

• dira pourquoi il votera l'ensemble du
projet.

M. Marrane. Différence entre les paroles
et les actes. ^ ■

M. Avinin. Nous avons obtenu, dans
30.000 et quelques centaines communes
de France, le maintien du principe hon
nête et simple de la loi de 1884, le clair
scrutin de la République, le scrutin des

-deux tours, et c'est pour nous un succès
tel que nous pourrions presque nous en
contenter. Mais en plus nous avons obtenu
et nous vous demanderons davantage de
main la condamnation de la liste bloquée,
nous avons réalisé le retour au panachage
que nous avions défendu seuls devant le
corps électoral au- cours de toutes les con
sultations de 1916. (Applaudissements sur
quelques bancs à gauche.)

Nous avons obtenu le panachage, nous
avons imposé le maintien du système de
la République, de ce système qui avait
donné aux mairies françaises, non seule
ment une structure administrative excel
lente, mais qui avait au cours de soixante
années, créé au travers du pays les cen
tres autour desquels les- idées républi
caines s'étaient développées. Car, ce sont
les communes françaises qui furent, pour
la masse des électeurs républicains de
notre pays, les grandes éducatrices. Ceci
est tellement vrai qu'en 1940, sous la pres
sion de l'étranger, le gouvernement de fait
de l'époque a commencé par chasser les
maires républicains, leur rendant ainsi un
hommage éclatant à la valeur du système
que la loi da 1884 avait créé. (Applaudisse
ments sur quelques bancs à gauche.)

Pour ces raisons, pour ce succès d'au
jourd'hui qui, dans la faillite du système
proportionnaliste, nous permet d'attendre
avec certitude, avec une conviction d'au
tant plus grande que maintenant que vous
aurez la proportionnelle dans vos com
munes de 15.000 habitants, cela ne fera
pas, d'ici les prochaines élections, beau
coup de propagande à l'idée proportion-
naliste — déjà en déroute dans vos esprits
et dans vos cœurs — c'est parce que cela
est ainsi, parce que nous avons obtenu,
dans l'immédiat, le retour à la raison
républicaine, parce que nous espérons, au
travers des défaillances des proportion-
nalistes d'aujourd'hui, obtenir davantage
demain, c'est parce que nous rendons
hommage aux efforts du Gouvernement
qui à posé la question de confiance comme
il en avait le droit et le devoir, sur les
principes essentiels de cette loi que nous
pensons qu'après les succès que nous
avons obtenus — s'ils sont, pour nous.
encore insuffisants, ils nous permettent
d'attendre et d'espérer davantage le
groupe du rassemblement des gauches ré
publicaines, malgré les imperfections que
nous avons, dénoncées et que nous vous

Pernsmeettons enugo prre de corriger, peutovuoterensemble du projet qui lui est soumis
aujourd'hui. (Applaudissements à gauche,
au ce'ntre et à droite.)

M. le président. La parole est à M. le
Vice-président du conseil. •

M. Pierre-Henri Teitgen, ministre d'État,
vice-président du conseil. Mesdames, mes
sieurs, le Gouvernement vous doit une

brève déclaration. Il aurait souhaité qu'au
sein de l'Assemblée nationale un accord
total pût être obtenu entre les différents
groupes de la majorité sur ce problème
de la loi électorale municipale. Cet ac
cord n'a pu être atteint, la majorité
s'étant partagée. - -

Les dissensions auraient pu être exploi
tées contrairement à l'intérêt général. Le
Gouvernement s'est alors permis de pro
poser une transaction. Il a demandé à tous
de consentir quelques sacrifices. Ces sacri
fices étaient pénibles à accepter. Les uns
devaient renoncer à limiter la représen
tation proportionnelle à quelques villes
importantes. D'autres devaient renoncer à
une suppression du second tour qui leur
tenait particulièrement à cœur. Chacun,
dans cette transaction, a obtenu quelque
succès, a consenti quelque renoncement
et l'accord s'est fait.

L'accord s'est fait loyalement, tous les
groupes de la majorité ont acquiescé à ces
propositions et le Gouvernement, sur le
résultat de cet accord, a posé la question
de confiance. On s'en est étonné. Vous sen
tez bien que cette procédure était néces
saire pour garantir chacun des groupes de
l'exacte application du pacte consenti. Il
ne fallait pas que le Gouvernement se dé
sintéresse de la fidèle exécution du com
promis intervenu.

Le président du conseil a remercié les
uns et les autres des sacrifices qu'ils
avaient consentis à l'intérêt général. Le
Gouvernement vous demande aujourd'hui,
avec discrétion, mais tout de même, vous
le devinez bien, avec un peu d'insistance,
de confirmer à votre tour l'accord consenti

et, quand vous l'aurez fait, il vous remer
ciera comme il a remercié les membres de
l'Assemblée nationale. (Applaudissements
au centre, t droite et à gauche.)

M. le président. La parole est à M. Char
les Bosson.

M. Charles Bosson. Mesdames, messieurs,
mes chers collègues, le mouvement répu
blicain populaire, répondant à l'appel du
Gouvernement, votera le texte qui vous a
été rapporté par la commission du suf
frage universel.

Si je vous disais qu'il le votera avec en
thousiasme, vous penseriez que je ne suis
pas sérieux, et comme nous tenons à la
confiance de tous nos collègues, à quel
que groupe qu'ils appartiennent, nous ve
nons nous expliquer très franchement sur
notre* position, sans vouloir d'ailleurs pro
longer abusivement ce débat puisqu'aussi
bien l'accord intervenu à la commission

entre les partis associés au Gouvernement
atteste dès maintenant, que les jeux sont
pratiquement faits.

Nous voterons donc sans enthousiasme,
car vous connaissez notre doctrine qui a
été rappelée à l'Assemblée nationale par
un homme qui incarne la fidélité même à
certains principes démocratiques aux heu
res claires de la liberté républicaine
comme aux heures noires de la trahison et

de l'occupation: je veux parler de notre
cher camarade Francisque Gay.

Rappelons ici que, dès avant l'autre
guerre, les hommes qui furent les précur
seurs de notre famille politique défen
daient déjà une position qui a été réaffir
mée au congrès national du mouvement

^républicain populaire de mars 1947: désir
d'un maximum de proportionnelle et vo
lonté de suppression du deuxième tour de
scrutin.

Ces principes ont reçu tout à l'heure
quelques pointes plus ou moins aiguisées
de la part de noire collègue, M. Avinin.
Je me permettrai, sans vouloir concur

rencer ses fléchettes, de lui rappeler qu'il
se contredit lui-même lorsqu'il critiaue la
diversité de régimes électoraux et la pro
portionnelle, car dans- cette salle, à l'As
semblée consultative, à la séance du
1°r mars 1945, notre distingué collègue à
voté un texte de représentation propor
tionnelle et pour Paris seulement. Il avait
commis le double péché. (Sourires.)

Un conseiller. C'était un compromis !

» M. Charles Bosson. Ce simple rappel
montre que les grandes déclarations répu
blicaines de M. Avinin contre la représen
tation proportionnelle sont sans valeur,
puisque M. Avinin, qui a toujours été un
excellent républicain, a- été un partisan de
la représentation proportionnelle et l'a
votée avec nous. (Applaudissements au
centre.)

Je vous en prie, mes chers collègues,
n'employons pas des arguments de salle
publique en parlant de scruiin majoritaire
à deux tours comme du seul « scrutin
républicain r., alors que de grands répu
blicains que vous respectez tous, que ce
soit Jean Jaurès, Poincaré ou Briand, ont
défendu la représentation proportionnelle
contre le scrutin à deux tours que Briand
qualifiait avec mépris de « scrutin des
mares stagnantes ». (Applaudissements au
centre.)

Notre doctrine demandé donc le maxi
mum de représentation proportionnelle
possible. Qu'on ne nous fasse pas dire que
nous voulons introduire à tout prix je ne
sait quel compartimentage politique dans
le moindre village de France. Nous sommes
les premiers, parce due nous aimons et
connaissons la vie familiale des petites
communes françaises,, à distinguer les
grandes communes, où, qu'on le veuille
ou non — soyons sincères — les élections
municipales, non seulement par l'inci
dence générale sur le Conseil de la Répu
blique, mais dans la réalité électorale,
ont un caractère politique, et les petites
communes où, évidemment l'exiguité du
corps électoral, l'esprit familial gui pré
side très souvent à ces choix, le petit
nombre de personnalités susceptibles
d'accepter la charge des intérêts commu
naux réduit le caractère idéologique des
élections pour accentuer leur caractère
local et personnel. ,

C'est pourquoi, si nous désirons un
maximum de proportionnelle, nous admet
tons que ce régime ne convient pas néces
sairement à toutes les communes. Remar
quez d'ailleurs que si le plafond avait été
abaissé à 2.500 habitants comme nous le

demandions, il y aurait la proportionnelle
dans 2.500 communes seulement sur 38.000

communes environ, et je suis certain que
dans ces 2.500 communes moyennes, où
les compétitions ont un caractère poli
tique, la proportionnelle serait, là comme
ailleurs, un scrutin susceptible d'élever le
niveau des débats.

Je n'ai pas fait de politique avant la
guerre, et je n'aurais guère eu le goût de
faire une campagne électorale en lisant les
affiches où l'on traitait l'adversaire de
« salaud, vendu 1 », où l'on soulevait des
problèmes de famille, où l'on lançait des
« ragots » et de basses calomnies person
nelles. (Applaudissments sur de nombreux
bancs.)

Rendons cet hommage au régime de la
représentation proportionnelle nue, depuis
la libération, nous n'avons vu aucune
consultation électorale qui ait soulevé des
problèmes d'ordre personnel et diffama
toire.

Un conseiller. Pas partout.
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M. Charles Bosson. En tout cas, je rends
hommage à mon département de la Haute-
Savoie, où les débats se sont maintenus
presque partout à un niveau très élevé, où
les luttes se sont faites de parti à parti
et non d'homme à homme, où les débat»
sont restés des luttes d'idées. (Vifs applau
dissements.)

Le corps électoral tout entier a pu y
débattre des grands problèmes internatio
naux, des problèmes de nationalisation et
de structure sociale.

Tout le monde s'est passionné pour ou
contre des idées ou des programmes et
personne n'est revenu à ce que nous avons
connu avant la guerre, et qui écœurait
tant de candidats possibles, à toutes ces
odeurs malodorantes qui se dégageaient
des mares'stagnantes. (Applaudissements .)

N'oublions pas d'ailleurs que les 'listes
n'ont pas nécessairement un caractère
politique. Il peut y avoir des listes d'inté
rêts locaux, groupant les gens d'après
leurs intérêts professionnels ou familiaux.

Né disons donc pas que la proportion
nelle implique nécessairement un compar
timentage politique. Par contre, dans les
petites communes nous pensons qu'effecti
vement le problème devient si personnel
et si local que le scrutin majoritaire peut
y avoir sa place, mais pour éviter les luttes
partisanes qui se manifestent si souvent
au second tour, pour éviter les marchan
dages et les maquignonnages, tentations
dangereuses pour la liberté des partis et
pour la moralité du scrutin, nous esti
mons qu'il est nécessaire d'écarter ce deu
xième tour, d'autant plus uu'il présente le
grand danger de créer, non pas une union
sur un programme — cela peut se faire
au premiec, tour — mais une conl fon
d'intérêts contre quelqu'un, en attisant
souvent des haines locales ou familiales,
ou de vieilles haines sectaires.

D'autre part, le second tour nous fait
courir le risque — espérons que nous pour
rons l'écarter par notre bonne volonté
mutuelle dans les luttes de demain — de
créer, au fondement même de toutes les
communes de France, des blocs négatifs
et hostiles, dont l'existence empoisonne
rait, comme par le passé, notre vie poli
tique. (Applaudissements sur de nombreux
bancs.)

Le texte qui nous est soumis prévoit
l'application de la proportionnelle ii partir
de 9.000 habitants, ce qui ne représente
que 449 communes. C'est souligner que
le plafond est trop élevé et qu'il est loin
de nous donner satisfaction. |

Dans mon département, la Haute-Savoie,
il n'y a qu'une ville, la capitale anné
cienne, qui votera sous le régime de la
proportionnelle. Or, je connais des villes
ouvrières de la Haute-Savoie, ou des villes
commerçantes dont les élections munici
pales ont un caractère politique indiscu
table et dont les électeurs préféreraient
infiniment le libre choix d'une liste
à la nécessité d'entrer demain dans des
coalitions qui ne correspondront sans doute
ni à leurs désirs ni à leur idéal.

Si nous sommes loin d'avoir satisfaction
sur ce point, il est plus grave encore de
constater que pour toutes les autres com
munes de France, ce sera le scrutin des
« mares stagnantes » que stigmatisait
Briand. Pour ces motif.-, il est évident que
si ce projet était seul en jeu, il déclenche
rait de notre part un vote négatif.

Cependant, je tiens à le souligner en
toute objectivité, des amendements ont été
apportés par la commission qui donnent
satisfaction à l'ensemble des démocrates
de cette Assemblée, puisque non seulement

ils ont été votés dans le cadre de la ma
jorité gouvernementale, dont nous avses
refusé de sortir, mais qu'ils ont réuni, je
crois, l'unanimité des commissaires.

Le premier de ces amendements vise le
vote préférentiel. Voyez-vous, monsieur
Avinin, je ne suis pas en difficulté avec
vous sur le terrain de la proportionnelle
ou du panachage car je suis à la fois pro-
portionnaliste et partisan du panachage.
Je l'ai été dans les congrès de mm parti,
où nous étions en minorité. Beaucoup y
sont venus actuellement.

Lorsqu'on étudie les diverses formes de
scrutin, on s'aperçoit que la solution
idéale, serait celle qui permettrait à la fois
le choix des idées et le choix des hommes.

Choisir entre des hommes seuls, c'est le
a combat des gladiateurs », comme le di
sait un jour M. Herriot, en veine de confl
dences, au sujet du scrutin d'arrondisse
ment à deux tours.

Cette lutte des hommes est souvent igno
minieuse, il est donc nécessaire qu'il y ait,
au-dessus de la confrontation des hommes,
la confrontation des idées qui'ils représen
tent.

Nous voudrions à la fois choisir entre des
programmes et choisir entre des candidats,
car la moralité de l'homme joue son rôle
dans la défense de l'idée.

Le scrutin idéal. ce n'est donc ni le scru
tin majoritaire, combat de gladiateurs, ni
la proportionnelle avec listes bloquées,
qui réduit la liberté de l'électeur dan« le
choix des hommes, mais c'est l'ai sociation
des deux systèmes.

Le texte de la commission présente un
intérêt particulier; grâce à la combinaison
du scrutin proportionnel avec le panachage
et le vote préférentiel il institue certaine
ment le système le plus démocratique que
la France ait connu, puisqu'il permet à
l'électeur souverain de choisir entre les

programmes et les hommes avec le maxi
mum de liberté et d'efficacité.

■ La grande difficulté, en effet, provient
de ce que le panachage présente des in
convénients graves, s'il a l'avantage d'oc
troyer une plus large liberté à l'électeur.

Ne permet-il pas à un parti adverse de
décapiter une liste, de fane par exemple
échec à un excellent maire qui s'est créé
quelques ennemis en refusant un passe-
droit ? Ces quelques électeurs risquent
ainsi d'avoir raison de 24.000 électeurs qui
voudraient maintenir ce maire à la tête
de leur ville — d'où la nécessité de com
penser ce qu'il y a d'inadmissible dans
le panachage par le vote préférentiel, qui
permettra à 24.000 électeurs d'avoir raison
contr* 8, comme le veut la démocratie.

A cet égard, je citerai un pays où nous
avons peut-être des exemples à prendre,
parce que c'est la plus vieille démocratie
du monde : la Suisse, où fonctionne le ré
gime de la représentation proportionnelle
avec panachage.

Mais, devant les dangers du panachjge,
la démocratie suisse a voulu les écarter
par un autre système aboutissant au même
résultat que le vote préférentiel: le cumul,
qui permet à l'électeur de cumuler un ou
plusieurs candidats s'il tient à les défen
dre contre des manœuvres adverses. Ne
parlons pas de complication; l'électeur
suisse sait parfaitement se servir de ce"
bulletin de vote qui lui donne le maxi
mum de latitude. N'oublions pas nue la
démocratie suppose la foi dans l'éducation
du peuple et la volonté de la parfaire; si
nous ne voulons pas courir cette aventure,
disons-le, et ne parions plus de démo
cratie I

Je dirai même à M. Avinin, qui voudrai]
nous ramener au régime des « mares sta
gnantes » dans toute la France, que notre
vœu serait que ce système clair, loyal el
démocratique soit étendu demain à tou
tes les consultations électorales françaises
comme le scrutin de la IV6 République.
(Applaudissements sur de . nombreux
bancs.)

Pour vous montrer que notre attitude
n'est pas une position diplomatique, mais
qu'elle correspond à notre pensée, j'invo
querai l'autorité de notre cher ami W. Paul
Simon, qui est l'un des- plus vieux pro
portionnalistes de cette Assemblée.

MM. Paul Simon et Grimal, et plusieurs
de nos collègues, ont déposé, le 26 juin
dernier, une proposition de loi dont je
me permettrai de vous lire en partie l'ex
posé des motifs, dont M. Avinin a esca
moté tout à l'heure l'essentiel.

M. Avinin. Je n'ai pas tout lu, mais je
n'ai rien escamoté dans ce que j'ai lu.
(Exclamations et rires.)

M. Charles Bosson. Choisir, c'est, hélas !
souvent trahir, et je tiens à rétablir le
contexte. Voici comment s'exprimaient nos
collègues en présentant leur proposition
de loi :

« La représentation proportionnelle,
c'est-à-dire la répartition des sièges entre
les différentes listes d'après la proportion
des voix recueillies par chacune d'elles,
repose sur un principe de justice électo
rale qui ne saurait donner lieu à des
objections sérieuses. Par contre, le « blo
cage » des listes qui ne laisse à l'électeur
aucune liberté dans le choix des hommes
qu'il doit investir de sa confiance, sou
lève les plus vives critiques.

« Les élus de chaque liste sont, en quel,
que sorte, désignés d'avance par des co
mités politiques sans que l'ensemible du
collège électoral puisse y rien changer.

« L'opinion publique proteste avec force
contre un tel régime qui ne lui paraît pas
démocratique parce qu'il dépouille l'élec
teur d'une de ses prérogatives essen-
ti elles : celle de donner lui-même un man
dat à des hommes qu'il doit pouvoir choi
sir librement.

A vouloir maintenir le blocage malgré
les protestations de plus en plus nom
breuses et de plus en plus fortes de l'o
pinion publique, on risque tout simple
ment de détacher complètement le pays
de la représentation .proportionnelle et de
revenir à un des régimes électoraux péri
més dont la IVe République, avec raison,
n'a pas voulu. C'est .pourquoi, plusieurs
proportionnalistes sincères nous proposent
aujourd'hui d'assortir la représentation
proportionnelle du « panachage ».

« Mais on connaît les inconvénients,
pour ne pas dire les vices du panachage.
L'on sait les manœuvres déloyales aux
quelles il donne lieu. Ainsi, notamment
en matière d'élections municipales on voit
souvent un maire ayant, plus qu'aucun «
de ses colistiers, la confiance de la
grande majorité de ses électeurs, arriver
cependant, par suite du panachage, dans
les derniers de sa liste parce que quelques- v
uns de ses administrés lui font grief de
leur avoir refusé quelque fj\r<nir

« Il nous parait donc nécessaire de cor
riger cette conséquence fâcheuse du pana
chage. Nous pensons que le vote préfé
rentiel nous en apporte le moyen.

Jusqu'ici, il faut le reconnaître, le vote
préférentiel n'a pas suffisamment retenu
l'attention de l'opinion française ou n'a
même pas eu sa faveur, tout' d'abord
parce qu'on craint ses complications,
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ensuite parce que, la seule fois ou on 1 a
pratiqué, il n'a été qu'une apparence dé
cevante ; certains môme y. ont vu uue
duperie.

« Il est donc indispensable de rejeter
tout système préférentiel trop compliqué,
incomplet ou inefficace. Nous avons re
cherché une solution simple, loyale, d'ap
plication facile et qui respecte entièrement
Li liberté de choix de l'électeur. »

Ne pensez-vous pas, mes chers collè
gues, que ce régime doit être demain le
grand scrutin républicain ? (Applaudisse
ments. )

M. Avinin. Voulez-vous me permettre un
mot ?

M. Charles Bosson. Très volontiers.
%

• M. Avinin. J'ai sous les yeux le rapport
de M. Cayeux, document 2217 qui indi
que, à l'article i"' de sa proposition:
« Dans les communes dont la population
est supérieure à 10.000 habitants, scrutin
de liste à un tour avec représentation
proportionnelle, vote préférentiel sans
panachage ».

C'est-à-dire que vous êtes partisan du
panachage, à condition d'en exclure
14 millions de Français!

M. Charles Bosson. Je répondrai à M: Avi
nin qu'il y a eu, dans tous les partis,
des proportionnalistes partisans ou adver
saires du panachage, les uns y voyant
surtout, la justice et la liberté de l'élec
teur, les autres en apercevant les dan
gers.
' Je pense quant à mol que si l'on n'as
sortit pas le panachage du vote -préféren
tiel, cela constitue un leurre et un dan
ger pour le jeu de la démocratie et la li
berté de l'électeur. (Applaudissements au
centre et sur divers bancs.)
r Nous ne voulons pas nous vanter
d'avoir eu l'initiative de cet amendement,
mais nous sommes heureux de. constater
qu'il répondait tellement au sens démo
cratique de tous nos camaraiTes de cette
Assemblée qu'il a été voté à l'unanimité
de la commission. Je me permets de le
souligner, car je pense que l'Assemblée
nationale le considère avec intérêt et avec

faveur en constatant, non seulement que,
comme nous le voulions, nous ne sommes
pas sortis du pacte gouvernemental, mais
que, au contraire, nous avons môme
étendu cet accord à l'unanimité de tous

les partis.
Le deuxième amendement concerne les

listes complètes. Quant à nous, nous re
grettons qu'on" n'ait accepté l'obligation
des listes complètes qu'à partir de 2.500
habitants, car la liste incomplète est aussi
dangereuse-dans la petite commune que
dans la grande.

Elle est partout une tentation perma
nente au panachage; les partis pourront
lancer dans les jambes des concurrents
des listes incomplètes pour faire échec à
telle ou telle personnalité importante ou
pour simplement bouleverser leurs résul
tats. .

Dans les petites communes, il existe des
conflits familiaux. Telle famille en veut h
une autre pour une vieille histoire de ma
riage ou de procès, et elle sera enchan
tée de pousser en avant tel candidat contre
tel au tie sk elle peut se contenter d'un .ou
deux complices ou même s'en passer pour
tenter l'opération.

Le danger des "listes complètes est donc
aussi grand dans les petites communes
que dans les grandes. Nous pensons qu'il
aurait fallu interdire plus généralement
ces listes incomplètes dans un but de mo
ralisation du scrutin.

Et qu'on ne nous dise pas — e'était le
seul argument apparemment sérieux —
qu'il y a des personnalités importantes qui
ne «seront pas sur une liste complète et
qu'il convient de leur donner la possibi
lité. de s'inscrire sur une liste avec deux
ou trois amis, car ces hommes se trouvent
plus souvent sur plusieurs que sur une
seul liste. • ' •

Il n'y a donc pas à craindre que ces per
sonnalités soient laissées pour compte.
Mais l'immense danger, c'est de permettre
aux vieilles haines de sabrer une liste en
créant des listes incomplètes, dans l'Im
possibilité où l'on serait de procéder au
trement parce qu'il n'y aurait pas assez
de gens pour se rendre complices de la
manœuvre. , '

Vous connaissez notre position. Si le
texte est présenté tel quel, il est trop loin
de nos conceptions pour que nous, enne
mis du second tour, nous puissions le vo
ter. Mais le Gouvernement en a fait une
question de confiance, puisque s'est posé
à son sujet un problème de solidarité en
tre le^ partis associés à ce Gouvernement-

Aujourd'hui, la cohésion de ce Gouver
nement est capitale, tant à l'intérieur, pour
le maintien de la paix civile et la défense
de nos institutions démocratiques, que
dans la France d'outre-mer où tant d'an
goissants problèmes se .posent, et dans le
monde ensanglanté et encore un peu fou
où il faut défendre à la fois l'indépendance
et la-sécurité de la France, en même temps
que travailler à l'instauration d'une véri
table société internationale.

Pour tous ces motifs, nous pensons que
nos préférences doctrinales doivent passer
après l'intérêt public, et nous en renouve
lons le sacrifice.
" Le président Ramadier a bien voulu
nous rendre cet hommage: .

« Je tiens à exprimer les remerciements
du Gouvernement. Je remercie les mem
bres du groupe du mouvement républicain
populaire pour avoir consenti à faire pas
ser avant des conceptions personnelles in
finiment respectables des considérations
de politique générale. Le Gouvernement
comprend ce qu'il y a de pénible dans
l'acte que le mouvement républicain popu
laire est en train d'accomplir et aussi ce
qu'il y a de sacrifices pour une œuvre que
nous menons ensemble et que nous vou
lons mener ensemble à bon terme. »

Certes, la question de confiance n'est pas
posée ici et nous aurions pu nous battre
pour nos idées, puisque nous pouvions
trouver une majorité. Mais nous n'avons
pas voulu remettre en cause le pacte passé
entre nos partis, dans l'intérêt supérieur
du pays;

Nous voulons jouer totalement et loya
lement ce jeu du pacte gouvernemental,
comme nos collègues de l'Assemblée natio
nale. Dans le même esprit, nous apporte
rons nos voix au texte qui vous est sou
mis, en faisant écho au vœu exprimé par
le chef du Gouvernement, que soit menée
jusqu'au bout, avec courage et solidarité,
l'œuvre commune pour le bien de la
France tout entière, séparée par les mers,
mais rassemblée sous le même drapeau
dans une communauté d'idéal et de des
tin? (Applaudissements au centre et sur
de- nombreux bances.)

M. le président. Je propose au Conseil
de la République de suspendre la séance
pendant quelques instants. (Assentiment .)

Je suis informé par M. le président de
la commission des transports et des tra
vaux publics que cette commission va
se réunir pendant la suspension de séance.

La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à dix-sept heures

cinquante minutes' est reprise a dix-huit
heures vingt-cinq minutes .)

M. le président. La séance est reprise. .
Dans la discussion générale, la parole est

à M. Nicod.

M. Nicod. Mesdames, messieurs, les ro-
jets qui vous sont soumis tendant à fixer
le régime général des élections munici
pales et le régime électoral des élections
au conseil municipal de Paris et au conseil
général de la Seine, ont suscité de vives
et longues discussions, tant à la commis
sion du suffrage uniyersel qu'à l'Assemblée
nationale dans ses séances plénières.

Nous nous permettrons de dire que ces
débats furent animés, particulièrement
par les auteurs du projet, d'un tout autre
souci que celui d'assurer à nos communes
de France une administration municipale
responsable, efficace et saine.

Dans les conseils municipaux où, cepen
dant, seraient représentés démocratique?
ment tous les courants populaires du pays,
la lutte partisane a estompé dans l'esprit
de beaucoup l'intérêt national qui devrait
être cependant la règle exclusive du légis
lateur.

Ce qu'il fallait, quitte à piétiner pour
cela l'enseignement de nos plus grands
aînés, l'équité la plus élémentaire, c'était,
par-dessus tout, barrer la route au plus
grand parti de France, au parti qui, par
ses 5.500.000 électeurs et électrices, et par
son influence grandissante, se confond
avec la classe ouvrière, les travailleurs de
notre pays, la partie éminemment saine
de notre nation : celle qui, dans les com
bats de la résistance comme dans la lutte

ouverte pour la renaissance de la France,
a montre le plus pur, le plus désintéressé
patriotisme.

Certes, quand nous affirmons le carac
tère anticommuniste du projet de loi, on
sourit, on essaie de vagues dénégations,
mais la chose est devenue claire après
l'intervention de M. Barrachin à l'Assem
blée nationale.

Nul ne eontestera que lorsqu'il s'agit
d'anticommunisme, M. Barrachin, ancien
P. S. F. non repenti, ne soit réellement
expert. Or, que disait-il i Voici le Journal
officiel du 10 août, page 4145. M. Barra
chin disait:

« Je ne cache pas que je suis de ceux
qui pensent — c'est le cas de nombreux
Français — qu'il serait souhaitable, je le
dis sans passion ni haine, que le parti
communiste fût mis en échec aux pro
chaines élections municipales, et ce pour
des raisons à la fois d'ordre intérieur et
d'ordre international. Comme je veux être
conséquent avec moi-même, du moment
que 1 on m'indique qu'un texte préconi
sant un certain mode de scrutin est une
machine de guerre contre le parti com
muniste, je m'y rallie instantanément. »

Je crois, mesdames, messieurs, que cette
déclaration se passe de commentaires, que
la cause est entendue.

Notre camarade Jacques Duclos, quand il
voulait donner son vrai nom à ce projet,
n'exagérait rien en l'appelant « le projet
Depreux-Barrachin ».

Nos amis de l'Assemblée nationale ont
combattu de toutes leurs forces ce projet
dont les conséquences peuvent être redou
tables. Celles-ci apparaissent déjà à cer
tains de ceux qui, cédant à une. inadmis
sible pression de l'exécutif sur le législatif
ont, pour le voter, fait violence à leur pen
sée profonde.

On les a accusés, nos amis, de vouloir
se livrer à une obstruction systématique.
Cependant, si l'on se reporte aux discus
sions des . lois électorales de jadis, on
s'aperçoit qu'elles prenaient une ampleur
que celle d'aujourd'hui est loin d'avoir
atteinte.
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Faudrait-il donc, pour ne pas être taxé
'd'obstruction, ne parler qu'au coup de
baguette d'un chef d'orchestre qui, cette
fois, n'a vraiment rien de clandestin ?

En ce qui nous concerne, nous ne sau
rions accepter cette férule; c'est pourquoi,
après nos collègues communistes de l'As
semblée nationale, nous dirons ici tout
ce que nous pensons du projet livré à
notre examen. Nous essaierons, par nos
amendements, de le rendre plus conforme
à la stricte équité et à l'intérêt bien com
pris du pays.

Cette tâche, d'ailleurs, nous apparaît
facile. Nous n'avons qu'à puiser à pleines
mains dans le recueil des déclarations fai
tes, soit jadis, soit récemment, par des
hommes issus de tous les partis et dont
la haute autorité ne saurait être discutée.
Tous, ils nous donnent raison; que ce soit
le socialiste Jean Jaurès, le radical Fer
dinand Buisson et le conservateur Charles
Benoist ; tous, ils étaient pour la propor
tionnelle, tous, ils condamnaient le pana
chage. . • •

Nous les continuons sur ce plan, et c'est
flans cet esprit, dans leur esprit, que nous
avons combattu le projet gouvernemental,
ce projet dont le Gouvernement prétendait,
qu'il n'avait qu'un caractère . purement
technique et administratif. Or, ses aspects
politiques n'en sauraient échapper à per
sonne. Quels sont-ils ?

Le premier est son caractère anticommu
niste nettement marqué, que j'ai déjà sou
ligné. Le second, la auestion de confiance
posée par le Gouvernement dans un but
de contrainte que tout le monde a, compris
et dont se plaignent amèrement ceux qui
ont cru devoir y souscrire.

N'est-ce pas, d'ailleurs, M. Francisque
Cay qui. l'a souligné dans sa déclaration
à propos du vote de confiance,- en disant :
« Cependant, nous comprenons parfaite
ment que si, sur le plan technique, il nous
est impossible de donner notre agrément
à aucune des observations présentées ici-,
nous avons néanmoins, avant de nous dé
cider, à faire entrer en ligne de compte
des considérations de politique générale. .»
Je pense que voilà quelque chose de clair.

Le -troisième aspect politique, c'est que
les conseils municipaux participeront à
l'élection du Conseil de la République.
Enfin, le quatrième, c'est que la loi élec
torale a servi de moyen d'échange dans
le marché immoral qui préside à la discus
sion du statut de l'Algérie, marché dénoncé
par M. Rabier lui-même, député socialiste,
rapporteur du statut, et dont après cela la
démission ne surprendra personne.

Là aussi, la cause est entendue. Le Gou
vernement, en tentant de voiler le carac
tère politique de la loi électorale, ne ten
dait qu'à se donner un vague prétexte
pour torpiller la représentation proportion
nelle et imposer le scrutin majoritaire
dans la plus large mesure possible.

Nous continuons. avons-nous dit,
lignée de nos grands aînés proportionna-
listes. Oui, et c'est encore dans leur esprit,
en tenant compte de leur • enseignement,
que notre groupe a élaboré et déposé sous
le numéro 1971 un projet de loi électo
rale. Quelle en était l économie ?

Elle était exprimée par son article pre-
piier qui disait: '

« Les membres du conseil municipal sont
'élus sur la base de la représentation pro-

Ïtortionnelle sans panachage, avec prime àa liste ayant obtenu le plus grand nom
bre de voix dans les conditions prévues
par la présente loi. »

Nous demandions l'application de la re
présentation proportionnelle la plus large.
Étions-nous les seuls de cet avis 1 Pas du

tout. MM. Denais et Delachenal deman
daient cette représentation proportion
nelle à partir des communes de 5.000 ha
bitants. M. Hamon la réclamait à partir de
3.500 habitants. M. Coste-Floret — nous
nous étions ralliés à sa proposition — la-
préconisait à partir de 2.500 habitants, et
M. Bardoux — vous voyez que je choisis
mes auteurs — la réclamait à partir de
1.000 électeurs, c'est-à-dire 2.000 habitants
environ.

i C'étaient là des prises de position pré
cises.

I Me permettrez-vous d'y ajouter deux
brèves citations ? Je n'en abuserai poir,f .

i N'est-ce pas M. Vincent Auriol qui disait
: en 1910: , ' -,
I « Nous voterons la proportionnelle,

parce que le parti socialiste a toujours
défendu « l'idée proportionnaliste », et qui

: ajoutait plus loin: « Puis, au second tour,
: vous avez les marchandages au ballottage,
; les maquignonnages, non pas sur des

idées, mais sur des intérêts électoraux su
balternes »?

On ne pouvait pas mieux dire, et la
haute personnalité de M. Vincent Auriol
confère certainement à cette opinion une
autorité particulière.

Je veux emprunter maintenant une cita
tion, il voudra bien m'en excuser, à notre

; très distingué président de la commission
i du suffrage universel, M. Tremintin. Ne
! disait-il pas à l'Assemblée consultative
i provisoire, dans sa séance du 2 août 1945:

« J'ai bien regretté que le vote municipal
récent ait eu lieu sous ce régime de scru
tin majoritaire à deux tours qui fausse
tous les résultats et qui, dans le moin
dre village, déchaîne les passions et sus
cite les querelles de clochers. » ?

j Ainsij de toutes ces positions, de toutes
' ces déclarations venues d'hommes de clas

sifications politiques .très diverses, il res
sort que nous avions raison. Il s'établit
que, si un vote eût pu s'exprimer sans
contrainte, librement, le principe d'une
large application de la représentation pro

. portionnelle aurait réuni à l'Assemblée
nationale et ici une importante majorité.

Dans notre projet, nous étions et nous
demeurons contre le panachage. Je ne m'y
attarderai pas, un de mes amis ayant dé
posé à ce sujet un amendement qu'il dé
fendra, mais là encore nous avions raison
et nous vous prions de vous reporter à
la haute autorité de Jean Jaurès qui, jadis,
le condamna en .termes définitifs.

On nous objectera peut-être, comme on
nous l'a déjà dit, que l'opinion de Jean
Jaurès était peut-être valable avant 1914,

. mais qu'elle ne répond plus !■ la situation
actuelle.

Alors je me permettrai de vous renvoyer
très simplement au rapport de M. Biondi,
présenté à l'Assemblée nationale à l'occa
sion de la discussion de la loi électorale.
M. Biondi disait : « Vous réclamez le pana
chage au nom de la liberté de l'électeur.
Au nom de la liberté, on peut aller très
loin et la liberté peut parfois dégénérer
en licence. Croyez-vous qu'une liberté qui
ouvre la porte aux combinaisons, aux rta-
nœuvres, aux maquignonnages, peut de
meurer entière, et cela dans l'intérêt de
l'électeur que vous prétendez défendre ?
Nous prétendons, nous, que l'élection doit
revêtir un caractère d'honnêteté incontes
table. C'est pour cette raison que nous
nous opposons au panachage-. »

Je m'en voudrais de faire un commen
taire quelconque à cette opinion si autori
sée de M. Biondi.

Un des grands arguments opposés à la
représentation proportionnelle en matière
d'élection municipale est de soutenir

•qu'elle ne permet pas de constituer une

majorité cohérente au sein des conseils
municipaux, qu'elle disperse les responsa
bilités, diminue l'autorité du maire, rend
instable la vie municipale.

Nous sommes d'accord pour penser que
ces arguments ne manquent pas de valeur..
Nous estimons que les responsabilités doi
vent être précisées et assumées par les
élus de la liste qui a obtenu le plus de
suffrages, même si cette liste n'obtient pas
la majorité absolue, et c'est pourquoi, dans
l'article 2 de notre projet, nous indiquons:
« La liste des candidats ayant recueilli le
plus grand nombre de suffrages se voit at
tribuer la moitié des sièges. » -

C'est parce que nous entendions que tous
les courants puissent s'exprimer, parce
qu'il est nécessaire que s'exerce démocrati
quement Je contrôle de la minorité sur la
majorité, que nous stipulons dans notre
article 3: « Les sièges restant à pourvoir
sont répartis proportionnellement au nom
bre de voix obtenues' par chaque liste, y
compris la première. » . ,

Ainsi étaient assurées la cohésion, la sta
bilité et lu responsabilité d'une majorité
et en meme temps son contrôle démocra
tique et précis par la minorité.

N'avions-nous pas raison encore ? Mais si,"
puisque nous avons constaté là encore
l'identité de notre pensée avec celle de
parlementaires qui sont bien loin.de nous.:

N'est-ce pas. MM. Denais et Delàchenal,
que j'ai déjà cités, qui, dans l'article 5 de
leur projet, indiquaient « La liste ayant
obtenu la plus forte moyenne reçoit la
moitié des sièges, l'autre moitié étant ré
partie suivant la règle de la plus forte
moyenne » ? N'est-ce pas M. Cayeux, dans
son rapport à l'Assemblée nationale,
M. Alfred Coste-Floret, dans son exposé,
qui ont repris sous une forme atténuée,
c'est vrai, et à laquelle nous avions donné
notre adhésion, ces principes essentiels ?

Mieux, n'avons-nous ,pas eu à examiner
à notre commission du suffrage universel
un amendement iprésenté par le groupe du
mouvement républicain populaire, stipu
lant que les candidats ayant obtenu 40
pour 100 des suffrages seraient proclamés
élus 1 lit, là encore, la preuve n'est-elle
pas établie qu'un vote libéré de la menace
île la question de confiance nous eût donné
raison ?

Nous avons été battus à l'Assemblée na

tionale. Le projet gouvernemental, repris
en considération et volé par l'Assemblée
nationale, est soumis à votre appréciation:
Pendant trois jours, votre commission du
suffrage universel a pâli sur son texte et
ne l'a accepté qu'après quelques retouches
vénielles, en deuxième lecture.

Ce projet, nous le combattrons, nous
ieprendrons ici ceux de nos amendements
qui ont été repoussés en commission ; nous
vous demanderons de vous situer non seu
lement sur les limites dans lesquelles doit
jouer la règle proportionnelle, pour ou
contre le panachage, pour ou contre la
prime à la majorité, mais - aussi pour le
ik'oit électoral à vingt ans et pour que
toutes les communes du département de la
Seine, hors Paris, soient soumises au
régime général.

Nous combattrons le projet gouverne
mental parce qu'il est inspiré par la crainte
du peuple, parce qu'il est issu de la con
trainte, de l'arbitraire, parce qu'il est in
cohérent et constitue un véritable manteau

d'Arlequin fait de pièces rapportées.
A ce sujet, combien furent pittores

ques les discussions à votre commission
du suffrage universel. Le projet de M. le
ministre de l'intérieur y apparut comme
un enfant si mal venu qu'il fut extrême
ment difficile de trouver quelqu'un pour
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-le tenir sur les fonds baptismaux, c'est
. è-dire un - rapporteur. [Applaudisseinents
à l'extrême gauche.)

Avinin , .pressenti, leva , les iras , au
cic], semblant dire: « Éloignez de moi ce

-calice I.» {Sourires.) * ; v ''
' M. Avinin. Libéra nos a hxalo f ' :

M. Nicod. M. Simon se récusa, indiquant
isen substance que la lei qu'il ne faisait
qu'accepter ne trouverait en lui qu'un rap
porteur de trop peu tle foi. r t. . •

•Heureusement, M. Salomon ; Grumbach,
ilont on ne -saurait trop louer l'abnégation,
poussée jusqu'au sacrifice, sauva la situa-
tion en acceptant- le rapports ^ .

'-- M. le raROOrteur. J'ai l'habitude. '

M. Nicod. Par ailleurs, SI. le ministre de
l'intérieur lui-même reconnaissait l'iridi-

fenèe de soii. projet, lorsqu'il demandait.notre" commission,; ipar une lettre, d'en
rectifier une dizaine d'articles.

Voilà lé projet qui vous :est' présenté. Ï1
vous .appartient, mesdames et messieurs, à
Votre tour, de Vous en saisir. Comme à
l'Assemblée nationale, alors même que
vous ne risquez pas ici la férule de la
question de confiance, beaucoup d'entre
vous sacrifieront peut-être leur conviction

"au principe d'une solidarité ministérielle
qui ne, semble jouer que dans des cir
constances trop peu heureuses pour notre

.pays. Mais vous serez mis devant vos res
ponsabilités. et le peuple jugera. :
. ,Ce n'est pas la première fois qu'à l'oc
casion d'une.loi électorale on a essayé
d'étouffer notre parti. Je crois me souvenir
qu'en octobre 1945 on avait, fait grand
fonds d'une loi animée du même souci.
Quelqu'un a rectifié cette loi, c'est le peu
ple qui, par des millions d'électeurs et
d'électrices, fit de nous le plus grand parti
de France. ......

Il en sera de même cette fois. Le peuple
décèlera l'arbitraire, le ridicule de votre
loi ; il ne se prêtera pas à la mauvaise
action- qu'on lui propose, et cela d'autant
plus qu'il est conscient de la granité de
l'heure, du péril réactionnaire, des mena
ces du pouvoir personnel...

M. Jean Jullien. Et des trusts !

M. Nicod. ... que précisent les événe
ments récents et qui montrent que des
hommes sont prêts, à traverys la Constitu
tion, à s'attaquer à nos institutions répu
blicaines. ,(Applaudissements à l'extrême
gauche.)

Aux calculs, aux coalitions immorales
qui déjà s'ourdissent, il répondra par
l'unité d'action. II entendra, comme nous
l'avons entendu nous-mêmes, l'app'el qui
nous- est venu de Lyon. Il nous invite à
barrer la route à la réaction, à défendre
la démocratie à travers la laïcité. Avec
nous, le peuple répondra : - présent ! (Ap
plaudissements à l'extrême gauche.)

Malgré votre loi, l'union de tous, com
munistes, socialistes, républicains et laïcs,
assurera, cette lois encore, lé triomphe de
la démocratie qui serq aussi celui de la
France. (Applaudissements à l'extrême
gauche.) '

M. le président. La parole est à M. de
Montalembert.

M. de Montalembert. Mesdames, mes
sieurs, la plupart des orateurs qui se sont
succédé à cette tribune ont parlé comme
ils l'auraient fait pour une explication de
vote. Je crois donc préférable de renon
cer à prendre part à une discussion gé
nérale qui, pour rester dans son cadre,
pe- pourrait ltre que doctrinale. . . I

Dans ces conditions, je me réserve de
prendre la parole sur les articles pensant
mieux poursuivra ainsi le travail, peut-
être efficace, que nous avons essayé de
faire les uns et les autres à la commission
du suffrage universel. • v

Mais puisque j'ai la parole dans là" dis
cussiongénérale je veux, cependant rele
ver une phrase du précédent orateur^ notre
collègue, M. Nicod, T
: M. .Nicod a rappelé au conseil qu'à là
commission du suffrage universel nous
avons reçu une longue lettre-de M. le mi-
nitre de l'intérieur : nous demandant de
mettre au point des textes qui ne l'étaient
pas tout à fait, bien qu'ils aient été, pen
dant- de longs jours et de; longues nuits,
discutés à l'Assemblée nationale. Qu'il me
soit permis — et le Conseil sera unanime à
m'approuver — de saisir cette- occasion
pour dire qu'il nous est agréable jle cons
tater qu'enfin le : Gouvernement apprécie
l'utilité de notre Assemblée et que ce soit
précisément un de nos collègues commu
nistes qui nous en ait apporté Ici l'indis
crétion. (Applaudissements à droite.)

M. le président. La parole est à M. Rou
bert. .

M. Alex Roubert. Mesdames, messieurs,
à maintes reprises, le Conseil de la Répu
blique a donné, ^depuis sa création, la
preuve que les observations qu'il, pouvait
faire sur les textes soumis à sa réflexion
avaient une haute valeur. Je rejoins M. de
Montalembert pour, me réjouir que les
ministres l'aient constaté. J'espère que la
nation tout entière s'en apercevra aussi.

Je me réjouis de voir que, par exemple,
le dernier projet soumis au Conseil, celui
qui concerne le dégagement des cadres,
auquel notre Assemblée a apporté seize
modifications, a été accepté tel quel pai
l'Assemblée nationale. C'est un beau suc
cès dont nous sommes tous heureux.

Je n'en veux tirer qu'un seul argument,
c'est que, si le Conseil de la République
voulait se livrer à un débat académique
sur la question de savoir quel est le meil
leur mode de scrutin, notre Assemblée
serait certainement capable de soutenir
maints arguments de valeur; et sans vou
loir atteindre aux hauts sommets dont

on a parlé tout à l'heure, sans atteindre
Jaurès ni Briand ni d'autres, nous aurions
pu, dans ce Conseil où se trouvent réunis
des représentants très autorisés du scru- 1
tin majoritaire et d'excellents défenseurs
de la proportionnelle, nous livrer à une
débauche d'éloquence qui aurait été pro
bablement utile à ceux qui, ensuite, en
auraient pris connaissance.

Ce n'est pas à ce débat qu'en réalité
nous sommes aujourd'hui invités. Nous
ne. sommes pas ici pour mesurer^ les mé
rites comparés des divers modes de scru
tin qui peuvent être offerts aux électeurs,
mais simplement pour donner un avis,
dans les conditions un peu spéciales où
le projet nous est présenté.

Pour nous, le meilleur mode de scrutin
en matière d'élections municipales est
celui qui permettra à la France d'avoir
dans chaque commune les meilleurs admi
nistrateurs, celui qui permettra au peuple
républicain de s'attacher davantage aux
institutions de la République. (Applaudis
sements à gauche.)

Pour atteindre cet objectif, une loi élec
torale doit présenter un certain nombre
de qualités. , •

Les meilleurs administrateurs"! Nous
pensons, au parti socialiste, qu'ils pou
vaient être trouvés dans chaque commune
de moyenne importance et même dans
des villes relativement importantes, avec
le scrutin majoritaire.

. N est-il pas désirable que, dans' ûnei
petite commune, chaque électeur connaisse
personnellement ceux qui' auront à parti
ciper' à la gestion des affaires munici
pales ? Chacun, dans un village, sait-
exactement de quoi il s'agit lorsqu'on dis
cute d'un projet d'adduction d'eau ou' de
construction d'un -stade ou d'une école.-
Ce sont de? choses qu'il touche di doigt-;
l'électeur est obligé d'y penser lorsqu'il
choisit son élu. -■ ■>

Cet élu auquel il ferà confiance, il veuf
le connaître: c'est1 pourquoi il préfère
la méthode' simple, connue dc tous, du

' scrutin majoritaire. -V : < -■ >•;■■!
- Mais- je reconnais que, lorsqu'on 1 sort

du plan un peu terre à terre pour passer
dans le 'domaine des idées, lorsqu'on- quittas
le concret pour un certain nombre d'abs
tractions, il est normal qu'au' lieu de faire
appel à ce scrutin majoritaire qui-dési
gnera' des hommes pour des problèmes
nettement déterminés, on s'adresse aux
grands courants de pensée et' que, pour
des villes très importantes comme Paris,
Lyon et Marseille, on en revienne au ■scru
tin proportionnaliste.

A Ce moment, la connaissance des hom
mes ne joue plus. Dans les grandes villes,
les candidats ne sont pas connus de l'élec
teur. Celui-ci- n'a plus de contacts -directs
avec les problèmes qui seront à- résoudre
par les administrateurs de la cité. Il est
utile alors qu'on se fie aux grandes or
ganisations politiques et que les grands
courants prennent le pas sur la connais
sance particulière des candidats. •
.. Le parti socialiste n'a pas cru devoir
imposer son point de vue — il n'entend
d'ailleurs rien imposer à personne — mais
seulement le soumettre aux" autres partis.

Il n'a pu obtenir que ses vues soient
totalement adoptées. Il se réjouit toutefois
qu'on ait pu trouver un compromis entre
ceux qui auraient voulu une proportion
nelle à tous les degrés et ceux qui auraient
voulu le maintien, à tous les étages, de
la loi de 1884.

Est-ce un tort i Je sais que ce mot de
« compromis » a été stigmatisé dans les
Assemblées. J'ai entendu prononcer ail
leurs — car nous sommes ici entre gens
de bonne compagnie — les mots de : « ma
quignonnage honteux » ou d'autres quali*
flcatifs extrêmement désagréables. .

Je ne crois pas qu'il y ait lieu de dra
matiser les choses.

Lorqu'on est homme politique — et nous
le sommes tous — on est obligé de tenir
compte de l'ensemble des réalités. La réa
lité, c'est qu'il était absolument impoesi-
ble, dans le moment présent, aucun parti
ne détenant la majorité absolue, que l'un
d'eux fasse triompher son propre projet.
Chacun a donc cherché à réaliser un ac
cord sur une partie de son texte, écartant
ce sur quoi il n'y avait. aucun accord pos
sible.

N'est-ce pas à cela qu'on est arrivé ? Si
bien que mon ami M. Grumbach ne serait
pas, alors, ce sacrifié, ce malheureux
homme et M. le président de la commission
du suffrage universel, ce crucifié sur l'au
tel des coalitions immorales.

Au contraire, je les vois très bien soute-i
nant le projet le moins mauvais possible
auquel nous sommes arrivés après une dis
cussion entre nous, loyale d'un bout à
l'autre et dans laquelle chacun a dû, sans
arrière-pensée, faire un certain nombre de
concessions. ^ - •• -

Certes, je le répéte, nous'aurions préféré
voir certaines dispositions rendues plus
claires. Je sais que ceux qui se penche
ront, à la veille ou au lendemain des élee-
tions. sur le système de répartition de&
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restes sur le plan parisien, par exemple,
se trouveront devant un problème assez
complexe, mais qui, je l'espère, sera à la
hauteur de leurs connaissances et ne sera

pas .totalement insoluble. ;
Mais il y a là, au moins, une indication.

Dans le texte, ils pourront trouver un fil
— j'espère qu'ils ne le perdront pas en
route — pour arriver à savoir qui exacte
ment doit bénéficier, aux termes des arti
cles 8, 9 et 10 du projet, de ces sièges à
pourvoir lorsqu'on a franchi le maximum.
Car il arrive même, dans la loi que nous
discutons, qu'on dépasse le maximum,
dans que' que cas, par une notion qui sort
un peu des connaissances mathématiques
que certains d'entre nous peuvent avoir. ,
(Sourires.)

Avec ces imperfections, mais en tenant
compte surtout du fait que nous sommes
devant une situation purement politique
que nous n'avons ipas créée volontaire
ment, que nous avons 'trouvée en même
temps que le projet lui-même, que pou
vions-nous faire ici ? Si. nous avions essayé
,les uns et les autres de faire triompher
'notre point de vue d'une façon complète,
ne serions-nous pas arrivés à une série de
scrutins dans lesquels chaque parti aurait
été en minorité, c'est-à-dire, finalement,
devant le néant ?

OP, ce qui compte, je le répète, c'est
d'avoir une loi aussi compréhensible que
possible et, pour nous, il n'est pas négli
geable de savoir que, dans 35.000 com
munes de France, il n'y aura pas de chan
gement apporté à' la loi de 1884.

Nous ne sommes pas attachés d'une fa
çon indéfinie et inconsidérée à cette loi de
1884. Il est possible que, dans l'avenir,
nous acceptons qu'on la modifie, qu'on la
modernise. Mais, au moment ou la IV" Ré
publique n'est pas encore complètement
raffermie, au moment où la moindre des

"fautes des parlementaires ou des assem
blées peut éloigner de nous le peuple fran
çais, nous devons tout éviter qui puisse le
heurter et changer ses habitudes.

i' Le peuple français a un certain nombre
de traditions. M. Avinin nous disait tout
à l'heure son profond attachement à une
tradition républicaine, qu'il nous faut res
pecter, pour l'instant tout au moins. Il est
possible qu'avec une éducation, que nous
arriverons à donner à l'ensemble du peu
ple, je l'espère, nous puissions apporter
des modifications ou des améliorations à
cette loi.

Mais, pour l'instant, je vous supplie de
comprendre que ce qui compte avant tout
c'est se rapprocher autour des institutions
(parlementaires, autour des institutions ré
publicaines que tout le monde sent terri
blement menacées dans le moment pré
sent, mais qui ne seraient pas du tout
raffermies si les assemblées parlementaires
s'étaient trouvées dans l'impossibilité d'ap
porter devant le peuple une loi électorale
qui soit compréhensible pour tous.

Croyez-vous que ce serait une bonne
méthode que de faire des éclats, d'aller
devant le peuple et de dire: nous avions
la recette d'un «ystème qui était parfait,
mais, en régime parlementaire républi
cain, on est incapable de se mettre d'ac
cord ? Croyez-vous que ce serait servir la
République ?

Nous avons accepté un certain nombre
de sacrifices qui ne sont pas minimes, et
nous rendons hommage aux autres partis
d'en avoir fait autant.

Les communes de France, c'est le lieu
où sont les braves gens de notre pays,
ceux qui ne demandent qu'à avoir quel

que chose à' aimer, qu'à se réunir autour
des idées simples de justice, de liberté et
d'égalité entre les citoyens.

C'est à cet ensemble de choses que ré
pond la loi électorale avec ses imperfec
tions et ses faiblesses, car je crois que les
hommes n'arrivent jamais, même dans'ces
matières, à faire une œuvre qui soit par
faite.

. Le parti socialiste, fidèle au pacte qu'il
a passé avec les autres partis, s'est appli
qué à ne point apporter d'éléments nou-.
veax, même lorsqu'il en avait Vraiment le
désir et même lorsqu'il pensait détenii
une part de la vérité. Il s'est efforcé de ne
pas apporter ce qui aurait pu troubler
l'harmonie qui doit régner entre nous.

J'espère que la discussion qui va inter
venir sur les articles montrera que nous
sommes tous capables d'apporter un cer
tain nombre d'améliorations qui ne tou
cheront pas au contrat que nous avons
passé entre nous. Cette loi qu'on a beau
coup critiquée sera ce que les électeurs la
feront.- Les électeurs de France sont des
gens sérieux et sages, des républicains
conscients. Us sauront se servir de cette
loi pour arriver à donner à la République
des assises de plus en plus solides et au
pays des chances de redressement.

Voilà dans quelles conditions le parti
socialiste abordera l'examen des chapitres
de cette loi. (Aplaudissements à gauche,
au centre et à'droite.)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion générale 1

La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion des articles
du projet de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle 1er :

« Art. 1er. -r- Dans les communes du

département de la -Seine, sauf Paris, dans
les communes de 9.000 habitants et plus,
les conseillers municipaux sont élus au-
scrutin de liste à un tour avec dépôt de
liste complète, représentation proportion
nelle, panachage et vote préférentiel, con
formément aux dispositions ci-après. L'en
semble de la commune forme une cir

conscription unique ; toutefois, les arron
dissements de la ville de Lyon forment
des circonscriptions distinctes. »

Je suis saisi d'un amendement de M. Mar

rane tendant à rédiger comme suit le dé
but de cet article:

« Dans les communes de 9.000 habitants

et plus, sauf Paris, les conseillers muni
cipaux... »

La parole est à M. Marrane pour soutenir
son amendement.

M. Marrane. Mesdames ,messieurs, les
orateurs qui ont défendu ce projet se sont
efforcés de dégager leurs responsabilités
en déclarant qu'ils le voteront sans enthou
siasme.

Permettez-moi de vous signaler qu'il est
vraiment illogique que le début de ce
projet de loi commence par une exception.

Il dit, en effet: « Dans les communes
du département de la Seine... »

La première phrase de cette loi tend donc
à imposer un régime d'exception aux com
munes du département de la Seine.

Pourquoi éprouve-t-on le besoin de déter
miner un régime électoral spécial pour les
communes du département de la Seine ?

A ma connaissance personne n'a apporté
sur ce point une seule explication raison
nable. Est-ce qu'il y a, dans les communes

du département de la Seine, plus de diffi
cultés d'administration que dans les autres
communes de France ? Est-ce qu'il y a plus
de difficultés dans les rapports avec le
pouvoir central ? s

Nullement. Je dirai encore que les rela
tions entre les différentes communes de la
Seine ont' toujours été excellentes . C'est
dans ce département qu'aussitôt après la
libération, l'union amicale des maires a
été la première reconstituée.

Sans doute, il y a bien d'autres dépar
tements en France où les maires sont

organisés, et, en dehors de toute tendance
et de questions politiques, se rassemblent
pour défendre les intérêts de leurs com
munes, mais je ne crois pas que dans
aucun autre département l'entente soit
aussi complète que dans les communes du

"département de' la Seine.
Je peux également dire qu'il n'y a pas

non plus un autre département où la soli
darité entre les communes s'exerce sur

une aussi grande échelle. Il y a, en effet,
peu .de départements qui ont des syndi
cats intercommunaux organisés pour le
fonctionnement de leurs services publics.
' La solidarité des communes du dépar
tement de la Seine s'exerce non seule
ment entre elles mais aussi avec les com

munes voisines, comme, par exemple,
pour la distribution de l'eau, avec les
communes de la Seine-et-Oise et quelques
communes du département de l'Oise.

Maintenant, voudrait-on trouver un
argument dans le fait que les maires de la
Seine auraient eu une attitude moins pa
triotique que les autres maires de France ?
Nullement. Sans mettre en doute, en quel
que manière que ce soit, le patriotisme
des maires des autres communes de
France, je ne crois pas qu'il y ait, dans un
autre département, un tel pourcentage de
maires qui aient été des combattants de la
résistance, au moment de . la nuit de
l'occupation. .

W. Avinin. Clamamus !

M. Marrane. Si M. Avinin veut établir
une liste des maires collaborateurs, il
verra que le pourcentage des maires col
laborateurs est moins grand dans la Seine
que dans la plupart des autres départe
ments. (Applaudissements à l'extrême
gauche.)

M. Marrane. Je veux rappeler également
que pendant la semaine glorieuse d'août
1944, il y eut des combats pour la libéra
tion des jnairies de banlieue, et que, dès
les premiers jours de l'insurrection, elles
sont presque toutes devenues des bastions
de l'insurrection parisienne.

C'est dire que la population des ban
lieues de Paris attache une grande impor
tance à ce que ses droits électoraux soient
égaux, à ceux, des autres communes de
France. Elle ne demande pas de faveur,
mais elle proteste contre les brimades et
contre l'injustice.

Nous demandons donc, pour les commu
nes de la Seine, le même régime électoral
que celui des autres communes de France
de la même importance, et nous deman
dons au Conseil de la République de ne
pas imposer à ces communes l'humiliation
d'un régime d'exception, en voulant bien
adopter l'amendement que -j'ai déposé.
(Applaudissements à gauche.)

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?...

*

M. le rapporteur. La commission s'est
prononcée pour le texte qui lui a été trans
mis par l'Assemblée nationale. Elle main
tient ce texte et repousse l'amendement. .
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M. Yvon Delbos, ministre d'État. Le Gou
vernement aussi.

M. Marrane. Je dépose une demande de
scrutin public»

M. le président. Je mets aux voix l'amen
dement de M. Marrane, repoussé par la
commission et par le Gouvernement.

Je suis saisi d'une demande de scrutin
présentée par M. Marrane, au nom du
groupe communiste.

Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les
secrétaires en font le dépouillement .)

M. le président. Voici le résultat du
dépouillement du scrutin :

Nombre des votants 296
Majorité absolue 149

Pour l'adoption 94
Contre 202

Le Conseil de la République n'a pas
adopté.

Je suis saisi sur ce même article 1er
d'un amendement présenté par M. Zy
romski, tendant à remplacer, à la qua
trième ligne de cet article, les mots :
« panachage et vote préférentiel » par les
mots : « vote préférentiel, sans pana
chage ».

La parole est à M. Zyromski.

M. Zyromski. L'amendement que je pro-

Eose daeu snuopmp dum gro luepe acnoamchmuniste a pourut de supprimer le panachage.
Nous sommes des proportionnalistes

conséquents et nous estimons que le pana
chage constitue une adultération très
grave et essentielle de la proportionnelle.

Comme, pour nous, le scrutin de liste
avec représentation proportionnelle n'est
pas seufement une technique électorale, à
laquelle on se rallie ou que l'on aban
donne, mais un moyen d'expression de la
souveraineté nationale et populaire infini
ment supérieur au scrutin de liste ou au
scrutin d'arrondissement majoritaire, nous
condamnons par cela même le système du
panachage.

Nous déclarons que le panachage est
bien une adultération essentielle et fonda
mentale et que ce n'est pas simplement un
correctif.

On peut dans une certaine mesure ad
mettre des primes à la majorité dans un
système proportionnel, c'est un correctif,
un assouplissement. Mais encore une fois
le panachage est un vice essentiel, radical
fondamental que nous devons rejeter.

En ce sens, nous restons fidèles à la
tradition proportionnaliste la plus »uthei -
tique.

Je ne veux pas abuser ici des citations,
je veux simplement rappeler le souvenir
de deux hommes qui ont illustré la tri
bune française et notre pays, de deux
grands Français qui venaient de points
très éloignés de l'horizon politique, mais
qui, bien que en opposition irréductible
sur le problème social fondamental, s'esti
maient et s'aimaient: je veux parler d'Al
bert de Mun et de Jean Jaurès.

En passant, sans vouloir soulever aucun
mouvement d'impatience, je voudrais dire
combien nous sommes heureux de consta
ter qu'aujourd'hui, tout le monde sans ex
ception rend un hommage ému et éclatant
à Jean Jaurès.

Au début de ma carrière de militant po-
litiqueJ j'ai eu l'occasion d'approcher et
d'écouter Jean Jaurès, et je me souviens
qu'à cette époque. dans une grande partie
d'une opinion publique fabriquée par des

journaux que je ne veux pas qualifier,
Jean Jaurès était accusé d'être l'avocat de
l'Allemagne.

Chaque jour, dans un des plus grands
journaux de Paris, il y avait une rubrique
intitulée: « Jean Jaurès avocat de l'Alle
magne. »

Cela dit en passant, pour montrer qu il
y a des formes d'argumentation et des for
mes d'insultes qui doivent nous" laisser
froids. Quand, par exemple, j'entends dire
qu'un parti comme le nôtre est un « parti
national étranger » cela nous laisse aussi
froids et sereins que l'était Jaurès devant
cette odieuse calomnie. (Applaudissements
à l'extrême gauche.)

Le panachage est encore, à nos yeux,
une cause d'immoralité politique fonda
mentale, et comme nous pensons que le ré
gime de la démocratie est intimement lié
à la moralité politique et qu'il ne peut y
avoir de fonctionnement total de la démo
cratie sans moralité politique, nous re
poussons le panachage qui introduit dans
les listes elles-mêmes des germes et des
ferments de dissociation.

Le système de panachage brise la solida
rité de l'équipe. M. de Montalembert m'ex-
cuseca d'employer une expression qu'il
comprendra parfaitement: le système du
panachage brise la solidarité de la cordée.

C'est pour cela, encore une fois, que nous
le repoussons avec force, comme contraire
à l'essence même de la démocratie.

Mais quels sont les deux arguments prin-
sipaux par lesquels on défend le pana
chage ?

Le premier, peut-être le plus important,
le plus employé en tout cas, est celui qui
consiste à dire : if s'agit avant tout de res
pecter la liberté de l'électeur. Le scrutin
proportionnel sans panachage, dit-on, c'est
le système de la carte forcée.

Je trouve que cette expression est en
effet très suggestive et très significative.

Dans une brochure de propagande que
le rassemblement des gauches a fait dis
tribuer à tous nos collègues, en tête de
laquelle figure une préface de M. Edouard
Herriot, on déclare que la liste bloquée,
le régime électoral* sans panachage, c'est
le régime de la carte forcée pour l'électeur,
et, au nom de la liberté de l'électeur, on
réclame le panachage.

Eh bien ! non seulement cet argument
me paraît spécieux, mais je pense qu'il
se retourne contre ses propres auteurs, car,
en vérité, c'est le panachage qui permet
à une toute petite minorité d'électeurs, ad
versaires de la liste, de choisir, contre le
gré de l'immense majorité, les candidats
qu'ils veulent voir élus. (Applaudissements
à l'extrême gauche et sur divers bancs.)

En réalité, c'est le système du panachage
qui contrarie la liberté", la volonté de l'élec
teur, et par conséquent cet argument se
détruit lui-même et se retourne contre ses
auteurs

Je veux citer un exemple qui m'a parti
culièrement frappé:

En 1919, dans le département du Nord,
la liste du parti socialiste S. F. I. O. avait
oObtenu un nombre de quotients assez im
portant; elle avait, si je ne me trompe,
6 ou 8 élus sur 18 ou 20 candidats.

Sur cette liste, il y avait un homme
d'une probité reconnue, c'était le cama
rade Inghels, maire de Tourcoing, qui, en
1919, avait mené une campagne admira
ble pour stigmatiser les trafics et les ma
quignonnages auxquels donnaient lieu les
indemnités de dommages de guerre;

La liste socialiste avait donc obtenu une
forte majorité dans ce département du
Nord ; cependant, à la suite de manœuvres
facilitées par le système du panachage, le

camarade Inghels fut battu et cela est ap
paru, non seulement dans le département
du Nord, mais dans l'opinion socialiste, ré
publicaine et démocratique tout entière,
comme un véritable scandale. (Applaudis
sements à l'extrême gauche.)

M. Charles Bosson. Ceux qui rendaient
hommage à votre camarade l'auraient
sauvé alors, si le vote préférentiel avait
existé. Et c'est bien pour cela que nous
voulons le panachage avec, vote préféren
tiel.

M. Zyromski. C'est pour cela que nous
avons admis le vote préférentiel, comme
correctif du panachage, mais nous préfé
rerions qu'il n'y ait pas de panachage du
tout ! ( Applaudissements à l'extrême gau
che.)

M. Avinin. Voulez-vous me permettre de
vous interrompre?

M. Zyromski. Volontiers.

M. Avinin. Je crois que vous avez com
mis une petite erreur, mon cher collègue.
La liste socialiste, dans le Nord, aux élec
tions de 1919, était arrivée la seconde ;
c'était la liste Loucheur-Lemire qui était
arrivée la première à ces élections du 16
novembre 1919.

Mais, et c'est là un argument essentiel
contre la proportionnelle, l'électeur
n'ayant pas connu les candidats pour qui
il avait voté, il y avait dans cette liste
un certain X..., capitaine glorieux, disait-
on, qui fut brillamment élu par les élec
teurs du Nord qui ne l'avaient jamais vu

.alors qu'il était en prison à cette époque.
(Exclamations.)

Je suis très heureux de pouvoir invoquer
cet incident contre le principe de la pro
portionnelle.

M. Zyromski. Vous affirmez qu'en 1919,
c'est la liste Loucheur qui est arrivée en
tête «dans le Nord; c'est possible, mais
cela n'infirme en rien mon argument en
ce qui concerne l'échec de M. Inghels.

M. Avinin. Ni l'élection d'un candidat
qui était en prison!

M. Zyromski. Par conséquent, le sys
tème du panachage permet la décapitation
morale des listes et cela peut servir à dis
créditer le suffrage universel, parce que
les hommes les plus représentatifs d'un
parti peuvent être ainsi menacés d'élimi
nation.

Il y a un autre argument pour défendre
le panachage en matière municipale. Il
consiste à dire : « Pour les élections géné
rales, pour les élections législatives, il
s'agit d'un scrutin politique et l'on com
prend que l'on puisse exclure le pana
chage. Mais le scrutin municipal n'est pas
un scrutin essentiellement politique; là,
des considérations ■ de personnes peuvent
et doivent jouer et cela, par conséquent,
autorise le panachage. »

Je trouve cet argument tout aussi faux
que le premier. Je me méfie beaucoup,
personnellement, quand on vient me dire :
« Pas de politique ici, pas de politique là »,
parce que, la plupart du temps, c'est une
certaine politique que l'on veut faire et
que l'on n'ose pas déclarer ouvertement.
! Applaudissements à l'extrême gauche.)

Si véritablement vous estimez que dans
les élections municipales qui vont avoir
lieu au mois d'octobre 1947, lés facteurs
politiques ne joueront pas, permettez-moi
de vous dire que vous êtes bien naïfs ou
bien candides.
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Nous entendons tous les jours dire dans
la presse: « Nous espérons bien que les
élections d'octobre 1947 seront pour cer
tains partis une revanche et démontreront
due le parti communiste n'a plus la con
fiance des électeurs, qu'il n'est pas et ne
sera pas le premier parti de France! »

Avant-hier, nous avons appris que le gé
néral de Gaulle et le rassemblement du
peuple français se proposent de présenter
Ses candidats aux élections municipales
sur l'ensemble du territoire français. Si le
général de Gaulle propose des candidats
à toutes les élections municipales, ce n'est
pas pour des questions de bornes-fontaines
ou de murs mitoyens. (Rires et applaudis
sements à l'extrême gauche et sur divers
bancs au centre.)

Par conséquent, si vous venez nous dire
que les élections municipales n ont pas, ne
peuvent pas avoir de valeur politique, cette
affirmation nous laisse assez sceptiques,
pour employer un mot modéré.

En réalité, il faut avoir le courage de le
dire, tous les partis politiques essayent
d'utiliser les élections municipales comme
des moyens de propagande politique.

Je ne parle pas de l'argument présenté
par notre collègue M. Nicod, à savoir que
pour l'élection des futurs conseillers de la
République, les conseillers municipaux se
ront probablement électeurs. C'est un ar
gument dont je ne veux pas me servir car
il est secondaire.

En réalité, la campagne électorale muni
cipale d'octobre 1947 sera une grande cam
pagne politique, et tous les partis politi
ques s'y préparent.

D'ailleurs, monsieur le ministre, si ce
n'était pas une question politique, je sup
pose que le Gouvernement, conformément
à toutes les traditions parlementaires, n'au
rait pas utilisé la question de confiance.
S'il a cru devoir l'utiliser, c'est qu'il atta
chait bien une certaine signification, une
certaine valeur politique à ces élections.

Également, je voudrais m'adresser plus
spécialement à des camarades d'un autre

fgrstoeupevoduesl'aAvseszem bibelée. uCea lmear caadderse «s moucina-istes, vous savez bien que le cadre muni
cipal, le cadre de la municipalité a tou
jours été considéré comme un moyen de
faire prévaloir certaines- conceptions de
gestion économique et sociale. En 1900,
lorsqu'au congrès socialiste international,
d'une internationale heureusement unifiée,
Edouard Vaillant parlait du socialisme
municipal, voyant dans le municipalisme
un moyen de réaliser le socialisme —
c'était une erreur, une contrevérité au
point de vue socialiste, mais un moyen de
limiter, sur certaines circonscriptions du
territoire, la zone d'expansion et d'in
fluence du capitalisme — je suppose bien
que les socialistes accordaient aux élec
tions municipales une valeur politique et
sociale considérable.

J'ai cité tout à l'heure le nom respecté
d'Edouard Vaillant que j'ai connu aussi
dans un parti de la classe ouvrière heu
reusement unifié, Edouard Vaillant, le
grand socialiste unitaire, qui voulait
l'unité, qui voulait l'unité « avec rage »,
suivant son expression. En évoquant
Vaillant, je crois être véritablement dans
le plein centre de la véritable tradition so
cialiste, dans le sens authentique et plein
de ce terme, en déclarant que les élec
tions municipales ont bien une valeur po
litique.

Voilà, mesdames et messieurs, un cer
tain nombre d'observations que je voulais
vous soumettre pour vous démontrer que
les arguments que l'on oppose au pana-
nache en ce' qui concerne les élections
municipales sont -véritablement des argu
ments qui ne tiennent pas, des arguments

qui ne portent pas. Nous sommes convain
cus au contraire que, dans l'intérêt du
mécanisme même de la souveraineté na

tionale, dans l'intérêt de la souveraineté
populaire, qu'au nom de la moralité poli
tique, au nom du crédit que doit conserver
et maintenir le suffrage universel, il est
indispensable d'éliminer le panachage, au
nom même de cette liberté, au nom de la
volonté de la majorité des électeurs de
condamner ce système de scrutin.

C'est pour cela que notre groupe commu
niste a défendu son amendement. En le

faisant, il se place sur le terrain de la
République, de la démocratie, de la mora
lité poliliaue, des possibilités d'extension,
de capacité et de lutte oui nous tiennent
à cœur.

C'est pour ces raisons que nous avons
déposé notre amendement et que nous
vous demandons de le voter. (Applaudis
sement : à l'extrême gauche .)_

M. le rapporteur. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur.

M. le rapporteur. Mes chers collègues, je
m'excuse auprès du Conseil de la Répu
blique, je m'excuse auprès du groupe
communiste et auprès de mon vieil ami
Zyromski de ne pas instaurer en ce mo
ment un débat qui, certes, pouvait être
intéressant sur l'unité de la classe ou
vrière ou sur l'unité internationale, et de
me borner à la discussion de la loi qui
vous est soumise, ainsi qu'aux reproches
qu'adresse M. Zyromski, au nom de son
groupe, au panachage. Il n'y a pas de
doute que le panachage peut être une
raison de corruption. Les défauts qui ont
été signalés peuvent exister et.ont ex'sto.
Cependant, il y a malgré tout la quest on,
de la liberté de l'électeur qui se pose.
Nous, les grands partis, nous avons con
fiance dans les électeurs. Nous ne croyons
pas violer le sens de leur liberté lorsque
nous leur soumettons une liste de notre
parti avec le désir de la voir élue telle
au'elle est.

Mais il n'y a pas de doute — et c'est la
conviction que me dicte mon expérience
depuis la fin de la guerre — qu'un très
grand nombre d'électeurs n'ont pas encore
la maturité désirable qu'exige l'applica
tion d'une proportionnelle intégrale et
qu'ils considèrent l'impossibilité du pana
chage comme une limitation de la liberté.

Nous pouvons le regretter, nous pouvons
prendre la résolution de faire un grand
effort pour leur expliquer que c'est une
erreur, mais il n'en est pas moins vrai
que, pour des centaines de milliers, pour
des millions peut-être d'électeurs, le droit
de panacher est le droit de choisir sur
différentes listes les hommes qui leur
plaisent.

Cela peut donner lieu à des manœuvres
plus ou moins honnêtes, mais pas néces
sairement.

Voulez-vous que je vous dise mon opi
nion sur la valeur morale des lois élec

torales ? Quelle que soit la valeur morale
des lois, si ceux pour lesquels ces lois sont
faites sont des êtres immoraux, ils trouve
ront toujours le moyen de les transformer
en source de corruption. (Applaudisse
ments à gauche, au centre et à droite.) Il
n'y a pas de loi électorale idéale.

Le scrutin à deux tours est une source
de corruption possible r la représentation
proportionnelle intégrale avec la liste blo
quée peut être souvent, à l'intérieur même
des partis une cause de troubles moraux !

M. Léon Mauvais. C'est l'affaire des par
tis.

M. le rapporteur. Un parti fait toujours
partie de la nation, et si une partie de la
nation est touchée dans son âme et sa mo
ralité, la nation tout entière peut en souf
frir.

Mais c'est un autre problème et je me
garderai bien de me laisser entraîner trop
loin, car nous pourrions avoir des discus
sions vraiment intéressantes, dépassant
toutefois de loin cette loi et cette en
ceinte.

Pourquoi M. Zyromski, au nom de son
groupe, ne veut-il pas du vote préférentiel
avec panachage ? De crainte que l'ensem
ble de la loi ne puisse être utilisé comme
moyen de corruption. Je ne le pense pas,
ou alors je devrais être persuadé que la
très grande majorité des électeurs fran
çais n ! est pas encore capable de connaître
la façon dont il faut employer les instru
ments démocratiques qu'on met à leur
disposition.

D'autres sont contre le vote piéférentiel
parce qu'ils y voient un moyen d'annuler
le droit de panachage.

Vous voulez le vote préférentiel seul.
J'estime que l'ensemble de ces mesures

constituent un mécanisme qui crée, je ne
dirai pas le maximum de moralité — cela
dépend en grande partie des hommes, élec
teurs et électrices — mais un maximum de

possibilité de s'exprimer, pour l'électeur,
qui lui donne le sentiment qu'en présence
de listes, il a la liberté de choisir et de
donner sa préférence aux hommes qui lui
paraîtront présenter le plus de qualités.

Les 30 ou 40 projets tendant à l'intro
duction de la proportionnelle dans la loi
électorale pour les municipalités déposés
depuis une demi--siècle au Parlement fran
çais ont tous comporté le' panachage.

Lorsqu'on cite toujours nos hommes il
lustres du passé, on prend une grande
responsabilité à leur égard. Les plus
grands, les plus célèbres, comme Jaurès,
que j'ai eu l'honneur de connaître et à
côté duquel je fus duarnt sept ans, jus
qu'à son assassinat, ont vécu, ont tra
vaillé et pensé dans une époque, et sans
doute les Jaurès, les de Mun, les Denys
Cochin, les Charles Benoît défendraient-ils
encore aujourd'hui les principes propor-
tionnalistes qui furent les leurs. Mais ils
ne nous interdiraient pas de tenir compte
de l'expérience qu'on a pu acquérir dans
beaucoup d'autres pays. Il^y a la R. P.
dans des pays qui ne l'ont pas introduite
après la guerre, par exemple la Hollande,
la Suisse, la province de Wurtemberg
dans l'Allemagne d'avant 1914. Dans un
document français, assez ancien, que je
relisais récemment, je trouve ces indica
tions: en Suisse, en Hollande, les élec
teurs peuvent déposer dans l'urne, dans
le cadre de la proportionnelle, des listes
sans rien y changer. Ils peuvent, sur ces
listes, effacer des noms sans les rempla
cer. Ils peuvent remplacer certains noms
par des noms pris sur d'autres listes. Ils
peuvent supprimer certains noms et en
répéter d'autres.

Ces indications, vous pouvez les trouver
dans une pétition présentée au Parlement
français avant 1914, qui porte entre au
tres les signatures de Ferdinand Buisson,
ancien président de la Ligue des droits
de l'homme, de Denys Cochin, cet homme
qui, avec de Mun, fut une des grandes
figures de la droite française,, et de Jean
Jaurès.

Alors, méfiez-vous de citer simplement
une partie ou une autre de l'œuvre d'en
semble de ces hommes et laissez-nous le
droit, à nous, les générations d l»ujour-
d'hui. qui devons prendre nos propres
décisions, de ne pas nous borner à rester
dans l'ombre de ceux qui ont pensé et
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agi avant nous! Laissez-nous dire qu en
pleine conscience de notre responsabilité,
sans enthousiasme certes, nous recom
mandons l'acceptation du projet que vous
soumet la commission, sûrs et certains
que la République ne sera pas mise en
danger par ce texte. Les dangers que
court la république ont des causes tout à
fait différentes dont nous parlerons un
autre jour, si vous le voulez bien. ( Ap
plaudissements à gauche, au centre et a
droite.)

M. le président. La parole est à M. le
ministre d'État.

M. Yvon Delbos, ministre d'État. Mes
dames, messieurs, l'heure m'incite à être
bref et je le serai. Ma;s je voudrais faire
une observation qui vaudra, dans mon
esprit, pour l'ensemble de cette discus
sion. ' ,.

C'est que le Gouvernement se réjouit
trop de l'accord qui a été conclu entre les
fractions de sa majorité pour donner lui-
même l'exemple de l'infidélité à cet ac
cord conclu sous son égide. Même si un
alinéa ou un article ne lui donnait pas
pleine satisfaction il s'en tiendrait tout
de même à cet esprit; j'ai été heureux
d'entendre tout à l'heure les trois orateurs
de la majorité qui, tout en présentant des
critiques contre certaines parties du projet
de loi,,ont déclaré, avec la même loyauté,
la même franchise, la même solidarité
qu'ils voteraient ce projet à peu près tel
qu'il est soumis.

Et la commission, elle-même, a donné
un exemple dont je la félicite en accep
tant le texte de l'Assemblée dans ses prin
cipes essentiels et dans ses grandes lignes
et en introduisant, au fond, plus d'amé
liorations de détail que ue rectifications
d'importance.

Mais, encore une fois, si j'avais des
critiques à formuler au nom du Gouverne
ment contre une ligne ou un alinéa de
ce texte, je m'en garderais bien, car c'est
un compromis et pour qu'un compromis
soit acceptable et triomphe, il faut que
tout le monde soit un peu mécontent.
C'est l'évidence même.

Mais s'agissant du panachage, le Gouver
nement n'a aucun effort à faire, ni en tant
qu'entité gouvernementale, ni en tant que
représentant des partis qui le composent.
Nous sommes, en effet, unanimes à vouloir
le panachage. J'ai entendu tout à l'heure
un orateur de la majorité, représentant
du groupe du mouvement républicain po
pulaire, qui avait pu à certains moments
y paraître hostile. Or il a présenté, tout
à l'heure, des arguments excellents en fa
veur de ce panachage, démontrant ainsi
la complète unanimité sur ce point du Gou
vernement et de sa majorité.
• Je n'insisterai pas sur le panachage.
M. Grumbach et tous les orateurs qui l'ont
défendu ont montré son mérite essentiel

qui, à mes yeux, prime toutes les objec
tions qu'on pourrait lui faire: c'est la li
berté. Or la République, aussi, c'est ta
liberté.

J'estime que les principes républicains
exigent le panachage, quels que soient
ses inconvénients. D'ailleurs, M. Bosson a
fort bien indiqué que le vote préférentiel
est un correctif.au panachage, qui va loin
d'ailleurs, car il peut parfois l'annihiler,
et je m'étonne que M. Zyromski, qui a fait
tout à l'heure un étonnant expose, n'ait
pas saisi la balle au ibond et n'ait pas ac
cepté à la fois le panachage et le vote pré
férentiel, puisque ce dernier annihile ou
peut annihiler, surtout dans un iparti dis
cipliné comme le parti communiste, le pa
nachage.

M. Zyromski et le parti communiste, avec
lequel je suppose qu'il est d'accord sur ce
point comme sur les autres, M. Zyromski
préfère, alors que M. Bosson et nous tous
y voyons un correctif au panachage, trans
former le correctif en émétique, et élimi
ner complètement le panachage.

J'espère que l'Assemblée ne se laissera
pas convaincre ipar cette argumentation,
qu'elle votera le panachage, qu'elle ne
transformera pas le vote préférentiel en
un poison qui le tuerait. (Applaudissements
sur quelques bancs à gauche.)

M. le président. La parole est à M. de
Montalembert pour répondre à M. le mi
nistre.

M. de Montalembert. M. Zyromski, tout
à l'heure, a dévoilé un secret de plus. C'est
l'amour commun que nous avons, l'un et
l'autre, pour l'alpinisme. Il s'est adressé à
mois en sportif et m'a parlé de la cordée.

Qu'il me permette de lui dire très fran
chement: Voyez-vous mon cher collègue,
la cordée consiste à « choisir » un compa
gnon pour faire l'escalade. Croyez-moi il
n'y a pas de proportionnelle là-dedans, le
choix du compagnon, on le fait soi-même.

M. Zyromski. C'est tout à fait la liste
bloquée.

M. de Montalembert. C'est une équipe
qui se décide de tout cœur, en pleine con
naissance mais ce n'est certainement pas
une équipe imposée par qui que ce soit,
fût-ce même un parti extrêmement disci
pliné.

Voilà ce que je voulais dire à mon col
lègue M. Zyromski, sur ce premier point.

Sur le second, qui est beaucoup plus
important il a évoqué de grandes figures
parlementaires, celle de Jean Jaurès, le
tribun politique dont nous apprécions le
grand talent ainsi qu'une autre qui m'est
particulièrement chère comme elle est
chère à beaucoup d'entre nous, à moi-
même peut-être davantage: celle d'Albert
de Mun. Qu'il me permette de lui dire
qu'il fait là une erreur.

J'ai l'honneur d'être up fidèle du pré
sident Louis Marin. Tout ce qu'il dit ne
passe donc pas inaperçu chez moi. Ce
matin-môme après notre séance nocturne
de la commission du suffrage universel
je lisais ce que M. Louis Marin avait dit
précisément à l'Assemblée nationale pour
répondre à M. Kriegel-Valrimont, notre
collègue, qui était si je ne me trompe
intervenu presque exactement sur le même
sujet que vous (Sourires.)

M. Louis Marin évoquait « l'œuvre de
l'électeur ». L'œuvre de l'électeur est un

document édité et diffusé dans le public
par les proportionnalistes de l'époque dont
Jaurès était la personnalité la plus mar
quante.

C'est Jaurès lui-même qui, non loin d'ici,
au manège du Panthéon, en donnait con
naissance avant une consultation électo

rale en présidant une réunion où il' avait
à ses côtés, MM. Groussier, Denys Cochin
et Ferdinand Buisson.

Que contenait ce document que je me
félicite vraiment d'avoir eu sur mon pu
pitre aujourd'hui?

« L'électeur désireux de voir présenter
un programme de son choix par des élus
de son choix, pourra:

'«' 1° Remettre une liste, sans rien y
changer: c'est l'électeur qui juge une liste
présentée en conformité exacte d'idées
avec sa propre pensée.

« 2° Effacer quelques noms d'une liste
san« les remplacer : c'est l'électeur qui juge
dangereuse la présence de certaines per

sonnalités et ne croit pas nécessaire d'épui
ser son droit de vote en désignant autant
de candidats qu'il y a de sièges à pour
voir. ».

J'aurai l'occasion de revenir là-dessus,
au sujet de l'article 8, tout à l'heure;

« 3° Remettre une liste présentée in
complète, en ajoutant des noms répétés
de la môme liste, ou bien effacer quelques
noms d'une liste présentée complète et les
remplacer en répétant des noms de la
même liste; c'est l'électeur qui veut don
ner toute la force de son vote à une liste
représentant son programme, mais qui,
dans l'attribution des sièges que gagnera
cette liste, veut favoriser certains candidats
de cette liste;

« 4° Effacer quelques noms d'une liste
en les remplaçant par des noms d'une au
tre liste, ou ajouter à une liste incomplète
des noms empruntés à une autre liste, ou
même combiner dans une liste de son

choix des noms empruntés à diverses . lis
tes ; c'est l'électeur qui veut mélanger des
listes techniques à des listes politiques,
ou dont les idées sont hésitantes entre

deux partis. »
C'est bien le panachage ! Alors, voyez-

vous, comme le disait très bien M. Grum
bach, ne faisons pas trop appel aux grands
ancêtres, mais retenons ceci: il y a une
déformation, à l'heure actuelle, dans notre
optique électorale.

Ou bien on est pour le suffrage univer
sel, ou bien on n'est pas pour le suffrage
universel. Lorsqu'on fait confiance au suf
frage universel on accepte le choix de
l'électeur et quand on a l'honneur d'être
le chef, on se présente en tête, même si
l'on doit être une cible. A l'heure ac
tuelle, avec toutes les combinaisons de
listes bloquées, sans le panachage — qui,
pour moi — permettez-moi cet à peu
près — évoque un certain panache et le
droit de se faire tuer sur la brèche — on
hisse une pancarte, face aux adversaires,
sur laquelle on précise: « Je suis chef,
donc je reste à l'abri parce que je dois
être invulnérable. »

Pour moi je pense qu'il faut maintenir
le panachage : c'est un scrutin à la fran
çaise. (Applaudissements au centre et à
droite.)

M. Marrane. Dans les conseils d'adminis
tration des trusts, y a-t-il le panachage ?

A l'extrême gauche. Cela n'existe pas.

M. le président. Je donne la parole à
M. Vanrullen.

M. Vanrullen. Puisque notre collègue
M. Zyromski a daigné faire appel à ses
collègues du parti socialiste...

M. Zyromski Je n'ai pas daigné!

M. Vanrullen. ...je me permettrai de rap
peler à M. Zyromski, dont j'ai admiré l'ar
deur fortement proportionnaliste et la ri
gidité des principes en ce qui concerne
cette proportionnelle, que quelques minu
tes auparavant le collègue du même groupe
qui s'appelle M. Marrane venait défendre
un amendement exactement en sens con
traire pour faire appliquer la loi munici
pale de 1884 dans les petites communes du
département de la Seine.*

On ne peut pas dire que ce soit là de la
rigidité. (Sourires.)

M. Marrane. Vous l'appliquez dans 35.000
communes !

M. Vanrullen. M. Zyromski a bien connu
Jaurès. Nous eussions aimé qu'il soit resté
fidèle au partie de Jaurès (Exclamations à
l'extrême gauche), mais il me permettra df
rappeler que si Jaurès a toujours été ;



1868 CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 22 AOUT 1947

ardent propagandiste en faveur de la re
présentation proportionnelle, tous ses arti
cles et tous ses discours visaient unique
ment les élections législatives.

Il n'a jamais été question, dans sa pro
pagande, des élections municipales.

Kl. Grimal. Si vous lisiez le Journal offi
ciel aux environs de 1912, vous y verriez
que Jaurès a pris parti pour la représen
tation proportionnelle au moment des élec
tions municipales de 1912.

A l'extrême gauche. C'est exact!

■ M. Vanrullen. Je suis certain que ceux
qui disent que c'est exact n'ont pas lu les
discours de Jaurès reproduits au Journal
officiel de 1912. Peu importe, on peut' dire
que ce scrutin majoritaire, tant honni à
l'heure présente, a permis à de grands
partis et même à des partis ouvriers, de
diriger d'une manière suffisamment favo
rable aux travailleurs, les destinées de
grandes villes. Je crois qu'à ce moment-là
notre collègue M. Zyromski n'y voyait pas
de tels inconvénients. On lui a dit, en
souillant en partie mes arguments, que les
exemples invoqués n'étaient pas tout à fait
pertinents parce que, pour le cas d'Inghels,
*]ue j'ai bien connu, il fut battu aux élec
tions de 1924 et non pas à celles de 1919.
Inghels fut battu non pas à cause du mode
de représentation proportionnelle compor
tant le panachage, mais à cause d'un mode
de scrutin qui était une caricature de la
représentation proportionnelle, et Zyromski
s'en souvient.

M. Zyromski. Rappelez-vous ce que disait
Lebas à l'époque!

M. Vanrullen. Moi qui ai voté à l'époque
pour la liste contenant le nom d'inghels,
je puis assurer M. Zyromski que si nous
avions été dotés du panachage avec vote

I(irémfémreentsiel,maIsnsgehe dles,tquiaiétauitsc dounnu de'immense masse de travailleurs du Nord,
n'aurait pas été éliminé, mais aurait été
probablement en tête de liste. (Applau
dissements au centre.)

Un autre inconvénient de la liste blo
quée présentée uniquement par parti vous
a été rappelé par notre collègue, M. Avi
nin.

J'étais aussi dans ce département du
Nord, lorsqu'on nous a présenté une liste
bloquée où, bien entendu, pour élire une
chambre bleu horizon dont vous savez les
mérites, on avait mis sur la liste un glo
rieux capitaine dont la poitrine s'ornait de
nombreuses décorations, mais qui, au mo
ment du scrutin, non seulement était par
faitement inconnu du public, mais encore
était en prison pour escroquerie.

Voilà un des avantages du système pro-
portionnaliste. C'est pourquoi je me per
mets de dire à mon collègue M. Zyromski
que mon parti votera contre l'amendement
qu'il a présenté. (Applaudissements à
gauche .)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...

Je vais consulter le Conseil sur l'amen
dement de M. Zyromski.

M. Avinin. Je. demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Avi
nin.

M. Avinin. Au nom du groupe du ras
semblement des gauches républicaines, je
demande un scrutin public sur le pana
chage.

Nous voulons qu'au cours de la pro
chaine campagne électorale, on puisse
s'expliquer, après un scrutia public et

que l'on connaisse par le Journal officiel
quels sont les partisans et les adversaires
du libre choix des élus par les électeurs.

Je m'étonne que le groupe communiste
n'ait pas pensé à réclamer ce scrutin pu
blic... le rassemblement des gauches le
réclame à sa place.

M. le président. Je mets aux voix l'amen
dement de M. Zyromski.

Je suis saisi d'une demande de scrutin
au nom du groupe du rassemblement des
gauches républicaines.

Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis.. — MM. les se
crétaires en font le dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du dé
pouillement du scrutin:

Nombre de votants 298

Majorité absolue .150

Pour l'adoption 90
Contre 208

Le Conseil de la République n'a pas
adopté.

Le Conseil de la République voudra
sans doute suspendre sa séance jusqu'à
22" heures

Il n'y a pas d'opposition ?...
Il en est ainsi décidé.

(La séance, suspendue à vingt heures
cinq minutes est reprise à vingt-deéx heu
res dix minutes.)

M. le président. La séance est reprise.
Le Conseil de la République reprend la

discussion du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, fixant le régime gé
néral des élections municipales.

Nous sommes arrivés à l'amendement
de M. Avinin et des meir.lbrcs du groupe
du rassemblement des gauches républi
caines, qui, à l'article 1er , propose de sup
primer la dernière phrase ainsi conçue :

« Toutefois, les arrondissements de la
ville de Lyon forment des circonscrip
tions distinctes ».

La parole est à M. Avinin, pour soute
nir son amendement.

M. Avinin. Mes chers collègues, je l'ai
dit tout à l'heure, dans un souci de clarté,
nous nous sommes opposés à toutes les
différences inspirées je ne sais par quelles
raisons sordides. Nous avons accepté à
l'article 1er que les villes, à partir de 9.000
habitants, aient un régime nouveau. L'en
semble de la commune forme une circons
cription unique. Voilà la règle.

Maintenant, on découvre une nécessité
de découpage de la ville de Lyon en sept
secteurs. Je ne me l'explique pas.

Je connais l'argument- le ceux qui font
cette proposition. Ce sont naturellement
de ces proportionnalistes fervents qui,
pour justifier leurs idées, invoquent la loi
de 1884, ce qui ne manque pas d'ironie.
Car c'est la loi de 1884 qui avait créé ce
système. Du moment que nous avons sup
primé cette loi pour les communes de
9.000 habitants, pourquoi vouloir la réta
blir pour l'une d'entre elles ?

Si l'on venait nous dire qu'au-dessus de
500.000 habitants les communes seront di

visées, nous comprendrions peut-être cette
logique. Mais comment voulez-vous décou
per la ville de Lyon qui a 570.000 habi
tants sans créer un incident de plus avec
nos amis Marseillais qui ont 800.000 ou
900.000 habitants ?

Pourquoi, si l'on entre dans cette voie,
ne pas introduire dans la loi électorale le
"-<xmpage ou la réunion au hasard ^d'in
térêts inavouables ?

Nous accepterions le découpage de Lyon,
nous voudrions au moins l'examiner, s'il
rentrait dans le cadre d'une règle perma
nente.

Marseille a 800.000 ou 900.000 habitants
— je m'excuse auprès des Marseillais qui
prétendent en avoir plusieurs millions.
(Rires.)

A droite. C'est le coefficient d'augmen
tation méridional!

M. Avinin. Mais certainement au moins
800.000, et l'on ne découpe pas Marseille.
Pourquoi voulez-vous découper Lyon ?

C'est la raison, essentielle de l'amende
ment que j'ai présenté supprimant, comme
l'avait fait l'Assemblée nationale, le décou
page de Lyon en secteurs.

[ M. le président. Quel est l'avis de la
commission?

M. le rapporteur. La commission a déjà
délibéré sur l'amendement de M. Avinin.

Notre collègue a défendu sa thèse à plu
sieurs reprises avec la ténacité que voils

: lui connaissez. M. Avinin paraît avant
tout craindre, si je l'ai bien compris, une
guerre entre Lyon et Marseille. (Sourires.)
Je suis convaincu que les sentimenst paci
fiques des deux populations éviteront un
malheur de ce genre.

1 En tout état de cause, la commission
ne voit pas pourquoi elle doit changer un
état de chose existant. Marseille n'a pas
connu de découpage et son statut est en
core en discussion. Lyon ne reçoit rien
de nouveau; la ville est découpée et je
n'ai pas entendu qu'elle en ait trop souf
fert.

En tout cas. au nom de la commission
qui a examiné cette question à plusieurs
reprises et qui a rejeté l'ammendement
de M. Avinin, je demande au Conseil de
bien vouloir repousser l'amendement.

M. le président. La parole est M. Phi
lippe Gerber.

M. Philippe Gerber. Mesdames, mes
sieurs, je veux très simplement et très
brièvement répondre à l'amendement pro
posé par M. Avinin en m'y opposant.

M. Avinin demande la suppression de
la dernière partie de l'article 1": « Toute
fois, les arrondissements de la ville de
Lyon forment des circonscriptions distinc
tes. »

Pourquoi ce régime spécial pour la
ville de Lyon? Parce que c'est un régime
extrêmement ancien, un régime histori
que qui correspond, je crois, à des réa
lités tangibles existant dans cette ville.

Si nous prenons, en effet, la loi de 1884
à l'article 73 nous y trouvons une réfé
rence à une loi plus ancienne, la loi de
1881 dans laquelle je trouve ce paragraphe :

« La ville de Lyon continue à être di
visée en sept arrondissements municipaux.
Le maire délègue spécialement deux de
ses adjoints dans chacun, de ces arrondis
sements. Ils sont chargés de la tenue des
registres de l'état civil et des autres attri
butions déterminées par le règlement d'ad
ministration publique du 11 juin 1881
rendu en exécution de la loi du 21 avril
1881 ».

A la différence de Marseille, ' où il n'y
. a pas la division en mairies de quar
tier, Lyon, depuis de longues années,
connaît, au point de vue de certaines at
tributions municipales, notamment l'état
civil, la division en mairies de quartier.
Contrairement à ce qui se passe dans les
mairies de Paris, auxquelles, jusqu'à un
certain point, elles peuvent être assimilées,
les mairies de quartier de Lyon ne sont pas
gérées par des maires nommés mais par
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des adjoints élus. Sur le nombre total des
adjoints de la ville de Lyon, cinq sont
affectés à la mairie centrale et deux à

chacune des mairies de quartier.
Or, ces quartiers de Lyon ont une exis

tence historique. Leurs noms sont entrés
dans l'histoire; ils répondent à des réa
lités, il s'y fait une administration spé
ciale. 11 est par conséquent logique que
les élections se fassenf dans des secteurs
déterminés par ces quartiers et autour de
chacune de ces mairies.

J'ai sous les yeux le projet de réforme
administrative publié par le • centre de
coordination et de synthèse des études sur
la reconstruction, avec introduction de
M. Lucien Junillon. J'y lis ceci:

« Aorès avoir étudié l'organisation admi
nistrative souhaitable pour les communes
rurales, la commission désire présenter
quelques suggestions relatives aux gran
des cités urbaines que sont Lyon, Mar
seille, Paris.

« Il sera indiqué tout de suite que la
structure municipale actuelle de Lyon pa
raît devoir être maintenue. Elle consiste,
rappelons-le, en une mairie centrale avec
le maire, cinq adjoints, un conseil muni
cipal comprenant 57 membres (36 conseil
lers pour la mairie centrale et 21 pour
les sept arrondissements!. Dans chacun
de ces sept arrondissements, il existe éga
lement une mairie dotée de services mu
nicipaux (état civil, recrutement, rationne
ment, élections, etc.) placés sous la res
ponsabilité de deux adjoints. Ceux-ci ne
participent à la gestion des intérêts spé
cifiquement communaux qu'en qualité de
conseillers municipaux. Cette organisation
a le double avantage de correspondre aux
principes de la loi de 1884 et de faciliter
les rapports entre les services et la popu
lation. »

En ce qui concerne Marseille, la même
étude nous indique qu'un décret, pris le
1 er novembre 1946 en vertu de la loi votée
par l'Assemblée nationale constituahte le
14 février 1940. a prévu, pour Marseille,
l'organisation de mairies de quartier,
comme à Lyon.

Cela n'existe donc pas à l'heure actuelle
à Marseille, et il est logique, puisqu'elle
n'est pas découpée au point de vue admi
nistratif, qu'elle ne le soit pas au point de
vue électoral. (Applaudissements au
centre .)

M. Avinin. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Avi
nin.

M. Avinin. Notre collègue vient de faire
une intervention qui, pour ceux qui ne
sont pas avertis des questions municipales
lyonnaises, pourrait laisser croire que les
arrondissements municipaux de Lyon éli
saient les deux adjoints d'administration. i
Je regrette que mon ami Pinton, premier
adjoint au maire de Lyon, ne soit pas "ici
pour vous donner toutes les explications
désirables.

En 1919, notamment, il existait à
Lyon des adjoints d'arrondissement qui
n'étaient pas des élus municipaux de ces
mêmes arrondissements, mais des délé
gués de l'administration centrale à l'état
civil et à l'administration de l'arrondisse
ment.

M. .Voyant fait un geste de dénégation.
Je lui demande 'de me citer par exemple
les noms des adjoints du deuxième arron
dissement, en 1919. J'affirme qu'ils
n'étaient pas des élus de cet arrondisse
ment.

Cet exemple montre que le découpage
administratif, la délégation, par la mairie
centrale, d'adjoints de l'état civil, ne crée

pas un régime particulier. Si le Conseil
voulait faire une catégorie à partir d'un
chiffre de population donné, nous pour
rions examiner le problème. Mais il appa
raîtrait profondément injuste d'extraire de
l'ensemble des villes françaises, sans rai
son apparente, une ville et une seule pour
la doter, miraculeusement, d'un régime
particulier.

Que demain, vous nous présentiez pom
les villes dépassant 200.000 ou 500. 000 ha
bitants ou tout autre.chiffre, un régime
particulier, nous l'examinerions, bien que
n'étant pas partisans des régimes spéciaux.

Que signifie ce système qui, dans l'en
semble des populations françaises, distrait
une commune pour lui donner un régime
particulier ? ,

L'argument de la préexistence de for
mes électorales Lyon n'a aucune va
leur.

Précisément l'article 1 er supprime la
loi de 1884 pour toutes les communes
dépassant 9.000 habitants. Pourquoi la re
prendre pour une seule ville ? C'est une
exception que vraiment la logique, le bon
sens ne vous permettent pas de voter.

M. Marrane. Vous avez cependant voté
tout à l'heure une exception pour le dépar
tement de la, Seine.

M. Avinin, Voyez le scrutin! monsieur
Marrane.

M. le président. La parole est à M. le
ministre d'Eta,t.

M. le ministre d'État. Le Gouvernement

accepte l'amendement de M. Avinin pour
les raisons qu'il a si bien exposées et qui
me dispensent de prononcer moi-même un
discours.

Je tiens pourtant à indiquer à l'Assem
blée que le Gouvernement souhaiterait, su*
ce point comme sur d'autres, qu'il ne se
manifeste pas trop de différences entre les
propositions de l'Assemblée nationale et
celles du Conseil de la République.

C'est le seul argument que. je voulais
invoquer et je demande instamment au
Conseil de voter comme l'a fait l'Assem
blée nationale, sans faire d'exception poiu
la ville de Lyon.

M. Marrane. Je demande la sfarole.

M. le président. La parole est à M. Mar
rane.

M. Marrane. Je suis intervenu tout à-
l'heure pour protester contre le régime
d'exception imposé par l'article 1 er aux
communes de la Seine. Je suis donc

entièrement d'accord avec M. Avinin pour
déclarer, au nom du. groupe communiste,
que nous voterons l'amendement s'oppo
sant à un régime particulier pour la ville
de Lyon.

M. le président. Il n'y a pas d'autre
observation ?...

Je vais mettre aux voix l'amendement de
M. Avinin, accepté par le Gouvernement.

M. Buard. Le groupe communiste dépose
une demande de scrutin public.

M. le président. Je suis saisi d'une de
mande de scrutin présentée au nom du
groupe communiste.

Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les se
crétaires en {ont le dépouillement.)

M. le président. MM. les secrétaires me
font connaître qu'il y a lieu de procéder
au pointage des votes.

En attendant la proclamation du scru
tin, l'Assemblée voudra sans doute réser
ver l'article 1 er ? (Assentiment.)

L'article 1er est réservé jusqu'à la fln
des opéiations de pointage.'

Je donne donc lecture de l'article 2:
« Art. 2. — Dans les communes définies'

à l'article 1er , nul ne peut être candidat
dans plusieurs communes ni dans la même
commune sur plus d'une liste. Si un aan-
didat fait acte de candidature sur plusieurs
listes, les voi^ recueillies par lui ne peu
vent être comptées ni à lui ni aux listes
sur lesquelles il figure. »

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'article 2.

(L'article 2 est adopté.) '
M. le président, « Art. 3. .— Dans ce»

communes, la déclaration de candidature
est obligatoire. Elle résulte du dépôt d'une
liste de candidats en nombre égal à celui
des sièges à pourvoir. Elle est effectuée au
plus tard cinq jours francs avant l'ouver
ture du scrutin à la mairie de la commune
où il en est délivré récépissé.

« Est nul tout bulletin établi au nom
d'une liste de candidats dont la déclara
tion de candidature n'a pas été régulière
ment enregistrée à la mairie intéressée.

« La déclaration est faite collectivement
pour chaque liste par un mandataire de
celle-ci.

« Elle comporte la signature légalisée de
chaque candidat, sauf le droit pour tout
candidat de compléter là déclaration col
lective non signée de lui par une déclara
tion individuelle faite dans le même délai
et portant sa signature légalisée. .

« Elle indique expressément:
« 1° Le titre de la liste présentée ;
« 2° Les nom, prénoms, date et lieu de

naissance de chacun des candidats.

« Récépissé ne peut être délivré que si
les conditions énumérées au paragraphe
précédent ont été remplies.

« Dans les départements de la Martini
que, de la Guadeloupe, de la Réunion et
de la Guyane française, à défaut de la si
gnature légalisée des- candidats à l'appui
de la déclaration de candidature, une pro
curation de ceux-ci doit être produite. »
(Adopté.) N

« Art. 3 bis. — Sur les bulletins impri
més ou manuscrits comportant un litre
conforme à l'une des déclarations prévues
à l'article 3, le vote préférentiel est admis
de la manière suivante:

« Les électeurs ont la possibilité sur les
bulletins de vote de marquer d'une croix,
à titre ' d'indication préférentielle, cinq
•noms de candidats au maximum, la croix
étant placée sur la même ligne que le
nom, avant ou après celui-ci. Si un bulle
tin comporte plus de cinq croix, il ne sera
tenu compte que des cinq premières.

« Si plusieurs croix sont (placées avant
ou après le même nom elles ne comptent
que pour un signe préférentiel.

« Si un bulletin est panaché, seules sont
valables les croix placées avant ou après
les noms des candidats de la liste.

« Toutefois, si un bulletin panaché ne
laisse subsister qu'une minorité de candi
dats de la liste, les croix ne sont valables
pour aucun candidat. » — (Adopté.)

« Art. 4. — Dans chaque commune, il
est procédé à la détermination du nom
bre de voix obtenues ipar chaque candi
dat et au calcul des suffrages obtenus par
chaque liste.

« Ce nombre de suffrages de liste est
obtenu en divisant par le nombre de
sièges à pourvoir le total des voix re
cueillies par les candidats de la liste.
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« Dans chaque commune on procède
également à la détermination du nombre
de signes préférentiels obtenus par cha
que candidat. » — (Adopté.)

« Art. 5. — Le nombre de sièges reve
nant à chaque liste est calculé comme
suit

On détermine le quotient électoral en
divisant le nombre total de suffrages de
liste exprimés, par le nombre de sièges à
pourvoir.

« Dans une première répartition, chaque
liste a autant de sièges que le nombre de
ses suffrages comprend de fois le quotient
électoral.

« Les sièges restant, s'il v en a, sont
répartis suivant la règle de la iplus forte
moyenne.

« Dans chaque liste, les sièges sont
attribués aux candidats d'après l'ordre de
préférence établi en additionnant les
voix et les signes préférentiels obtenus
par chacun d'eux.

« Au cas où il ne reste qu'un siège à
pourvoir, si le total des voix et des signes
est le même pour deux candidats, celui
qui a obtenu le plus grand nombre de
voix est élu.

« En cas d'égalité des voix et des si
gnes préférentiels, le plus fgê est élu. »

Par voie d'amendement, M. Buard et le
groupe du parti communiste proposent de
rédiger comme suit l'article 5:

« Les sièges sont attribués entre les dif
férentes listes,• suivant la règle de la plus
forte moyenne, avec prime à la majorité.

« Cette règle est appliquée de la façon
suivante :

« A chaque liste est d'abord attribué
un nombre de sièges égal à celui obtenu
en divisant la moyenne du nombre total
des voix de tous les candidats par le quo
tient électoral défini ci-dessous.

« Les sièges restant à répartir sont attri
bués de la façon suivante:

« La liste qui arrive en tête se voit attri
buer les deux tiers des sièges qui restent
à pourvoir, le chiffre étant arrondi à
l'unité supérieure.

« Les sièges restant à attribuer après
cette seconde répartition le sont d'après
la règle de la plus forte moyenne, compte
tenu de l'ensemble des sièges qui ont déjà
été attribués à chaque liste.

« Le quotient électoral s'obtient en di
visant la moyenne, arrondie à l'unité su
périeure entre le nombre des inscrits et
le nombre des votants, par le nombre de
sièges à pourvoir. »

La parole est à M. Buard.

M. Buard. Mesdames, messieurs, à l'ar
ticle 5, le groupe communiste reprend, par
voie d'amendement, une des dispositions
du projet rapporté par M. Cayeux à l'As
semblée nationale.

Nous estimons, en effet, que nous de
vons permettre à une majorité de se dé
gager au sein des conseils généraux, ma
jorité qui, seule, pourra assurer une ad
ministration stable et efficace. Tel est le
but de notre amendement qui prévoit
la règle de la plus forte moyenne, avec
prime à la majorité. Ainsi donc, facilité de
dégagement d'une majorité pour admi
nistrer les communes et assurer un con
trôle de cette majorité par les minorités,
tels nous apparaissent les principes essen
tiels d'une véritable démocratie.

Notre amendement permettra d'éviter
jue l'opposition de fractions sensiblement
égales rende impossible et inefficace l'ac
tivité des conseils municipaux.

Aux objections que l'on peut faire à
un tel principe, M. Alfred Coste-Floret a i

pertinemment répondu, à l'Assemblée na
tionale, le 9 août dernier. Je me permets
de le citer :

« Le système de la prime à la majorité
absolue fausserait, dit-on, le fonctionne
ment de la représentation proportionnelle
et introduirait des préoccupations majori
taires dans un scrutin qui devrait demeu
rer étranger à de telles conceptions.

« Je répondrai que, dans l'élaboration
de toute loi électorale, deux idées essen
tielles s'opposent, à chacune desquelles
il convient de faire sa part.

« C'est d'abord l'idée de justice objec
tive que tous les partis et toutes les ten
dances qui se partagent l'opinion doivent
être représentés dans une assemblée élue.

« C'est ensuite l'idée que le scrutin doit
dégager une majorité capable de gouver
ner et, dans les élections municipales, une
majorité capable de gérer, d'administrer
la commune.

« C'est pourquoi nous avons prévu une
prime à la majorité absolue, d'ailleurs as
sez faible. »

Telles sont les paroles de M. Alfred Coste
Floret.

Nous avons . tout lieu de craindre, au con
traire, que le systènrb qui nous est pro
posé par la majorité de la commission
ne nous conduise à de grandes difficultés
et ne rende certains conseils municipaux
ingouvernables, car il ne permettra pas
à une majorité de se dégager au sein de
ces conseils.

C'est pour cette raison que nous vous
demandons d'adopter notre amendement.
(Applaudissements à l'extrême gauche.)

M. le président. La parole est à M. Van
rullen, contre l'amendement.

M. Vanrullen. Nous nous étonnons de
constater que les ardents défenseurs de
la représentation proportionnelle viennent
nous demander maintenant de faire une
entorse à la représentation proportionnelle
intégrale et loyale, dont il est toujours
question.

Mais puisqu'on se soucie de la bonne
administration de la commune en esti
mant qu'une majorité est nécessaire, il
suffisait, dans ce cas, de laisser appliquer
la loi de 1884 ; elle prévoyait un scrutin
majoritaire qui donnait toute satisfaction
à nos collègues communistes.

M. Buard. Pas du tout, mon cher col
lègue, vous ne m'avez pas compris.

Ce que nous voulons, c'est que la ma
jorité qui s'est dégagée soit contrôlée par
la minorité. Voilà le point essentiel.-

M. Vanrullen. Mais vous faussez la pro
portionnelle !

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. le rapporteur. La commission avait
déjà rejeté l'amendement déposé par
M. Buard par 17 voix contre 9 et 4 absten
tions.

Quel que soit le souci du représentant
du groupe communiste d'assurer les droits
de l'opposition — . et nous saluons tou
jours ce principe — même au sein du
conseil municipal, nous demandons au
Conseil de la République de maintenir le
texte tel qu'il lui est soumis par la com
mission.

M. le président. Je mets aux voix l'amen
dement de M. Buard, repoussé par la com
mission.

(L'amendement n'est pas adopté.)

• M. le président. Personne ne d emand? la
parole .sur l'article 5 ?...

Je le mets aux voix.

(L'article 5 est adopté.)

M. le président. « Art. 6. — Si, par suite
de décès, démission ou toute autre cause,
un siège devient vacant, il est attribué au
candidat de la même liste suivant l'ordre
de classement prévu* à l'article 5.

« Toutefois, si dans la même liste la
vacance a lieu par suite de démissions
successives ou simultanées,' il ne peut y
avoir plus de quatre remplacements dans
la même année au bénéfice de cette liste.

« Si tous les candidats de la liste ont

été élus, il n'est pas pourvu à l'attribu
tion du siège vacant.

« En cas de vacance de plus de 50 p. 100
des sièges d'un conseil municipal, soit
par suite de décès ou démissions simul
tanés, soit pour toute autre cause, il y a
lieu à élection générale suivant les dis
positions de la présente loi.

« Toutefois, si la vacance a lieu moins
de six mois avant le renouvellement gé
néral du' conseil municipal, il n'y a pas
lieu à élection. » — (Adopté.)

« Art. 6 bis. — Dans les" communes aux

quelles s'applique la règle de la propor
tionnelle, les listes qui n'auraient pas ob
tenu un nombre de suffrages au moins
égal à 5 p. 100 du nombre des électeurs
inscrits ne bénéficieront pas de la répar
tition des sièges. » — (Adopté.)

« Art. 7. — Les présentes dispositions
sont applicables à tous les départements
métropolitains, d'Algérie et d'outre-mer. »

Je suis saisi d'un amendement présenté
par Mme Devaud, MM. Rogier, Meyer et
Borgeaud, tendant à rétablir, à l'article 7,
le texte adopté par l'Assemblée nationale ,
et ainsi conçu:

« Les présentes dispositions sont appli
cables .à tous les départements français
métropolitains et d'outre-mer, sauf aux
départements français d'Algérie. »

La parole est à M. Meyer, pour soutenir
l'amendement.

M. Meyer- L'article 7, tel qu'il nous a
été transmis par l'Assemblée nationale,
était ainsi rédigé:

« Les présentes dispositions sont appli
cables à tous les départements français
métropolitains et d'outre-mer, sauf aux
départements français d'Algérie. »

La commission du suffrage universel du
Conseil de la République a remplacé ce
texte par le suivant:

« Les présentes dispositions sont appli
cables à tous les départements métropo
litains, d'Algérie et d'outre-mer. »

Au cours de la discussion générale à
l'Assemblée nationale, aussi bien que lors
de la discussion des articles, M. le rappor
teur de la commission du suffrage uni
versel et M. le ministre de l'intérieur ont
exposé les raisons qui militaient en fa
veur du texte de l'Assemblée nationale.

Ces raisons subsistent. C'est dans ces

conditions que nos collègues«Mme Devaud,
MM. Rogier, Borgeaud et moi-même, nous
avons dénocé l'amendement qui a pour
objet de rétablir le texte voté par l'Assem
blée nationale. Nous vous demandons de
vouloir bien l'adopter.

M. Buard. Pour quelles . raisons ?

M. le président. La parole est à M. Le
moine, contre l'amendement.

M. Lemoine. Mesdames, messieurs,
l'amendement qui vous est présenté a
pour but d'anuler les effets d'un amen
dement en sens inverse qu'a, sur ma pro
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position, adopté la commission du suf
frage universel.

Le texte qui nous venait de l'Assemblée
nationale prévoyait, en effet, que la loi
municipale serait applicable à tous les
départements métropolitains et d'outre-
mer, sauf aux départements d'Algérie.

Divers arguments avaient été soutenus
en commission contre le texte que je
présentais.

Il conviendrait, disait-on en premier lieu,
d'harmoniser le mode d'élection des con
seils municipaux avec le mode de scrutin
qui sera fixé pour les élections à la future
assemblée algérienne.

A quoi je faisais observer que si l'on
doit harmoniser, ce ne peut être qu'avec
ce qui existe déjà et non avec ce qui
pourrait éventuellement être décidé.

Or, ce qui existe déjà et qui n'est pas
remis en cause par le p?ojet de statut,
ce sont les élections à l'Assemblée na
tionale et au Conseil de la République, et
elles ont eu lieu au scrutin proportionnel
tout comme dans la métropole, sans avoir,
je le constate, présenté aucune difficulté.
L'argument d'harmonisation est donc sans
valeur aucune.

Un second argument, celui qui avait
provoqué la décision de l'Assemblée na
tionale, consiste à refuser à l'Algérie le
bénéfice des dispositions de la loi .électo
rale, objet de nos délibérations .actuelles,

.motif pris de l'existence de deux collèges
en Algérie, sans autre explication.

Là, mes chers collègues, je vous avoue
que je ne comprends plus.

Allez-vous considérer aujourd'hui comme
une tare l'existence d'un deuxième col

lège ?
Allez-vous, à l'instant même où le Par

lement va donner à l'Algérie un statut
prévu par la Constitution, jeter une suspi
cion nouvelle, outrageante contre - toute
cette catégorie d'électeurs, auxquels cette

"même Constitution a donné la qualité, je
suppose, en même temps que le titre de
citoyen ?

Je dis « suspicion nouvelle » et j'ajoute
toute gratuite, puisque, comme je vous
le rappelais à l'instant, la représentation
proportionnelle a fonctionné normalement
pour les élections au Parlement dans l'un
et l'autre collèges.

En demandant l'extension à l'Algérie du
texte de loi dont nous achevons en ce

moment l'examen, j'ai répondu aux préoc
cupations suivantes.

Nous arrivons au terme d'une période
trop longue, au cours de laquelle bien
des remous d'opinions, bien des heurts
se sont produits et s'exacerbent encore
aujourd'hui. •

Il faut demain partir sur les bases nou
velles qui résulteront du statut qui sera
voté et auquel il nous faudra bien, les
uns et les autres, nous adapter.

Il faut demain que, pour administrer
nos communes d'Algérie, nous puissions
revenir au libre jeu constructif de l'émula
tion des partis, et ne pas nous éterniser
sur des positions d'exception très particu
lières à la période dont nous voyons tous
venir le terme avec soulagement, même
s'il doit s'y mêler beaucoup de tristesse.
■ J'estime donc qu'il ne faut pas cristal
liser l'Algérie dans cette atmosphère sur-
chauflée pendant six longues années.

Puisque l'Assemblée nationale, comme
le Conseil de la République, a estimé que
la meilleure méthode pour assurer une
bonne administration municipale était
d'introduire la représentation proportion
nelle dans la loi électorale, pourquoi pri
ver l'Algérie de cet avantage, alors que
là-bas_ce régime aurait encore un avantage
supplémentaire, celui de remettre à leur

place respective tous les partis politiques,
eux-mêmes fortement ébranlés par ces dé
bats justement passionnés.

Ne nous faisons aucune illusion, c'est
le seul moyen de mettre fin, dans le court
délai qui nous sépare de la consultation
électorale, aux dangereuses coalitions de
main périmées, car leur raison d'être aura
demain disparu.

La minorité de la commission avait en
fin envisagé de ne pas prendre dès main
tenant position au fond, et de reporter la
décision à la loi portant statut de l'Algé
rie.

Mais si nous examinons le titre II" du

projet de loi qui vise précisément le futur
régime législatif de l'Algérie, nous y re
levons — ie m'excuse de cette énuméra
tion détaillée — que toutes les lois autres
que celles relatives à la nationalité, l'ex
tension et la garantie des lois contitution-
nelles, la détermination des crimes, délits
et contraventions, la fixation des peine?,
l'exécution des conventions et traités in
ternationaux, celles modifiant les articles
du code civil et les textes relatifs à la pro
cédure et à l'organisation judiciaire en
matière civile et pénale, déjà commune à
l'Algérie et à la métropole, toutes les lois
autres que celles que je viens de vous
énumérer ne peuvent être rendues applica
bles que sur la proposition et après avis
de l'assemblée algérienne.

Allez-vous, dans ce statut, introduire un
texte particulier sur la loi municipale que
vous votez en ce moment, ou même un
texte spécial d'ordre plus général sur les
futures lois électorales, qui soit en contra
diction avec les princines mêmes de l'ap-
plication.des lois en Algérie ?

Allez-vous ensuite attendre les proposi
tions prévues de l'assemblée algérienne,
c'est-à-dire que les élections municipales
aient déià eu lieu alors ru'une notable
partie de la minorité de la commission
ne manifestait aucune opposition sur le
fond ?

Pour cet ensemble de raisons, je vous
demande de maintenir le texte de la com
mission, qui remettra les municipalités al
gériennes dans la voie sereine de la bonne
gestion des intérêts locaux dont elles ont
la charge. ( Applaudissements à l'extrême
tauche.)

M. le président. La parole est à M. le
ministre d'État.

M. le ministre d'État. Le Gouvernement
demande au Conseil de la République de
se prononcer en faveur de l'amendement
ie Mme Devaud qui rétablit le texte de
l'Assemblée nationale, ce qui résulte de
l'accord que j'ai indiqué tout à l'heure
dans ma première intervention, accord
auquel le Gouvernement entend demeurer
Adèle.

Je prie l'Assemblée, ou tout au moins
les partis de la majorité, de rester fidèles
aux accords conclus. il s'agit d'une ques
tion particulièrement importante, une de
celles où les trois partis se sont mis d'ac
cord, et j'attire l'attention du Conseil sur
l'inconvénient qu'il y aurait à remettre en
question sur des points trop nombreux
l'accord conclu dans l'autre Assemblée.-

J'ai entendu les arguments présentés
contre cet amendement; j'avoue qu'ils ne
m'ont pas convaincu. Lorsqu'on -a voulu,
par exemple, réfuter l'argument de l'exis
tence des deux collèges, je n'ai pas com
pris la valeur de cette réfutation. Je n'ai
pas compris comment on pourrait sans-
inconvénient instaurer un pareil système
avec les deux collèges.

D'autre part, on invoque la nécessité
de faire pour l'Algérie un statut nouveau.
Je crois que l'expérience de la loi de 1884

en Algérie a été bonne et qu'il n'y a pas
lieu de la modifier.

J'ai entendu aussi invoquer l'argument
des courants d'opinion dont vous avez
parlé tout à l'heure en disant qu'il fallait
les éviter. Je crois précisément que l'in
troduction du système proportionnaliste en
Algérie, si vous vous prononciez contre
l'amendement îe Mme Devaud, serait peut-
être de nature à aggraver ces courants
d'opinion qui risquent d'être dangereux.

Enfin, la discussion sur le statut de
l'Algérie est en «ours- et n'est pas termi
née. Je crois qu'il ne faut pas y ajouter
une nouvelle question irritante. Je n'ai pas
entendu dire que le mode de scrutin aux
élections municipales en Algérie ait pro
voqué des réactions violentes.

Il est accepté par la population tout en
tière et, en vertu du principe quiela non
moverc, je demande au Conseil de voter
l'amendement de Mme Devaud.

M. le président. La parole est à M. Meyer.

M. Meyer. Les déclarations de ,M. le mi
nistre d'État confirment nos observations.

Dans ces conditions, je demande au
Conseil de bien vouloir adopter l'amende
ment que nous avons présenté.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. le rapporteur. Nous nous rendons
bien compte que la question est délicate,
puisqu'elle se trouve transportée, par l'in
tervention de M. le ministre d'État, du
plan technique sur le- plan politique.

M. le ministre d'État vient d'invoquer
l'accord conclu entre les partis qui ont
voté la loi. Au sein de notre commission,
il y a eu une discussion. Le texte qui
vous est soumis a été voté par quinze
voix contre onze. Au nom de la commis

sion, je dois donc le maintenir, mais je
me sens troublé par l'invocation de l'ac
cord politique, ayant moi-même insisté
dans mon rapport écrit et mon bref rap
port oral sur l'aspect essentiel de cette loi
qui est de caractère politique. Dès lors
la commission, dans la mesure où son
rapporteur a le droit de parler en son
nom, voudrait laisser l'Assemblée libre >
de son jugement. Il y a une majorité à
la commission, cela ne fait pas de doute,
puisqu'elle a voté par quinze voix contre
onze le texte qui vous est soumis.

M. Charles Bosson. Nous espérons que
tout le monde tiendra parole comme nous.

M. le rapporteur. Je le répète, du mo
ment que le représentant du Gouverne
ment invoque l'aspect politique de la ques
tion, je considère, ainsi que ceux qui veu
lent voter la loi, que cet aspect est essen
tiel et je ne voudrais pas qu'à cause de
cette divergence, il paraisse y avoir une
sorte de rupture de la parole donnée.

M. Paul Simon. Parfaitement ! D'autan!

plus qu'on nous a dit que c'était le point
important de l'accord.

M. le président. La parole est à M. Le
moine, qui l'a demandée contre l'amende
ment.

M. Lemoine. En réponse à M. le rappor
teur, je voudrais simplement préciser ce
que j'ai dit tout à l'heure et que M. le mi
nistre nous a déclaré ne pas avoir bien
compris.

J'ai dit que je ne comprenais pas pour
quoi, s'agissant d'une consultation électo
rale, ce qui est bon dans d'autres consul
tations électorales ne serait pas bon pour
celle-là aussi.
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Le régime de Sa proportionnelle a déjà
été utilisé à plusieurs reprises, dans toutes
les élections à l'Assemblée nationale et
dans les élections au Conseil de la Répu
blique.- Je crois que ce que je dis est bien
clair: ce qui est bon d'un côté doit égale
ment être bon de l'antre.

Et en réponse, maintenant, à M. le rap-
poretur, je me contente d'enregistrer les
nouvelles altitudes, pas tellement celle
de la commission, je la comprends, elle
est tout à fait normale, mais surtout celle
du Gouvernement et j'en «prends acte, car
c'est sa troisième opinion sur cette ma
tière. Dans son esprit initial, le Gouverne
ment acceptait parfaitement l'application
de la loi à l'Algérie — il est orfèvre — ;
la loi pouvait donc pratiquement être
appliquée. Devant l'Assemblée nationale,
au moment de la discussion sur l'amen
dement Mokhtari, le Gouvernement n'a
émis aucune opinion. Aujourd'hui, le
Gouvernement est hostile.

Je l'enregistre simplement, pour aujour-
d'hui. Nous aurons certainement, dans
peu de jours, l'occasion d'en reparler.
(Applaudissements à l'extrême gauche.)

M. le président. Je suis saisi d'une de
mande de scrutin public.

M. Doumenc. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Dou
menc pour expliquer son vote.

M. Doumenc. Mesdames, messieurs, alors
que la représentation proportionnelle sera
appliquée dans la métropole et dans les
départements d'outre-mer à l'occasion des-
élections municipales, elle est refusée à
l'Algérie. Nous ne comprenons pas pour
quoi ce qui nous apparaît comme un pro
grès dans la métropole est toujours et a
priori considéré comme nocif dans les dé
partements algériens. A quoi tend la re
présentation nroportionnelle ? D'abord à
faciliter l'admission des minorités dans les
assemblées élues, de façon à leur permet
tre de prendre part à la gest'|>n des affai
res publiques. D'autre part, elle empêche
dans une certaine mesure les coalitions
électorales, anormales tout au moins, qui
ont été dénoncées du haut de cette tribune
par les représentants de tous les partis.

C'est à cela que songent surtout nos
interlocuteurs, pour ne pas dire nos ad
versaires, à ces combinaisons électorales
que nous avons connues en Algérie le
10 novembre dernier.

Loin de nous ces préoccupations; nous
pensons surtout que la représentation pro
portionnelle évitera la formation et la cris
tallisation de deux blocs raciaux, l'un eu
ropéen, l'autre musulman. En effet, il
existe chez les musulmans comme chez
les Européens des groupements politiques,
des partis de tendance et de doctrines dif
férentes. Il faut au contraire, à l'occasion
des compétitions électorales, favoriser la
manifestation de ces tendances,, de façon
à éviter soit le parti unique musulman,
soit le parti unique européen, tous deux
dangereux pour l'unité française (Applau
dissements à l'extrême gauche.), qui ag
graveraient les divisions raciales dont
l'Algérie a déjà trop souffert.

C'est pourquoi le groupe socialiste vo
tera le texte rédigé par la commission et
nous espérons que notre excellent collè
gue, M. Avinin, nous suivra, lui qui dé
fendait avec autant de chaleur que de
verve le principe d'égalité que nous dé
fendons en ce moment avec lui. (Applau
dissements à gauche et à l'extrême gau-
fihe.)

M. le président. La itarole est à M. Avi-
lùn.

M. Avinin. Je suis sensible à l'appel de
nos collègues du parti socialiste. Le ras
semblement des gauches républicaines se
rait normalement tout prêt à voter contre
l'amendement de Mme Devaud, mais je
ne comprends pas comment il est possible
actuellement de transférer en Algérie une
loi faite pour la métropole. Au moment où
se discute le statut de l'Algérie, au mo
ment où les deux thèses en présence dans
l'autre Assemblée divergent sur la compo
sition des deux collèges, au moment où
nous constatons que ces deux thèses,
celle de M. Rabier et celle de la commis
sion, comme la thèse du Gouvernement,
acceptent deux collèges — comment pour'-
rait-on transposer une loi faite pour la
métropole où, à Romorantin comme à Ber
gerac, il n'y a encore qu'un collège d'élec
teurs ?

C'est la raison pour laquelle nous n'au
rions pas voulu que ce débat fût soulevé
et- que, fidèles aux engagements de notre
parti au Gouvernement, nous voterons à
l'appel du Gouvernement l'amendement
de Mme Devaud.

M. le président. La parole est à M. le
général Tubert. v

M. le général Tubert. Je vous avoue que,
personnellement, je ne comprends pas le
débat qui vient de se dérouler. J'attire vo
tre attention sur la gravité du vote que
vous allez émettre. Comment! ce sont

ceux qui prétendent que l'Algérie est com
posée de départements français qui cha
que fois qu'il s'agit d'une nouvelle loi
française, disent qu'il ne faut pas l'appli
quer à l'Algérie!

La question des deux collèges qu'on in
voque n'a aucun rapport avec la question.
Je prends un cas concret, une ville que je
connais bien. Il y a deux collèges pour les
élections municipales, législatives -ou au
tres: l'un de 280.000 européens et l'autre
de 120.000 musulmans. Vous imposez à
ces 280.000 européens le mode de suffrage
que vous admettez seulement pour la po
pulation des villes de 9.000 habitants au
maximum 1

A tort ou à raison, vous avez admis que
la représentation proportionnelle représen

tait un progrès, du point de vue de la
justice et de la morale, sur l'ancien sys
tème...

M. Avinin. Pas nous!

M. le général Tubert. Mais en tout cas
la grande majorité de cette assemblée tout
au moins.

...et ce progrès vous ne voulez pas que
les habitants de l'Algérie en bénéficient I

Je vous mets en présence de cette con
tradiction: chaque fois qu'il y a à appli
quer une loi française se traduisant par
une amélioration, vous la refusez aux Al
gériens...

M. Avinin. Mais nonl

M. le général Tubert. ...avec certaines
arrière-pensées.

Mme Devaud. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à Mme De
vaud.

Mme Devaud. Ce n'est pas comme auteur
de l'amendement que je prends la parole,
mais pour expliquer le vote de mon
groupe.

Je crains que le manque de sérénité qui
vient de se manifester ne nous donne un
aperçu de ce que sera ici le débat sur
l'Algérie. Jusqu ici, nous avions vécu tous
en bonne intelligence et il était davantage
question entre nous de collègues sue d'ad

versaires. Je voudrais que le Conseil garde
son sang-froid et discute paisiblement
d'une question pour laquelle les passions
n'ont pas lieu de se déchaîner.

M. Marrane. Nous sommes contre les ré
gimes d'exception.

Mme Devaud. Je ne veux prononcer d'ex
clusive contre personne. Il s'agit seulement
d'être logique. Le statut de l'Algérie est
actuellement en voie d'élaboration ; l'Algé
rie vit une période d'instabilité et de trans
formation. 11 serait regrettable d'envisager
maintenant l'e.xtension à l'Algérie d'une
loi électorale nouvelle. L'assemblée algé
rienne, lorsqu'elle sera créée, pourra le
faire.

D'autre part, l'application du principe
de la proportionnelle pour les élections
municipales y * soulève des difficultés
techniques, en raison de l'existence de
deux collèges.

M. le général Tubert. Il n'y a aucune
difficulté technique.

M. le président. Je vous prie de ne pas
interrompre. Vous avez eu la parole pour
expliquer votre vote, monsieur le général
Tubert.

Mme Devaud. La composition des collè
ges n'est pas encore exactement détermi
née. Comment calculer le nombre d'habi
tants servant de base à la discrimination
des communes. Se fonder-t-on sur la
totalité de la population de chaque centrel
Sur le nombre des habitants correspon
dant aux électeurs inscrits dans chaque
collège ? Nous risquerions d'abouti" à
une situation inextricable, d'autant plus
inextricable que le dernier recensement
qui a eu lieu pour la métropole n'a pas
encore été fait en Algérie.

Au moment où l'atmosphère politique
de l'Algérie est si trouble, est-il bien op
portun de faire naître de nouvelles dis
cussions, de nouvelles querelles ? Nos
centres algériens ont besoin d'une gestion
municipale saine, honnête et iinteUigente.
Introduire la politique dans l'administra
tion municipale ( Interruptions à l'extrême
gauche) serait créer des difficultés graves
sans apporter aux électeurs algériens au
cun avantage nouveau.

Nous avons demandé et obtenu- que,
pour les communes de moins de 9.000 ha
bitants, le scrutin majoritaire fût main
tenu, ainsi que la loi de 1884. En quoi ce
que nous admettons pour un certain nom
bre de communes de la métropole cons
tituerait-il une régression pour les com
munes d'Algérie ?

Nous avons considéré qu'il était mau
vais de créer de l'agitation politique à
l'occasion des élections municipales en
France. A plus forte raison, pour l'Algérie,
si divisée actuellement, vaut-il m:rux ne
pas exciter davantage les passions et aller
aux élections municipales dans une at
mosphère de calme retrouvé.

C'est essentiellement le sentiment qui
m'a poussée à déposer cet amendement.
Il n'est inspiré par aucune arrière-pensée
de tactique électorale, par aucun désir de
jeter l'exclusive contre qui que ce soit,
mais par le simple souci que l'administra
tion municipale en Algérie puisse s exer.
cer d'une façon sereine et uniquement
dans le sens de l'intérêt général (Applau
dissements à droite.)

M. le président. La parole est à M. Si
mon.

M. Paul Simon. Je voudrais d'un mot
préciser ma position et celle de mes amis,
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Nous voterons l'amendement présenté
par Mme Devaud. Pourquoi ? D'abord
parce que nous sommes partisans du res
pect des engagements pris.

M. Marrane. Cela dépend avec qui! (Ex
clamations à droite.)

M. le général Tubert. Tout cela s'appelle
du marchandage sur le dos de l'Algérie.
; ( Protestations à droite.)

M. Paul Simon. J'ai l'habitude de n'in
terrompre personne et de discuter avec
calme et courtoisie. Je vous assure que
vous feriez mieux d'en faire autant, d'au
tant que vos amis, tout au cours de cette
discussion en commission, ont fait preuve
de la plus grande courtoisie et du plus
grand calme. Je tiens à leur rendre cet
hommage.

Nous avons discuté des questions plus
délicates que celles-ci dans une atmo
sphère de confiance réciproque et de res
pect des opinions, chacun gardant son
point de vue, tout le monde restant de
vant l'adversaire dans des sentiments de
courtoisie et de loyauté. (Applaudisse
ments au centre -et à droite.)

M. Tremintin, président de la commis
sion. Le président confirme que tout s'est
passé ainsi.

M. Paul Simon. Ceci dit, je voudrais
préciser pourquoi nous allons voter
l'amendement de Mme Devaud. D'abord,
je le répète, parce que, ayant pris des
engagements vis-à-vis des autres éléments
de la majorité gouvernementale, nous te
nons, pour notre honneur, à maintenir
ces engagements et à exécuter loyalement
les promessses que nous avons faites.
Cette raison devrait suffire. Elle suffit

pour nous. Elle devrait suffire pour les
autres membres de la majorité gouverne
mentale. ( Applaudissements au centre.)

M. Dulin. Pour ceux qui dirigent le Gou
vernement !

M. Paul Simon. C'est exact, cette dis
cipline s'impose surtout aux amis du chef
du Gouvernement qui a posé la question
de confiance sur cette loi électorale.

Pour une autre raison, nous voterons
l'amendement de Mme Devaud, parce qu'il
faut comprendre que la situation est très
délicate en Algérie. Nous y sommes aux
prises avec des difficultés. Nous devons
manier ces problèmes avec infiniment de
tact et de discrétion.

■ S'agit-il de refuser à l'Algérie tel ré
gime municipal que nous allons accorder
a la France métropolitaine ? Pas du tout.
Nous disons seulement que nous ne vou
ions pas résoudre le problème en ce mo
ment et mettre la charrue devant les
bœufs.

Demain, nous discuterons le statut de
l'Algérie. Une fois les décisions prises, si
vous estimez qu'il y a lieu d'appliquer à
L'Algérie la loi municipale que nous vo
tons en ce moment, rien ne vous empê
chera de mettre dans le statut un paragra
phe ou un article qui le décidera.

Pour l'instant, réservons les questions,
attendons d'avoir discuté le problème al
gérien. Ensuite nous prendrons des déci
sions qui suivront logiquement, suivant
la décision du Parlement sur le problème.

Je ne veux pas passionner le débat. Cela
est très simple, très clair et très loyal.

C'est dans cet esprit qu'à la commission
j'avais demandé qu'on revienne au texte
de l'Assemblée nationale.

Dernier argument à l'égard de nos col
lègues socialistes : je leur ferai remar
quer que leurs amis de l'Assemblée na

tionale ont voté dans le sens de l'amen
dement de Mme Devaud. En effet, cet
amendement ne fait que rétablir le texte
voté par les socialistes à l'Assemblée na
tionale.

Vous ne pouvez avoir deux attitudes :
une à l'Assemblée et une autre au Conseil
del la République. (Applaudissements au
centre et à droite.)

- M. le président. La parole est à M. Ro
gier, pour expliquer son vote.

M. Rogier. Mesdames, messieurs, je ne
voudrais pas envenimer le débat. Les pas
sions se déchaînent et les mots dépassent
les pensées.

Je voudrais simplement expliquer mon
vote en me basant uniquement sur l'im
possibilité technique — n'en déplaise à
mon honorable collègue, M. le général
Tubert — d'appliquer la représentation
proportionnelle en Algérie.

En effet, M. le général Tubert fait obser
ver au'à Alger, ville qu'il administre, il y
a 290.000 Européens et 180.000 Musulmans
et qu'à ce moment la représentation pro
portionnelle peut jouer aussi bien dans le
premier que dans le deuxième collège.

Fréquemment, cependant, en Algérie, la
population se décompose de façon diffé
rente : une ville de 25.000 habitants com
prend souvent 18.000 habitants musulmans
et 7.000 habitants européens.

Si vous appliquez en Algérie la loi mé
tropolitaine actuelle, comment allez-vous
faire voter les Européens et les Musul
mans?

Vous serez alors obligés d'appliquer
la représentation proportionnelle au
deuxième collège musulman et le scrutin
majoritaire au collège européen.

Pourquoi? Parce que dans le collège
musulman- on aura dépassé le chiffre de
9.000 alors que dans le collège européen
on sera bien au-dessous. Voilà donc une

raison majeure et technique contre la
quelle personne ne peut, s'élever. C'est
pourquoi je voterai l'amendement que j'ai
déposé en compagnie de Mme Devaud et
de certains autres de mes collègues.

M. Chatagner. Je demande la parole pour
expliquer mon vote.

M. le président. La parole est à M. Cha
tagner.

M. Chatagner. Je voudrais répondre à
M. Paul Simon uue nous sommes aussi

respectueux que lui des accords qui ont
été conclus sur la pressante initiative
d'un gouvernement où son parti et le mien
sont représentés.

Mais cette modification n'est pas la seule
qui ait été proposée; des membres de la
commission ont déposé des amendements
qui s'écartaient assez sensiblement des
bases de cet accord.

M. Charles Bosson. Dans le cadre de la
majorité gouvernementale, mais jamais
contre elle.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole?...

Je mets aux voix l'amendement de Mme
Devaud.

Je suis saisi d'une demande de scrutin

par le groupe communiste. Est-elle main
tenue ?...

M. Marrane. Oui, monsieur le président.

M. le président. Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les
secrétaires en font le dépouillement.)

M. le président. Je suis informé par le
bureau qu'il y a lieu de procéder à l'opé
ration du pointage.

Dans ces conditions, le Conseil de la
République voudra réserver l'article 7 et
revenir à l'article 1er. (Assentiment .)

Je dois vous donner maintenant connais

sance du résultat du dépouillement du
scrutin, après pointage sur l'amendement
de M. Avinin à l'article 1er :

Nombre de votants 291
Majorité absolue 146

Pour l'adoption 146
Contre 145

Le Conseil de la République a adopté.
Avant de mettre aux voix l'ensemble de

l'article 1er ainsi modifié, je donne la pa
role à M. Vourc'h.

M. Vourc'h. Je voudrais obtenir de la
commission et s'il y a lieu- du Gouverne
ment quelques précisions sur une partie
de cet article 1er. Je crois qu'il convient
qu'une lumière soit apportée sur le pas
sage suivant: « L'ensemble de la com
mune forme une circonscription unique ».

Vous savez que depuis la libération, sur
tout dans différentes régions de France,
des communes voisines se sont agglomé-'
rées pour en former une seule. Il en ré
sulte qu'actuellement, dans bien des en
droits, pour l'agglomération principale, la
répartition des sièges se fera suivant la
représentation proportionnelle, alors que,
pour une petite agglomération voisine, qui
s'est réservé le droit de constituer une
section électorale, elle se fera à la majo
rité.

Je voudrais que l'on précise si, dans ces
grosses communes possédant des sections
électorales, celles-ci persisteront ou non.

M. le président. La parole est à M. le
président de la commission.

M. le président de la commission. Je me
permets de fournir une explication à notre
collègue, parce que j'ai moi-même posé la
question à la commission. Il pourrait y
avoir une difficulté si une explication aussi
claire que possible n'était donnée à ce mo
ment. •

Il s'agit, comme l'a dit notre collègue,
de communes qui ont été en réalité fu
sionnées, tout au moins au point de vue
du conseil municipal, mais qui, ancienne
ment, avant les dernières élections, vo
taient séparément.

Dans ces conditions, quel est exactement
le sens et l'étendue des mots: « L'ensem
ble de la commune forme une circonscrip
tion unique » ?

J'ai demandé à la commission s'il n'y
avait pas lieu, en raison même du cas qui
vient d'être soumis par notre collègue, de
préciser que toute commune forme une
circonscription, même s'il y a eu section
nement. Tel a été l'avis de la commission:
d'i moment où il s'agit d'un conseil votant
à la représentation proportionnelle, les sec
tionnements actuels doivent disparaître.
C'est évident, car, dans l'hypothèse qui
vient de nous être indiquée, on ne pour
rait admettre qu'une fraction du conseil
municipal puisse être élue grâce à un
mode distinct de l'autre fraction.

-Dans ces conditions, la commission a
été d'avis, après échange de vues, qu'il
n'y avait pas lieu de modifier cette phrase,
parce qu'elle répondait justement à toutes
nos préoccupations, et je prie le Gouver
nement de bien vouloir s'inspirer de cette
interprétation, lorsqu'il- y aura lieu d'adres
ser des circulaires aux préfets.
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M. Yvon Delbos, ministre d'État. Très
bien I

M. le président de la commission. En
effet, le cas est bien le suivant: il s'agit
de deux communes actuellement fusion
nées, du moins du point de vue conseil
municipal, mais l'une n'a pas 9.000 habi
tants et l'autre les a. Il est bien entendu
que, désormais, ce sera une liste unique
qui sera soumise à l'élection du conseil
municipal et que, par conséquent, il n'y
aura pas de sectionnement.

M. le ministre d'État. Nous sommes d'ac
cord.

M. le président. Sous le bénéfice de ces
• observations, je mets aux voix l'article 1er .

(L'article 1" est adopté.)

M. le président. .Je rappelle que Parti 
. cie 7 est réservé.

J'ai reçu de M. Lacaze un amendement
tendant à insérer, après l'article 7, un ar
ticle 7 bis ainsi conçu:

« Tout citoyen français jouissant de ses
droits civiques et ayant vingt ans révolus,
est électeur aux élections municipales. »

La parole est à M. Lacaze.

M. Lacaze. Mesdames, messieurs, l'amen
dement que j'ai l'honneur de défendre au
nom de notre groupe communiste s'inspire
tout d'abord de principes de justice; c'est
ensuite la manifestation de la reconnais

sance que notre pays doit avoir vis-à-vis
de notre jeunesse. Pour préciser, je dirai
d'abord que cette question a fait l'objet
de discussions aux différentes assemblées

constituantes et que dans la première Cons
titution, à l'unanimité, il avait été admis
que l'âge pour la majorité serait abaissé à
vingt ans. 11 est vrai qu'à ce moment-là on
n'était pas très loin de la période de la
Résistance et que les combats venaient à
peine de s'achever en Allemagne.

• Le souvenir, donc, de cette lutte héroï
que menée par notre peuple, et dans la
quelle notre jeunesse avait pris une part
prépondérante, ne s'était pas encore es
tompé dans l'esprit des Français.

En effet, notre pays doit beaucoup à
notre jeunesse et, dans cette République
nouvelle, il faut tenir compte des données
nouvelles qui sont posées devant nous.

On ne peut pas nier la participation hé
roïque de notre jeunesse à la Résistance.
Contre les appels à la trahison lancés par
Pétain et sa clique, notre jeunesse a mani
festé son opposition. Elle s'est moquée de
toutes les railleries que l'on a pu lancer,
que l'on a pu proclamer. Elle ne s'est pas,
surtout, montrée attentiste. Notre jeunesse
française a lutté héroïquement; elle a été
à la pointe du combat et a fourni les
combattants les plus remarquables. (Ap
plaudissements à l'extrême gauche.)

Les heures mêmes que nous vivons cor
respondent au troisième anniversaire de
la libération de Paris, de cette libération
ort, par milliers, les jeunes se sont battus
les armes à la main, dans les rues, dans
les faubourgs de Paris et sa banlieue. Ce
sont des milliers de jeunes gens, de jeunes
filles qui ont participé à la construction
des barricades; puis, Paris libéré, c'est par
milliers que nos jeunes ont rejoint ou
voulu rejoindre le front, car ce n'est pas
leur faute si la France a terminé la guerre
avec cinq divisions seulement.

Ils partaient vers l'Est en entonnant le
Chant du Départ, la Marseillaise ou l'Inter
nationale. En partant ainsi joyeusement
au combat, ils démontraient combien pour
eux la défense de la patrie était intime

ment liée à la défense de la démocratie
française. ( Très bien! très bien! à l'ex
trême gauche.)

En se battant ainsi avec courage, ils
ont fait preuve d'une grande maturité
politique et, il faut le reconnaître, notre
jeunesse a beaucoup appris pendant ces
terribles années de guerre et d'occupa
tion; en particulier, elle a appris que la
vie n'est possible que dans la liberté.
Elle a mis -en application cette sublime
formule qu'« il vaut mieux mourir debout
que vivre à genoux ». •

Elle a compris aussi que la liberté ne
peut exister qu'en régime démocratique
et qu'un tel régime se doit de donner aux
forces vives de la nation le droit de par
ticiper à la vie politique du pays.

Poursuivant héroïquement ses efforts
après la fin de -la guerre, notre jeunesse
française a participé avec courage, avec
enthousiasme, à la bataille de la renais
sance de notre pays.

Cela a été le défi lancé par les jeunes
mineurs du Nord aux mineurs du Gard,
défi que ceux-ci ont relevé. Dans notre
région de l'Est, ce sont aussi les défis
qui ont Ci lancés par les mineurs d'Au
boué...

Les jeunes ont fait la démonstration
qu'ils ont sacrifié même leur repos, qui
leur était pourtant si précieux, pour la
renaissance du pays.

Ce sont ces jeunes soldats de l'Aveyron
qui, en 1916, donnaient sept jours de per
mission pour aller extraire du charbon
dans nos mines. Voilà quelle a été dans
le passé* et quelle est dans le présent
l'action de notre jeunesse française.

Et puis, il y a l'avenir de notre pays.
On a coutume de dire avec juste raison
que la jeunesse, c'est l'avenir. C'est à
nous de démontrer que nous comprenons
la valeur d'un tel dicton. Il s'agit de
traduire cela dans les faits. Bien sûr,
l'avenir de notre pays reste dans les mains
de notre jeunesse française, cette jeunesse
qui veut participer à la vie politique du
pays, et nous sommes sûrs qu'elle y ap
portera une contribution décisive, parce
que les solutions qu'elle préconisera sont
conformes aux intérêts de la nation et
de la démocratie.

Je prends un exemple. Alors que, depuis
1918, il y a 100.000 travailleurs agricoles
qui désertent nos campagnes, en parti
culier parmi les jeunes, ne croyez-vous
pas que si nos jeunes gens pouvaient parti
ciper à la gestion des municipalités et à
la désignation des conseils municipaux,
on éviterait cette désertion massive ?
(Rires et exclamations sur de nombreux
bancs.)

Cela vous gênel Nous le comprenons
fort bien, car vous êtes responsables de
cette situation. (Applaudissements à l'ex
trême gauche. — Nouvelles exclamations
sur de nombreux bancs.)

Et, m'adressant à toute l'assemblée, je
dis que vous avez reconnu la maturité poli
tique de notre jeunesse. Vous l'avez recon
nue, puisque unanimement nous l'avions
inscrite dans notre première Constitution.
Et si l'on regarde les attaques qui ont été
lancées contre cette première Constitution,
on doit reconnaître qu'elles n'ont pas porté
sur ce point particulier, de quelque côté
que viennent ces attaques. Lors de la nomi
nation des délégations spéciales, après la
libération, il y eut dans leur sein un grand
nombre de jeunes qui se sont révélés des
organisateurs et des administrateurs re
marquables pour nos municipalités. (Ap
plaudissements à l'extrême gauche.)

Ils ont fait un excellent travail, et nous
pensons qu'il n'y a pas de raison pour

considérer qu'à' vingt ans on est trop jeune
pour voter.

A gauche. Et à dix-neuf ans ?

M. Lacaze. On doit faire confiance à ces

jeunes qui sont l'avenir du pays. •
En ce qui concerne tous *es problèmes

de la jeunesse qui se posent dans nos
villages: les stades, les bibliothèques, etc.,
ne croyez-vous pas que l'opinion de nos
jeunes soit une opinion de valeur et que
ce qu'ils pensent traduise en réalité ce
qui doit être réalisé dans l'intérêt de notre
jeunesse française ? -

D'ailleurs, dans certains milieux, dans
le domaine économique, on est venu nous
iproposer de faire voter dans les usines
les jeunes à 14 ans. (Très bien! Très bienl
à l'extrême gauche.) Nous disons qu'il
faut être logique et que si l'on veut faire
participer les jeunes au maniement du
bulletin de vote dans les usines à 14 ans,
on peut leur donner la noss'billté de le
faire à 20 ans lorsqu'il s'agit d'adm ; n : c!i rer
les municipalités. Applaudissements à
l'extrême gauche.)

Il ne faudrait pas doniitr l' ! nn"»«5n '1 à
notre jeunesse française que . un ... .i. .ui
distribuer simplement quelques miellés du
festin et que l'on veut réa'iser ses reven
dications simplement au comte-gouUes.

Nous pensons aussi que notre amende
ment tend à élargir le caractère d'univer
salité de notre suffrage. Il ne faut pas se
priver de l'enthousiasme de notre jeu
nesse, et il faut aussi être logique avec
nous-mêmes.

Quand vous faites appel aux jeun:s, et
vous avez raison, pour leur d : re: « Il faut
travailler, ij faut produire davantage »,
vous leur confiez des responsabilités, tan
dis que vous les leur refusez d'un autre
côté. (Bruit.)

On ne peut pas admettre cela lorsqu'on
est logique avec soi-même.

Du point de vue du fond, rien ne s'op
pose donc à notre amendement. Je dirai
même que si nous examinons les objec
tions de fond qui ont été faites à l'Assem
blée nationale, nous sommes bel et bien
obligés de constater qu'elles ont été un
peu tardives. '

En ce qui concerne la forme, lorsqu'on
vient nous dire: s'il il y une différence
entre la majorité politique et la majorité
civile cela va nous mettre dans des si
tuations difficiles, je réponds: lorsqu'il
s'est agi d'abaisser l'âge de la majorité
pénale, vous étiez un peu moins pointil- .
Jeux.

Au point de vue forme, il n'y a pas non
plus d'objection sérieuse.

Je souligne même que, du point de vue
législatif, notre amendement tend à re
prendre ce que les premiers constituants
ont voulu réaliser. Dans la première Cons
titution, c'était inscrit noir sur blanc.
Dans la deuxième Constitution. l'on n'avait
pas inscrit dans les textes l'abaissement
de la majorité politique et de l'âge de l'éli
gibilité ; mais ces deux textes procèdent
néanmoins d'un même esprit, d'un rajeu
nissement de notre démocratie.

La première réalisation a été acquise. Il
S'agit maintenant de traduire dans les faits
cette deuxième proposition. Notre amen
dement reprend donc la volonté des pre
miers législateurs et il s'agit, aujourd'hui,
de la réaliser.

Ne décevons pas^notre jeunesse, elle a
de justes et légitimes revendications, elle
peut, à nos côtés, participer à la direction
des affaires politiques de notre pays. Jeune
et ardente, elle est aussi capable de solu
tions justes, de solutions pleines de bon
sens et de sagesse. Le dépôt de notre
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amendement prouve une fois de plus que
nous avons une entière confiance en notre

jeunesse qui est l'espoir et l'avenir de
notre France démocratique. (Applaudisse
ments à l'extrême gauche.)

M. le président. La parole est à M. Cha
tagner contre l'amendement.

M. Chatagner. Mesdames, messieurs, le
groupe socialiste, unanime, pense qu'il
est préférable de ne rien changer à l'état
de choses existant en ce qui concerne
l'âge minimum auquel les citoyens sont
appelés à prendre part à l'administration
de la cité.

Je vous exposerai dans un instant les
raisons pour lesquelles le groupe socia
liste a pris cette décision.

J'ai écouté avec beaucoup d'attention
l'intervention de notre camarade qui est
venu nous apporter le point de vue du
parti communiste. Il me permettra de lui
dire très amicalement qu'il ne m'a pas
complètement convaincu puisque, dans le
cas où le groupe socialiste déciderait
d'abaisser à vingt ans l'âge électoral qui
est actuellement de vingt et un ans, nous
ne voudrions pas faire de ces jeunes des
demi électeurs, c'est-à-dire des gens qui
seraient capables de voter pour des élec
tions municipales et qui ne le seraient
pas pour d'autres élections.

Nous ' leur accorderions, nous, totale
ment le droit de vote ; nous ne nous ar
rêterions pas à une demi-mesure.

A l'extrême gauche. Nous le leur don
nerons par la suite.

M. Chatagner. Mes chers collègues, je
• vous ai exposé mes idées d'une façon que
j'ai voulu correcte. Je continue à penser
que la Constitution que nous avons votée
en commun laisse au parti socialiste • le
droit d'exposer des thèses, même lors
qu'elles ne sont pas conformes aux
vôtres. (Applaudissements à gauche et à
droite.)

Je disais donc que je n'ai pas été con
vaincu par l'argumentation de mon col
lègue qui m'a paru un peu sentimentale.

On parle beaucoup de la vaillance des
jeunes qui se sont battus avant d'être
électeurs. Il n'y a rien de neuf sous le
soleil et les tambours qui conduisaient
les armées de la Révolution avaient quel
quefois un âge bien tendre. Nos grands-
pères les récompensèrent par des distinc
tions honorifiques ou autres mais ne leur
accordèrent pas le droit de vote. Per- 1
sonne même n'y songea-

A l'extrême gauche. Ce n'est pas une
raison. ,

M. Chatagner. J'en arrive à croire que
vos sentiments unitaires sont tout sim
plement des sentiments totalitaires. (Mou
vements divers.)

En 1870, il y avait déjà des francs-ti
reurs. Ils ne manièrent pas la mitraillette
mais des armes de leur époque, et si nous
en croyons les historiens allemands, ils le
firent avec beaucoup de vaillance. On at
tendit qu'ils aient atteint l'âge de vingt
et un ans pour les faire voter.

Après la guerre de 1914-1918,qui, de
toutes les guerres, fut la plus meurtrière
pour la jeunesse française, des milliers et
peut-être même des dizaines de milliers
de jeunes gens étaient dans leurs foyers
reformés à cause de blessures reçues ou
de maladies contractées en service et per
sonne ne songea à leur accorder le daoit
de vote.

Nous avons réparé cet oubli. Je suis
très heureux que les combattants que se
sont le plus distingués, ou qui sont con

sidérés comme tels, aient été autorisés à
, voter. C'est un honneur que nous leur
, avons fait, encore que je me demande,

car il y a fagot et fagot et il y a jeune et
jeune, si nous n'avons pas été trop loin,
puisqu'un journal qui jouit de ma con
fiance entière, a écrit : « Il y a trois ans, les
hommes du général de Gaulle tentaient,
en plein? bataille, de poignarder dans lé
dos les Parisiens insurgés. Parmi ces
hommes, il y avait peut-être des jeunes. »

Je .frémis rétrospectivement en pensant
que, dans ma générosité de constituant,

! j'ai peut-être accordé le droit de vote à
un de ces hommes qui voulaient poignar
der dans le dos les Parisiens insurgés. Si
je l'ai fait, je m'en repens. (Rires et ap
plaudissements à gauche, au centre et à
droite.)

I Voici maintenant, mes chers collègues,
les raisons pour lesquelles le parti socia
liste n'acceptera pas que le droit de vote
soit abaissé de vingt et un ans à vingt
ans.

La première est qu'à tort ou à raison,
nous avons l'impression que cette réforme
n'est pas une de celles qui sont attendues
par l'opinion publique avec une impa
tience fébrile. La preuve en est que, dans
nos casiers, nous n'avons pas trouvé cet
amas de dépêches comminatoires qui
arrivent à nous dans les circonstances cru
ciales. (Applaudissements à gauche , au
centre et à droite.)

Je dirai même que si nous commettions
t l'imprudence de voter cette réforme, peut-

être bonne en elle-même, nous contribue
rions à grandir le mépris qu'une partie
de l'opinion publique témoigne au Parle
ment. Beaucoup d'électeurs diraient —
c'est leur opinion que je rapporte ici et
non pas la mienne — : « Ah ! ces députés,
Ah! ces conseillers de la République, lors
qu'il s'agit de voter des lois qui concer
nent les élections, ils prennent leur temps.
Il feraient mieux de voter ceci, ou bien
cela », et ils énuméreraient des réformes
qui sont attendues avec plus d'impatience
que celle que vous proposez.

Ainsi, nous augmenterions encore ces
attaques qui, à travers le Parlement,
comme vous le savez, visent la Républi
que.

Il y a aussi, mes chers collègues com- .
munistes, et c'est ma seconde raison, que
j'hésite à jeter par terre une institution à
laquelle il ne manque qu'un an pour de
venir centenaire ; car, sauf erreur de ma
part, c'est en 1848 que le Gouvernement
provisoire, en établissant le suffrage uni
versel masculin, fixa à vingt et un ans
l'âge auquel le jeune Français était inscrit
sur la liste électorale.

Depuis cette époque, c'est-à-dire depuis
99 ans, aucune opposition, aucun mouve
ment d'opinion n'est à enregistrer dans le
pays et l'âge de vingt et un ans est devenu
une coutume. -

Je sais que vous êtes des révolution
naires. Nous avons même la prétention de
l'être aussi (Rires), et, lorsqu'il faut dé
ranger les Français de leurs habitudes,
quand c'est absolument nécessaire, nous
consentons à le faire. Mais est-ce bien
nécessaire aujourd'hui ? Les Français vous
le demandent-ils ? Nous ne voulons pas
qu'on bouscule ainsi une institution qui
a subi avec succès l'épreuve du temps.

Au surplus, cet âge de vingt et un ans
n'est pas absolument arbitraire. Le légis
lateur de 1848 aurait pu avec logique fixer
cet âge à vingt-cinq ans, puisque c'était
alors l'âge de la majorité légale. C'est à
partir de vingt-cinq ans qu'un jeune
homme avait le droit de se marier sans
envoyer à ses parents la sommation res
pectueuse.

On s'en est tenu à l'âge de vingt et un
ans, qui n'est pas arbitraire, puisque
c'est lâge de l'émancipation. Jusqu'à cet
âge, le jeune homme ou la jeune fille de
meure. sous la dépendance do ses parents
ou de son tuteur. A vingt et un ans, il a
la responsabilité de ses actes. A cette res
ponsabilité, nous joignons la responsabi
lité civique. Nous disons au jeune homme,
à la jeune fille: « Maintenant que tu a3-
vingt et un ans, tu es libre et tu vas
prendre part à l'administration de la
cité. »

Enfin — et de tous les arguments, mes
chers collègues communistes, c'est celui
qui a le plus retenu notre attention —,
nous ne sommes pas indifférents à l'âge
électoral. Certes, nous avons confiance
dans les destinées de la République, mais
nous n'avons pas la confiance aveugle da
1'autruche qui se cache la têtec dans le
sable pour ne pas voir le danger.

Mauiras disait à tort de la République
qu'elle était une femme sans tète. Noua
répondons que la République est une
femme à vingt-cinq millions de têtes.
Chaque électeur est une fraction de la sou
veraineté nationale et nous souhaiterions
que chacune de ces 25 millionièmes par
ties de la souveraineté ait ce que vous
ayez appelé avec raison la maturité poli
tique nécessaire.

Je sais, mes chers collègues, que le
corps électoral français compte parmi les
plus évolués. Mais vous-mêmes soubiiie-
riez qu'il soit encore plus savant qu'il no
J est puisque c'est l'un des vôtres, M. Le
franc, qui regrettait un certain jour, on
plutôt une certaine nuit, que les électeurs
ne sachent pas distinguer suffisamment
un budget d une trésorerie. J'ai même
vu, camarades communistes, non pas un
petit mais un grand électeur, qui ne sa
vait pas d'une façon parfaite de quelle
façon seraient nommés les conseillers de
la République sur le plan interdéparte
mental. . 1

Ceux d'entre vous qui sont dans l'en.
savent, j' en suis convaincu,

les difficultés que l'on rencontrera pour
1 instruction civique lorsqu'il faudra faire
entrer dans les têtes des jeunes enfants
cette connaissance si simple: la loi élec
torale votée par le Parlement pour les
élections municipales.

Aussi, mes chers collègues, à mesure
que nous proposons au peuple français à
ces vingt-cinq millionièmes parties de 'la
souveraineté nationale, des choses de plus
en plus difficiles, il faut, pour que la
République subsiste, que se relève le ni
veau de 1 électeur moyen.

Mais, direz-vous, les jeunes gens de
nnc^i ia-ns sons capa ' ) ' es cd e comprendre
aussi bien que les autres. Vous avez fait
appel a la logique, je le fais également.

M les jeunes gens de vingt ans sont
aussi capables de comprendre que les au
tres, alors qu'on les fasse voter. Mais
dans ce cas, au moment où l'on vote la
loi d amnistie, qu'on ne dise pas: «lis

pas ce

Je pourrais exhumer les débats de l'As
semblée où cette thèse a été exprimée,
™îleS j e nerveux pas entretenir de que-

Je terminerai en disant que votre pro
position, si elle était adoptée, constitue-
ra.it un precédefit fâcheux. Vous proposez
d adjoindre au corps électoral 600.000 élec
teurs de plus, et encore jrieb que pour les
élections municipales.

Je sais > qu'entre vingt et vingt et un
ifas une grande différence

de capacité. Mais quand on abandonne le
terrain des principes, on ne sait où s'ar
rêter. Vous fixez à vingt ans l'âge de la
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raison. Vous êtes plus avancés que nous.
Sait-on si jamais, demain, les partis de
droite, dont vous savez qu'ils .se présen
tent sous forme de sirènes, n'essayeront
pas de renchérir en vous disant: « Vous
avez été plus avancés que .les socialistes,
nous allons être plus avancés que vous.
Nous demandons le suffrage à dix-sept ans
ou même à quatorze ans! » Vous ne savez
pas où la surenchère s'arrêtera. (Bruit.)

C'est pour. cette raison que nous, socia
listes, nous disons qu'il faut s'en tenir
au terrain des principes. C'est à vingt et
un ans que les jeunes filles, que les jeunes
hommes deviennent majeurs et responsa
ble*; de leurs actions. C'est à vingt et un
ans que nous devons leur confier le bul
letin de vote et leur part dans, l'adminis-
tration^de la cité. (Applaudissements à
gauche, au centre et à droite .)

M. le président. Quel est l'avis de la com
mission ?...

M. le rapporteur. La commission re
pousse l'amendement qui a été déposé.
Elle demande au Conseil de bien vouloir
la suivre.

Je> tiens à dire à l'auteur de l'amen
dement — et c'est le seul reproche, mais
peut-être le plus grave, que je lui adresse
en l'occurrence — qu'en l'écoutant, on au
rait pu croire qu'on n'est jeune que lors-,
qu'on a vingt ans, qu'on ne l'est plus
lorsqu'on a vingt et un ans et que toute
la jeunesse est enfermée dans cette période
de douze mois.

Non! vous n'avez pas le droit de faire
croire que ceux qui ne veulent pas ac
corder le droit de vote aux jeunes gens de
vingt ans n'ont pas la même admiration
et la même sympathie que vous pour la
jeunesse. Mais si nous nous refusons à dire
que la majorité politique commence à
vingt ans, nous n'oublions pas'pour autant
les services magnifiques rendus à la Résis
tance par la jeunesse. Cela n'a rien à voir
avec le problème en discussion.

Autant que quiconque nous savons quels
ont été les sacrifices et l'héroïsme de la

jeunesse française. Elle ne demande d'ail
leurs pas à être payée pour cela. Elle a
fait son devoir sans se demander si elle
aurait le droit de vote à vingt ans.

Alors, tenons-nous-en à ce principe sage
qui fixe la majorité politique à vingt et
un ans, pour les raisons que mon ami
M. Chatagner vient de développer.

Disons à notre collègue M. Lacaze
qu'avec nous il devrait ne pas désirer qu'à
vingt ans la jeunesse soit déjà invitée à
ce qu'il a appelé le « festin électoral »,
où les plats variés ne sont pas toujours
utiles aux jeunes, puisqu'ils sont souvent
toxiques même pour les adultes. Ne les
poussons pas à participer trop vite à la
bataille. Permettons-leur de réfléchir.

Je ne.pense pas que la France souffre
de l'absence des jeunes gens de vingt ans
dans le corps électoral. Qu'elle se contente
de ceux de vingt et un ou de vingt-deux
ans et de tous ceux qui se sentent jeunes,
quel que soit leur âge. La jeunesse n'aura
rien perdu si elle n'a pu voter à vingt
ans.

L'argument que vous' avez développé,
mon cher collègue, n'est donc pas valable.
Vous seriez sage et digne de votre qualité
de conseiller de la République en- retirant
votre amendement. (Applaudissements à
gauche, au centre et à droite.) •

*. le président. La parole est à M. le
vice-président du conseil.

i M. Pierre-Henri Teitgen, vice-président
du conseil. Le Gouvernement demande au

Conseil de la République de bien vouloir
repousser l'amendement.

Tout est, évidemment, prétexte à suren
chérir. Si la loi avait fixé à vingt ans
l'âge de la majorité politique, un amen
dement n'aurait pas manqué de vous pro
poser de le fixer à dix-neuf ans. (Sourires.)

Il faut être logiques. Il est difficile d'ad
mettre qu'on peut administrer les affaires
de la commune quand la loi ne vous ha
bilite pas à administrer vos propres affai
res. On est majeur pour celles-ci à vingt
et un ans; il faut donc avoir vingt et un
ans pour administrer les affaires de ses
concitoyens. ( Très bien! très bien!)

L'amendement serait logique s'il avait
pris la" peine de proposer la revision du
code civil et de fixer à vingt ans l'âge
de la majorité. Faute de cette condition,
il ne paraît pas recevable. (Applaudisse
ments au centre, à gauche et à droite.)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...

Je vais mettre aux voix l'amendement
de M. Lacaze, repoussé par la commission
et par le Gouvernement.

M. Marrane. Je dépose une demande de
scrutin.

M. le président. Je suis saisi d!une de
mande de scrutin, déposée par M. Marrane,
au nom du groupe communiste.

Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les se
crétaires en font le dépouillement.)

M. te président. Voici le résultat du dé
pouillement du scrutin :

Nombre des votants 296
Majorité absolue 149

Pour l'adoption...... 93 ,
Contre 203

Le Conseil de la République n'a pas
adopté.

Nous revenons à l'article 7.
Voici le résultat du dépouillement du

scrutin après pointage, sur l'amendement
de Mme Devaud à l'article 7 :

Nombre des votants 304
Majorité absolue 153

Pour l'adoption 148
Contre 156

Le Conseil de la République n'a pas
adopté.

FI n'y a pas d'observation ?...
Je mets aux voix l'article 7 tel qu'il est

proposé par la commission.

(L'article 7 est adopté.)

M. le président. « Art. 8. — Dans toutes
les communes non visées par les arti
cles lor à 7 de la présente loi, les élec
tions des conseils municipaux demeurent
soumises au régime de la loi du 5 avril
1884 ».

Sur cet article, je suis saisi d'un amen
dement de Mme Devaud, MM. Rogier,
Meyer et Borgeaud, tendant à rétablir le
texte adopté par l'Assemblée nationale :

« Dans toutes les communes de la mé
tropole et des départements d'outre-mer,
non visées par les articles 1" à 6 de la
présente loi, et dans toutes les communes
de l'Algérie, les élections des conseils mu
nicipaux demeurent soumises au régime
de la loi du 5 avril 1884 ».

La parole est-à^Ime Devaud pour soute
nir son amendement.

Mme Devaud. Cet amendement tombe,
monsieur le président, puisqu'il est, pour
l'article 8, le pendant de celui que nous
avions déposé à l'article 7.

Je retire mon amendement.

M. le président. L'amendement est re
tiré.

Personne ne demande la parole ?
Je mets aux voix l'article 8.

(L'article 8 est adopté.)

M. le président. « Art. 8 bis. — Par déro
gation à la disposition générale de l'arti
cle 11 de la même loi, pour toutes les
communes de 2.500 habitants et au-dessus,
les candidatures isolées sont interdites et
les bulletins distribués aux électeurs doi
vent comporter autant de noms qu'il y a
de sièges à pourvoir.

« Les électeurs conservent le droit de dé
poses1 dans l'urne des bulletins dont la
liste est incomplète. »

Sur l'article- 8 bis, je suis saisi d'un
amendement de M. de Montalembert et
des membres du groupe du parti républi
cain de la liberté, tendant à supprimer
cet article.

i La parole est à M. de Montalembert.

M. de Montalembert. Mesdames, mes
sieurs, -dans le projet qui a été voté à
l'Assemblée nationale, ne figurait pas cet
article 8 bis. L'article 8 bis, tel qu'il a
été adopté par la commission du Conseil
de la République, indique que « par déro
gation à la disposition générale de l'arti
cle 11 de la même loi », c'est-à-dire de la
loi de 1884 « pour toutes les communes
de 2.500 habitants et au-dessus, les candi
datures isolées sont interdites et les bul
letins distribués aux électeurs doivent
comporter autant de noms qu'il y a de
sièges à pourvoir.

« Les électeurs conservent le droit de
déposer -dans l'urne des bulletins dont la
liste est incomplète. »

Cette disposition ne figurait, pas dans le
texte de l'Assemblée nationale, parce que
l'article 8 indique précisément que dans
toutes les communes non visées par les
articles 1 er .à 6 de la présente loi, les élec
tions des conseils municipaux demeurent
soumises au régime de la loi du 5 avril
1884.

Tout à l'heure, M. le vice-président du
confeeil et après lui M. le ministre d'État
nous ont dit que le Gouvernement sou
haitait qu'il ne soit pas apporté trop de
modifications au texte initial proposé par
le Gouvernement et qui constituait une
transaction, selon l'expression même de
M. le vice-président du conseil.

Quant à moi', je reste fidèle à cette po
sition et le Gouvernement m'en saura
peut-être gré, bien que je ne fasse pas
partie de sa majorité lidèie.

M. Marrane. Vous allez seulement com
promettre le Gouvernement!

M. le vice-président du conseil. Il n'est
pas susceptible d'être compromis. (Souri
res.)

M. de Montalembert. J'allais le dire,
mais M. le vice-président du conseil m'a
devancé. En tout cas, entre vous et nous,
monsieur Marrane, s'il y a quelqu'un qui
compromette le Gouvernement, c'est bien
plus souvent vous que nous.

Je reprends donc ma démonstration qui
veut être tout à fait technique et, tenant
compte de ce que disait M. le vice-prési
dent du conseil, je demande au Conseil
de la République de supprimer cet ar
ticle.

Je crois qu'il faut rester fidèle au prin
cipe qui est à la base du projet de loi que
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nous discutons, à savoir que la propor
tionnelle joue pour les communes de plus
de 9.000 habitants et qu'en dessous de ce
nombre d'habitants, c'est la loi de 1884
qui continue à s'appliquer. II y a quel
ques instants, des amendements ont été
soumis à notre vote.

Quelques-uns de mes collègues ont paru
surpris de ce que, par exemple pour Lyon,
je n'aie pas accepté de changer quoi que
ce soit au texte primitif. J'ai répondu: je
veux rester conséquent avec moi-même.

A la commission du suffrage universel,
M. le président Trémlotin s'en souvient
très certainement, cinq fois j'ai demandé
la seconde lecture de cet article 8 bis.

M. le président de la commission. Je
vous répondrai sur tous ces points, mon
cher collègue, avec la même précision et
j'espère avec la même amabilité.

M. de Montalembert. J'ai agi ainsi parce
que j'ai voulu rester logique et malgré
toute l'amitié que j'ai pour M. le prési
dent Tremintin, je me rends parfaitement
compte que j'ai ainsi fait preuve d'une té
nacité exceptionnelle.

A la commission du suffrage universel,
un texte nous a été soumis précisant que
« pour toutes les communes de 500 habi
tants et au-dessus, .les candidatures isolées
sont interdites et les bulletins distribués
aux électeurs doivent comporter autant de
noms qu'il y a de sièges à pourvoir ».
Puis on a discuté, je ne dirai pas mar
chandé. Mais enfin, on est parvenu, disons
à un compromis relevant le chiffre mini
mum fi 2.500. Je suis resté seul opposé à
cette disposition.

Je trouve dans le rapport même de
M. Cayeux, à l'Assemblée nationale, des
éléments qui renforcent ma thèse.

La rapporteur de la commission à fAs
semblée nationale, parlant des communes
de moins de 2.500 habitants, s'exprimait
ainsi :

« Nous avons estimé — et je suis per
suadé que l'Assemblée le pensera égale
ment — que le choix de l'homme comp
tait avant tout, que l'électeur aimait, bien
entendu, se prononcer sur les program
mes exposés par les listes, mais aussi et
surtout en fonction de la réputation des
candidats qui sollicitent les suffrages,
ainsi que des connaissances administrati
ves et des qualités mises par eux au ser
vice du bien public. »

Je crois que les communes de France
qui rentrent dans cette catégorie ont été
administrées précisément par des hommes
qui souvent ont une grande valeur. On ne
m'en voudra pas d'ajouter: je souhaite
que dans toutes les communes de plus
grande importance, soumises au régime
proportionnel, ; ce ne soient pas unique
ment des partisans qui soient élus, mais
aussi des hommes de valeur.

Et j'avoue que la phrase de M. le rappor
teur à l'Assemblée nationale, parlant des
communes supérieures à 2.500 habitants,
me rend perplexe.

« Il est apparu, disait-il, que le choix des
hommes avait une importance, mais que
celle-ci s'estompait proportionnellement à
l'importance du chiffre de la population. »

Vraiment, que la valeur dès hommes 1
s'estompe proportionnellement à l'impor
tance de la cité, c'est pour le moins une
déformation proportionnelle un peu pro
fessionnelle. (Sourires.)

Je conclus. Au dessous de 9.000 habi
tants, loi de 1884 intégrale ! au-dessus, la
proportionnelle. C'est une expérience que
l'on tentera aux élections municipales pro
chaines.

Si le projet de loi est amendé de façon
' excessive, c'est une brèche ouverte, mon

sieur le vice-président du conseil, dans
les engagements que vous avez pris et
une infraction à la transaction dont vous

avez parlé tout à l'heure.
Nous restons fidèles, mes amis et moi, à

notre conception ; c'est pourquoi nous vous
demandons de rétablir purement et sim
plement le texte de l'Assemblée nationale
et de supprimer l'article 8 bis. (.Applaudis
sements à droite et au centre.)

M. le président, La parole est à M. Gri
mal, contre l'amendement.

M. Grimal. Je n'ai pas l'intention de
développer longuement les raisons essen
tielles qui justifient la rédaction de cet
article 8 bis, dont je suis l'auteur, au nom
du groupe du mouvement républicain po
pulaire, puisqu'aussi bien il a été adopté
par la quasi-unanimité de la commission.

M. le rapporteur. Par l'unanimité, moins
la voix de M. de Montalembert.

M. de Montalembert. Seul conséquent en
cette affaire !

M. Grimal. J'attire d'abord votre atten
tion sur le fait que l'article 8 bis n'inter
dit pas à un électeur de rédiger et de dé

| poser dans l'urne une liste incomplète.
Par conséquent, la liberté totale de l'élec
teur est sauvegardée.

Ce texte interdit seulement de distribuer
des bulletins comportant des listes incom
plètes.

Ceci dit, j'ai toujours pensé que les lis
tes incomplètes étaient la plaie de tous
les régimes électoraux qui les autorisent.

Je ne veux pas rouvrir la discussion sur
ine question aussi controversée, nous
l'avons largement débattue au sein de la
commission.

Je dirai simplement à ceux qui sont en
désaccord avec nous qu'il est toujours dif
ficile de convaincre ses adversaires quand
on prend la défense de certaines licences
ou de certains abus de la liberté et qu'on
le fait au nom de la liberté.

Nous admettons parfaitement que dans
les petites communes, dans les communes
que j'appellerai minuscules, il soit parfois
diflicile de constituer des listes complètes
en raison du très petit nombre d'électeurs.
C'est pourquoi j'avais proposé à la com
mission de iixer à 500 habitants la limite
au-dessous de laquelle ces listes incom
plètes demeureraient autorisées. .

Je rappelle- qu'au-dessous de 500 habi
tants, il y a encore 25.000 communes,
c'est-à-dire environ les deux tiers des com
munes de France.

A la suite de transactions assez labo
rieuses, cette limite a été établie à 2.500
habitants au lieu de 500, et sur ce nom
bre a été réalisé l'accord unanime des

commissaires du mouvement républicain
populaire, du rassemblement des gauches,
du groupe socialiste et du groupe commu
niste.

Il a été convenu également que l'impos
sible serait tenté pour que cet accord ne
soit pas remis en cause en séance publi
que. Souhaitons que, sur ce point, la com
mission du suffrage universel ait plus de
chance que le Gouvernement.

Enfin, je désire saluer en passant le sin
cère désir d'aboutir à des majorités aussi
larges que possible, en même temps que
la cordialité et la bonne humeur qui n'ont
cessé de régner au -sein de notre commis
sion, pendant ces trois longues journées
de délibérations.

Je veux aussi ajouter combien l'ardeur
toujours juvénile et la bonne humeur per- I
manente et contagieuse de notre éminent I

rapporteur ont largement contribué à
maintenir cette atmosphère de calme et
de sérénité.

Nous comptons, mesdames et messieurs,
sur la bonne foi et la bonne volonté de
chacun pour que le Conseil se rallie sans
discussion au texte de l'article 8 bis qui
a été adopté par la commission, je le
répète, à la presque unanimité dé ses
membres. (Applaudissements.)

M. le président. La parole est à M. le
président de la commission.

M. la président de la commission. Mes
dames, messieurs, puisque j'ai été mis en
cause, avec beaucoup de bienveillance,
je le reconnais, par M. de Montalembert,
permettez au président de la commission
de vous dire en quelques mots dans
quelles conditions s'est posé ce problème.

En effet, je ne voudrais -pas que dans
vos esprits subsiste la moindre équivoque
et que nous puissions voter sur un malen
tendu.

Il ne s'agit pas du tout, comme on a
semblé l'indiquer tout à l'heure, de modi
fier en quoi que ce soit le mode de scrutin
et de revenir par je ne sais quelle voie
ténébreuse à un. chiffre quelconque au-
dessous de 9.000 habitants pour réinstaller
des modalités nouvelles de scrutin dans
les communes de cette catégorie.

Il s'agit, au contraire, d'appliquer, et
d'appliquer loyalement, la loi de 1884.

D'ailleurs, à ce sujet, l'alinéa 2 de l'ar
ticle 8 bis doit rassurer entièrement les
consciences les plus scrupuleuses, puis
qu'il dit: «-Les électeurs conservent le
droit de déposer dans l'urne des bulletins
dont la liste est incomplète ».

Par conséquent, c'est tout à fait l'appli
cation de la loi de 1884 quant au mode
de votation.

A quoi donc se rapporte le premier ali
néa, qui énonce que « dans les communes
de 2.500 habitants et au-dessus les candi
datures isolées sont interdites et les bul
letins distribués aux électeurs doivent
comporter autant de noms qu'il y a de
sièges à pourvoir » ?

Ce n'est pas une question de scrutin,
c'est une question de probité politique,
une question de moralité.

En effet, sur ce point la commission
a été ipresque unanime, et elle aurait dû
l'être complètement. Mais M. de Montalem
bert me permettra de lui dire, sans la
moindre, acrimonie que nous nous sommes'
opposés, l'un avec sa ténacité bretonne,
l'autre sa subtilité normande, mais que
vraiment je crois qu'il y a eu dans son
esprit une confusion.

Ce que nous voulons, nous, c'est appli
que!; le fair play, -parce que nous estimons
que, dans les communes d'une certaine
importance, les listes incomplètes consti- .
tuent, la plupart du temps, des manœuvres
déloyales.

Sur ce point, permettez-moi de rappeler
les souvenirs d'un homme dont la famille

compte plusieurs générations de marins.
Je vous dirai que la liste incomplète

joue en matière de .combat électoral le
rôle que jouait autrefois le brûlot, au
temps de la marine en bois.

Quand des frégates ne pouvaient s'abor
der parce qu'elles étaient inférieures l'une
à l'autre, il y avait un moyen que l'on
connaissait bien, c'était le brûlot, c'est-
à-dire le petit bateau incendiaire qui ve
nait peu à peu immobiliser la grande fré
gate en l'incendiant, en la détruisant.

Eh bien! prenons cet exemple — je
m'excuse, mais je crois qu'il est typique —
en ce qui concerne les listes complètes et
les listes incomplètes. Voici ce qui se pro-.
duit au premier tour. Il y a des listes coin-
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plètes, des listes sortantes de conseillers
qui se sont unis sur un programme. Pour
les attaquer, comme on n'ose pas iprendre
les mêmes dispositions, on se servira d'un
brûlot, la liste incomplète qui contient
cinq, six nome, et l'on verra si l'on a
réussi au premier tour à incendier, à dé
truire une partie de ce grand bâtiment.
On saura qu'au ballottage il peut sombrer,
ou qu'il n'arrivera au port que privé de
son équipage ou de la meilleure partie de
son équipage.

Je crois -que mon image, excusez son
caractère un peu original, est rigoureuse
ment exacte. * ,

Alors nous sommes-nous dit : il ne faut
pas de cela dans certaines communes. Évi
demment, nous avons eu, pour nous met
tre d'accord, certains échanges de vues.
On s'est arrêté au chiffre de 2.500. Je vais
vous dire pourquoi: tout simplement iparce
que vous allez retrouver dans les articles
suivants, en ce qui concerne la propagande
électorale, le chiffre de 2.500.

Ceci est mon deuxième et dernier argu
ment en faveur de la liste complète. Nous
avons estimé qu'à partir de 2.500 habitants
les dispositions prévues par les articles
13. 14 >t suivants devaient être appliquées.
Mais alors, si cette disposition concernant
la propagande doit être appliquée aux com
munes de 2.500 habitants et p.us, il faut,
comme le prévoit un article, que, sans exi
ger toutes les conditions de déclaration,
ces listes se fassent tout de même connaî
tre avant le scrutin pour qu'elles puissent
bénéficier des dispositions légales. A ce
point de vue, je rejoins ce que disait M. le
ministre de l'intérieur, qui, pour l'applica
tion à ces communes de 2.500 habitants
des dispositions concernant la propagande,
est venu nous demander de modifier les
dispositions votées par l'Assemblée natio
nale et de prévoir une déclaration.

M. Avinin. Mais non! Lisez la lettre de
M. le ministre de l'intérieur.

M. le président de la commission. C'est
dans la lettre de M. le ministre de l'inté
rieur, on la lira.

Il est nécessaire de prévoir une décla
ration pour permettre les distributions de
papier, car si on ne connaissait les listes
qu'au moment du scrutin, il serait abso
lument impossible de les effectuer.
. Donc, messieurs, il y a là une raison
qui, à mon avis, vient s'ajouter aux au
tres, à celles que je viens d'énumérer, en
particulier à la nécessité, non pas de mo
difier en quoi que ce soit le scrutin, ni
de gêner en quoi que ce soit la liberté
de l'électeur, mais de consacrer le fair
play dans les communes- d'assez grande
importance, où véritablement la liste
complète est à la fois la garantie, certes,
de la liberté de l'électeur et des candi
dats, mais en même temps une garantie
de justice et d'égalité entre les listes, car
il faut, môme sous le régime de la loi de
1884, même sous le régime du ballottage
—- pour lequel j'ai peu de sympathie —
que tous soient sur le même pied. Il faut
qu'un principe supérieur s'impose à tous,
à savoir la loyauté, la moralité. (Applau
dissements au centre.)

M. de Montalembert. Je demande la pa
role.

M. le président. La parole est à M. de
Montalembert.

M; de Montalembert. M. le président de
la commission du suffrage universel, très
aimablement comme toujours, a parlé de
la ténacité bretonne et de la subtilité
normande. Aujourd'hui, il me permettra

de lui dire qu'on pourrait plutôt retour
ner la proposition et dire que nous avons,
par sa bouche, entendu la subtilité bre
tonne et que c'est la ténacité normande
qui lui répond.

Vous avez parlé de fair play. En ce
moment, c'est nous qui jouons le fair
play. Car, en vérité — je le répéterai in
lassablement — le Gouvernement nous

dit que l'on a eu beaucoup de mal à se
mettre d'accord sur un texte. Trois fois
les ministres se sont levés pour dire:
Nous souhaitons qu'on ne change pas
grand chose à cette loi. Or, vous nous
dites qu'il va y avoir encore un régime
de plus pour les communes de 2.500 à
9.000 habitants et que cela ne porte pas
atteinte à la loi de 1884.

Si, monsieur le président, cela porte
atteinte à cette loi, puisque, sous le ré
gime de 1884, il peut y avoir des listes
incomplètes. Vous le reconnaissez telle
ment que, pour ne pas heurter un peu
trop l'électeur, vous prévoyez, dans le
second paragraphe du même article 8 bis,
que celui-ci aura le droit de déposer dans
l'urne des listes incomplètes. Il y a là
quelque chose qui ne va pas. Au fond,
vous ne voulez pas reconnaître les can
didatures isolées, ni le droit, pour certai
nes formations' ou groupements, de se
présenter, -parce que — et je ne vous en
fais pas grief, c'est dans la logique de
votre système, vous voulez que seuls les
grands partis organisés puissent présen
ter des listes. Mais il peut se faire — car
c'est le droit absolu de l'électeur — que,
dans les petites communes, sous le ré
gime de 1884, il y ait des listes incom
plètes. Tout à l'heure, je lisais ce que
disaient Jaurès et Cochin dans leur ma
nifeste. Ils reconnaissaient ce droit absolu
pour l'électeur.

Je n'insisterai pas davantage. Nous
avons voulu, en. pleine connaissance de
cause et après des ébats à la commission
du suffrage universel dont je conserve le
meilleur souvenir, car nous avons tra
vaillé consciencieusement, prendre nos
responsabilités, mais nous serions heu
reux, avant de nous décider sur le main
tien ou le retrait d'un scrutin public que
nous avons demandé, d'avoir l'avis du
Gouvernement. Car il ne nous serait pas
agréable — je le dis très nettement — fai
sant partie de la minorité et vous connais
sant, -monsieur le ministre, comme parti
culièrement respectueux des droits de
cette minorité, de constater qu'un mem
bre du Gouvernement s'est toujours levé
pour répondre lorsqu'il s'agissait de partis
plus importants que le nôtre et que, lors
qu'il s'agit d'une question que nous esti
mons importante pour nos petites commu
nes, vous ne nous répondez pas.

M. le vice-président du conseil. Je de
mande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
vice-piésident du conseil.

M. le vice-président du conseil. Je vou
drais d'abord dire à M. de Montalembert
que cet ultime appel était mitue. De tou
tes façons, je lui aurais répondu. Quand
une question est posée par un membre
de l'Assemblée, le Gouvernement a le
devoir d'y répondre avec autant de pré
cision qu'à une question posée au nom
d'un groupe important.

Je suis ici pour défendre un texte qui
a reçu l'accord des partis composant la
majorité. Je m'acquitterai de cette tâche.

Je constate qu'à votre commission les
différents partis qui composent cette ma
jorité se sont mis d'accgrd sur l'article
8 bis. D'ailleurs celui-ci n'ancorte pas à

la ligne générale du projet une modifica- ,
tion telle que la majorité de l'Assemblée
nationale puisse considérer que le travail
doit ftre remis en chantier.

Je considère dès lors que les intérêts
dont j'ai la charge sont sauvegardés.

Pour le reste, le Gouvernement s'en re
met à la décision du Conseil de la Répu
blique. (Applaudissements au centre.)

M. Boivin-Champeaux. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. Boi
vin-Champeaux.

M. Boivin-Champeaux. Je demande la
parole pour avoir une explication sur cet
article 8 bis. Je dois dire que, malgré ma
subtilité normande, j'ai quelque peine à
en saisir toute la portée.

Si je comprends bien, les candidatures
isolées sont interdites, c'est-à-dire qu'un
candidat ne peut pas envoyer de bulletins
ni faire apposer des affiches. Mais cette
candidature est néanmoins possible, puis
que les électeurs peuvent voter pour un
candidat isolé.

S'il en est ainsi, l'article 8 bis est inad
missible.

Je ne comprends pas du tout les expli
cations données tout à l'heure par M. le
président de la commission, lorsqu'il nous
a dit que cet article consacrait le fair play,
dans les élections. Qu'arrive-t-il en effet ?
Tout le contraire. C'est la candidature ou
verte que vous interdisez, mais ce sera le
triomphe de la candidature occulte, de la
manœuvre camouflée. Voilà à quoi vous
arrivez avec cet article et c'est pourquoi
nous ne le voterons pas. (Applaudisse
ments à droite.)

M. Avinin. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Avi
nin.

M. Avinin. Le rassemblement des gau
ches aurait accepté la suppression des
listes incomplètes de même que ses re
présentants n'y avaient pas fait opposi
tion au sein de la commission.

Mais M. le président de la commission
vient de donner une explication qui nous
otolige à voter l'amendement de M. de
Montalembert. En effet, le président de la
commission, tirant toutes les conséquen
ces de cette interdiction, nous dit qu'elle
conduit à la déclaration obligatoire. Or,
le pacte conclu entre les partis de la ma
jorité du Gouvernement porte sur le main
tien intégral de la loi de 1884 pour les
communes ayant moins de 9.000 habi
tants.

Nous demandons aux parties contrac
tantes de respecter l'engagement et de
condamner la déclaration obligatoire à la
quelle M. le président de la commission,
par le truchement des listes incomplètes,
essaie de nous conduire.

En cette matière, au rassemblement des
gauches, nous avons cédé beaucoup de
choses et nous nous apercevons qu'on es
saie de nous attirer dans un engrenage où,
après avoir mis le doigt, il faudra passer
tout entier. On a tenté cette opération
pour le vote préférentiel; on essaie de
nous y entraîner aujourd'hui par le biais
des listes incomplètes.

Or, juridiquement, vous ne connaissez
pas ces listes incomplètes dans le cadre
de la loi de 1884, parce qu'il n'y a pas de
déclaration de candidatures. Comment

pourrez-vous les poursuivre ? Voulez-vous
donner un travail supplémentaire à vos
conseils de préfecture ?

D'autre part, l'interprétation de la lettre
de M. le ministre de l'intérieur me sem
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ble, si j'ai bien compris, un peu exagérée.
M. le ministre de l'intérieur a demandé

avec quels crédits on payera les frais de
ces élections. 11 a signalé qu'il était dif
ficile d'accorder des crédits à des listes

qui, juridiquement, n'existent pas, tant
que le résultat du scrutin n'est pas pro
clamé.

Après avoir cédé sur beaucoup de
points, nous voyons aujourd'hui que par
les listes incomplètes c'est vers la décla
ration que les proportionnalistes veulent
nous entraîner. J'en appelle aux partis
signataires de l'accord: c'est la loi de 1884
jusqu'à 9.000 habitants. Nous ne céderons
rien de plus que ce qui a été arrêté par
l'accord. (Applaudissements à droite et
sur quelques bancs à gauche.)

M. le président. La parole est à M. le
vice-président du conseil.

M. le vice-président du conseil. Je me
permettrai de poser une question d'ordre
technique, le Gouvernement désirant in
terpréter exactement le texte, dans le cas
ni il serait voté par le Conseil die la Répu
blique.

Ce texte est ainsi rédigé: « Par déroga
tion à la disposition générale de l'article 11
de la même loi, pour toutes les communes
de 2.500 habitants et au-dessus, les can
didatures isolées sont interdites et les
bulletins distribués aux électeurs doivent
comporte autant de noms qu'il y . a de
sièges à pourvoir. »

Nous nous trouvons en présence d'un
texte qui interdit les candidatures isolées,
mais dans un système d'élections qui ne
comporte pas de déclaration de candida
tures, de telle sorte qu'aucune autorité
ne sera compétente pour refuser la candi
dature isolée.

Par ailleurs, si je comprends bien, l'élec
teur conservera le droit de mettre dans
J'urne un bulletin ne comportant qu'un
nom. Par conséquent, le texte ne peut
avoir qu'un,, sens: la distribution, au nom
d un candidat isolé, de bulletins de vote
ne comportant que le nom de ce candidat;
l'apposition d'une affiche au nom d'un
candidat isolé devra être considéré par la
juridiction compétente comme une ma
nœuvre illégale. '

Le texte aura cette signification. Je
crois qu'il n'aura que celle-ci, qui me
paraît toutefois correspondre à l'intention
du législateur.

Je demande à la commission si elle
d'accord pour bien vouloir le confirmer.

M. le rapporteur. Je pense que M. le vice-
président du conseil vient de donner exac
tement l'interprétation de cet article.

En ce qui concerne le malentendu que
le rappel de certains passages de la lettre
du ministre a pu provoquer de la part
de M. Avinin, il ne peut pas s'agir d'éta
blir d'une façon indirecte l'obligation de
la déclaration. On parle de la déclaration
sur un plan spécial, dans l'article 14, lors
qu'il s'agit de procurer à la liste des can
didats le bénéfice du contingent de papier.

En effet, dans les communes de 2.500 à
9.000 habitants, les listes qui voudront bé
néficier de ce privilège devront faire une
déclaration dans les conditions prévues
au premier paragraphe de l'article 3.

M. Avinin. Te suis d'accord pour laisser
.aux listes le droit de la déclaration, mais
on vient de dire que pour pouvoir pour
suivre des listes incomplètes il fallait
s'orienter vers l'obligation de déclaration.

M. le rapporteur. Je crois qu'il y a ma
lentendu sur l'interprétation de l'article.
Une fois le malentendu dissipé, nous pour
rons maintenir l'unanimité totale au sein

de la commission. Cette unanimité nous a
permis d'examiner le projet, de l'expliquer
et de le soumettre au vote de la commis
sion et du Conseil de la République.

M. Boivin-Champeaux. Vous êtes d'accord
avec moi pour penser que c'est le triomphe
de la candidature occulte.

M. le rapporteur. Pas du tout !

M. Boivin-Champeaux. Vous interdisez
la candidature unique. Vous permettez que
l'on vote pour un candidat unique. Si ce
n'est pas cela, que signifie la disposi
tion ?...

M. le président. La parole est à M. Grimal
pour expliquer son vote.

M. Grimal. Je veux simplement confirmer
que l'interprétation qui a été donnée par
M. le ministre d'État correspond exacte
ment à mon intention lorsque j'ai rédigé
ce texte.

M. le président. La demande de scrutin
est-elle maintenue ?...

M. de Montalembert. Étant donné les ex
plications reçues qui ne nous satisfont pas
et qui prouvent que nous sommes vrai
ment dans une imprécision qui risque de
rendre le corps électoral encore plus mé
fiant vis-à-vis de ces lois nouvelles, sou
vent incompréhensibles, nous maintenons
notre demande de scrutin.

M. le président. Je suis saisi d'une de
mande de scrutin présentée par le parti
républicain de la liberté.

Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM les se
crétaires en font le dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du dé
pouillement du scrutin:

Nombre des votants 20&.
Majorité absolue 105

Pour l'adoption 38
Contre 171

Le Conseil de la République n'a pas
adopté.

Personne ne demande la parole ?
Je mets aux voix l'article 8 bis.

(L'article 8 bis est adopté.)

M. le président. « Art. 9. — Par déroga
tion aux dispositions de l'article 10 de la
loi du 5 avril 1884, dans les communes
déclarées sinistrées où le dernier recense

ment accuse une diminution de la popula
tion par rapport au recensement de 1936,
le nombre des conseillers municipaux, des
adjoints et le régime électoral seront fixés
d'après les chillres du recensement de
1936. » — (Adopté.)

« Art. 10. — Les députés à l'Assemblée
nationale et les conseillers de la Républi
que sont éligibles dans toutes les commu
nes de la circonscription dont ils sont les
élus. » — (Adopté.)

TITRE II

DU CONTROLE DES OPÉRATIONS ÉLECTORALES
DANS LES COMMUNES VISÉES DANS. LES ARTI
CLES 1 A 7 DE LA PRÉSENTE LOI

« Art. ll. — Lors des élections munici

pales, les électeurs des commues de 9.000
habitants et plus et des communes du dé
partement de la Seine, devront présenter
au président du bureau électoral, au mo
ment du vote, en même temps que la
carte d'électeur, un titre d'identité.

' v

« La liste des titres d'identité valable
sera établie par arrêté du ministre de l'in
térieur. » — (Adopté.)

« Art. 11 bis. — Chaque liste de candi
dats a droit à la présence en permanence,
dans chaque bureau de vote, d'un délégué
habilité à contrôler les opérations électo
rales.

« En cas de désordre provoqué par ce
délégué ou de flagrant délit justifiant son
arrestation, il sera immédiatement fait ap
pel à un délégué suppléant. Les noms des
délégués titulaires et suppléants devront
être notifiés au maire au moins 24 heures
avant l'ouverture du scrutin.

« Les maires délivreront un récépissé de
cette déclaration.

« Ce récépissé servira de titre et garan
tira les droits attachés à la qualité de man
dataire de la liste. » — (Adopté.)

« Ant. 11 ter. — En aucun cas, le bu
reau électoral ne pourra procéder seul au
dépouillement.

« Celui-ci sera contrôlé par des scruta
teurs désignés par les mandataires des
listes en présence au moins une heure
avant la clôture du scutin.

« Ces scrutateurs seront affectés aux ta
bles de dépouillement afin que la lecture
des (bulletins, d'une part, l'inscription des
voix et des signes préférentiels obtenus,
d'autre part, soient contrôlées simultané
ment par un scrutateur de chaque liste en
présence. » — (Adopté.)

« Art. 11 quater. — Les procès-verbaux
devront être rédigés dans la salle de vote
immédiatement après la fin des opérations.
Les mandataires des listes en présence se
ront obligatoirement invités à les contre
signer.

« Cette rédaction terminée, les résultats
seront proclamés et affichés en toutes let- .
très dans la salle de vote. » — (Adopté.)

« Art. 11 quinquies. — Dès la fin des
opérations électorales, les maires sont te
nus, sous leur responsabilité personnelle,
de faire assurer la garde des listes d'émar
gement.

« Après le scrutin, les listes d'émarge
ment seront tenues à la disposition de
tout électeur qui en ferait la demande,
pendant les délais réglementaires.

« Les mandataires des listes en présence
auront priorité pour consulter lesdites lis
tes. » — (Adopté.)

« Art. 12. — Les dispositions du présent
titre seront applicables aux départements .
visés à l'article 7. » — (Adopté.)

TITRE III

DE LA RÉGLEMENTATION DE LA PROPACANDB
ÉLECTORALES POUR LES ÉLECTIONS MUNICI
PALES

« Art. 13. — Pour assurer aux listes en
présence l'égalité des moyens au cours
de la campagne électorale, il sera attribué
à chaque liste déclarée ou à chaque can
didat un contingent de papier permettant
d'effectuer la propagande déterminée par
les lois et règlements en vigueur. » —
(Adopté.)

« Art. 14. — Pour toutes les communes
de 2.500 habitants et plus, il sera attribué
à chaque liste de candidats un contingent
de papier permettant d'assurer la propa
gande par voie d'affiches et de circulaires,
ainsi que l'impression des bulletins de
vote.

« Dans les communes de 2.500 à
9.000 habitants, les listes qui voudront
bénéficier de ce contingent de papier de
vront faire une déclaration dans les con

ditions prévues au premier paragraphe de
l'article 3. » — (Adopté.)
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« Art. 15. — Chaque candidat se présen
tant isolément ou chaque liste de candi
dats aux élections municipales ne pourra
faire apposer, durant la période électorale,
et, éventuellement, avant chaque tour de
scrutin, sur les emplacements déterminés
par la loi du 20 mars 1914:

« 1° Plus de deux affiches électorales
dont les dimensions ne pourront dépasser
celles du format colombier;

« 2° Plus de deux affiches format 1/6
colombier (21x45 cm.) pour annoncer la
tenue des réunions électorales. Ces deux
affiches ne devront contenir que la date
et le lieu de la réunion ainsi mie le nom
des orateurs inscrits pour y prendre la
parole et les noms des candidats.

« Chaque candidat se présentant isolé
ment ou chaque liste de candidats ne
pourra faire imprimer et envoyer aux
électeurs, avant chaque tour de scrutin,
qu'une seule circulaire de format 21x27-

« Chaque candidat ou liste de candidats
ne pourra faire établir, pour chaque tour
de scrutin, un nombre de bulletins supé
rieur à trois fois le nombre des électeurs
in-crits dans la circonscription. Ces bulle
tins ne pourront dépasser le format 13.5 x
21 cm. pour les listes de candidats. Ce for
mat pourra être porté à 21 x 27 cm. en ce
qui concerne les villes élisant plus de 31
conseillers.

>< Les bulletins des candidats qui auront
déclaré se présenter isolément ne pourront
dépasser le format 8,5 x 6,3 cm. ». (Adop
te.)

« Art. 16. — L'impression et l'utilisa
tion, sous quelque forme que ce soit, de
circulaires, tracts, affiches et bulletins de
vote pour la propagande électorale en de
hors des conditions fixées par la présente
loi sont interdites. » — (Adopté.)

« Art. 17. — Dans le mois qui suivra les
élections, chaque candidat ou liste de can
didats devra justifier auprès du préfet que
les quantités ou les contingents de papier
qui lui ont été attribués ont été employés
entièrement et exclusivement pour l'im
pression de ces documents électoraux.

« Les bons de monnaie-matière inutilisés
devront être restitués ». — (Adopté.)

■ « Art. 17 bis. — Des commissions, dont
la composition et le fonctionnement se
ront fixés par décret, seront chargées, pour
les communes de 9.000 habitants et plus,
de : »

« a) Fournir les enveloppes nécessaires à
l'expédition des circulaires et bulletins de
vote, faire préparer leur libellé et en assu
rer l'envoi aux électeurs;

« b) Prendre les dispositions nécessaires
pour assurer le vote par correspondance;

« c) Faire remettre aux mairies en temps
voulu les bulletins de vote de chaque
liste, qui doivent être mis à la disposition
des électeurs le jour du vote.

« Les frais résultant des dispositions des
trois paragraphes a, b, c, seront à la
charge de la commune intéressée. » —
(Adopté.)

« Art. 17 ter. •— Dans les communes de

plus de 9.000 habitants, un mandataire de
chaque ' liste doit verser, avant, les élec
tions, entre les mains du trésorier-payeur
général ou du receveur municipal, agis
sant en qualité de préposé à la caisse des
dépôts et consignations, un cautionnement
de 500 francs par candidat.

« Le cautionnement sera remboursé aux

listes qui auront recueilli au moins
5 p. 100 des suffrages. » — (Adopté.)

« Art. 18. — Sera puni d'une amende de
6.000 à 100.000 francs et d'un emprisonne
ment de six jours à six mois ou de l'une
de ces deux peines seulement quiconque
enfreindra les dispositions des articles 15
ôt 16 de la présente loi. a — (Adopté.)

« Art. 18 bis. — Pendant un délai d'un

mois suivant la promulgation de la pré
sente loi, tout citoyen français rétabli dans
ses droits civiques en application de la loi
d'amnistie pourra demander son inscrip
tion sur les listes électorales selon la pro
cédure prévue pour les fonctionnaires mu
tés. » — (Adopté.)'

« Art. 18 ter. — Le mandat des conseil

lers municipaux expirera le premier di
manche du mois de mai 1953. » —
(Adopté.)

Sur l'ensemble, la parole est à M. Mar
rane.

M. Marrane. Je voudrais donner quelques
explications sur le vote du groupe com
muniste concernant l'ensemble du projet.

Au cours des nombreuses interventions

qui se sont déroulées dans ce débat, il est
bien apparu que personne n'était enthou
siaste.

Nous avons même entendu notre collè

gue, M. Bosson, déclarer que ceui' qui vo
teraient avec enthousiasme ne seraient pas
sérieux. On ne peut pas mieux démontrer
combien les participan ts au pacte sont
gênés pour exprimer leur opinion. Cela
donne bien l'impression que les partici
pants de ce pacte ne sont pas très sûrs
d'accomplir une bonne action, car les
considérations qui ont conduit à fixer .leur
attitude ne sont pas guidées par la dé
fense d'un principe, que ce soit »pour la
représentation proportionnelle ou pour le
scrutin majoritaire, mais uniquement diri
gées contre le parti communiste.

Or, j'attire votre attention sur ce fait
que, depuis la Libération, les élections
municipales qui vont se dérouler en octo
bre 1947 sont les premières auxquelles par
ticiperont les prisonniers et les déportés.;
que, pour la gestion des communes de
France,-chaque municipalité se trouve aux
prises avec des difficultés innombrables
pour accomplir les tâches des édiles muni
cipaux et que, devant une telle situation,
il eût été désirable, comme l'a déjà ex
posé mon camarade Nicod, d'établir une
loi électorale qui, tout en assurant la re
présentation légitime des partis politiques,
assure au sein du conseil municipal une
majorité qui permette la réalisation rapide
du programme municipal ayant recueilli le
plus grand nombre de suffrages.

Or, la loi soumise à notre approbation
rendra très aléatoire, dans un grand nom
bre de communes, la constitution d'une
majorité stable. Il en résultera de longues
discussions crui retarderont la réalisation

des projets les plus nécessaires.
Il est vrai qu'à ces difficultés il y aura

une certaine correction car, avec l'appli
cation de cette loi, dans toutes les grandes
villes de France, il y aura un nombre
important de conseillers municipaux com
munistes, dont le dynamisme et le réa
lisme corrigeront, nous en sommes con
vaincus, les difficultés résultant de l'ab
sence de majorité politique dans la plupart
des villes de France.

La raison essentielle de l'élaboration de
cette loi n'est pas du tout dans les prin
cipes; elle est établie dans le dessein se
cret d'empêcher, à la direction des grandes
villes de France et des communes de la
banlieue de Paris, l'élection de maires
communistes.

En fait, on a apporté un très grand
nombre de critiques contre la loi muni
cipale de 1884, qui permettait au deuxième
tour de scrutin le rassemblement des par
tis républicains contre la réaction (Mouve
ments divers.) et on a déclaré que c'était
la possibilité de coalitions immorales.
Nous pensons, nous, que chaque fois qu'il
y, a une possibilité d'union des républi

cains pour défendre la démocratie, cette
coalition est au contraire morale.

Mais c'est pour éviter cette coalition éta
blie au grand jour, sur laquelle les élec
teurs peuvent se prononcer par leurs bul
letins de vote, que vous avez établi un
mode de représentation proportionnelle
pour les villes, avec l'intention et l'espoir
qu'au moment du scrutin secret pour
l'élection du maire il pourrait se consti
tuer une coalition anticommuniste qui
violerait ainsi, dans une certaine mesure,
la volonté des électeurs d'avoir un maire
qui représente vraiment la population ré
publicaine. (Applaudissements à l'extrême
gauche.)

M. Vanrullen. Vive le scrutin majori
taire!

M. Marrane. Je n'ai pas l'intention de
défendre le scrutin majoritaire, mais,
quand j'établis vos intentions, je veux dé
montrer qu'il ne s'agit pas de défendre
la représentation proportionnelle, et,
puisque M ; Vanrullen m'interrompt, je
veux attirer son attention sur ce point
que si, tout à l'heure, il a essayé de
m'opposer mon ami Zyromski, je ne me
suis pas prononcé sur un scrutin quel
conque dans mon intervention concernant
les communes de la Seine, je me suis élevé
contre un régime spécial pour les commu
nes de la Seine. Ma position ne varie pas.
S'il y a un scrutin majoritaire pour les
communes de France, je demande le même
régime pour les communes de la Seine.
S'il y a un régime proportionnel pour les
communes de France, je demande égale
ment le même régime pour les communes
de la Seine.

Je me suis donc élevé non contre le

mode de scrutin, mais uniquement contre
le régime d'exception.

J'ajoute d'ailleurs que M. Vanrullen lui-
même n'est peut-être pas très bien placé
pour donner des leçons comme professeur
de proportionnalisme, parce qu'à la com^
mission du suffrage universel nous avions
déposé un amendement étendant la repré
sentation proportionnelle à toutes les com
munes de plus de 2.500 habitants, et il a
voté contre, avec tous ses, amis.

C'est votre droit le plus absolu mais,
après avoir fait cela, vous êtes mal placé
pour venir affirmer que je veux défendre le
scrutin majoritaire.

M. Vanrullen. Ce n'est pas moi qui suis
venu affirmer ma ferme conviction propor-
tionnaliste, c'est votre ami M. Zyromski.

J'ai, au contraire, soutenu que le scru
tin majoritaire prévu par la loi de 1884 me
convenait très bien et, par conséquent, vos
arguments, c'est contre votre collègue et
ami M. Zyromski qu'il faut les produire.

M. Marrane. Vous savez très bien que le
parti communiste a soutenu la représenta
tion proportionnelle, mais ce que nous
dénonçons c'est la création d'une coali
tion, d'un pacte nullement inspirés de la
défense du principe de la représentation
proportionnelle. Mais tout simplement de
l'anticommunisme. C'est contre quoi nous
protestons.

D'ailleurs, il est symptomatique que,
dans le scrutin qui va se dérouler dans
quelques minutes, nous trouvions da
même côté des défenseurs et des ennemis
acharnée de la représentation proportion
nelle, comme M. Avinin, qui, dans son
discours, a expliqué que la proportionnelle
était un reptile venimeux. Vous essayerez
de vous mettre d'accord pour aller voter
ensemble !

M. Avinin. J'ai dit « vipère lubrique »!
(Rires.)
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M. Marrane. Je laisse à M. Avinin la res
ponsabilité de ses adjectifs. (Exclama
tions.)

M. Vanrullen. Puisés à bonne source!
(Nouveaux rires.)

M. le président. Je rappelle à l'Assemblée
que nous en sommes aux explications de
vote, lesquelles, selon le règlement, doi
vent être sommaires et ne pas excéder
cinq minutes.

M. Marrane. Nous constatons que ce pro
jet de loi est uniquement inspiré du désir
de réduire la représentation de» commu
nistes. Mais entre les intention, et lr s réa
lités il y a souvent des différences.

Notre ami Jacques Duclos a déjà démon
tré que l'anticommunisme ne paye pas,
et c'est pourquoi nous sommes tout à fait
convaincus que, quelles que soient les
combinaisons et les intentions qui ont
inspiré l'établissement de cette loi, étant
donné la situation politique, la position de
notre parti communiste qui fait systémati
quement appel à l'union des travailleurs,-
à l'union des républicains contre la réac
tion, déjouera les intentions des initia
teurs de la loi qui nous est proposée.
Comme l'a dit notre camarade Nicod, nous
sommes convaincus aussi qu'étant donné
les menaces qui se développent contre la
démocratie, l'union des travailleurs,
l'union des républicains s'imposera cha
que jour davantage à l'attention du peu
ple et qu'en définitive les élections mu
nicipales d'octobre 1947. constitueront une
grande victoire de la République.

M. Vanrullen. Nous le pensons aussi !

M. Marrane. C'est avec confiance dans le
bon sens du peuple que le groupe com
muniste votera contre l'ensemble du pro
jet. (Applaudissements à l'extrême gau
che.)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...

Je mets aux voix l'ensemble de l'avis
sur le projet de loi.

Je suis saisi d'une demande de scrutin
présentée par le goupe communiste.!

Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les se
crétaires en font le dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du scru
tin :

Nombre de votants 295-

Majorité absolue des mem
bres composant le Conseil
de la République 158

Pour 205

Contre 90

Le Conseil de la République a adopté.

Conformément à l'article 57 du règle
ment, acte est donné de ce que l'ensemble
de l'avis a été adopté à la majorité abso
lue des membres composant le Conseil de
la République.

Le Conseil de la République voudra sans
doute suspendre la séance pendant quel
ques instants ? (Assentiment.)

La séance est suspendue.

(La séance suspendue le samedi 23 août
à une heure cinq minutes, est reprise à
une heure quarante minutes.)

M. le président, La séance est reprise.

— 17 —

TRANSMISSION DE PROPOSITIONS DE LOI
DÉCLARÉES D'URGENCE

M. le président. J'ai reçu' de M. le pré
sident de l'Assemblée nationale une pro
position de loi tendant à modifier certains
articles de la loi n° 46-2389 du 28 octobre

1946 sur les dommages de guerre, que
l'Assemblée nationale a adoptée après dé
claration d'urgence.

Conformément à l'article 59 du règle
ment, la discussion d'urgence de cette

niosiRtionbelistqude.e droit devant le Conseila République.
La proposition de loi sera imprimée

sous le n° 719 et distribuée. S'il n'y a
pas d'opposition, elle est renvoyée à la
commission de la reconstruction et des
dommages de guerre. (Assentiment .)

La discussion d'urgence aura lieu dans
les conditions fixées à l'article 59 du rè
glement.

J'ai reçu également de M. le président
de l'Ass'emblée nationale une " proposition
de loi tendant à régulariser la situation
des propriétaires sinistrés dont les im
meubles ont été reconstruits par l'État au
titre de « chantiers d'expérimentation »,
que l'Assemblée nationale a adoptée après
déclaration d'urgence.

Conformément à l'article 59 du règle
ment, la discussion d'urgence de cette
proposition est de droit devant le Conseil
de la République

La proposition de loi sera imprimée
sous le n° 720 et distribuée. S'il n'y j pas
d'opposition, elle est renvoyée à la com
mission de la reconstruction et des dom
mages de guerre. (Assentiment .)

La discussion d'urgence aura lieu dans
les conditions fixées à l'article 59 du rè
glement.

— 18 —

TRANSMISSION D'UN PROJET DE LOI
DECLARE D'URGENCE

M. le président. J'ai reçu de M. le pré
sident de l'Assemblée nationale un projet
de loi mettant à la charge de l'État les dé
penses de certains personnels en service
dans lçs établissements français dans
l'Inde, et modifiant la réglementation re- j
lative aux dépenses obligatoires pour le
budget de ces établissements, que l'Assem
blée nationale a adopté après déclaration
d'urgence. j

Conformément à l'article 59 du règle
ment, la discussion d'urgence de' ce pro- i
jet est de droit devant le Conseil de la
République. i

Le projet de loi sera imprimé sous le
n° 716 et distribué. S'il n' y a pas d'oppo- ;
sition il est renvoyé à la commission des
finances. (Assentiment.) |

La discussion d'urgence aura lieu dans
les conditions fixées à l'article 59 du rè

glement.

— 19 —

DEPOT D'UN RAPPORT

M. le président. J'ai reçu de M. de Mont
gascon un rapport fait au nom de la com
mission de£ moyens de communication et
des transports (postes, télégraphes et té
léphones, chemins de fer, lignes aériennes,
etc.) sur le projet de loi, adopté par l'As
semblée nationale, modifiant l'article 5 de
l'ordonnance du 12 octobre 1945 relative

au cahier des charges de la Société natio
nale des chemins de fer français pour

l'ensemble des voies ferrées, des quais, des
ports maritimes et de navigation inté
rieure (n° 408, année 1947).

Le rapport sera imprimé sous le n° 718 et
distribué.

I — 20 —

ÉLECTIONS AU CONSEIL MUNICIPAL DE
PARIS ET AU CONSEIL GENERAL DE LA
SEINE

Discussion immédiate et adoption d'un avis
sur projet de loi.

M. le président. Je rappelle au Conseil
de la République que la commission du
suffrage universel du eontrôe constitu
tionnel, du règlement et des pétitions a de
mandé la discussion immédiate du iprojet
de loi adopté par l'Assemblée nationale
fixant le régime électoral pour les élec
tions au conseil municipal de Paris et au
conseil - général de la Seine.

Le délai prévu par l'article 58 du règle
ment est expiré.

En conséquence, je vais appeler le
Conseil de la République à statuer sur la
discussion immédiate.

Il n'y a pas d'opposition ?...
La discussion immédiate est ordonnée.
Dans la discussion générale, la parole

est à M. le rapporteur de la commission
du suffrage universel.

M. Salomon Grumbach, rappo'leur de
la commission du suffrnnn universel. Mes
dames, messieurs, j'ai déjà fait mes obser
vations de caractère général sur ce projet
de loi dans mon premier exposé, cet après-
midi, sur le régime génépi des élections
municipales.

Je ne veux pas prolonger le débat, afin
de permettre au Conseil de la République
de s'attaquer immédiatement aux articles.
(Applaudissements.)

C'est dans la mesure où je renonce à
mon éloquence que vous m'en applaudis
sez, et vous avez raison. (Sourires.)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale ?

La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion des articles
du projet de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de
l'article 1 er.

« Art. 1 er. — Les membres du conseil
municipal de Paris, au nombre de 90, et
les membres du conseil général de la
Seine (banlieue) au nombre de 67, sont
élus au scrutin de liste à un tour avec
dépôt de liste complète, représentation
proportionnelle intégrale, panachage et
vote préférentiel, conformément aux dis
positions ci-après. »

Personne ne demande la parole ?
Je mets aux voix l'article 1er .

(L'article lf est adopté.)

M. le président. « Art. 2. — Le vote
a lieu par secteurs électoraux déterminés
par les tableaux annexés à la présente loi,
qui indiquent, en fonction de la popula
tion, le nombre de conseillers t élire par
chacun d'eux. » — (Adopté.)

« Art. 3. — Nul ne peut être candidat
dans plus d'un secteur ni sur plus d'une
liste. Celui qui a été candidat dans plus
d'un secteur ne peut être proclamé élu
et son siège est attribué dans les condi
tions fixées à l'article 11 ci-après. Les voix
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recueillies par un candidat figurant sur
plus d'une liste ne sont comptées à aucune
de ces listes. » — (Adopté.)

« Art. 4. — Une déclaration de candi
dature est obligatoire. Elle résulte du
dépôt d'une liste de candidats en nombre
égal à celui des sièges à pourvoir dans le
secteur.

« Est nul tout bulletin établi au nom
d'une liste de candidats dont la déclara
tion de candidature n'a pas été régulière
ment enregistrée à la préfecture de la
Seine. .

« Elle est effectuée, au plus tard huit
jours francs avant l'ouverture du scrutin,
à la préfecture de la Seine, où il en est
délivré récépissé.

« Elle est faite collectivement pour cha
que liste par un mandataire de celle-ci.

« Elle comporte la signature légalisée
de chaque candidat, sauf le droit pour tout
candidat de compléter la déclaration collec
tive non signée de lui par une déclaration
individuelle faite dans le même délai et
portant sa signature légalisée.

« Elle indique expressément:
« 1° Le titre de la liste présentée;
« 2° Les nom, prénoms, date et lieu de

naissance de chacun des- candidats. .
« Récépissé ne peut être délivré que si

les conditions énumérées au paragraphe
précédent ont été remplies.

« Elle porte affirmation, soit du rattache
ment de la liste à un parti ou à une orga>
ni6ation politique ou groupement d'inté
rêt municipal soit de sa volonté de rester
indépendante. Dans le premier cas, elle
comporte la signature dûment légalisée de
l'un des trois membres qui, dans les trois
jours qui suivent la (publication de l'arrêté
de convocation des électeurs, auront été
désignés au préfet de la Seine par ledit
parti ou organisation ou groupement, pour
contresigner en son nom les déclarations
des candidatures. Aucun retrait volontaire
de candidature ne sera accepté après le
dépôt de la liste. En cas de décès de l'un
des candidats au cours de la campagne
électorale, les candidats qui auront pré
senté la liste auront la faculté de le rem
placer au rang de leur choix. » — (Adopté.)

« Art. 5. — Sur les bulletins imprimés ou
manuscrits comportant un titre conforme
à l'une des déclarations prévues à l'arti
cle 4, le vote préférentiel est admis de la
manière suivante :

« Les électeurs ont la possibilité, sur les
bulletins de vote, de marquer d'une croix,
à titre d'indication préférentielle, cinq
noms de candidats au maximum, la croix
étant placée sur la même ligne que le nom,
avant ou après celui-ci. Si un bulletin
comporte plus de cinq croix, il ne sera
tenu compte que des cinq premières.

« Si plusieurs croix sont placées avant
ou après le même nom, elles ne comptent
que pour un signe préférentiel.

« Si le bulletin est panaché, seules sont
valables les croix placées avant ou après
les noms des candidats de la liste.

« Toutefois, si un bulletin panaché ne
laise subsister qu'une minorité de candi
dats de la liste, les croix ne sont valables
pour aucun candidat. » — (Adopté.)

« Art. 6. — Dans chaque bureau de vote,
il est procédé au dépouillement des bulle
tins de vote. Les suffrages exprimés, les
voix et les signes préférentiels obtenus par
chacun des candidats sont totalisés sépa
rément.

« Les résultats des opérations électorales
d'un secteur sont centralisés à la mairie
de l'un des arrondissements de ce secteur
désignée par arrêté du préfet de la Seine. »
>— (Adopté.).

« Art. 7. — Dans chaque secteur, il est
procédé à la mairie ainsi désignée, à la
détermination du nombre de voix obtenues

par chaque candidat et au calcul du nom-
ère de suffrages revenant à chaque liste.

« Ge nombre ""de suffrages de la liste est
obtenu en divisant le total des voix re
cueillies par les candidats de la liste par le
nombre des sièges à pourvoir. » —
(Adopté.)

a Art. 8. — Le quotient électoral est dé
terminé en divisant le nombre total des
suffrages exprimés dans le secteur par le
nombre de sièges à pourvoir dans ce sec
teur.

« Chaque liste a, dans une première ré
partition, autant de sièges que .le nombre
de ses suffrages comprend de fois 1-e- quo
tient électoral. Les sièges sont attribués
aux candidats de chaque liste d'après l'or
dre- de préférence établi en additionnant
les voix et les signes préférentiels obtenus
par chacun d'eux conformément à l'arti
cle 5 ci-dessus.

« Au cas où il ne reste qu'un siège à
pourvoir, si le total -des voix et des signes
est le même pour deux candidats, celui
qui a obtenu le plus grand nombre de voix
est élu. En cas d'égalité des voix et des si
gnes préférentiels, le plus âgé est élu. » —
(Adopté.)

« Art. 9. — La répartition entre les par
tis, organisations ou groupements des
sièges restant à pourvoir est effectuée de
la manière suivante :

« Les suffrages obtenus par les listes
de secteur rattachées à un même parti ou
organisation ou groupement sont totalisés,
pour l'ensemble des secteurs de la ville
de Paris, à l'hôtel de ville, par une com
mission centrale de recensement présidée
par le président du tribunal civil ou son
représentant, assisté de deux juges du tri
bunal civil et de deux juges de paix dé
signés par le premier président de la cour
d'appel. Un mandataire de chaque parti,
organisation ou groupement, ayant fait
une déclaration de rattachement sur le

plan communal, peut assister aux opéra
tions de la commission centrale de re
censement.

« La commission centrale procède d'abord
au calcul du nombre total de sièges qui
doit revenir à chaque parti, organisation
ou groupement, conformément à la règle
de la plus forte moyenne. Pour ce calcul,
le premier siège est attribué au parti,
organisation ou groupement qui a obtenu
le plus grand nombre de voix; puis, cha
cun des sièges suivants est attribué suc
cessivement à celui des partis, organisa
tions ou groupements pour lequel la divi
sion du nombre de suffrages recueillis
par le nombre de sièges qui lui ont été
déjà attribués, plus un, donne le plus fort
résultat.

« Puis, le nombre des sièges complémen
taires obtenus par un parti, une organisa
tion ou un groupement est déterminé de
la façon suivante: chacune de ces forma
tions a droit, pour l'ensemble de Paris,
à un nombre de sièges complémentaires
égal à la différence entre le nombre de
sièges résultant de l'application de la règle
de la plus forte moyenne et le nombre de
sièges déjà obtenus dans les divers sec
teurs.

« N'entrent en ligne de compte, pour le
calcul de la plus forte moyenne, que les
suffrages atteignant pour chaque liste,
dans chaque secteur, au moins 5 p. 100
des voix exprimées. » (Adopté.)

« Art. 10. — Pour la répartition entre
les listes de chaque parti, organisation ou
groupement ayant droit à un ou plusieurs
sièges complémentaires, ' i} est procédé à i

1 un classement des listes de secteur se
rattachant audit parti, organisation ou
groupement, d'après l'importance des voix
non représentées de chacune de ces listes.
Les sièges sont attribués dans l'ordre de
ce classement. Le nombre de voix non
représentées d'une liste de secteur est
obtenu en retranchant du nombre de suf
frages de cette liste un nombre de suf
frages égal au produit du quotient du sec
teur par le nombre de sièges attribués
à la liste, dans le secteur.

« Toutefois, il ne peut être attribué à
,un secteur un nombre de conseillers su
périeur à celui qui est déterminé au ta
bleau annexé à la présente loi, plus un.

« Si, dans un secteur où il ne reste
qu'un siège à pourvoir, plusieurs listes se
trouvent en concurrence pour ce siège,' ce
lui-ci est attribué à la liste qui possède

•la plus grand nombre de suffrages non
représentés.

« Si, par application de la disposition
du deuxième alinéa de cet article, le nom-
lire d'élus est supérieur à la représentation
fixée pour ce secteur, le siège est attribué
it la liste du même parti ayant obtenu,
dans un autre secteur où il reste un ou

des sièges disponibles, le plus grand nom
bre de suffrages non représentés. »

M. le rapporteur. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur.

M. le rapporteur. H conviendrait, au
deuxième alinéa de cet article de rectifier
une erreur matérielle. Voici le texte;

« Toutefois, il ne peut être attribué à
un secteur un nombre de con-eillers su
périeur à celui qui est déterminé au ta
bleau annexé à la présente loi, plus un. »

Le terme « plus un » n'a pas* -de sens
et la commission vous demande de le
supprimer.

M. Avinin. Je demande la parole.

M. le président La parole est à M. Avi
nin.

A. Avinin. Le terme « plus un » existe
dans le texte de l'Assemblée nationale et
je continue de penser qu'il est juste de
le conserver.

La répartition, à laquelle nous sommes
conduits par un système que je ne ju
gerai pas, peut avoir pour conséquence,
dans la répartition, d'attribuer à un sec-
teur de Paris un siège de plus que le ta
bleau par la deuxième répartition.

En effet, il y aura peut-être, dans un
secteur, un certain nombre de ces listes
discutables qui, n'ayant pu obtenir 5 p. 100
des suffrages, n'auront pas droit à entrer
en ligne de compte dans la distribution
générale.

L'expression « plus un » est utile. En
effet, si vous ne donnez pas cette tolé-
lance, qui, peut-être, ne servira pas, vous
aurez, dans le cadre du même parti, pour
un secteur, un reste de 12.000 voix qui
ne pourra pas être représenté, alors qu'un
reste de 6.000 à 7.000 voix pourra l'être
dans un autre secteur.

Il serait prudent de s'en tenir, en cette
matière, au texte de l'Assemblée nationale
en conservant l'expression « plus un »,
qui ne change en rien l'économie du sys
tème.

M. le président. Là parole est à M. Ici
vice-président du conseil. .

M. Pierre-Henri Teitgen, vice-président
du conseil. Je crois que l'expression « plus
un » peut disparaître, quoi qu'en pense
M. Avinin,
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En éïîet, on lit, au dernier alinéa de
l'article 10 :

« Si, par application de la disposition
du deuxième alinéa de cet article, le nom
bre d'élus est supérieur à la représentation
fixée pour ce secteur, le siège est attribué
à la liste du même parti ayant obtenu,
dans un autre secteur où il reste un ou

des sièges disponibles' le plus grand nom
bre de suffrages non représentés. »

Le Conseil comprend parfaitement ce
dont il s'agit, car c'est le système utilisé
pour l'élection de ses membres. Quand,
dans un département, il reste des voix
disponibles, le surplus non utilisé est
attribué à un département voisin. C'est
le même système qui sera appliqué ici :
s'il y a des voix non utilisées dans un
secteur, elles passeront au secteur voi
sin.

Par conséquent, l'expression « plus un »
n'est pas indispensable au jeu du méca
nisme proposé par le texte.

M. le président. La parole est à M. Avi
nin.

M. Avinin. Je voudrais répondre à Al. le
vice-président du conseil qu'il ne s'agit
pas d'un problème de principe, mais sim
plement d'un problème de calcul.

Je regrette que M. le vice-président du
conseil ait fait appel, en matière de sous-
répai'tition, si je puis dire, à un exemple
dont nous ne sommes pas précisément
très fiers, puisqu'il a amené, dans un cer
tain département donné, un troisième élu
avec 150 voix, alors que le second des
candidats de ce département était battu
avec 299 voix.

Dans le cadre de la loi électorale, c'est
l'Assemblée nationale qui a eu raison de
prévoir l'expression .« plus un ».

Je ne voudrais pas prolonger ce débat.
Cependant, je voudrais marquer que cette
disposition permet, dans des cas limites
qui peut-être ne se produiront pas, de
donner, par exemple, au mouvement répu
blicain populaire, où je n'ai que des amis
(Sourires), un siège pour 10.000 suffrages.

Si vous supprimez cette expression
« plus un », vous conduirez ce parti à
donner au secteur voisin un siège qui lui
appartient — c'est ainsi qu'on s'exprime
aujourd'hui, comme si un siège pouvait
appartenir à un parti! C'est une de ces
folies proportionnalistes auxquelles je ne
peux rien.

Vous obligerez donc le mouvement répu
blicain populaire à donner ce siège à un
secteur voisin, qui aura eu un reste de
7.000 ou de 8.000 voix. Voilà pourquoi l'As
semblée nationale avait raison de dire
« plus un ».

Le texte adopté par l'Assemblée natio
nale que j'ai sous les yeux, monsieur le
vice-président du conseil, ajoutait:

« Si, par application de cette dernière
disposition, la représentation d'un secteur

,vient à dépasser la représentation maxi
mum. fixée pour ce secteur, le siège est
attribué à la liste du même parti ayant
obtenu, dans un autre secteur, le plus
grand nombre de suffrages non représen
tés après le secteur considéré. »

Ainsi, on accorde à chaque parti le nom
bre de sièges qui lui revient et l'on évite
de créer, à l'intérieur du parti, des con
flits que je crois dangereux pour le parti
lui-même.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur.

M. le rapporteur. Malgré les explications
si claires de M. Avinin...

M. Avinin. Il n'y a rien de clair en ma
tière de proportionnelle! (Sourires. )

M. le rapporteur. Vous reconnaissez
l'absence de clarté de vos explications,
mais vous refusez de reconnaître la moin
dre qualité à la proportionnelle !

Personnellement l'expression « plus un »
ne nVenchante pas, et je ne crois pas que
sa disparition soit de nature à gfner les
calculs.

Je rappelle en tout cas que le dernier
alinéa de l'article 10, que M. le vice-pré
sident du conseil vient de vous lire, cons
titue une réponse claire à votre inquié
tude.

Il y est dit qu'en tout état de cause le
siège restant est attribué à la liste du
même parti dans un autre secteur.

Quant aux conflits qui pourraient sur
gir à l'intérieur même d'un parti, ne vous
tracassez pas, et laissez chaque parti ar
ranger ses propres affaires.

M. le président. La parole est à M. Mar
rane.

M. Marrane. Je voudrais faire observer à
M. Avinin que son attitude me paraît man
quer de. logique.

Il s'est tout à l'heure élevé contre le ré
gime d'exception qui était réservé à la
ville de Lyon par l'article 1er de la loi que
nous venons de voter et voici que mainte
nant il voudrait qu'il y ait un régime d'ex
ception pour certains secteurs de Paris.

La raison qui nous a conduits tout à
l'heure à appuyer l'amendement de M.
Avinin nous conduit maintenant à ap
puyer de même la suppression de l'excep
tion que prévoyait le deuxième alinéa de
l'article 10, pour certains secteurs qui
pourraient avoir, outre les élus qui leur
seraient attribués par la proportionnelle,
un élu de plus. Je suis, par conséquent,
entièrement d'accord avec M. le rappor
teur.

M. le président. Monsieur Avinin, dépo
sez-vous un amendement ?

M. Avinin. Non, monsieur le président;
c'est une simple observation que j'ai pré
sentée.

M. le président. La commission propose
de supprimer, à la fin du deuxième alinéa
de l'article 10, les mots « plus un ».

Je mets aux voix l'article 10, ainsi mo
difié.

^(L'article 10, ainsi modifié, est adopté.)

M. le président. « Art. ll.'— La com
mission centrale de recensement proclame
élu sur chaque liste attributaire d'un siège
complémentaire, le candidat venant immé
diatement après le dernier candidat déjà
proclamé. » — (Adopté.)

« Art. 12. —En cas de décès, démission
ou invalidation d'un conseiller municipal,
la commission centrale de recensement

proclame élu le candidat figurant sur la
même liste que le conseiller à remplacer
et venant immédiatement après le der
nier élu de cette liste.

« Toutefois, si dans la même liste, la
vacance a lieu par suite de démissions
successives ou simultanées, il ne peut y
avoir plus de deux remplacements dans
la même année au bénéfice de la même
liste.

« Si tous les candidats de cette liste ont
été élus, il n'est pas pourvu à la va
cance.

« En cas de vacance de la moitié au

moins des sièges d'une même circonscrip
tion, par démissions ou toute autre cause,
il y a lieu à élection générale dans ladite

circonscription, suivant les dispositions de
la présente loi.

« Il n'y a toutefois pas lieu à élections
si cette vacance se produit moins de six
mois avant la date du renouvellement gé
néral des conseillers municipaux. » —»
(Adopté.)

« Art 13. — L'élection du conseil géné
ral de la Seine (banlieue) a lieu quatorze
jours après l'élection du conseil munici
pal de Paris. » — (Adopté.)

« Art. 14. — Les pouvoirs des conseil
lers généraux de la Seine (banlieue) élus
le 23 septembre 1945 sont prorogés; ces
pouvoirs expireront quatorze jours après
ceux des conseillers municipaux de Paris
élus en 1947.

« Les dispositions de l'article 12 ci-des
sus s'appliquent également au conseil
général de la Seine. »

Par amendement, M. Marrane propose
de supprimer l'article 14.

La parole est à M. Marrane pour soute
nir son amendement.

M. Marrane. Mesdames, messieurs, vous
avez voté l'article lor qui prévoit que les
membres du conseil municipal de Paris,
qui sont également conseillera généraux
de la Seine, seront au nombre de 90 et
que les membres du conseil général de la
Seine pour la banlieue seront au nombre
de 67. C'est la répartition proportionnelle
d'après le chiffre de la population. .

Mais si l'article 14 est en contradiction
sur ce point avec l'article 1er , puisqu'il dis
pose que les pouvoirs des conseillers gé
néraux de la banlieue élus le 23 septem
bre 1945 sont prorogés. Or, ces conseillers
de la banlieue sont actuellement au nom
bre de 60 seulement.

En décidant tout à l'heure qu'il y aura
67 conseillers pour la banlieue, vous vous
êtes prononcés pour l'application de la
proportionnelle.

Si vous décidiez maintenant qu'il n'y
aura pas d'élection en banlieue pour ces
67 conseillers, vous adopteriez une atti
tude opposée, c'est-à-dire que vous re
prendriez d'une main ce que vous avez
donné de l'autre.

Je ne veux pas croire que le Conseil
de la République, qui est une assemblée
de réflexion, puisse ainsi se déjuger.
C'est pourquoi je demande la suppression
de l'article 14.

Je rappelle d'ailleurs que déjà, au mois
d'octobre 1945, les communes de la ban
lieue de Paris ont souffert d'un régime
d'exception. C'est qu'en effet, dans toute
la France, les conseillers généraux ont été
élus en octobre 1945 avec le scrutin majo
ritaire, et c'est seulement dans la Seine
qu'ils ont été élus au scrutin proportion
nel.

M. Hamon, qui faisait partie de la com
mission, de l'intérieur de l'Assemblée
consultative provisoire, se souvient que
j'avais déclaré à la commission que, si
le régime de la proportionnelle était
étendu à toute la France, j'en serais d'ac
cord, mais que si l'on voulait faire un
régime d'exception pour la Seine, je me
prononcerais contre.

Vous voyez que mon attitude reste par
faitement logique.

J'ai protesté tout à l'heure contre le
régime spécial que vous vouliez appli
quer aux communes de la Seine pour les
élections municipales, comme je protes
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tais, en 1945, contre le régime spécial im
posé pour les élections au conseil géné
ral de la Seine en banlieue.

Maintenant vous venez de corriger une
injustice en votant l'article 1er . Vous ve
nez de décider que les électeurs de ban
lieue disposeront, pour les élections^ de
leurs conseillers généraux, d'un même
pouvoir de vote que les électeurs de Pa
ris.

C'est cela, la justice. Mais si vous déci
dez que le conseil général de la Seine
ne sera élu qu'en 1953, alors vous ne vou
lez plus appliquer la proportionnelle qu'à
lpngue échéance.

Je ne peux pas croire que vous vous
déjugiez ainsi. C'est pourquoi je vous de
mande de voter mon amendement, qui
tend à la suppression de l'article 14.

En fait, et pour appeler un chat un
chat, si vous votiez l'article 14, c'est
qu'en réalité vous ne seriez animés que
par un seul désir, celui de réduire la re
présentation communiste.

Eh bien! je vous demande de ne pas-
faire cela, non pas seulement parce que
vous commettriez une injustice qui pour
rait être une brimade vis-à-vis de l'élec
teur, mais surtout parce que des opéra
tions de ce genre ne donnent pas de bons
résultats à ceux qui veulent les réaliser.

Je- vous rappelle que le "régime spécial
qui avait été institué en octobre 1945
pour l'élection des conseillers généraux
dans la banlieue de Paris n'a pas empê
ché le parti communiste de remporter
un succès considérable en banlieue et

qu'il a une telle autorité au conseil géné
ral de la Seine, que depuis ces élections,
et malgré ce régime spécial qui lui a été
imposé, le conseil général a toujours eu
un président communiste et un lappor-
teur du budget communiste.

Par conséquent, vous le voyez, il ne
sert à rien de vouloir ruser avec la vo
lonté du corps électoral.

C'est pourquoi je vous demande — et
j'espère que M. Avinin voudra bien nous
appuyer >— de supprimer l'article 14, ce
qui permettra de mettre en application,
en oetobre 1947, les dispositions que vous
avez adoptées à l'article 1 er de ce projet
de loi. (Applaudissements à l'extrême
gauche.)

M. le président. La parole est à M. le
vice-président du conseil.

»

M. le vice-président du conseil. Mon an
cien collègue, M. Marrane, me permettra
de -dire qu'il faut quelquefois se défier de
la logique, car tout, dans ce bas monde,
n est pas toujours affaire de logique. Son
raisonnement me remet en mémoire une
petite histoire.

Il y avait une fois une jeune personne
qui avait un parrain très riche. Ce parrain
l'avait instituée sa légataire universelle
et, un beau jour, il lui avait annoncé
cette bonne nouvelle. Quelque temps plus
tard, la- jeune personne se lamentait parce
que son parrain ne se décidait pas à mou
rir. (Sourires.)

On vous a donné 67 conseillers géné
raux pour la région parisienne et, mainte
nant que vous les tenez en vertu de l'ar
ticle 1er , vous demandez la mort prématu
rée de l'Assemblée actuelle. La mariée
est belle, mais il ne faut pas trop exiger
d'elle I

Je crois donc que l'on peut tout conci
lier en maintenant l'article 1« et l'article
14.

M. le président. La parole est à M. Ila-
non.

M. Léo Hamon. Mv Marrane a semblé
croire que nous demandions à la loi des
armes contre son parti.

Cependant, quand M. Marrane rappelait
très justement que le conseil général de
la Seine avait eu des présidents commu
nistes, dont il a été le premier, il rendait.
par là-misme, le plus éloquent témoignage
f. l'impartialité et au désintéressement -po
litique des autres groupes de l'Assemblée
départementale, qui ont ponté à la prési
dence du conseil général le représentant
d'un groupe qui était minoritaire.

C'est dire que dans la .Seine nous ren
dons libéralement à chacun la place qui
lui revient et que nous ne'cherchons pas
à minimiser l'importance de tel ou tel
groupe.

De quoi s'agit-il aujourd'hui ? Si l'on
adoptait votre amendement, c'est-à-dire
si l'on refusait de proroger le conseil gé
néral de la Seine jusqu'en 1953, on se
trouverait dans une situation illogique, à
savoir que le conseil général étant formé
à la fois des conseillers municipaux de
Paris, et de membres qui sont seulement
conseillers généraux de la banlieue, cette
assemblée verrait ses deux fractions se
renouveler à des époques différentes. "

Il est conforme à la fois à la tradition

républicaine et au désir de tous ceux qui
connaissent les nécessités de cette assem
blée parisienne d'assurer le renouvelle
ment simultané du conseil municipal de
Paris et du conseil général de la Seine.
Vous êtes trop averti de ces questions
pour l'ignorer.

Dans ces conditions, il s'agit de savoir,
monsieur Marrane, si l'on prolonge le
mandat des conseillers généraux de ban
lieue jusqu'en 1953 ou si on l'abrège en
le faisant expirer en 1947 ; car votre amen
dement implique, non seulement le refus
de la prorogation, mais en fait la réduc
tion de la durée du mandat des conseillers
généraux élus en 1945.

Or, je rappelle à cet égard que les con
seillers généraux qui ont été élus en sep
tembre 1945 ne l'-ont pas été, comme les
conseillers municipaux, par des é'ections
provisoires faites avant le retour des pri
sonniers et des déportés, mais qu'ils ont
été élus définitivement, l'ensemble des
Français étant rentrés dans leurs foyers.

Votre proposition aboutit à une consé
quence extrêmement grave, puisque par là
vous en arrivez à réduire considérable
ment, presque des deux tiers, la durée
d'un mandat qui a été donné à des élus
dans des élections définitives.

Vous rejetez pour Paris tout régime d'ex
ception; vous' êtes d'une rigueur peut-être
excessive, sauf lorsqu'il s'agit des droits
de ces élus parisiens, pour lesquels pré
cisément vous faites -un régime d'excep
tion, puisque, pour eux seuls, vous vou
driez abréger la durée du mandat, pour
un motif qui est survenu après leur élec
tion et qui n'était pas prévu par l'électeur.

Ce n'est pas aux membres de votre
groupe que j'aurai besoin de rappeler
qu'une loi mettant fin au mandat que des
élus tiennent du suifrage universel risque
rait de mettre en péril la démocratie. (Ap
plaudissements au centre.)

M. le président. La parole est à M. le rap
porteur.

M. le rapporteur. Pas de brimades pour
les 60 anciens, donc pas de profit pour les
7 nouveaux. Je suis au fond d'accord avec
l'argumentation de M. le vice-président
du Conseil. J'accepte les arguments de
M. Hamon. La commission, n'ayant pas
accepté l'amendement de M. Marrane au
cours de ses travaux, le repousse mainte
nant.

M. Marrane. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Mar
rane.

M. Marrane. M. Hamon vient de rappeler
qu'il est de tradition dans le département
de la Seine que les élections des conseil
lers généraux de banlieue aient toujours
lieu quinze jours après les élections des
conseillers municipaux de Paris, qui sont
également conseillers généraux de la Seine.
Or vous venez de voter l'article 13 d'après
lequel l'élection du conseil général de la
Seine pour la banlieue a lieu quatorze
jours après l'élection du conseil municipal
de Paris. C'est dire que je vous demande
de respecter non seulement "l'article 1er ,
mais également l'article 13. L'article 14, en
eflet, contredit l'article 13. C'est pourquoi
je vous demande de bien vouloir suppri
mer cet article 14.-

M. Avinin, tout à l'heure, a très judi
cieusement fait remarquer que si l'on tient
compte seulement dans six ans du recense
ment de 1946, on risque d'aboutir alors à
des résultats contestables, car si le recen
sement qui s'effectuera d'ici là constate
une diminution de la population à Paris ou
en banlieue, le chiffre de 67 conseillers
ne sera plus en, accord avec une réparti
tion équitable découlant de la proportion
nelle.

Ce chiffre de 67 est établi conformément
à l'article 13, conformément aux tradi
tions. Je vous demande, pour être logiques
dans l'application des articles 1 er et 13, de
vouloir bien voter mon amendement.

J'ajoute que nous déposons une demande
de scrutin public.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...

Je mets aux voix l'amendement de
M. Marrane.

Je suis saisi d'une demande de scrutin
par le groupe communiste.

Le scrutin est ouvert.

(Les voles sont recueillis. — MM. les se
crétaires en font le dépouillement.)

M. le président. \WM .les secrétaires me
font connaître qu'il y a lieu de procéder
à l'opération du pointage.

Le Conseil est-il d'avis de poursuivre ses
délibérations pendant l'opération du poin
tage ?

Voix nombreuses. Oui !

M. le président. Je donne donc lecture
de l'article 15.

« Art. 15. — Les dispositions relatives à
l'identité des électeurs et à la propagande
électorale prévues aux titres II et III de la
loi concernant le régime général des élec- ,
tions municipales sont applicables aux as
semblées parisiennes: conseil municipal de
Paris, conseil général de la Seine (ban
lieue). »

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'article 15.

- (L'article 15 est adopté.)

M. le président. a Art. 15 bis. — Pen
dant un- délai d'un mois suivant la pro
mulgation. de la présente loi, tout citoyen
français rétabli dans ses droits civiques en
application de la loi d'amnistie pourra de
mander son inscription sur les listes élec
torales selon la procédure prévue pour les
fonctionnaires mutés. » — (Adopté.)
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ANNEXE I

COMPOSITION DU CONSEIL MUNICIPAL DE PARIS

DÉSIGNATION

des secteurs.

ARRONDIS

SEMENTS

constituant

les

secteurs.

NOMBRE

de

sièges.

1er (rive gauche)
S»

96«
70

2e (rive gauche)
3e (rive gauche)

i:i«
i1

8
14«

15e

I

4° (rive droite 1
i

i cr I

9
ya

oe

5° (rive droite)
16°

3 . 13
6e (rive droite) i 1S* 9

7 Ô (rive droite)
i

8-I e

HJ*

8e (rive droite) j
\

il0 i 11
12° '

19e l
v t u u. un i ii > i ii • j 20° 1

Total 90

— (Adopté.)

ANNEXE II

COMPOSITION DU CONSEIL GÉNÉRAL DE LA SEINE
(BANLIKUIÎ)

o
Rk .

S5S
i

•*2.
1» O 1

HS

h

CANTONS

constituant les secteurs.

NOMBRE

de

. sièges.

1er Charenton

42
Ivry I

NoLent-sur-Nïarne

Saint-Maur-des-Fossos ,

2e sceaux ,

12Vanves

Ville juif

. 3e iouloine

13

o omhn3 i

îonr hfvoie .

Nom v 1

Puteaux

4e \

10
Clichy f

Leval:ms i
Saint- iien t

5« Aubervilliers : J

9\imin >

Saint-Denis 1
0e Montreuil i

11

67

Nni tfe- e-SPP> . s

Vincennes \ j

Total

— (Adopté.)

Il y a lieu de suspendre la séance jus
qu'à la fin de l'opération du pointage.

Il n'y a pas d'oppostion?...

La séance est suspendue.

(La séance, suspendue à deux heures
quinze minutes, est reprise u tV s heures
quarante minutes.)

H. le président. La séance est reprise.
Voici le résultat, après pointage, du

scrutin sur l'amendement de M. Marrane,
tendant à la suppression de l'article 14

du projet de loi fixant le régime des
élections au conseil municipal de Paris et
au conseil général de la Seine:

Hjmbre de votants 257

Majorité absolue 129
Pour 90
Contre 167

(Le Conseil de la République n'a pas
adopté.)

M. le président. Avant de mettre aux
voix l'ensemble de l'avis -sur le projet de
loi, je donne la parole à M. Hamon pour
expliquer son vote.

M. Léo Ham. A cette heure une expli
cation de vote ne saurait être que brève.

Je voudrais tout d'abord, au nom de
mes amis, me féliciter de voir triompher,
apparemment sans contestation quant au
principe, la représentation proportionnelle
dans la capitale française.

11 me sera permis de rappeler à cet égard
que dans cette même salle, il y a deux ans,
M. Le Troquer et moi-même réussissions
à faire adopter par une collaboration dont
nous nous félicitons encore, le principe de
la représentation proportionnelle pour
Paris'; les contestations de l'époque se
sont tues et aujourd'hui ce principe a
l'adhésion unanime.

Sur le mécanisme même de la représen
tation proportionnelle, nous n'avons pas
voulu, monsieur le vice-président du con
seil, fidèle aux accords politiques qui ont
été invoqués, remettre en question ce qui
avait été conclu.

Il me sera cependant permis d'exprimer
lin regret local, celui d'avoir vu le report
des restes entre les secteurs compliquer
considérablement une loi électorale, ainsi
qu'il est ressorti d'une controverse que
nous avons tout à l'heure entendue entre

M. Avinin et M. le rapporteur.
Je crois que vous avez inséré dans la

loi deux principes contradictoires: le piin-
cipe de l'assignation d'un nombre déter
miné d'élus à chaque secteur et le principe
de la proportionnelle intégrale sur l'en
semble de neuf secteurs. Ce sont là deux

principes totalement indépendants. On a
postulé entre eux une harmonie préétablie.
11 y a des harmonies qui s'instituent, elles
sont rarement préétablies.

• Lorsqu'on a voulu procéder à la réalisa
tion d'un système semblable sur le plan
national pour les conseillers de la Répu
blique, on a dû prévoir, à côté des conseil
lers élus sur le plan départemental, un
contingent de conseillers élus sur le plan
interdépartemental et ce n'est qu'ainsi, par
ces soupapes de sûreté, qu'il a été pos
sible de concilier les contingents attribués
à chaque département avec le report des
restes.

Nous craignons que l'ingéniosité de M. le
rapporteur et de M. Avinin ne reçoivent,
lors des dépouillements, de nouveaux pro
blèmes à résoudre, et surtout nous r;,met
tons que le report des restes au-delà des
secteurs ait rompu une attache de l'élec
teur avec l'élu, à laquelle, monsieur Avi
nin, nous tenions également, non pas parce
que nous sommes adversaires 'le la propor
tionnel e, mais parce que, précisément,
notre attachement à la proportionnelle fait
que nous recnerchons res conditions dans
lesquelles elle est la plus viable, parce
qu'elle persuade le plus la population
qu'elle trouve dans le cadre de la propor
tionnelle l'expression de ses intérêts.

Par conséquent, j'exprime, au nom de
mes amis, le regret de voir que le report

des restes au plan municipal tout entier
a relâché les liens que l'électeur parisien
souhaite avec son élu et que le groupe du
mouvement républicain populaire s'était
attaché à lui donner, en tenant compte
des nécessités de la proportionnelle.

Voilà, mesdames et messieurs, un re
gret que je me devais d'exprimer. L'essen
tiel reste cependant sauf. Nous avons
maintenu la proportionnelle dans Paris,
nous l'avons maintenu, je le répète, avec
une adhésion unanime, je l'espère, ou du
moins quasi-unanime. Nous la maintenons,
malgré une difficulté que j'ai dénoncée,
mais nous la maintenons dans un accord
politique auquel M. le vice-président du
conseil sait l'intérêt que nous attachons.

Nous votons pour un projet dont la rapi
dité de discussion même montre aujour-
d'hui que la proportionnelle, elle aussi,
peut durer. (Applaudissements au cen
tre.) .t

M. le président. Personne ne demande
plus la- parole?...

Je mets aux voix l'ensemble de l'avis
sur le projet de loi.

(Le Conseil de la République a adopté.)

REGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

M. le président. Je propose au Conseil
de la République de fixer au mardi 26
août, à 17 heures, sa prochaine séance pu
blique, afin de recevoir le projet de loi
relatif au statut de l'Algérie dans le cas
où l'Assemblée nationale serait en mesure
d'en saisir le Conseil.

A l'ordre du jour de cette séance figure
raient les affaires transmises aujourd'hui
par l'Assemblée nationale après déclara
tion d'urgence.

Il n'y a pas d'opposition?...
11 en est ainsi décidé.

Voici donc quel serait l'ordre du jour '
de cette séance:

Nomination d'un membre d'une commis
sion générale ;

Discussion du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, après déclaration
d'urgence, mettant à la charge de l'État
les dépenses de certains personnels en ser
vice dans les établissements français dans
l'Inde, et modifiant la réglementation rela
tive aux dépenses obligatoires pour le
budget de ces établissements (n° 716,
année 1947).

Discussion de la proposition de loi, adop
tée par l'Assemblée nationale, après décla
ration d'urgence, tendant à modifier cer
tains articles de la loi n° 46-2389 du 28
octobre 1946 sur les dommages de guerre
(n°719, année 1947).

Discussion de la proposition de loi, adop
tée par l'Assemblée nationale, après décla
ration d'urgence, tendant à régulariser la'
situation dos propriétaires sinistrés dont!
les immeubles ont été reconstruits par'
l'État au titre de « chantiers d'expérimen
tation » (n° 720, année 1947).

Il n'y a pas d'observation?...
L'ordre du jour est ainsi réglé.
Personne ne demande la parole?...
La séance est levée.

(La séance est levée à deux heures qiua-
rante-cinq minutes.)

Le Chef du service de la sténographie
du Conseil d e la République,

CH. LA MORANDIÈRE.
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Désignation, par suite de vacance, de
candidature pour une commission gé
nérale.

(Application de l'article 16 du règlement.)

Le groupe du mouvement républicain
populaire a désigné M. Albert Ehm pour
remplacer, dans la commission de l'éduca
tion nationale, des beaux-arts, des sports,
de la jeunesse et des loisirs, M. Paul Simon.

(Cette candidature sera ratifiée par le
Conseil de la République si, avant la no-
mima'tion, elle n'a pas suscité l'opposition
de trente membres au moins.)

^ Errata.
du compte rendu in extenso de la séance

* du 7 août 1917.

ASSURANCES SOCIALES, MODIFICATION DE L'AR
TICLE 35 DE L'ORDONNANCE DU 19 OCTOBRE
1915.

Page 1576, lre colonne, 4° alinéa en par
tant du bas, 6° ligne

Au lieu de: « ...sur les assurances so
ciales... »,

Lire: « ...fixant le régime des assu-
ces sociales applicable aux assurés des
professions non- agricoles. »

au compte rendu in extenso de la séance
du 11 août 1917.

GRANDS CONSEILS DE L'AFRIQUE OCCIDENTALE

ET DE L'AFRIQUE ÉQUATORIALE FRANÇAISES

Page 1732, 2° colonne, art. 26, 2e alinéa,
2e ligne:

Au lieu de: « ...et les réunions... »,
Lire: « ...et des réunions... ».

Page 1731, art. 37, 6°, 2e ligne:
Au lieu de: « ...du gouverneur géné

ral ... »,
Lire: « ...du gouvernement général... ».

Page 1734, art. 37, 11°, dernière ligne:
Au lieu de: « ...de l'Union... »,
Lire: « ...de l'Union française... ».

Page 1735, lre colonne, 24° b), 2e alinéa.
3e ligne:

Au lieu de: « ...caisse de réserves... »,
Lire: « ...caisse de réserve... ».

Page 1735, lre colonne, 25°, 2° ligne:
Au lieu de: « ...taxes et contribu

tions... »,
Lire: « ...taxes et contributions direc

tes. . .».

Page 1735. 3e colonne, art. 39, 1°. 2° li
gne :

Au lieu de: « ...les règles de percep
tion... », .

Lire: « ...et les règles de perception... »,

Page 1735, 3° colonne, art. 39, 2°. 10° et
dle lignes:

Au lieu de: « ...dans quatre-vingt-dix
jours... »,

Lire: « ...dans les quatre-vingt-dix
jours... ».

Page 1735, 3e colonne, 2e alinéa, en par
tant du bas, 4e ligne

Au lieu de: « ...portant mode d'assiette
et règles de perception... »,

Lire: « ...portant sur le mode d'assiette
et les règles de perception... ».

Page 1736, lre colonne, art. 41 , lre et
2e lignes:

Au lieu de: « ... la profession d'avocat.
défenseur, les professions... ».

Lire: « ...de la profession d'avocat dé
fenseur, des professions... ».

Page 1739, lre colonne, art. 54, lre ligne :
Au lieu de: « ...les fonctions de mem

bres. . . »,
Lire: « ...les fonctions de membre... ».

Erratum.

au compte rendu in extenso de la séance
du 19 août 1947.

DÉGAGEMENT DES CADRES

Page 1812, 2° colonne, 46 alinéa, 3e ligne:
Au lieu de: « ...à l'exclusion de... ».

Lire: « ...à l'exception de... »

Page 1815, l ro colonne, art. 11. lignes
9 à 11 .

Au lieu de: « ...ait au moins duré deux
ans, soit avant... soit un an »,

Lire: « ...ait au moins duré soit deux
ans avant... soit un an. ».

PÉTITIONS

Décisions de la commission du suffrage
universel, du règlement et des pétitions
insérées en annexe au feuilleton du

\ 22 juillet 1947 et devenues définitives
aux termes de l'article 94 du règlement.

Pétition n° 1 du 19 mai 1947. — M. Roula

Larbi, rue Hautefeuille à Djidjelli (Algé
rie) , demande que le statut de l'Algérie
ne soit pas débattu par le Parlement avant
la constitution de l'assemblée de l'Union
française et de l'assemblée territoriale.

M. Fernand Lemoine, rapporteur.

Rapport. — La commission décide de
renvoyer cette pétition à l'examen de M. le
ministre de l'intérieur. — (Renvoi au mi
nistre de l'intérieur.)

Pétition n° 2 du 17 juin 1947. — M. Ho
cine Garaoui, cité Auzas,.rue Bélisaire à
Bône (Algérie), demande un rappel de sa
laire au nom de cinq gardiens de la.
S. A. R. S., direction départementale d»
BÇne (Algérie).

M. Fernand Lemoine, rapporteur.

Rapport. — La commission décide de
renvoyer cette pétition à l'examen de M. le
ministre de l'intérieur. — (Renvoi au mi
nistre de l'intérieur.)

Pétition n° 3 du 23 juin 1947. — M. Souïci
Arezki à Bou-Nouh, à Alger (Algérie), de
mande l'attribution d'allocations familiales.

M. Fernand Lemoine, rapporteur.
Rapport. — La commission décide de

renvoyer cette pétition à l'examen de M. le
ministre du travail et de la sécurité sociale
pour lui demander d'accorder un secours à
l'intéressé. — (Renvoi au ministre du tra
vail et de la sécurité sociale.)

Pétition n° 4 du 24 juin 1947. — M. Paul
Noninck, 14, rue Rouget-de-l'Isle à Tour
coing (Nord), demande des indemnités de
dommages de guerre.

M. Fernand Lemoine, rapporteur.

Rapport. — La commission décide de
renvoyer cette pétition à l'examen de M. le
ministre du commerce, de la reconstruc
tion et de l'urbanisme. — (Renvoi au mi
nistre du commerce, de la reconstruction
et de l'urbanisme.)

Pétition n° 5 du 30 juin 1947. — M. René
Hubin, à Julienne, par Jarnac (Charente),
demande la réquisition d'un immeuble.

M. Fernand Lemoine, rapporteur.

Rapport. — La commission décide de
renvoyer cette pétition à l'examen de M. le
ministre de l'intérieur. — (Renvoi au mi
nistre de l'intérieur.)

Pétition n° 6 du 10 juillet 1947. —
M. Edwin Bastet, 13, avenue de Paris à
Auxerre (Yonne), demande une modifica
tion de la législation relative à la confis
cation des profits iilioites en ce qui con
cerne la contrainte par corps.

M. Fernand Lemoine, rapporteur.

Rapport. — La commission décide de ren
voyer cette pétition à l'examen de M. le
ministre de l'économie nationale. — (Ren
voi au ministre de l'économie nationale.)

Pétition n° 7 du 16 juillet 1947. — M. An
toine Balfelruî, 9, boulevard de la Saus
saye à Neuilly-sur-Seine (Seine), demande,
au nom du comité d'aide et d'assistance

français d'Hanoï, que les négociations ne
soient pas reprises avec le Viet-Minh.

M. Fernand Lemoine, rapporteur.

Rapport. — La commission décide de
renvoyer cette pétition à l'examen de M. le
ministre de la France d'outre-mer. — (Ren
voi au ministre de la France d'outre-mer.)

QUESTIONS ÉCRITES
REMISES A LA PRÉSIDENCE

DU CONSEIL DE LA REPUIiLIQUE
LE 22 AOÛT 1947

Application des articles 82 et 83 du règle
ment ainsi conçus:

« Art. 82. — Tout conseiller qui désire poser
une question écrite au Gouvernement en re
met le texte au président du Conseil de la
République, qui le communique au Gouver
nement.

« Les questions écrites doivent être som
mairement rédigées et n a contenir aucune
imputation d'ordre personnel A l'égard de
tiers nommément désignés; elles ne peuvent
être posées que par un seul conseiller et à
un seul ministre. »

« Art. 83. — Les questions écrites sont pu
bliées à la suite du compte rendu in extenso;
dans le mois qui suit cette publication , les
réponses des ministres doivent également y
Cire publiées.

« Les ministres ont toutefois la faculté de
déclarer par écrit que l'intérêt public leur
interdit de répondre ou, à titre exceptionnel,
qu'ils réclament un délai supplémentaire
pour rassembler les éléments de leur ré
ponse; ce délai supplémentaire ne peut excé
der un mois.

« Toute question écrite à laquelle il n'a pas
été répondu dans les délais prévus ci-dessus
est convertie en question orale si son auteur
le demande. Elle prend rang au rôle des ques
tions orales d la date de cette demande de
conversion. »
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SANTÉ PUBLIQUE ET POPULATION

472. — 22 août 1947. — M. le général Paul
Tubert demande à M. le ministre de la santé
publique et de la population les raisons qui
font écarter, depuis 1)46, des listes d'attribu
tion de la « Médaille de la famille française »
les mères de familles nombreuses d'Algérie.

RÉPONSES DES MINISTRES

AUX QUESTIONS ÉCRITES

AFFAIRES ÉTRANGÈRES

293. — M. Jacques de Menditte demande à
M. le ministre dss affaires étrangères: 1® pour
quelles . raisons les journaux français sont
seuls absents des kiosques de Berlin alors
qu'on y trouve ceux des Etats-Unis d'Améri
que, de la Grande-Bretagne et de l'U. ll. S. S.;
2° les mesures qu'il compte prendre pour per
mettre à la presse française de tenir en Alle
magne la place qui lui revient. (Question du
29 mai 1947.)

Réponse. — I. La vente des quotidiens
français en Allemagne aurait pu faire suite
à celle de revues artistiques, littéraires, tech
niques, etc., diffusées depuis quelque temps
dans ce pays — si le conseil de contrôle,
dans sa séance du 20 juin 1947 n'avait, à la
demande du représentant soviétique, renvoyé
au directoire politique un projet de ce der
nier, approuvé par la France et visant pré
cisément à la libre admission de tous impri
més en Allemagne. Nous ne sommes pas en
mesure d'indiquer les motifs pour lesquels
la Grande-Bretagne et les Etats-Unis ont
d'ores et déjà pris des mesures, dans leurs
zones respectives, pour diffuser leur presse;
ll. lorsque la vente des quotidiens sera au
torisée par le conseil de contrôle, il ne s'en
suivra pas que ceux-ci bénéficieront d'une
diffusion très large. D'une part, en effet, le
plafond des transfert monétaires d'Allema
gne en France, autorisés par le ministère des
finances, au titre global des ventes de livres,
journaux et publications — soit 13 millions
de francs par mois— impose de sévères limi
tations; c'est incontestablement la .diffusion
du livre et des revues de qualité (scientifi
ques notamment), de préférence aux publica
tions de moindre importance récréatives ou
autres, et aux quotidiens, qui peut le mieux
servir les intérêts français. D'autre part, et in
dépendamment de la hiérarchie à établir en
fonction du plafond en question, il est per
mis de se demander si la presse française, en
raison de la liberté dont elle jouit, pourrait
être mise utilement, pour l'instant, entre les
mains du grand public allemand, encore
inapte à comprendre que cette liberté, sous
ses aspects parfois très accentués, est la cau
tion d'un régime vraiment démocratique.
D'ailleurs, un service de quotidiens français
est déjà effectué par les soins de la direction
de l'information du commandement en chef
français en Allemagne à des organismes ad
ministratifs, politiques ou culturels qu'ils sont
susceptibles d'intéresser.

FINANCES

371. — M. Guy Montier demande à M. le
ministre des finances: 1° pour quelles raisons
les déportés qui, après leur retour, ont remis
à l'échange chez les percepteurs, de juillet à
septembre 1945, les billets anciens, n'ont pas
encore été remboursés depuis deux ans; 2°
pour quelle date ils peuvent espérer le rem
boursement; 3° s'il sera tenu compte de
l'augmentation du coût de la vie depuis cette
date. ( Question du 3 juillet 1947.)

Réponse. — Les personnes déportées en Al
lemagne pour des raisons d'ordre politique
ou racial, ou au titre du service du travail
obligatoire et qui ont été rapatriées en France
postérieurement au 15 juin 1945, date de clô
ture de la période d'échange des billets de
banque, ont été* lors de leur retour, invi
tées à déposer les anciennes coupures leur
appartenant chez le percepteur de leur do
micile; l'échange des coupures déposées a
été effectué immédiatement à concurrence

d'un maximum de 3.000 francs; les person
nes ayant déposé plus de 3.000 francs ont
reçu un récépissé de dépôt pour le solde.
Des dispositions ont été prises au mois d'oc
tobre 1946 en vue du remboursement des ré
cépissés ainsi délivrés. Il a été, en premier
lieu, décidé que ces récépissés pourraient être
remboursés par les trésoriers payeurs géné
raux des départements à concurrence de
7.000 francs, sans que les intéressés eussent
à justifier de la propriété de leurs billets an
térieurement au 4 juin 1945, date d'ouverture
de la période d'échange; il a seulement été
prévu, en vue d'éviter les fraudes, que les
billets devraient avoir été déposés dans les
trente jours suivant la date du rapatriement
et que l'échange ne pourrait porter que sur
des billets demeurés en France. A l'égard
des rapatriés, dont l'avoir primitif excédait
10.000 francs, il a été arrêté que l'échange
du reliquat serait subordonné à la preuve
de la possession, antérieurement au 4 juin
1945, de la somme non échangée; le soin de
statuer sur le cas de ces rapatriés a été confié
dans chaque département à une commission
présidée par le trésorier payeur général.. Des
dispositions analogues ont été prévues en ce
qui concerne les rapatriés n'ayant pas dé
posé leurs billets, mais ayant seulement pré
senté à l'administration des demandes
d'échange. L'application de ces dispositions j
a commencé au mois de novembre 1946 et
se trouve dans la plupart des départements
en voie d'achèvement; il a été constaté que
les trésoriers payeurs généraux et les com
missions avaient appliqué ces dispositions
dans un esprit très compréhensif pour les
déportés. Il est évident qu'il n'a pu dans
ces opérations être tenu compte de l'augmen
tation du coût de la vie et que les intéres
sés n'ont pu recevoir, dans les cas d'échange
intégral, que des sommes nominalement éga
les à celles qu'ils avaient déposées.

JUSTICE

427. — M. Henri Liénard signale à M. le
ministre de la justice que l'article 87 b du
tarif des avoués (établi par décret du 30 avril
1946, modifié par rectificatif du 10 mai 1946)
dispose que l'avoué chargé de, gérer une

étude vacante par décès ou démission a droit,
sauf convention contraire, à la moitié des
produits nets, l'autre moitié revenant à
l'avoué dont la démission a été acceptée ou
aux ayants droit de l'avoué; décédé; et de
mande si cette disposition reçoit application
lorsque l'étude a été gérée par le principal
clerc qui a rempli les fonctions d'avoué sup
pléant après avoir prêté serment devant le
tribunal et ce, à la suite de la mobilisation
de son patron, avoué titulaire. ( Question du
5 août 1947.)

Réponse. — La situation visée par l'hono
rable parlementaire paraît être celle du sup
pléant d'un officier ministériel (décret du
1er septembre 1939) et non de l'administrateur
d'une charge vacante ou dont le titulaire est
empêché (décret du 30 avril 1916 et ordon
nance du 28 juin 1945). Si tel est bien le
cas, il y a lieu de faire application des pres
criptions du décret précité du 1er septembre
1939, en son article 4,-alinéa 1er, oui 'décide:
« sauf convention contraire, le partage des
produits nets de la charge de l'officier pu
blic ou ministériel suppléé s'efTeciue dans
la proportion de moitié entre suppléant et
suppléé ».

PRODUCTION INDUSTRIELLE

324. — M. Gabriel Hocquard demande i
M. le ministre de la production industrielle:
1» quelle est la situation actuelle exacte du
marché du savon; 2° s'il ne serait pas pos
sible, non pas de rendra la liberté à ce mar
ché, mais de doubler ou, du moins, d'aug
menter de façon appréciable les rations re
savon actuellement distribuées. (Question du
12 juin 1947.)

Réponse. — Les approvisionnements en
corps gras industriels s'étant améliorés vers
la fin de l'année 1946, les diverses mesures
suivantes assouplissant le rationnement de sa.
von ont pu être prises: 1» depuis le 1er mars
1917, tous les détersifs rationnés destinés au
lavage du linge (détersif au savon, détersif
AGS 103, savon mou à 12 p. 100 d'acides gras)
ont été libérés du rationnement; 2» dans
36 départements il a été institué au cours de
l'année 1947 une option « corps gras savon »
permettant aux consommateurs le choix entre
le savon et les corps gras alimentaires, tels
que la margarine et la végétaline; 3° au mois
de juin un supplément de 100 g de savon a
été attribué aux consommateurs munis de
la carte « grands centres » ; 4° la ration de
savon de toilette a été doublée pour les
consommateurs des catégories E et j ; 5» de
puis le l" août 1947, la ration de savon des
consommateurs ordinaires a été augmentée
de 50 p. 100, augmentation qui sera sans
doute portée à 100 p. 100 si les approvision
nements le permettent, dans un avenir assez
proche; 6° une attribution supplémentaire da
50 g est allouée, par nourrisson, aux crèches
et pouponnières; 7« un supplément de savon
de 150 g est donné aux futures mères un
mois avant l'accouchement; 8° une prime
de 300 g de savon tous les deux mois est
attribuée aux mères fréquentant avec assi
duité les centres de consultations de nourris
sons.
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ANNEXES AU PROCÈS-VERBAL

de la séance du Vendredi 22 Août 1947.

SCRUTIN (N° 60)

Sur le passage à la discussion de l'article
unique de la proposition de loi, adoptée par
l'Assemblée nationale, tendant à autoriser
le cumul des allocations familiales et des
majorations pour enfants en faveur des
veuves de guerre.

Nombre des votants . 296

Majorité absolue 149

Pour l'adoption 99
Contre 197

Le Conseil de la République n'a pas adopté,

Ont voté pour:

MM.

Anghiley.
Baret (Adrien), la Réu

nion.
Baron.
Bellon.

Benkhelil (Abdesse
lam).

Benoit (Alcide).
Berlioz.
Boisrond.
Bouloux.

Mme Brion.
Mme Brisset.
Buard.
Calonne (Nestor).
Cardonne (Gaston),

Pyrénées-Orientales.
Cherrier (René)»
Mme Claeys. >
Colardeau.

Coste (Charles).
David (Léon).
Decaux (Jules).
Defrance.
Mme Devaud.
Djamah (Ali),
Djaument.
Dubois (Célestin).
Mlle Dubois (Juliette).
Duhourquet.
Dujardin.
Mlle Dumont (Mi

reille).
Mme Dumont

(Yvonne),
Dupic.
Étifier.
Fourré.
Fraisseix.
Franceschi,
Mme Girault.

Grangeon.
Guissou.

Guyot (Marcel). .
Jaouen (Albert), Finis

tère .
launeau.
Jullien.
Knecht.

Lacaze (Georges),
Landaboure.
Larribère.
Laurenti.
Lazare.

Le Coent.

Le Contel (Corentin).
Le Dluz.
Lefranc.
Legeay.
Lemoine.
Léro.
Mahdad.

Maïga (Mohamadot
Djibrilla).

Mammonat.
Marrane.

Martel (Henri).
Mauvais.

Mercier (François).
Merle (Faustin), A. N.
Merle (Toussaint), Var.
Mermet-Guyennet.
Molinié.
Montalembert (de).
Mostefaï (El-Hadi).
Muller.
Naime.
Nicod.

Ou Rabah (Abdel
madjid).

Mme Pacaut»
Paquirissamypoullé.
Mme Pican.
Poincelot.

Poirot (René) s
Prévost.
Primet.
Mme Roche (Marie).
Rosset.

Roudel (Baptiste) ;
Rouel.
Saadane.
Sablé.
Salah.

Sauer.
Sauvertin.
Sid Cara.

Teyssandier.-
Tubert (Général).
Vergnole,
Victoor.

Mme Vigier.
Vilhet.
Vittori.

Vourc'h.

Willard (Marcel).
Zyromski, Lot-et-Ga-
' ronne.

Ont voté contre :

MM.
Abel-Durand.
Aguesse.
Alric.

Amiot (Edouard).
André (Max).
Armengaud.
Ascencio (Jean).
Aussel.
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid,
Barré (Henri), Seine.
Bechir Sow.

Bène (Jean).
Berthelot (Jean-Marie).
Bocher.

Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.

Borgeaud.
Bossanne (André),

Drôme.

Bosson (Charles),
Haute-Savoie.

Boyer (Jules), Loire.
Boyer (Max), Sarthe.
Brettes.
Brier.
Brizard.
Mme Brossolette.

Brune (Charles), Eure-
et-Loir.

Brunet (Louis),
Brunot.

Buffet (Henri),
Carcassonne.

Cardin (René), Eure.
Mme Cardot (Marie-

Hélène).
Carles.
Caspary.
Cayrou (Frédéric).
Chambriard,
Champeix.
Charles-Cros.
Charlet.

Chatagner.
Chaumel,
Chauvin.
Chochoy.
Claireaux. "
Clairefond.
Colonna,
Coudé du Foresto.
Courrière.
Couteaux.
Cozzano,
Dadu.

Dassaud."
Debray.
Delfortrie.

Delmas (Général)*
Denvers.

Diop.
Dorey.
Doucouré (Amadou).
Doumenc,
Duchet.
Duclercq (Paul).
Dulin.

Dumas (François).
Durand-Reville*
Mme Eboué.
Félice (de). '

Ferracci.

Fournier,
Gadoin.

Gargominy.
Gasser.

Gatuing.
Gautier (Julien).
Gérard.

Gerber (Marc), Seine.
Gerber (Philippe), Pas-

de-Calais.
Giacomoni.

Giauque.
Gilson.
Grassard.
Gravier (Robert),

Meurthe-et-Moselle.
Grenier (Jean-Marie),

Vosges,,
Grimal.
Grimaldi.
Salomon Grumbach.

Guénin. f.
Guirriec.
Gustave.

Amédée Guy.
Hamon (Léo).
Hauriou.
Helleu.

Henry.
Hocquard.
Hyvrard.
Jacques-Destree.
Janton.
Jaouen (Yves), Finis

tère.
Jarrié.

Jayr.
Jouve (Paul).
Lafay (Bernard).
Laffargue.
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
La Gravière.
Landry.
Mme Lefaucheux.
Le Goff.
Léonetti.

Le Sassier-Boisatyné.
Le Terrier.
Leuret.

Liénard.
Longchambon.
Maire (Georges),
Marintabouret.
Masson (Hippolyte),
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de).
Menu.

Meyer.
Minvielle.
Molle (Marcel).
Monnet.

Montgascon (de).
Montier (Guy).
Morel (Charles),

Lozère.

Moutet (Marius).
N'Joya (Arouna).
Novat.

Okala (Charles).
Ott.
Mme Oyon.
Paget (Alfred).
Pairault,

Mme Patenotre (Jac-
Jac-
Thcme).

Pauly.
Paumelle.
Peschaud.
Ernest Pezet.
Pfleger.
Pialoux.
Pinton.
Poher (Alain).
Poirault (Emile).
Poisson.
Pontille (Germain).
Pujol.
Quessot (Eugène).
Racault.
Rausch (André).
Rehault.
Renaison,
Reverbori
Richard. .
Rochette.

Rogier.
Mme Rollin,-
Romain.
Rotinat.

Roubert (Alex).
Rucart (Marc). '
Saint-Cyr.
Salvago.

Sarrien.
Satonnet.
Mme Saunier.
Schiever.
Sempé.
Serrure.
Siabas,
Siaut.

Simard (René).
Simon (Paul).
Soce (Ousmane).
Soldani.
Southon.
Thomas (Jean-Marie).
TognariL .
Touré (Fodé Mama

dou).
Tremintin.

Mlle Trinquier.
Vanrullen.
Verdeille.

Mme Vialle.
Vieljeux.
Vignard (Valentin-

Pierre).
Viple.
Voyant. ■
Walker (Maurice).
Wehrung.
Westphal.

N'ont pas pris part au vote:

MM:
Bendjelloul (Mohamed-

Salah).
Boudet.

Brunhes (Julien),
Seine.

Depreux (René).

Ehm.

Ignacio-Pinto (Louis).
Pajot (Hubert).
Georges Pernot.
Quesnot (Joseph).
Rochereau.
Streill.

Ne peuvent prendre part au vote:

MM.
Bézara.

| Raherivelo.
! Ranaivo.

Excusés ou r isents par congé :

MM,
Bollaert (Emile).

Paul-Boncour.

N'a pas pris part au vote:

Le conseilla de la République dont l'élec
tion est soumise à l'enquête:

M. Subbiah (Caïlacha).
•* :

N'ont pas pris part au vote :

• M. Gaston Monnerville, président du Con
seil de la République, et M. Robert Serot, qui
présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient
été de:

Nombre des votants 301

Majorité absolue 1oi

Pour l'adoption 100
Contre 201

Mais, après vérification, ces nombres ont
été rectifiés conformément à la liste de scru
tin ci-dessus.
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SCRUTIN (N° 61)

Sur l'amendement de M. Marrane à l'arti

cle 1er du projet de loi relatif au régime
général des élections municipales.

Sombre des votants 300

Majorité absolue 151

Pour l'adoption 94
Oonfre 206

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour:

MM.

Anghiley.
Baret (Adrien), la Réu

nion.
Baron.
Bellon.

Bendjelloul (Mohamed-
Sala).

Benkhelil (Abdesse
lam) .

Benoit (Alcide).
Berlioz.
Bouloux.
Mme Brion.
Mme Brisset.
Buard.

Calonne (Nestor).
Cardonne (Gaston),

Pyrénées-Orientales .
Cherrier (René).
Mme Claeys.
Colardeau.

Coste (Charles)'.
David (Léon).
Decaux (Jules).
Defrance.
Djamah (Ali).
Djaument.
Dubois (Célestin)".
Mlle Dubois (Juliette).
Duhourquet.
Dutardin.

Mlle Dumont (Mi
reille) .

Mme Dumont
(Yvonne).

Dunic.
Étifier.
Fourré.
Fraisseix.
Franceschi.
Mme Girault.
Grangeon.
Guissou.

Guyot (Marcel)'.
Jaouen (Albert),

Finistère.
Jauneau.
Knecht.

Lacaze (Georges)'.
Land^houre.
Larribère.
Laurenti.

Lazare.
Le Coent.

Le Contel (Corentin).
Le Dluz.
Lefranc.
Legeay.
Lemoine.
Léro.
Mahdad.

Maïea (Mohamadou
Djibrilla)..

Mammonat.
Marrane.

Martel (Henri).
Mauvais.

Mercier (François).
Merle (Faustin), A. N.
Merle (Toussaint), Var.
Mermet-Guyennet.
Molinié.

Mostefaï (El-Hadi).
Muller.
Naime . .
Nicod.

Ou Rabah (Abdel
madjid).

Mme Pacaut.

Paquirissamypoullé.
Mme Pican.

Poincelot.

Poirot (René).
Prévost.
Primet.

Mme Roche (Marie).
Rosset.

Roudel (Baptiste).
Rouel. '
Saadane.
Sablé.
Saiah.
Sauer.
Sauvertin.
Sid Cara.

Tubert (Général)'.
Vermole.
Victoor.

Mme Vigier.
Vilhet.
Vittori.

Willard (Marcel).
Zyromski, Lot-et-

Garonne.

Ont voté contre :

MM.
Abel-Durand.
Aguesse.
Alric.

Amiot (Edouard)'.
André (Max).
Armengaud.
Ascencio (Jean).
Aussel.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Barré (Henri). Seine.
Bechir Sow.

Bène (Jean).
Berthelot (Jean-Marie).
Bocher.
Boisrond.
Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.
Borgeaud.

Bossanne (André),
Drôme.

Bosson (Charles),
Haute-Savoie.

Boudet.

Boyer (Jules), Loire.
Boyer (Max), Sarthe.
Brettes.

Brier.
Brizard.
Mme Brossolette.

Brune (Charles),
Eure-et-Loir.

Brunet (Louis).
Brunhes (Julien),

Seine.
Brunot.

Buffet (Henri).
Carcassonnne.

Cardin (René), Eure. i

Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Carles.

Caspary.
Cayrou (Frédéric).
Chambriard ,
Champeix.
Charles-Cros.
Charlet.

Chatagner.
Chaumel.
Chauvin.

Chochoy.
Claireaux.
Clairefond.
Colonna.-- -
Coudé du Foresto.
Courrière.
Couteaux.
Cozzano.
Dadu.
Dassaud.
Debray.
Delfortrie.

Delmas (Général).
Denvers.

Depreux (René).
Mme Devaud.
Diop.
Dorey.
Doucouré (Amadou).
Doumenc.
Duchet.
Duclercq (Paul).
Dulin.

Dumas (François).
Durand-Reville.
Mme Eboué.

Félice (de).
Ferracci.
Fournier.
Gadoin.

Gargominy.
Gasser.

Gatuing.
Gautier (Julien).
Gérard.
Gerber (Marc), Seine.
Gerber (Philippe), Pas-

de-Calais.
Giacomoni.
Giauque.
Gilson.

Grassard.
Gravier (Robert)'.

Meurthe-et-Moselle.
Grenier (Jean-Marie),

Vosges.
Grimal.

Grimaldi.
Salomon Grumbach.
Guénin.
Guirriec.
Gustave
Amédée Guy.
Hamon (Léo),
Hauriou.
Helleu.

Henry.
Hocquard.
Hyvrard.
Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destree.
Janton.

Jaouen (Yves), Finis
tère.

Jarrié

Jayr.
Jouve (Paul).
JuV"en.

Lafleur (Henri).
Lagarosse.
La Gravière.

Landry. •
Mme T efaucheux.
Le Goff. ■
Léonetti.
Le Sassier-Boisauné.
Le Terrier.
Leuret.

Liénard

Longchambon. ;
Maire (Georges).
Marintabouret.

Masson (Hippolyte).
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de)»
Menu.

Meyer.
Minvielle.

Molle (Marcel).
Monnet.

Montalembert (de).
Montgascon (de)^
Montier (Guy).
Morel (Charles),

Lozère

Moutet (Marius).
N'joya (Arouna).
Novat.

Okala (Charles).
Ott

Mme Oyon.
Paget (Alfred).
Pairault.

Pajot (Hubert).
Mme Patenôtre (Jac-
Jac-
Thome).

Pauly.
Paumelle.
Georges Pernot
Peschaud.

Ernest Pezet.
Pfleger.' '
Pialoux.
Pinton.

Poher (Alain).
Poirault (Emile).
Poisson.

Pontille (Germain).
Pujol.
Ouessot (Eugène).
Racault.

Rausch (André).
Rehault.
Rena'«on.
Reverbori.
Richard.
Rochereau.
Rochette.
Roc; er.
Mme Rollin.
Romain.
Rotinat.

Roubert (Alex)'.
Rucart (Marc).
Saint-Cyr.
S^lveeo.
Sarrien.
Satonnet.
Schiever.
Sempé.
Serrure.
Siabas.

Siaut.

S'mard (René).
Simon (Paul).
Soce (Ousmane).
Soldani.
Southon.

Teyssandier.
Thomas (Jean-Marie).
T: gnard.
Touré (Fodé-Mama-

don).
Tr^mintin.
Mlle Trinquier.
Vanrullen.

Verdeille.
Mme Vialle.
Vieljeux.
Vi?mrd (Valentin-

Pierre).
Viple. i
Vourc'h.
Voyant.

Walker (Maurice).
Wehrung.
Westphal.

N'ont pas pris part au vote;

MM.
Avinin.
Ehm.

Lailay (Bernard)..

Laffargue.
Quesnot (Joseph)
Mme Saunier.
Streiff.

Ne peuvent prendre part au votei

MM.
Bezara.

Raherivelo.
Ranaivo.

E -cusés eu absents ,iar congé :

MM.

Bollaert (Emile).
Paul-Boncour.

N'a pas pris part au vote:

Le conseiller ae la Béfmbtique dont l'élec
tion est soumise à l'enquête:

M. Subbiah (Caïlacha).

N'ont pas pris part au vote :

M. Gaston Monnerville président du Conseil
de la République, et M. Robert Sérol, qui pré
sidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient
été de

Nombre des votants 296

Majorité absolue 149

Pour l'adoption
Contre 2c2

Mais, après vérification, ces nombres ont
été rectifiée conformément à la liste de scru
tin ci-dessus.

SCRUTIN (N° 62)

Sur l'amendement de M.' Zyromski à l'ar
ticle Ie' du projet de loi relatif au régime
général des élections municipales.

Nombre des votants 297

Majorité absolue 149

Pour l'adoption 90
Contre 207

Le Conseil de la République n'a pas adopté

Ont voté pour:

MM.

Anghiley.
Baret (Adrien), la

Réunion.
Baron.
Bellon.
Benkhelil (Abdesse-

lam).
Benoit (Alcide) s
Berlioz.
Bouloux.

Mme Brion.
Mme Brisset.
Buard.
Calonne (Nestor).
Cardonne (Gaston),

Pyrénées-Orientales.
Cherrier (René).
Mme Claeys.
Colardeau.
Coste (Charles),
David (Léon).
Decaux (Jules),
Defrance.

Djamah (Ali).
Djaument.
Dubois (Célestin).
Mlle Dubois (Juliette).
Duhourquet.
Dujardin.
Mlle Dumont (Mireille).
Mme Dumont

(Yvonne).
Dupic.

Étifier.
Fourré.
Fraisseix.
Franceschi,
Mme Girault.
Grangeon.
Guissou

Guyot (Marcel).
Jaouen (Albert),

Finistère.
Jauneau.
Knecht.

Lacaze (Georges).
Landaboure,
Larribère.
La urenti.
Lazare.
Le Coent.
Le Contel (Corentin.
Le Dluz.
Lefranc.
Legeay.
Lemoine.
Léro
Mahdad.
Maïga (Mohamadou

Djibrilla).
Mammonat.
Marrane.

Martel (Henri)'.
Mauvais.
MercuT (François).
Merle (Faustin), A. N.
Merle (Toussaint), Var.
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Mermet-Guyennet.
Molinié.
Mostefaï (El-Hadi)..
Muller.
Naime.
Nicod.
Mme Pacaut.

Paquirissamypoullé.
Mme Pican.
Poincelot.

Poirot (René).
Prévost.
Primet.
Mme Roche (Marie).
Rosset.

Roudel (Baptiste).
Rouel.
Saadane.
Sablé.
Sauer.
Sauvertin.
Tubert (Général).
Vergnole.
Victoor.

Mme Vigier.
Vilhet
Vittori.
Willard (Marcel!).
Zyromski, Lot-et-

Garonne.

Ont voté contre :

MM.

Abel-Durand.
Aguesse.
Alric.

Amiot (Edouard).
.André (Max).
Armengaud.
Ascencio (Jean).
Aussel.
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.

Barré (Henri), Seine.
Bechir Sow.
Bène (Jean).
Berthelot (Jean-Marie).
Bocher.
Boisrond.
Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.

Borgeaud.
Bossanne (André),

Drôme.

Bosson (Charles),
Haute-Savoie.

Boudet.

Boyer (Jules), Loire.
Boyer (Max), Sarthe.
Brettes.
Brier.
Brizard.

Mme Brossolette.
Brune (Charles), Eure-

et-Loir.
Brunet (Louis).
Brunhes (Julien),

Brunot.
Buffet (Henri).
Carcassonne.
Cardin (René), Eure.
Mme Cardot (Marie-

Hélène).
Carles.

Caspary.
Cayrou (Frédéric).
Champeix.
Charles-Cros.
Charlet.

Chatagner.
Chaumel.
Chauvin.

Chochoy.
Claireaux.
Clairefond.
Colonna.
Coudé du Foresto.
Courrière.
Couteaux.
Cozzano. '
Dadu.
D.ir;saud.

Debray.
Delfortrie'.

Delmas (Général).
. Denvers.

Depreux (René).
Mme Devaud.
Diop.
Dorey.
Doucouré (Amadou) .
Doumenc.
Duchet.

Duclercq (Paul).
Dulin.

Dumas (François)'.
Di:rand-Reville.
Mme Eboué.
Félice (de) s
Ferracci.
Fournier.

Gadoin.

Gargominy.
Gasser.

Gatuing.
Gautier (Julien).
Gérard.

Gerber (Marc), Seine.
Gerber (Philippe), Pas-

de-Calais. .
Giacomoni.
Giauque. ■
Gilson.

Grassard.

Gravier (Robert) .
Meurthe-et-Moselle.

Grenier (Jean-Marie),
Vosges.

Grimal.
Grimaldi.
Salomon Grumbach.
Guénin.
Guirriec.
Gustave.
Amédée Guy.
Hamon (Léo).
Hauriou.
Iïeïeu.

Henry.
Hocquard.
Hyvrard.
Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destrée.
Janton.
Jaouen (Yves), Finis

tère.
Jarrié.

Jayr.
Jouve (Paul).
Jullien.
Lafay (Bernard).
Laffargue.
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
La Gravière.
Landry.
Mme Lefaucheux.
Le Goff.
Léonetti.

Le Sassier-Boisauné.
Le Terrier.
Leuret.

Liénard.
Longchambon.
Maire (Georges).
Marintabouret.
Masson (Hippolyte).
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de). •
Menu.

Meyer.
Minvielle.
Monnet.

Montalembert (de).
Montgascon (de).
Montier (Guy).
Moutet (Marius).
N'Joya (Arouna).
Novat.

Okala (Charles)".
Ott.
Mme Oyon.
Paget (Alfred).
Pairault.

Pajot (Hubert).
Mme Patenôtre

(Jacqueline-André-
Thome).

Pauly.
Paumelle.

Georges Pernots
Ernest Pezet,
Pfleger.

Pinton.

Poher (Alain).
Poirault (Emile).
Poisson.
Pontille (Germain).
Pujol.
Quessot (Eugène).
Racault.

Rausch (André).
Rehault.
Renaison.
Reverbori.
Richard.

Rochereau.
Rochette.

Rogier.
Mme Rollin.
Romain.
Rotinat.
Roubert (Alex).
Rucart (Marc).
Saiah.

Saint-Cyr.
Salvago.
Sarrien.
Satonnet.
Mme Saunier.
Schiever.

Sempé.

Serrure.
Siabas.
Siaut.
Sid Cara.
Simard (René).
Simon (Paul).
Soce (Ousmane).
Soldani.
Southon.

Teyssandier.
Thomas (Jean-Marie).
Tognard.
Touré (Fodé Mama

dou).
Tremintin.

Mlle Trinquier.
Vanrullen.
Verdeille.
Mme Vialle.
Vieljeux.
Vignard (Valentin-

Pierre).
Viple.
Vourc'h.

Voyant.
Walker (Maurice).
Wehrung.
Westphal.

N'ont pas pris part au vote:

MM.

Bendjelloul (Mohamed-
Salah). - •

Chambriard.

Ehm.
Molle (Marcel).
Morel (Charles),

Lozère.

Ou Rabah (Abdel
madjid).

Peschaud.
Pialoux.

Quesnot (Joseph) 4
StreiH.

Ne peuvent prendre part au vote:

MM.
Bézara.

Raherivelo.
Ranaivo.

Excusés ou absents par congé :

MM.
Bollaert (Emile).

Paul-Boncour.

N'a pas pris part au vote :

Le conseiller de la République dont l'élec
tion est soumise à l'enquête:

M. Subbiah (Caïlacha).

N'ont pas pris part au vote :

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, et M. Robert Serot, qui pré
sidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient
été de:

Nombre des votants 298

Majorité absolue 150

Pour l'adoption 90
Contre 208

Mais, après vérification ces nombres ont
été rectifiés conformément à la liste de scru
tin ci-dessus.

SCRUTIN (N° 63)
Sur l'amendement de M. Avinin à l'article 1er

du projet de loi fixant le régime général
des élections municipales. (Résultat du
pointage.)

Nombre des votants .-... 291
• Majorité absolue 146

- Pour l'adoption 146
Contre 145

Le Conseil de la République a adopté..

Ont vote pour

MM.
Abel-Durand,
Anghiley,
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Baret (Adrien), La

Réunion.

Baron.
Bechir Sow.
Bellon.

Benkhelil (.Abdesse
lam).

Benoit (Alcide).
Berlioz.

Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Ray

mond).
Bordeneuve.
Borgeaud.
Bouloux.
Mme Brion.
Mme Brisset.
Brizard.
Brune (Charles),

Eure-et-Loir.

Brunet (Louis).
Buard.

Calonne (Nestor).
Cardonne (Gaston),

Pyrénées-Orien.
Cayrou (Frédéric).
Chauvin.

Cherrier (René).
Mme Claeys.
Colardeau.
Colonna.

Coste (Charles).
David (Léon).
Decaux (Jules)'.
Defrance.
Delfortrie.

Djamah (Ali).
Djaument.
Dubois (Célestin).
Mlle Dubois (Juliette).
Duchet.

Duhourquet.
Dujardin.
Dulin.

Dumas (François).
Mlle Dumont (Mi-

Teille) .
Mme Dumont

(Yvonne).
Dupic.
Durand-Réville.
Étifier.

Félice (de).
Fourré.
Fraisseix.
Franceschi.
Gadoin.
Gasser.
Gérard.
Giacomoni.
Mme Girault.

Grangeon.
Grassard.

Gravier (Robert),
M.-et-Moselle.

Grimaldi.
Guirriec.
Guissou.

Guyot (Marcel)'.
Jaouen (Albert),

Finistère.
Jauneau.
Knecht.
Lacaze (Georges).
Laray (Bernard).
Laffargue.
Lafleur (-Henri)',
Lagarosse.
Landaboure.

Landry.
Larribère.
Laurenti.
Lazare.
Le Coent.
1-e Contel (Corentin).
Le Dluz.
Lefranc.

Legeay.
Lemoine.
Léro.
Longchambon.
Mahdad.

Maïga (Mohamadou-
Dji brilla).

Mammonat.
Marintabouret.
Marrane.

Martel (Henri).
Mauvais.

Mercier (François).
Merle (Faustin), A. N.
Merle (Toussaint).

Var.

Mermet-Guyennet
Molinié.
Monnet.
Montalembert (de)
Mostefaï (El-Hadi).'
Moutet (Marius).
Muller.
Naime. -
Nicod.
Mme Pacaut.

Paquirissamypoullé.
Mme Patenôtre

,'Jacqupline-André-
Thome).

Paumelle.
Mme Pican.
Pinton.
Poincelot. '

Poirot (René).
Pontille (Germain)
Prévost.
Primet.

Mme Roche (Marie).
Rogier.
Romain. . ,
Rosset.
Rotinat.

Roudel (Baptistey.
Rouel.
Rucart 'Marc).
Saadane.
Sablé.

Saint-Cyr.
Salvago.
Sarrien.
Satonnet.
Sauer.

Mme Saunier.
Sauvertin.
Schiever.
Serrure.

Teyssandier.
Tubert (Général).
Vergnole.
Victoor.

Mme Vigier.
Vilhet.
Vittori.
Westphal.
Willard (Marcel)'.
Zyromski, Lot-et-

Garonne.

Ont voté contre :

MM.

Alguesse.
Alric. '

Amiot (Edouard)'.
André (Max).
Armengaud.
Ascencio (Jean).
Aussel.

Barré (Henri), Seine.
Bène (Jean).
Berthelot (Jean-

Marie).
Bocher.
Boisrond.
Bossanne (André)",

Drôme.

Bosson (Charles),
Haute-Savoie.

Boudet.
Boyer (Jules)', Loire.
Boyer (Max), Sarthe.
Brettes.

Brier.
Mme Brossolette.
Brunhes (Julien),

Seine. *
Brunot.

Buffet (Henri).
Carcassonne.
Cardin (.René), Eure.
Mme Cardot (Marie-

Hélène). ' .
Caspary.
Champeix.
Charles-Cros
Charlet.
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Chatagner.
Chaumel.

Chochoy.
Claireaux.
Clairefond.
Coudé du Foresto.
Co arrière.
Couteaux.

Cozzano.
Dadu.
Dassaud.

Debray.
Delmas (Général).
Denvers.
Depreux (René).
Mme Devaud.

Diop.
Dorey.
Doucouré (Amadou).
Doumenc.

Duclercq (Paul).
Mme Eboué.
Ferracci.
Fournier.
Gargominy. ~
Gautier (Julien).
Gerber (Marc), Seine.
Gerber (Philippe),

Pas-de-Calais.

Glauque.
Gilson.
Grenier (Jean-Marie),

Vosges.
Grimal.
Salomon Grumbach.
Guénin.
Gustave.

Amédée Guy.
Hamon (Léo).
Hauriou.
Helleu.

. Henry.
Hocquard.
Hyvrard.
Jacques-Destree.
Janton.

Jaouen (Yves), Minis
tère.

Jarrié.

Jayr.
Jouve (Paul).
Jullien.
La Gravière.
Mme Lefaucheux.
Le Goff. - ■
Léonetti.
Le Sassier-Boisauné.
Le Terrier. . .
Leuret.
Liénard.

Maire (Georges).
Masson (Hippolyte).
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de).
Menu.
Minvielle.

Montgascon (de).
Montier (Guy).
N'Joya (Arouna).
Novat.
Okala ((Charles).
Ott.

Mme Oyon.
Paget (Alfred).
Pairault.

Pajot (Hubert).
Pauly.
Georges Pernot.
Ernest Pezet.
Pflpcrep

Poher (Alain).
Poirault (Emile).
Poisson.

Pujol.
Quessot (Eugène).
Racault.

Rausch (André).
Rehault.
Renaison.
Revertiori.
Richard.
Rochereau.
Rochette.
Mme Rollin.
Roubert (Alex).
Sempé.
Siabas.
Siaut.

Simard (René).
Simon (Paul).
Socé (Ousmane).
Soldani.
Southon.

Thomas (Jean-Marie).
Tognard.
Touré (Fodé

Mamadou).
Tremintin.

Mlle Trinquier.
Vanrullen.
Verdeille.
Mme Vialle.
Vieljeux.
Vignard (Valentin-

Pierre).
Viple.
Vourc'h. .

Voyant.
Walker (Maurice).
Wehrung.

N'ont pas pris part au vote :

MM.

Bendjelloul (Mohamed
Salah).

Carles.
Chambriard.
Ehm.

Gatuing.
Ignacio-Pinto (Louis).
Meyer.
Moile (Marcel).

Morel (Charles),
Lozère.

Ou Rabah (Abdel
madjid).

Peschaud.
Pialoux.
Quesnot (Joseph).
Salah.
Sid Cara.
Streiff.

Ne peuvent prendre part au vote:
MM. I Raherivelo.

Bézara. Ranaivo.

Excusés ou absents par c-ngé :
MAI. I Paul-Boncour.

Bollaert (Emile). '

N'a pas pris part au vote :
Le conseiller de la République dont l'élec

tion est soumise à enquête:

M. Subbiah (Caïlacha).

N'ont pas pris part a^ vote :
M. Gaston Monnerville, président du Conseil

de la République, et M. Robert Serot, qui pré
sidait la séance.

Dans le présent scrutin (après pointage):
M. Vieljeux porté comme ayant voté « con
tre », déclare avoir voulu voter « pour ».

SCRUTIN (N* 64
Sur l'amendement de Mme Devaud à l'arti

cle 7 du projet de loi fixant le régime gé
néral des élections municipales. (Résultat
du pointage.)

Nombre des votants 304
Majorité absolue 153

Pour l'adoption 148
Contre 156

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour:

MM.

Abel-Durand.

Aguesse.
Alric.

Amiot (Edouard).
André (Max).
Armengaud.
Aussel.
Avinin.

Baratg n.
Bardon-Damarzid.
Bechir Sow.
Boisrond.
Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.

Borgeaud.
Bossanne (André),

Drôme.

Bosson (Charles),
limita-Savoie.

Boudet.

Boyer (Jules), Loire.
Brizard.

Brune. (Charles),
Eure-et-Loir.

Brunet (Louis).
Brunhes (Julien),

Sene.

Buffet (Henri) .
Cardin (René), Eure.
Mme Cardot (Marie-

Hélène).
Carles.
Caspary.
Cayrou (Frédéric).
Chambriard.
Chaumel.
Chauvin.
Claireaux.
Clairefond.
Colonna.
Coudé du Foresto.
Dadu.

Debray.
Delfortrie.

Delmas (Général).
Depreux (René).
Mme Devaud.

Dorey.
Duchet.

Duclercq (Paul).
Dulin.

Dumas (François).
Durand-Reville.
Ehm.

Félice (de).
Fournier.
Gadoin.

Gargominy.
Casser.

Gatuing.
Gérard.

Gerber (Marc), Seine.
Gerber (Philippe),

Pas-de-Calais.
Giacomoni.

Giauque.
Gilson.
Grassard.

Gravier (Robert),
Meurthe-et-Moselle.

Grenier (Jean-Marie),
Vosges.

Grimal.
Grimaldi.
Guirriec.

Hamon (Léo).
Helleu.

Hocquard.
Hyvrard.

Jacques-Destree.
Janton.

Jaouen (Yves),
Finistère.

Jarrié.

Jayr.
Julien.
Lafay (Bernard).
Laffargue.
Lafleur (Henri).
Lagarosse.
La Gravière.

Landry.
Mme Lefaucheux.
Le Goff.
Le Sassier-Boisauné.
Leuret.

Liénard.
Longchambon.
Maire (Georges).
Marintabouret.
Menditte (de).
Menu.
Meyer.
Molle (Marcel).
Monnet.

Montalembert (de).
Montgascon (de),
Montier (Guy). -
Morel (Charles),

"Lozère.

Moutet (Marius).
Novat.

Ott.
Pairault.

Pajot (Hubert).
Mme Patenôtre

Jacque'ine-Andrée-
Thome).

Paumelle.

Georges -Pernot.
Peschaud.
Ernest Pezet.

Pfleger.
Pialoux.
Pinton.

Poher (Alain).
Poisson.
Pontille (Germain).
Rausch (André),
Rehault.
Rochereau.
Rochette.

Rogier.
Mme Rollin.
Romain.
Rotinat.

Rucart (Marc).
Saint-Cyr.
Salvago.
Sarrien.
Satonnet.
Mme Saunier.
Schiever.
Somn<5.
Serrure.
Siabas.
Simard (René).
Simon (Paul),
Teyssandier.
Tognard.
Tremintin.

Mlle Trinquier.
Vieljeux.
Vignard (Valentin-

Pierre).
Vourc'h.

Voyant.
Walker (Maurice).
Wehrung.
Westphal.

Ont voté ;cntre :

MM.

Anghiley.
Ascencio (Jean).
Baret (Adrien), la

Réunion.
Baron.

Barré (Henri). Seine.
Bellon.

Bendjelloul (Moha-
med-Salah).

Bène (Jean).
Benkhelil (Abdesse

lam .

Benoit (Alcide).
Berlioz.

Berthelot (Jean-
Marie).

Bocher.
Bouloux.

Boyer (Max), Sarthe.
Brettes.
Brier.
Mme Brion.
Mme Brisset.
Mme Brossolette.
Brunot.
Buard.

Calonne (Nestor).
Carcassonne.

Cardonne (Gaston),
Pyrénées-Orientales.

Champeix.
Charles-Cros.
Charlet.
Chatagner.
Cherrier (René).
Chochoy.
Mme Claeys.,
Colardeau.
Coste (Charles).
Courrière.
Couteaux. ,
Cozzano.
Dassaud.

David (Léon).
Decaux (Jules).
Defrance.

Denvers.

Diop.
Djamah (Ali).
Djaument.
Doucouré (Amadou).
Doumenc.

Dubois - (Célestin).
Mlle Dubois

(Juliette).
Duhourquet.
Dujardin.
Mlle Dumont

(Mireille).
Mme Dûment

(Yvonne).
Dupic.
Mme Eboué.
Étifier.
Ferracci.
Fourré.
Fraisseix.
Franceschi.
Gautier (Julien).
Mme Girault.
Grangeon.
Salomon Grumbach.
Guénin.
Guissou.
Gustave.

Amédée Guy.
Guyot (Marcel).
Hauriou.
Henry.
Jaouen (Albert,

Finistère.
Jauneau.

Jouve (Paul).
Kne^ht.
Lacaze (Georges).

Landaboure.
Larribère.
Laurenti.
Lazare.
Le Coent.

Le Contel (Corentin).
Le Dluz.
Lefranc.

Legeay.
Lemoine.
Léonetti.
Le .'o.
Lf Terrier.
Mahdad.

Maïga (Mohamadou
Djibrilla).

Mammonat.
Marrane.

Martel (Henri).
Masson (Hippolyte).
Mauvais.

M'Bodje (Mamadou)
Mercier (François).
Merle (Faustin). A. N.
Merle (Toussaint);

Var.

Mermet-Guyennet.
Minvielle.
Molinié.

Mostefaï (El-Hadi)
Muller.
Naime.
Nicod.

N'joya (Arouna)
Okala (Charles).
Ou Rabah

(Abdelmadjid).
Mme Oyon.
Mme Pacaut.
Paget (Alfred).
Paquirissamypoullé.
Pauly.
Mme Pican.
Poincelot.
Poirault (Emile),
Poirot (René).
Prévost.
Primet.
Pujol.
Quessot ^Eugène)
Racault.
Renaison.
Reverbori.
Richard.
Mme Roche 'Marie).
Rosset.
Roubert (Alex).
Roudel (Baptiste)
Rouel.
Saadane.
Sab'é.
Saiah.
Sauer.
Sauvertin.
Siaut.
Sid Cara.
Soce (Ousmane).
Soldani.
Southon.
Thomas (Jean-Marie)
Touré (Fodé

Mamadou).
Tubert ' (Général)
Vanrullen.
Verdeille.

Vergnole.
Mme Vialle.
Victoor.

Mme Vigier.
Vilhet.

Viple
Vittori.

Willard (Marcel).
Zyromski, Lot-et-Ga>

ronne.

N'ont pas iris part au vote :

MM.

Ignacio-Pinto (Louis).
Quesnot (Joseph)i
Streiff.

Ne peuvent prendre part au vote:

MM.

Bézara.

Raherivelo.
Ranaivo.
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Excusés ou aS.oiits par congé :

MM.

Bollaert (Emile).
Paul-Boncour.

N'a pas pris part au vote:

Le conseiller de la République dont l'élec
tion est soumise à l'enquête:

M. Subbiah (Caïlacha).

N'ont pas pris part au vote :

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, et M Robert Serot, qui pré
sidait la séance.

SCRUTIN (N° 65) .

Sur l'amendement de M. Lacaze tendant à
ajouter un article 7 bis au projet de loi
fixant le régime général des élections mu
nicipales.

Nombre des votants 298

Majorité absolue 150

Pour l'adoption 94
Contre 204

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour:'

MM.
Anghiley.
Baret (Adrien),

la Réunion.
Baron..
Bellon. '
Bendjelloul (Mohamed-

Salah).
Benkhelil (Abdesse

lam). -
Benoit (Alcide).
Berlioz.
Bouloux.

Mme Brion.

Mme Brisset.
Buard

Calonne (Nestor).
Cardonne (Gaston),

Pyrénées-Orientales.
Cherrier (René).
Mme Claeys.
Colardeau.
Coste (Charles).
David (Léon).
Decaux (Jules),
Defrance.

Djamah (Ali).
Djaument.
Dubois (Célestin)
(Mlle Dubois (Juliette).
Duhourquet.
Dujardin.
Mlle Dumont (Mi

reille).
Mme Dumont

(Yvonne).
Dupic.
Étifier.
Fourré.
Fraisseix.
Franceschi.
Mme Girault.
Grangeon.
Guissou.

Guyot (Marcel).
Jaouen (Aubert) ,

Finistère.
Jauneau.
Knecht.

Lacaze (Georges).
Landaboure
Larribère.
Laurenti.

Lazare.

Le Coent.
Le Contel (Corentin).
Le Dluz.
Lefranc,
Legeay.
Lemoine.
Léro

Mahdad.

Maïga (Mohamadou-
Djibrilla). »

Mammonat.

Marrane.

Martel (Henri).
Mauvais.

Mercier (François).
Merle (Faustin), A. N.
Merle (Toussaint), Var
Mermet-Guyennet.
Molinié.
Mostefaï (El-Hadi),
Muller.

Naime.
Nicod.

Ou Rabah (Abdel
madjid).

Mme Pacaut.

Paquirissamypoullé.
Mme Pican.
Poincelot.

Poirot (René).
Prévost.
Primet.
Mme Roche (Marie).-
Rosset.
Roudel (Baptiste)
Rouel.
Saadane.
Sablé.
Salah.

Sauer.
Sauvertin.
Sid Cara.

Tubert (Générât).
Vergnole.
Victoor.
Mme Vigier.
Vilhet.
Vittori.

Willard (Marcel).
Zyromski, Lot-et-

Garonne,

Ont voté contre :

MM.

Abel-Durand.
Aguesse.
Alric.

Amiot (Edouard).
André (Max).
Armengaud.
Ascencio (Jean).
Aussel.

Avinin.
Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Barré (Henri), Seine.
Bechir Sow.
Cène (Jean).
Berthelot (Jean-Marie).
Bocher.
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond) .
Bordeneuve.

Borgeaud.
Bossanne (André),

Drôme.

Bosson (Charles),
Haute-Savoie.

Boudet.
Boyer (Jules), Loire.
Boyer (Max), Sarthe.
Brettes.
Brier.
Brizard.
Mme Brossolette.
Brune (Charles),

Eure-et-Loir.

Brunet (Louis).
Brunhes (Julien),

' Seine.
Brunot

Buffet (Henri).
Carcassonne.

Cardin (René), Eure.
Mme Cardot (Marie-

Hélène).
Carles. " ,
Caspary.
Cayrou (Frédéric).
Champeix.
Charles-Cros.
Charlet.
Chatagner,
Chaumel.
Chauvin.

Chochoy.
Claireaux.
Clairefond.
Colonna.

Coudé du Foresto,
Courrière.
Couteaux.
Cozzano.
Dadu.
Dassaud.

Debray. \-
Delfortrie. *
Delmas (Général).
Denvers.

Depreux (René).
Mme Devaud.
Diop
Dorey.
Doucouré (Amadou).
Doumenc.
Duchet.

Duclercq (Paul).
Dulin.

Dumas (François).
Durand-Reville.
Mme Eboué.
Félice (de).
Ferracci.
Fournier.
Gadoin.

Gargominy.
Casser.

Gatuing.
Gautier (Julien)'.
Gérard.

Gerber (Marc), Seine.
Gerber (Philippe),

Pas-de-Calais.
Giacomoni.
Giauque.
Gilson.
Grassard.
Gravier (Robert),
' Meurthe-et-Moselle.

Grenier (Jean-Marie),
Vosges.

Grimai
Grimaldi.
Salomon Grumbach.
Guénin.

Guirriec.
Gustave.

Amédée Guy. '
Hamon (Léo).
Hauriou.
Helleu.

Henry.
Hocquard.
Hyvrard. .
Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destree.
Janton.

Jaouen (Yves), Finis
tère.

Jarrié.

Jayr.
Jouve (Paul).
Jullien

Lafay [Bernard).
Laffargue.
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
La Gravière.
Landry.
Mme Lefaucheux.
Le Go (T.
Léonetti.
Le Sassier-Boisauné.
Le Terrier.
Leuret.
Liénard.

Longchambon.
Maire (Georges).
Marintabouret.

Masson (Hippolyte).
M'Bodje (M amadou).
Menditte (de).
Menu

Meyer.
Minvielle.
Monnet.

Montalembert (de).
Montgascon (de).
Montier (Guy).
Moutet (Marius).
N'Jova (Arouna).
Novat.

Okala (Charles).
Ott.

Mme Oyon.
Paget (Alfred).
Pairault.
Pajot (Hubert).
Mme Patenôtre

(Jacqueline-André-
Thome).

Pauly.
PauniçJIe.
Georges Pernot.
Ernest Pezet.
Pfleger.
Pinton.

Poher (Alain).
Poirault (Emile)'.
Poisson.

Pontille (Germain).
Pujol.
Quessot (Eugène).
Racault. *

Rausch (André).
Rehault.
Renaison.
Reverbori.
Richard.
Rochereau,
Rochette.

Rogier.
Mme Rollin.
Romain.

Rotinat.
Roubert (Alex).
Rucart (Marc),
Saint-Cyr.
Salvago.
Sarrien.
Satonnet.
Schiever.
Sempé.
Serrure,
Siabas.
Siaut.

Simard (René).
Simon (Paul).
Soce (Ousmane).
Soldani.
Southon.
Teyssandier.
Thomas (Jean-Marie).
Tognard.
Touré (Fodé Mama

dou).
Tremintin.

Mlle Trinquier.

Vanrullen.
Verdeille.
Mme Vialle.

Vieljeux.
Vignard (Valentin-

Pierre).
Viple.
Vourc'h.

Voyant. J
Walker (Maurice).
Wehrung.
Westphal,

N'ont pas pris part au vote :

MM.
Chambriard.
Ehm.

Molle (Marcel).
Morel (Charles),

Lozère.

Peschaud.
Pialoux.

Quesnot (Joseph).
Mme Saunier.
Streiff.

Ne peuvent prendre part- au vote:

MM.
Bezara.

| Raherivelo.
Ranaivo.

Excuses ou absents par congé :

' MM,
Bollaert (Emile)

Paul-Boncour.

N'a pas pris part au vote :

Le cmseiller de la République dont l'élec•
tion est soumise à l'enquête:

M. Subbiah (Caïlacha) .

N'ont pas pris part au vot^:

M Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, et M. Robert Serot, qui pré
sidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient
été de;

Nombre des votants 296
Majorité absolue 149

Pour Padoption 93
Contre 203

Mais, après vérification ces nombres ont
été rectifiés conformément à la liste de scru
tin ci-dessus.

SCRUTIN (N° 66)

Sur l'amendement de M. de Montalembert
tendant à supprimer l'article 8 bis du pro
jet de loi relatif au régime général des
élections municipales.

Nombre des votants 203
Majorité absolue 102

Pour l'adoption 35
Contre 168

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour:

■ MM.
Abel-Durand.
Alric.
Avinin.

Bechir Sow.
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond).
Brizard.

Brunet (Louis).
Brunhes (Julien),

Seine.
Colonna.
Delfortrie.

Depreux (René).
Mme Devaud.
Duchet.
Gadoin.
Gérard. . /

Gravier (Robert), '
Meurthe-et-Moselle.

Grimaldi.
Guirriec.

Ignacio-Pinto (Louis)'.
Jullien.

Lafleur (Henri).
Montalembert (de)'t
Pajot (Hubert).
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Georges Pernot.
Rochereau.

Rogier.
Romain.

Salvago.

Mme Saunier.
Schiever.
Serrure.
Streiff.

Vieljeux.

Ont voté contre

MM.

Aguesse.

Amiot (Edouard).,.
André (Max).
Armengaud.
Ascencio (Jean). ■
Ausse.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Barré (Henri), Seine.
Bène (Jean).
Berthelot (Jean-Marie).
Bocher.
Bordeneuve.

Borgeaud.
Bossanne (André! ,

Drôme

Bosson (Charles),
(Haute-Savoie).

Boudet.

Boyer (Jules), Loire.
Boyer (Max), Sarthe.
Brettes.
Brier
Mme Brossolette.

Brune (Charles),,
Eure-et-Loir.

Brunot.

Buffet (Henri).
Carcassonne.

Cardin (René). Eure.
Mme Cardot (Marie-

Hélène).
Carles.

Caspary.
Cayrou (Frédéric).
Champeix.
Charles-Cros.
Char'et.
Chatagner.
Chaumel.
Chauvin.

Chochoy.
Claireaux.
Clairefond.
Coudé du Foresto.
Courrière.
Cou (eaux.
Cozzano.
Dadu.
Pascaud.

Debray.
Delmas (Général). .
Denvers.

Diop.
Dorey.
Doucouvé (Amadou).
Doumenc.

Duclercq (Paul).
Dulin.

Dumas (François).
Durand-Reville.
Mme Eboué.
Ehm.

Félice (de).
Ferracci.
Fournier.

Gargominy.
Casser.

Gatuing.
Gautier (Julien).
Gerber (Marc), Seine.
Gerber (Philippe),

Pas-de-Calais.

Giacomoni. (
Giauque.
Gilson.
Grassard.

Grenier (Jean-Marie),
Vosges.

Grimai.
Salomon Grumbach.
Guénin.
Gustave.

Amédée Guy.
Hamon (Léo).
Hauriou.
Helleu.

Henry.
Hocquard.

Hyvrard.
Jacques-Destree.
J an ion.

Jaouen (Yves), Finis
tère.

Jarrié.

Jayr.
Jouve (Paul).
Lafay (Bernard).
Laffargue.
Lagarrosse.
La Gravière.

Landry.
Mme Lefaucheux.
Le Goff.
Léonetti.
Le Sassier-Boisauné.
Le Terrier.
Leuret.
Liénard.

Maire (Georges).
Masson (Hippolyte).
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de).
Menu.

Meyer.
Minvielle.
Monnet.

Montgascon (de).
Montier (Guy).
Moutet (Marius).
N'joya (Arouna).
Novat.

Okala (Charles).
OU.

Mme Oyon.
Paget (Alfred).
Pairault.,
Mme Patenôtre

(Jacqueline-Andrfc-
Thome).

Pauly
Paumelle.
Ernest Pezet.
Pfieger.
Pinton.
Poher (Alain).
Poirault (Emile).
Poisson.

Pontille (Germain).
Pujol.
Quessot (Eugène).
Racault.

Rausch (André).
Rehault.
Renaison.
Reverbori.
Richard.
Rochette.
Mme Rollin.
Rotinat.

Roubert (Alex).
Rucart (Marc).
Saint-Cyr.
Sarrien.
Sempé.
Siabas.
Siaut.

Simard (René).
Simon (Paul).
Soce (Ousmane).
Soldani.
Southon.

Teyssandier.
Thomas (Jean Marie).
Tognard.
Touré (Fodé-Mama-

dou).
Tremintin.

Mile Trinquier.
Vanrullen.
Verdeille.
Mme Vialle.

Vignard (Valentin-
Pierre).

Viple. ''
Vourc'h.
Voyant.
Walker (Maurice).
Wehrung.

N'ont pas pris part au vote :

MM.

Anghiley.
Baret (Adrien),

La Réunion.
Baron.
Bellon.

Bendjelloul (Mohamed-
Salah).

Benkhelil (Abdesse
lam).

Benoit (Alcide).
Berlioz.
Bouloux.
Mme Brion.
Mme Brisset.
Buard.

Calonne (Nestor).
Cardonne (Gaston),

Pyrénées-Orientales.
Chambriard.
Cherrier (René).
Mme Claeys.
Colardeau.

Coste (Charles).
David (Léon).
Decaux (Jules).
Defrance.
Djamah (Ali).
Djaument.
Dubois (Célestin).
Mlle Dubois (Juliette)
Duhourquet.
Du lard' n.
Mlle Dumont

(Mireille).
Mme Dumont

(Yvonne).
Punie.
Étifier.
Fourré.

Fraisseix.
Franceschi.
Mme Girault.
Grangeon.
Guissou.

Guyot (Marcel).
Jaouen (Albert),

Finistère.
Jauneau.
Knecht.

Lacaze (Georges).
Landaboure.
Larribère.
Laurenti.
Lazare.
Le Coent.

Le Contel (Corentin).
Le Dluz.

Lefranc.

Legeay.
Lemoine.
Léro.

Longchambon.
Mahdad.

Maïga (Mohaioadou-
Djibrilla).

Mammonat.
Marintabouret.
Marrane.

Martel (Henri).
Mauvais.

Mercier (François).
Merle (Faustin), A. "N.
Merle (Toussaint),

Var.

Mermet-Guyennet.
Molinié.

Molle (Marcel).
Morel (Charles),

Lozère.

Mostefaï (El-Hadi).
Muller.
Naime. -
Nicod.

Ou Rabah (Abdel
madjid).

Mme Pacaut.

Paquirissamypoullé.
Peschaud.
Pialoux.
Mme Pican.
Poincelot.

Poirot (René 1 .
Prévost.
Primet.

Quesnot (Joseph).
Mme Roche (Marie).
Rosset.

Roudel (Baptiste).
Rouel.
Saadane.
Sablé.
Saiah.
Satonnet.
Sauer.
Sauvertin.
Sid Cara.

Tubert (Général).
Vergnole.
Victoor.

Mme Vigier.
Vilhet.
Vittori.

Westphal.
Willard (Marcel).
Zyromski, Lot-et-Ga

ronne.

Ne peuvent prendre part au vote:

MM.
Bézara.

I Raherivelo.
I Ranaivo.

Excusés tu pf.sr.j8 par congé :

MM.

Bollaert (Emile).
Paul-Boncour.

N'a pas pris part au vote :

Le conseiller de la République dont l'élec
tion est soumise à enquête:

M. Subbiah (Caïlacha).

N'ont pas pris part au vote ?

M. Gaston Monnerville président du Conseil
de la République, et M. Robert Serot, qui pré
sidait la séance

Les nombres annoncés en séance avaient
été de:

Nombre des votants 209
Majorité absolue 105

Pour l'adoption 38
Contre 171

Mais, après vérification ces nombres ont
été rectifiés conformément à la liste de scru
tin ci-dessus.

SCRUTIN (N° 67)

Sur l'ensemble de l'avis sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, fixant le
régime général des élections municipales.

Nombre des votants 29S
Majorité absolue des membres

composant le Conseil ds. la Ré
publique 158

Pour 'adoption .x... 205
Contre 90

Le Conseil de la République a adopté.

Ont voté pour:

MM.

Abel-Durand.

Aguesse.
Alric.

Amiot (Edouard).
André (Max).
Armengaud.
Ascencio (Jean).
Aussel.
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.

Barré (Henri), Seine.
Bechir Sow.

Bène (Jean).
Berthelot (Jean-Marie)
Bocher.
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond)
Bordeneuve.

Borgeaud.
Bossanne (André),

Drôme.

Bosson (Charles),
Haute-Savoie.

Boudet.

Boyer (Jules), Loire.
Boyer (Max), Sarthe.
Brettes.
Brier.
Brizard.
Mme Brossolette.
Brune (Charles),

Eure-et-Loir.
Brunet (Louis).
Brunhes (Julien),

Seine.
Brunot.

Buffet (Henri).
Carcassonne.
Cardin (René), Eure.
Mme Cardot (Marie-

Hélène).
Carles.

Caspary.
Cayrou (Frédéric).
Champeix.
Charles-Cros.
Charlet.
Chatagner.
Chaumel.
Chauvin.
Chochoy.
Claireaux .
Clairefond.
Colonna.
Coudé du Foresto.
Courrière.
Couteaux.
Cozzano.
Dadu.
Dassaud.
Debray.
Delfortrie.

Delmas (Général).
Denvers. .

Depreux (René) .
Mme Devaud.
Pion.
Dorey.
Doucouré (Amadou).
Doumenc.
Duchet.

Duclercq (Paul)".
Dulin.

Pumas (François).
Durand-Réville).
Mme Eboué.
Ehm.

Félice (de).
Ferracci.

ru un uer.

Gadoin.

Gargominy.
Gasser.

Gatuing.
Gautier (Julien).
Gérard.

Gerber (Marc;, Seine.
Gerber (Philippe), Pas*

de-Calais.
Giacomoni.
Giauque.
Gilson.
Grassard.

Gravier (Robert),
Meurthe-et-Moselle.

Grenier (Jean-Marie),
Vosges.

Grimal.
Grimaldi.
Salomon Grumbach".
Guénin.
Guirriec.
Gustave.

Amédée Guy.
Hamon (Léo).
Hauriou.
Helleu.
Henry.
Hocquard.
Hyvrard.
Jacques-Destree.
Janton.

Jaouen (Yves\ Finis
tère.

Jarrié.
Jayr.
Jouve (Paul).
Jullien.

Laffay (Bernard).
Laffargue.
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
La Gravière.

Landry.
Mme Lefaucheux.
Le Goff.
Léonetti.
Le Sassier-Boisaunê,
Le Terrier.
Leuret.
Liénard.

Longchambon.
Maire (Georges).
Marintabouret.
Masson (Hippolyte)".
M'Bodje (Mamadou)".
Menditte (de).
Menu.
Meyer.
Minvielle.
Monnet.

Montalembert (de)'<
Montgascon (de) <
Montier -(Guy).
Moutet (Marius)'.-
N'Joya (Arouna).
Nova.

Okala (Charles)'.
Ott.

Mme Oyon.
Paget (.Alfred)'.
Pairault.
Pajot (Hubert)'.
Mme Patenôtre (Jaé-
Jaé -

Thome).
Pauly.
Paumelle.
Georges Pernot.
Ernest Pezet.
Pfleger.
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Pinton.

Poher (Alain).
Poirault (Emile).
Poisson.

Pontille (Germain).
Pujol.
Quessot (Eugène).
Racault.

Rausch (André).
Rehault.
Renaison. .

Reverbori. .
Richard.
Rochereau.
Rochette.

Rogier.
Mme Rollin.
Romain.
Rotinat

Rouiber,. (Alex).
Rucart (Marc).
Saint-Cyr.
Salvago.
Sarrien.
Satonnet.
Mme Saunier.
Schiever. .
Sempé.

Serrure.
Siabas.
Siaut.

Simard (René).
Simon (Paul).
Soce (Ousmane)..
Soldani.
Southon.
Streiff. 1

Teyssandier.
Thomas (Jean-Marie) .
Tognard.
Touré (Fodé-Mama- .

dou.
Tremintin.

Mlle Trinquier.
Vanrullen .
Verdeille.
Mme Vialle.
Vieljeux.
Vignard (Valentin-

Pierre).
Viple.
Vourc'h.
Voyant.

Walker (Maurice).
Westphal.

Ont voté contre:

MM.

Anghiley.
Baret (Adrien),

La Réunion.
Baron.
Bellon.
Benkhelil (Abdes

selam).
Benoit (Alcide).
Berlioz.
Bouloux.
Mme Brion.
Mme Brisset.
Buard.

Calonne (Nestor).
Cardonne (Gaston),

Pyrénées-Orientales.
Cherrier (René).
Mme Claeys.
Colardeau.

Coste (Charles).
David (Léon).
Decaux (Jules) .
Defrance.

Djamah (Ali).
Djaument.
Dubois (Célestin).
Mlle Dubois (Juliette).
Duhourquet.
Dujardin.
Mlle Dumont (Mi

reille) .
Mme Dumont

(Yvonne).
Dupic.
Étifier.
Fourré.
Fraisseix.
Franceschi.
Mme Girault.

Grangeon.
Guissou.

Guyot (Marcel).
Jaouen (Albert),

Finistère.

Jauneau.
Kneolit.

Lacaze (Georges).
Landaboure.
Larribère.

Laurenti.
Lazare.
Le Coent.
Le Contel (Corentin).
Le D'.uz.
Lefranc.

Legeay.
Lemoine.

Léro
Mahdad.

Maïga (Mohamadou
Djibrilla).

Mammonat.
Marrane.

Martel (Henri).
Mauvais.

Mercier (François).
Merle (Faustin), A.N.
Merle (Toussaint),

Var.

,Mermet-Guyennet.
Molinié.

Mostefaï (El-Hadi).
Muller.
Naime.
Nicod.
Mme Pacaut.

Paquirissamypoullé.
Mme Pican.
Poincelot.

Poirot (René).
Prévost.
Primet.

Mme Roche (Marie) .
Rosset.

Roudel (Baptiste).
Rouel.
Saadane.
Sablé.
Sauer.
Sauvertin.

Tubert (Général) .
Vergnole.
Victoor.

Mme Vigier.
Vilhet.
Vittori.

Willawl (Marcel).
Zyromski.

N'ont pas pris part au vote:

MM.

Bendjelloul (loiha -
med-Salah).

Chambriard.

Ignacio-Pinto (Louis) .
Molle (Marcel).
Morel (Charles),

Lozère.

Ou Rabah (Abdelma
djid).

Peschaud.
Pialoux.

Quesnot (Joseph).
Saiah.

Sid Cara.

Wehrung.

Ne peuvent prendre part au vote:

M.
Bezara.

Raherivelo.
I Ranaivo.

Excusés v- e'* .lts par congé

MM.

Bollaert (Emile).
Paul-Boncour.

4'a pas pris part au vote :

Le conseiller de la République dont l'élec
tion est soumise à l'enquête:

M. Subbiah (Caïlacha).

N'ont pas pris part au vote :

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, et M. Robert Serot, qui pré
sidait la séan:e.

Les nombres annoncés en séance ont été
reconnus, - après vérification, conformes à la
liste de scrutin ci-dessus.

SCRUTIN (N° 68)

Sur l'amendement de M. Marrane tendant à

la suppression de l'article 14 du projet de
loi fixant le régime des élections au conseil
municipal de Paris et au conseil général de
la Seine. (Résultat du pointage.)

Nombre des votants 257

Majorité absolue 129

Pour l'adoption 90
Contre 167

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour:

MM.

Anghiley.
Baret (Adrien.),

la Réunion.
Baron.

Bellon.
Benkhelil

(Abdesselam).
Benoit (Alcide).
Berlioz.
Bouloux.

Mme Brion.
Mme Brisset.
Buard.

Calonne ('Nestor).
Cardonne (Gaston),

(Pyrénées -Orien taies .
Cherrier (René).
Mme Claeys.
Colardeau.
Coste (Charles).
David (.Léon).
Decaux (Jules).
Dafrance.

Djamah (Ali).
Djaument.
Biibois (Célestin).
Mlle Dubois (Juliette).
Duhourquet.
Dujardin.
Mlle Dumont

(Mireille).
Mme Dumont

(Yvonne).
Dupic.
Étifier.
Fourré.
Fraisseix.
Franceschi.
Mme Girault

Grangeon.
Guissou,
Guyot (Marcel).
Jaouen (Albert),

Finistère.
Jauneau.
Knecht.

Lacaze (Georges).
Landaboure.
Larribère.

Laurenti.
Lazare.
Le Coent.

Le Contel (Corentin).
Le Di-uz.
Lefranc.

Legeay.
Lemoine.
Léro,
Mahdad.
Maïga (Mohamadou

Djibrilla).
Mammonat.
Marrane.

Martel (Henri).
Mauvais.

Mercier (François) .
Merle (Faustin), A. N.
Merle (Toussaint),

Var.

Mermet-Guyennet.
Molinié.

Mostefaï (El-Hadi).
Muller.
Naime.
Nicod.

Mme Pacaut.
Paquirissamypoullé.
Mme Pican.
Poincelot.
Poirot (René).
Prévost.
Primet.
Mme Roche (Marie).
Rosset.

Roudel (Baptiste).
Rouel.
Saadane,
Sablé.
Sauer.
Sauvertin.
Tubert (Général).
Vergnole.
Victoor.
Mme Vigier.
Vilhet.
Vittori.

Willard (Marcel)
Zyromski, Lot-et-

Garonne.

Ont voté contre :

MM.
Abel-Durand.
Aguesse.
Alric.
Amiot (Edouard).
André (Max).
Armengaud.
Ascencio (Jean).
Aussel.

Barré (Henri), Seine.
Bechir Sow.

Bène (Jean).
Berthelot (Jean-

Marie).
Bocher.
Boisrond.
Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond).
Bossanne (André),

Drôme.

Bosson (Charles),
Haute-Savoie.

Boudet.

Boyer (Jules), Loire.
Boyer (Max) , Sarthe.
Brettes.
Brier.
Brizard.
Mme Brossolette.
Brunhes (Julien),

Seine.
Brunot.
Buffet (Henri).
Carcassonne.

Cardin (René), Eure.
Mme Cardot (Marie-

Hélène).
Caries.

Caspary.
Champeix.
Charles-Cros.
Charlet.
Chatagner.
Chaumel.

Chochoy.
Claireaux.
Clairefond.
Coudé du Foresto.
Courrière.
Couteaux.

Cozzano.
Dadu.
Dassaud.

Debray.
Delfortrie.

Delmas (Général).
Denvers.

Depreux (René).
Mme Devaud.
Diop.
Dorey.
Doucouré (Amadou).
Doumenc.
Duchet.
Duclercq (Paul).
Mme Eboué.
Ehm.
Ferracci.

Fournier.
Gargominy.
Gatuing.
Gautier (Julien).
Gérard.
Gerber (Marc), Seine.
Gerber (Philippe),

Pas-de-Calais.

Giauque.
Gilson.

Gravier (Robert),
Meurthe-et-Moselle.

Grenier (Jean-Marie),
Vosges, f

Grimai.
Salomon Grumbach.
Guénin.
Gustave.

Amédée Guy.
Hamon (Léo).
Hauriou.
Helleu.

Henry.
Hocquard.
Hyvrard.
Jacques-Des trée.
Janton.

Jaouen (Yves),
Finistère.

Jarrié.

Jayr.
Jouve (Paul).
Jullien.

Lafay (Bernard).
Lafleur (Henri).
La Gravière.
Mme Lelau rheux.
Le Goff.
Leone iti.
Le Sassier-3jtswné.
Le Terrier.
Leuret.
Liénard.

Maire (Georges).
Masson (Hippolyte).
M'iiodje (Mamadou).
Menditte (de!.
Menu.

Meyer.
Minvielle.

Montalembert (de).
Montgascon (de).
Montier (Guy).
Moutet (Marius).
N'joya (Arouna).
Novat.

Okala (Charles).
Ott.

Mme Oyon.
Paget (Alfred).
Pairault.
Pajot (Hubert).
Pauly.
Georges Pernot.
Ernest Pezet.
Pfleger.
Poher (Alain).
Poirault (Emile)
Poisson. .
Pujol.
Quessot (Eugène).
Racault.

Rausch (André).
Rehault.
Renaison.
Reverbori.
Richard.
Rochereau.
Rochette.
Rogier.
Mme Rollin.
Romain.

Roubert (Alex).
Schiever.
Sempé.
Serrure.

Siabas.
Siaut.

Simard (René).
Simon (Paul).
Soce (Ousmane).
Soldani.
Southon.
Slreiir.
Thomas (Jean-Marie).
Tognard.
Touré (Fodé Mama

dou).
Tremintin.
l.llle Trinquier.
Vanrullen.
Verdeille.

Mme Vialle.
Vieljeux.
Vignard (Valentin-

Pierre).
Viple.
Vourc'h.

Voyant.
Walker (Maurice)..
Wehrung.

N'ont pas iris part au vote :

MM.
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.

Bendjelloul (Mohamed
Salah).

Bordeneuve.
Borgeaud.
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Brune (Charles) .
Eure-et-Loir.

Brunet (Louis).
Cayrou (Frédéric).
Chambriard.
Chauvin.
Colonna.
Dulin.

Dumas (François).
Durand-Reville.
Félice (de).
Gadoin.
Gasser
Giacomoni.
Grassard.
Grimaldi.
Guirriec.

Ignacio-Pinto (Toula).
Laffargue. ■
Lagarrosse.
Landry.
Longchambon.
Marintabouret.
Molle (Marcel).
Monnet.

Morel (Charles),
T

Ou Rabah (Abdel
madjid).

Mme patenôtre

(Jacqueline-André-
Thome).

Paumelle.
Peschaud.
Pialoux.
Pinton.

Pontille (Germain),
Quesnot (Joseph).
Rotinat.

Rucart (Marc).
Salah.

Saint-Cyr.
Salvago.
Sarrien. .
Satonnet.
Mme Saunier.
Sid Cara.

Teyssandier.
Westphal.

Ne peuvent prendre part au vote :

MM.
Bézara.

i Raherivelo.
Ranaivo.

Excusés ou absents par L _.:~j :

MM.

Bollaert (Emile).
I Paul-Boncour.

N'a pas .iris part au vote i

'Le conseiller ïe la République dont l'élec
tion est soumise à l'enquête:

M. Subbiah (Caïlacha).

N'ont pas pris part au vote :

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, et M. Robert Serot, qui pré
sidait la séance.

Ordre du jour du mardi 26 août 1947.

A dix-sept heures. — SÉANCE PUBLIQUE

1. — Nomination d'un membre d'une com
mission générale.

2. — Discussion du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, après déclaration d'ur

gence, mettant à la charge de l'État les dé
penses de certains personnels en service dans
les établissements français dans l'Inde et mo
difiant la réglementation relative aux dépen
ses obligatoires pour le budget de ces établis
sements. (N° 716, année 1947. — M. N.. , rap
porteur.)

3. — Discussion de la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, après dé
claration d'urgence, tendant à modifier cer
tains articles de la loi n° 46-2389 du 28 oc
tobre 1946 sur los dommages de guerre.
(No 719, année 1947. — M. N..., rapporteur.)

4. — Discussion de la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, après dé
claration d'urgence, tendant à régulariser la
situation des propriétaires sinistrés dont les
immeubles ont été reconstruits par l'État au
titre « chantiers d'expérimentation »,
(N° 720, année .'947. — M. N..., rapporteur.) .

Les billets portant la date dudit jour et ya-
lables pour la journée comprennent :

1« étage. — Depuis M. Salvago, jusques et y
compris M Teyssandier.

Tribunes. — Depuis M. Jean-Marie Thomas,
jusques et y compris M. Bellon.


